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Marché n° 2016-90080
Soutien aux équipements d'économie d'énergie dans les exploitations laitières (opération n°17001791 – CP du 20 mars 2017)
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GAEC DU PONT 

JORET
22150 HENON

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

EARL DE 

KERPRIGENT
22170 BOQUEHO

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC 

GUIVARCH
29252 PLOUEZOC'H

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DU 

MANOIR
29290 TREOUERGAT

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

EARL FERELLOC 29290 MILIZAC
Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DE 

KERHENRY
29380 SAINT THURIEN

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 4 380,00 40%             1 752,00 € 

EARL TANNE 29400 BODILIS
Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC EDERN 29460 DIRINON
Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 4 900,00 50%             2 450,00 € 

GAEC KERMUSE 35160 MONTERFIL
Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 50%             1 500,00 € 

EARL TRAVERS 35500
LA CHAPELLE 

ERBREE

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 4 998,00 50%             2 499,00 € 

GAEC DE LA 

PIERRE BLEUE
35500

SAINT AUBIN DES 

LANDES

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DE LA 

GILBERTIERE
35680 LOUVIGNE DE BAIS

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

GAEC Les 

Charmes
35680 BAIS

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pompe à chaleur 5 000,00 40%             2 000,00 € 

GAEC DE L'AUBE 

RIVE
35890

BOURG DES 

COMPTES

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

GAEC DE 

KERMOCH
56390 GRAND CHAMP

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Pré-refroidisseur 5 000,00 50%             2 500,00 € 

EARL LE 

TOQUIN François
56500 REGUINY

Soutien aux économies d'énergie électrique 

dans la filière laitière
Récupérateur de chaleur 3 000,00 40%             1 200,00 € 

Dossiers : 16 32 101,00TOTAL

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 30 octobre 2017

Opération(s) nouvelle(s)

Programme : P0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filières de production alimentaire
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Marché n° 2016-90079

Soutien à la réalisation du Pass'Bio (opération n°17001787 – CP du 20 mars 2017)
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Thomas 

FRANCOIS
4500 HUY - (Belgique)

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
49

viande, céréales, 

houblon
675,00 90% 607,50   

Baptiste 

GILBERT
22110 TREVARGAT

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
7 Secteur maraîcher 1 350,00 90% 1 215,00   

EARL 

DESPLANQUES
22110

KERGRIST 

MOELOU

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
45 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL DE LA LA 

PETITE CROIX
22150 PLEMY

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
47 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

GAEC DE LA 

BRAIZE
22150 HENON

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
85 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL DE 

KERNONEN
22320

LE HAUT 

CORLAY

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
50 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

GAEC MARC'H 

GWEN
22340 TREBRIVAN

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
122 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL MOAL
29260 PLOUDANIEL

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
68 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL FICHE 

PASCAL
29390 SCAER

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
55 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

GAEC MARTIN 

FRERES
35390

GRAND 

FOUGERAY

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
78 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

Hervé SORIN
35460 TREMBLAY

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
82 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

Michel ROZE
35530

NOYAL SUR 

VILAINE

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
40 Elevage d'ovins 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL DRUAIS 

Lionel
56140 REMINIAC

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
60 Secteur laitier 1 350,00 80% 1 080,00   

EARL DAVID
56140 ST ABRAHAM

Soutien à la réalisation du PASS'BIO 

diagnostic conversion
65 Secteur maraîcher 1 350,00 90% 1 215,00   

EARL DAVID
56140 ST ABRAHAM

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
65 Secteur maraîcher 1 350,00 90% 1 215,00   

EARL DE 

BOTQUENVEN
56320 PRIZIAC

Soutien à la réalisation du PASS'BIO suivi 

conversion
99 Secteur laitier 1 155,70 80% 924,56   

Dossiers : 16 17 057,06

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 30 octobre 2017

TOTAL

Opération(s) nouvelle(s)

Programme : P0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filières de production alimentaire
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Commission permanente du 30 octobre 2017
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Programme : P.0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filière de production alimentaire
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� (*) La Région se réserve le droit de demander la production de documents officiels émanant des organismes habilités (URSSAF, MSA, 

Trésor public, Centre des impôts, etc.) attestant de la régularité de la situation de l’entreprise au regard de ses obligations sociales et fiscales. 
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L’Emprunteur s’engage à : 
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������&������=�������&�E��������R!)���$���������C�-�������
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2- remettre à la Région, dans les délais impartis par la Région, tout document et renseignement nécessaire au suivi 

de son dossier. A défaut de réponse dans le délai imparti, la Région se réserve le droit, conformément aux 

modalités prévues à l’article 13 de la présente convention, d’exercer une mise en demeure et, le cas échéant, de 

résilier la présente convention ; 
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6- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 

ceux-ci lors de la réalisation du programme. 
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1

Mission II > Pour une économie dynamique au service de filières fortes et créatrice d'un emploi de 
qualité.
Orientation stratégique II-4 > Valoriser les atouts maritimes de la Bretagne et favoriser le 
développement durable des activités liées à la mer.
 

MODALITES D’INTERVENTION
ANNEXE PROGRAMME 208

Développer le secteur des pêches maritimes et de 
l’aquaculture

FONDEMENT JURIDIQUE 

L’intervention régionale en faveur des filières pêche et aquaculture s’appuie sur l'un des fondements 

juridiques suivants :

o le Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche (FEAMP), institué par le Règlement 
(UE) n°508/2014 du Parlement européen et du Conseil, et dont les modalités d’application ont 

été déclinées au niveau national dans un Programme Opérationnel (PO) approuvé le 3 décembre 
2015 puis dans des cadres méthodologiques nationaux. Chaque cadre méthodologique national 
décline les conditions et modalités d’éligibilité. Les critères d'éligibilité et de sélection des 
opérations ont été définis au plan national par le Comité national de suivi FEAMP et sont 
traduits dans des grilles de notation régionales adoptées par le Comité national de suivi FEAMP.

o le régime cadre exempté de notification  « Pêche et aquaculture » n° SA 42660 pris sur la base 
du Règlement (UE) N°1388/2014, de la Commission du 16 décembre 2014 déclarant certaines 
catégories d'aides aux entreprises actives dans la production, la transformation et la 
commercialisation des produits de la pêche et de l'aquaculture compatibles avec le marché 
intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne

o le règlement « de minimis pêche » (Règlement (UE) N°717/2014 de la Commission du 27 juin 
2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture) ou le règlement 
« de minimis » (Règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 
concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne aux aides de minimis)

o le régime cadre exempté de notification n°SA. 40391 relatif aux aides à la recherche, au 
développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2014-2020 

o Code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L. 1511-2, L.4211-1 et 
L.4221-1 

Les modalités d’application respectent le Règlement Budgétaire et Financier de la Région Bretagne. Les 
dérogations au règlement financier, liées au cofinancement du Fonds Européen pour les Affaires 
Maritimes et la Pêche (FEAMP), sont spécifiées systématiquement. 
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DISPOSITIONS GENERALES  

Par défaut, les dispositions générales suivantes s’appliquent à l’ensemble des dispositifs, sauf mention 

contraire dans le dispositif. 

 

Ø Acte attributif de subvention 

Un arrêté du Président du Conseil régional ou une convention signée avec le bénéficiaire fixe les 
conditions d’utilisation et de versement de la subvention attribuée. 

Cet acte administratif précise notamment l’assiette éligible et le taux qui lui est appliqué, ainsi que la 
subvention issue de ce calcul, ou le montant de la subvention quand celle-ci est forfaitaire. 

 

Dans le cadre d’un cofinancement du FEAMP, une convention unique signée entre la Région (au titre de 

l’aide régionale et du FEAMP), les autres cofinanceurs publics et le bénéficiaire est mise en œuvre. 

 

Ø Modalités de liquidation 

Si dans un délai de cinq ans à compter de la date attributive de l’aide le bénéficiaire n'est plus 

propriétaire de l'investissement, l’aide régionale est remboursée prorata temporis. Le non-respect 
manifeste de la réglementation en vigueur pourra entraîner la demande de remboursement des aides 
attribuées. La liquidation intervient sur la base de l’instruction réalisée par le service instructeur.  

 

Ø Conditions de publicité pour tous les dossiers hors actions en faveur des ports de 

pêche 

Dans un souci de bonne information des citoyen.ne.s, le Conseil régional a défini des règles pour rendre 
visible le soutien qu'il apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation 
de son territoire. Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité 
et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites dans le présent acte. 
Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le ou les justificatif(s) (photographie de 
l’affichage, exemplaire de la production subventionnée, etc.) attestant de la publicité réalisée au plus 
tard lors de la demande de dernier versement. La transmission de ce(s) document(s) constitue, au même 
titre que les autres pièces du dossier, une condition indispensable au paiement de la part du Conseil 
régional dans la subvention.  
Les obligations de communication applicables et les logos sont téléchargeables sur le site 
kitdecom.bretagne.bzh. 
 
Pour tous les projets : la mention du soutien de la Région 
Le bénéficiaire s’engage, selon la nature de son projet, à faire mention de "avec le soutien du Conseil 
régional de Bretagne" et à intégrer le logo de la Région à : 

- tout document officiel / publications en lien avec le projet subventionné (rapport de 
stages/ d'études / d'activités, bilan, diaporama d'une formation subventionnée, etc.) 

- tous les supports de communication en lien avec l'opération (site web, brochures, 
newsletter, etc.) 

- dans les rapports avec les médias en lien avec le projet 

- aux productions réalisées grâce à l'aide de la Région (4ème de couverture pour les ouvrages, 
génériques pour les films, site web, etc). 
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Le bénéficiaire s’engage à inviter le Président de la Région aux temps forts en lien avec l'opération 
subventionnée (inauguration, séminaires, opération de lancement, salon, remises de prix, avant-
première, etc). Les invitations sont à adresser à presidence@bretagne.bzh. 
Pour ces temps forts et pour toute autre action de communication importante en lien avec l’opération, 
un prêt de signalétique à installer lors de l’événement peut être envisagé. Le bénéficiaire en fait la 
demande auprès du service instructeur de la Région. 
 
Communication supplémentaire pour les projets d’investissements : l'apposition de supports 
permanents 
Des supports adaptés au type d'investissement (plaques, autocollants, vitrophanie, etc) sont transmis 
par le Conseil régional. Ces supports sont à apposer de manière permanente et visible sur les 
équipements subventionnés, dès que possible et au plus tard au moment de la demande de versement 
du solde de la subvention. Une notice est jointe  au présent acte, visant à préciser les modalités 
d’apposition du support communiqué par la Région. 
Au-delà de 500 000 € d'aides publiques totales et à la demande du bénéficiaire, une publicité 
personnalisée peut être envisagée. Pour ce faire, le bénéficiaire prend alors contact avec la Direction de 
la relation aux citoyens du Conseil régional (partenariats@bretagne.bzh). Selon la communication 
définie, les éventuels supports seront transmis au bénéficiaire. 
 
Le bénéficiaire s'engage à fournir, au plus tard lors de la demande de versement du solde, une 
photographie attestant de la publicité réalisée. Ce document constitue, au même titre que les autres 
justificatifs requis pour la demande de versement du solde, une pièce indispensable au paiement de la 
part régionale de la subvention.  
Cette obligation ne s'applique pas dans le cas où le bénéficiaire aurait déjà réalisé la communication 
adéquate dans le cadre d'un projet précédent ayant lieu sur le même site ou portant sur le même 
équipement. Si au cours de la réalisation du projet la communication sur l’aide régionale semble 
manifestement impossible à mettre en œuvre pour l'opération en question, le bénéficiaire adresse une 
demande motivée au service instructeur qui étudiera sa demande. 
 
Communication supplémentaire pour les projets d'investissement concernant des travaux de 
construction, de rénovation immobilière ou d'infrastructures : Une communication pendant la 
réalisation de l'opération 
Pour une opération soumise à autorisation d'urbanisme (ex : permis de construire, etc), ou ayant reçu 
une aide de la Région supérieure à 50 000 €HT, le panneau de chantier ou un panneau spécifique, réalisé 
aux frais du bénéficiaire, sera apposé dans un endroit visible du public. Il indiquera a minima les 
informations suivantes : 

- la mention « avec le soutien du Conseil régional de Bretagne » 
- le logo de la Région 
- le montant de l'aide régionale accordée. 

Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur de son aide une photographie attestant de la 
publicité réalisée durant les travaux. A la livraison du projet, ce panneau temporaire est remplacé par le 
support permanent, comme évoqué ci-avant. 
La réalisation de cette communication supplémentaire constitue également une pièce indispensable au 
paiement de la part régionale de la subvention. Des exemptions peuvent également être prévues par le 
service instructeur, sur demande motivée du bénéficiaire. 

 

DEROGATIONS AU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

Certaines dérogations au Règlement Budgétaire et Financier sont liées à l’application du Règlement 

(UE) n°508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relatif au Fonds Européen pour 
les Affaires Maritimes et la Pêche, dit règlement « FEAMP ». Ces dérogations s’appliquent à tous les 

dispositifs s’adossant à ce règlement « FEAMP ». 

· Date de dépôt et prise en compte des dépenses 

Par dérogation aux articles 7 et 12 du Titre II du Règlement Budgétaire et Financier, les subventions 
accordées pour des projets collectifs annuels peuvent exceptionnellement faire l’objet d’une date de 

dépôt ultérieure à la date de début de l’opération, notamment dans le cadre d’un projet annuel. 
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De même, pour tous les projets dont le soutien régional constitue tout ou partie de la contrepartie 
nationale au FEAMP, une opération ayant déjà fait l’objet d’un commencement d’exécution mais non 
achevée à la date de dépôt de la demande pourra être soutenu. 

 

· Durée de validité 

Par dérogation à l’article 10 du Titre II du Règlement Budgétaire et Financier, les subventions 

d’investissement qui ont donné lieu à un engagement juridique dûment enregistré, sont valables sur une 

période de 24 mois à compter de la date de cet engagement, soit à la signature de l’acte. 

Exceptionnellement, cette durée pourra être allongée et portée à un maximum de 48 mois, sauf projet 
particulier qui nécessiterait une durée plus longue. 

Par dérogation à l’article 15 du Règlement Budgétaire et Financier, les subventions de fonctionnement 

qui ont donné lieu à un engagement juridique dûment enregistré, pourront exceptionnellement être 
valables sur une période allant jusqu’à 48 mois à compter de la date de cet engagement, soit à la 

signature de l’acte. 

 

Les projets dont le soutien régional constitue tout ou partie de la contrepartie nationale au FEAMP 
bénéficieront d’une durée de validité identique à celle établie dans la convention FEAMP. 

 

DECLINAISON DES MODALITES 

IV. Garantir la pérennité et la performance du tissu productif, facteur d’aménagement du 

territoire 

IV-1 Moderniser et adapter la flotte de pêche 

IV-2 Moderniser et adapter les entreprises aquacoles  

IV-3 Moderniser et adapter les entreprises de mareyage et de transformation 

V. Soutenir la performance économique, technique, environnementale et sanitaire de la place 

portuaire  

V-1 Favoriser la performance économique et technique de la place portuaire 

V-2 Favoriser l’adaptation environnementale et sanitaire de la place portuaire 

VI Conforter la transmission des entreprises et l’installation des jeunes 

VI-1 Valoriser les métiers 

VI-2 Aide à la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs 

VII. Accompagner les projets structurants et collectifs au bénéfice des professionnels 

IVII-
1 

Assurer une gestion durable des ressources et des milieux via une expertise partagée  

VII-2 Valoriser les ressources à l’échelle de l’entreprise et des filières  

IIV-3 Développer un accompagnement technique de filière 
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IV-Garantir la pérennité et la performance du tissu productif, 

facteur d’aménagement du territoire 

208-IV.1 - Moderniser et adapter la flotte de pêche 

A- Efficacité énergétique et atténuation du changement climatique

> Objectifs 

La flotte de pêche est vieillissante et est majoritairement équipée de moteurs basés sur les énergies 
fossiles avec des niveaux importants d'émission de polluants et des gaz à effet de serre. Il s'agit donc 
d'améliorer l'efficacité énergétique des navires afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
autres polluants tout en contribuant à améliorer la rentabilité et la compétitivité des entreprises de 
pêche. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les propriétaires de navires de pêche. 

L'éligibilité géographique du projet est jugée sur la base de la localisation en Bretagne du quartier 
d'immatriculation du navire de pêche. 

 > Description des investissements et des actions

Les investissements peuvent faire appel à deux volets : 

· la remotorisation : remplacement ou modernisation des moteurs principaux ou auxiliaires des 
navires de pêche 

· les investissements à bord hors remotorisation ; et les audits, programmes, études (préalables 
à l'investissement, visant à identifier les priorités et d’optimiser des choix d’investissements en 

matière d’amélioration de l’efficacité énergétique des navires de pêche). 

> Investissements et actions éligibles (liste non exhaustive) 

Sont éligibles :

· Les investissements matériels liés au remplacement ou à la modernisation des moteurs 
principaux ou auxiliaires : 

- Les moteurs neufs, y compris leurs certificats (s’il est démontré que le changement de 
réducteur, d’arbre d’hélice ou d’hélice est indispensable pour l’installation du nouveau 
moteur : leur coût est pris en compte dans le projet motorisation). Les investissements 
doivent être réalisées sur un navire de pêche qui doit être exploité sur un segment de 
flotte identifié comme n’étant pas en déséquilibre dans la liste publiée par la DPMA sur 
un site internet ad hoc. 

· Les investissements matériels liés au profil hydrodynamique de la coque du navire : 

- Les investissements dans les mécanismes de stabilité tels que les quilles de roulis et les 
étraves à bulbe qui contribuent à la tenue en mer et à la stabilité ; 

- Les coûts relatifs aux appareils à gouverner, tels que les dispositifs de commande de 
l'appareil à gouverner et les gouvernails multiples afin de réduire les mouvements du 
gouvernail en fonction des conditions climatiques et de l'état de la mer ; 

- Les essais en bassin des carènes visant à fournir une base d'amélioration au profil 
hydrodynamique. 

 

· Les investissements matériels liés à l'amélioration du système de propulsion du navire : 

- Les hélices économes en énergie, y compris les arbres de transmission ; 

- Les catalyseurs ; 

- Les générateurs économes en énergie, tels que ceux utilisant l'hydrogène ou le gaz 
naturel ; 
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- Les éléments de propulsion fonctionnant aux énergies renouvelables, tels que les voiles, 
les cerfs-volants, les moteurs éoliens ou les panneaux solaires ; 

- Les propulseurs d'étrave ; 

- La conversion des moteurs en vue de l'utilisation de biocarburants ; 

- Les économètres, les systèmes de gestion du carburant et les systèmes de surveillance ; 

- Les investissements dans des tuyères permettant d'améliorer le système de propulsion. 

 

· Les investissements matériels liés aux investissements dans les engins et les équipements de 
pêche : 

- Le remplacement des engins remorqués par d'autres engins de pêche ; 

- Les modifications des engins de pêche remorqués. 

· Les investissements matériels liés aux investissements visant à réduire la consommation 
d'électricité ou d'énergie thermique : 

- Les investissements destinés à améliorer la réfrigération, la congélation ou les systèmes 
d'isolation des navires de moins de 18 mètres ; 

- Les investissements destinés à encourager le recyclage de la chaleur dans le navire, la 
chaleur étant récupérée et réutilisée pour des opérations auxiliaires à bord. 

 

· Les investissements immatériels liés à l'exécution de l'opération : 

- Les coûts d'acquisition, de la livraison et d'installation d'investissements matériels 
éligibles ; 

- Les études préalables à l'opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, expertise et frais de conseil (y compris 
dépenses de formation liées spécifiquement à l'investissement (ex. formation à 
l'utilisation d'un nouvel équipement ou logiciel)), dans le respect du décret national 
d'éligibilité des dépenses et de son arrêté d'application. 

 

Et plus globalement les investissements éligibles au FEAMP. 

> Investissements et actions non éligibles (liste non exhaustive) 

Ne sont pas éligibles : 

· Les investissements ne pouvant pas justifier d’un prévisionnel de réduction de la consommation 

de carburant par tonnes de poissons pêchés du navire à 5 % minimum (sauf pour les audits, 
programmes) ; 

· Le remplacement du matériel à l’identique ; 

· Les investissements correspondant à la mise aux normes nationales et communautaires ; 

· Les travaux d’entretien courant (exemple : travaux de peinture) ou de réparation des 
équipements ; 

· Le matériel d’occasion ou reconditionné ; 

· Les coûts non nécessaires à l'achat ou à l'installation d'éléments éligibles (notamment les 
opérations relevant de la restructuration d'un navire : mise à nu de la coque et refonte totale des 
aménagements intérieurs) ; 

· La valorisation de la main d’œuvre pour les travaux que le demandeur prévoit de réaliser lui-
même ; 

· Conformément à l'article 11 du règlement FEAMP, les opérations qui augmentent la capacité de 
pêche d'un navire ou les équipements qui augmentent la capacité d'un navire à trouver du 
poisson, soit : 

- les investissements de détection, de visualisation des captures, 

- les investissements dans des équipements de surveillance des engins remorqués, 
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- les investissements permettant de hisser l'engin de pêche plus rapidement (exemple : 
vire-filets ; vire-ligne ; vire-palangre ; treuils ; enrouleurs), 

Ceci conformément à une position formalisée par un courrier de la Direction des Pêches Maritimes et 
de l’Aquaculture (DPMA), du 20 décembre 2012, relatif à « l’inéligibilité de certains investissements à 
bord des navires de pêche et sélectivité» et confirmée (par oral) en janvier 2017. 

· Les investissements liés à une activité complémentaire (exemple : le tourisme de la pêche ou 
« Pescatourisme »). 

 

 Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 
et nationale). 

 

> Taux d’intervention 

Taux d’intervention maximal 

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 
(voir tableau ci-dessous). 

 
Entreprise ne 

répondant pas à la 
définition d’une PME 

PME 

 
Cas général 

Opération portant sur 
un navire de « petite 

pêche côtière » 

Audits, programmes, études ; 
investissements à bord (hors moteurs 
principaux ou auxiliaires). 

30 % 50 % 80 % 

Remplacement ou modernisation de 
moteurs principaux ou auxiliaires 

30 % 

 

Le plancher d'aides publique est fixé à 10 000 €. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 100 000 € sur le volet Audits, programmes, études ; 
investissements à bord (hors moteurs principaux ou auxiliaires), et 100 000 € sur le volet remplacement 
ou modernisation de moteurs principaux ou auxiliaires. 

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement : 10 % de l'assiette éligible hors études. 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
 

Taux de cofinancement maximal 

Pour le volet audits, programmes, études ; investissements à bord (hors moteurs principaux ou 
auxiliaires), le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération dans le cadre d’un financement FEAMP. 

Pour le volet remplacement ou modernisation de moteurs principaux ou auxiliaires, le taux maximal de 
l’aide régionale est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le cadre d’un 
financement FEAMP. 
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B- Santé et Sécurité à bord des navires de pêche

> Objectifs 

Il s’agit de favoriser la sauvegarde de la vie humaine en mer, de prévenir les accidents liés au travail et 
d’améliorer les conditions de travail à bord, notamment par le soutien aux investissements relatifs à la 
sécurité, aux conditions de travail, la santé et l’hygiène à bord, y compris les équipements individuels. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les chefs d’entreprise de pêche (personne physique ou personnes morales) ou les 
propriétaires d’un navire de pêche. 

L'éligibilité géographique du projet est jugée sur la base de la localisation en Bretagne du quartier 
d'immatriculation du navire de pêche. 

 

> Investissements et actions éligibles (liste non exhaustive) 

Sont éligibles :

• Les investissements qui vont au-delà de la réglementation européenne et nationale applicable1. 
 
• Les équipements de sécurité installés à bord relevant de l’annexe I de la division 311 de l’arrêté 
du 23 novembre 1987 modifié, sont d’un type approuvé au sens de cette division. 

• L’ensemble des opérations éligibles prévues par le règlement délégué2,en matière de sécurité, 
en matière de santé, en matière d’hygiène et en matière de conditions de travail. 

• Les coûts directement nécessaires à l’achat ou à l’installation d’éléments éligibles, 

• Les études préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, juridique, 
environnementale ou économique, expertises et frais de conseil (y compris dépenses de formation liées 
spécifiquement à l’investissement (ex. Formation à l’utilisation d’un nouvel équipement ou logiciel), 
dans le respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application. 

Et plus globalement les investissements éligibles au FEAMP. 

> Investissements et actions non éligibles (liste non exhaustive) 

Sont non éligibles : 

· Les investissements conduisant directement ou indirectement à augmenter la capacité de pêche 
du navire ou sa capacité à détecter du poisson, coûts non directement nécessaires à l’achat ou 

non directement liés à l’installation d’éléments éligibles, coûts relatifs aux entretiens planifiés 

ou préventifs de toute partie d’équipement permettant de maintenir un dispositif en état de 

marche, 

· Le matériel ou équipement d’occasion, valorisation du coût de la main d’œuvre pour les travaux 

que le demandeur prévoit de réaliser lui-même, 

 Et plus globalement, sauf exception, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des 
exceptions seront possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la 
réglementation européenne et nationale). 

                                                          

o
1Textes nationaux :

- décret 84-810 du 30 août 1984 modifié,

- arrêté du 23 novembre 1987 modifié et son règlement annexé, notamment les divisions 214, 215, 217, 226, 227, 228, 230 et 
311.
2RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2015/531 DE LA COMMISSION du 24 novembre 2014 complétant le règlement (UE) no 
508/2014 du Parlement européen et du Conseil par le recensement des coûts éligibles à l’aide du Fonds européen pour les 
affaires maritimes et la pêche en vue d’améliorer l’hygiène, la santé, la sécurité et les conditions de travail des pêcheurs, de 
protéger et de restaurer la biodiversité et les écosystèmes marins, d’atténuer le changement climatique et d’améliorer 
l’efficacité énergétique des navires de pêche.
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> Modalités et taux d’intervention 

Taux d’intervention maximal 

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 

(voir tableau ci-dessous). 

Entreprise ne 
répondant pas à la 

définition d’une 
PME 

PME 

Cas général 
Opération portant sur 
un navire de « petite 

pêche côtière »* 

L’opération remplit l’ensemble des critères 
suivants : 

i) elle est d’intérêt collectif ; 

ii) elle a un bénéficiaire collectif ; 

iii) elle présente des caractéristiques innovantes, le 
cas échéant au niveau local. 

30% 50% 80% 80% 

(*) : « petite pêche côtière » : pêche pratiquée par des navires de pêche dont la longueur hors tout est inférieure à douze mètres et qui n’utilisent 
aucun des engins remorqués énumérés dans le tableau 3 de l’annexe I du règlement (CE) n° 26/2004 de la Commission modifié par les 
règlements (CE) n°1799/2006 et 741/2014
 

Le plancher d'aides publique est fixé à 5 000 €. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 100 000 €, dont le sous-plafond sur les études préalables à 
l’investissement : 10 % de l'assiette éligible hors études. 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
 

C – Limitation de l’incidence de la pêche sur le milieu marin et adaptation 
de la pêche à la protection des espèces.

> Objectifs 

Il s’agit de soutenir des projets qui contribuent à prévenir et à limiter l’incidence de la pêche sur le milieu 
marin, notamment en encourageant les pêcheurs à investir dans des équipements et à adopter des 
pratiques de pêche permettant d’améliorer la sélectivité et de réduire l’incidence de la pêche sur le milieu 
marin. 

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont :

• Les propriétaires de navires de pêche de l’Union dont les navires sont enregistrés comme étant 
en activité et qui ont mené des activités de pêche en mer pendant au moins 60 jours au cours 
des deux années civiles précédant la date de présentation de la demande ; 

• Les pêcheurs propriétaires de l'engin à améliorer et ayant travaillé à bord d'un navire de pêche 
de l'Union pendant au moins 60 jours au cours des deux années civiles précédant la date de 
présentation de la demande ; 

• Les organisations professionnelles de la pêche (Comités des pêches et Organisations de 
producteurs) 

 

L'éligibilité géographique du projet est jugée sur la base de la localisation en Bretagne du port 
d'immatriculation du navire de pêche. 

 

 > Description des investissements et des actions

Les investissements peuvent faire appel à deux volets : 

• Investissements à bord ou en matière d’équipements qui améliorent la sélectivité de l’engin de 
pêche vis-à-vis des espèces commerciales et leur survie ; 
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• Investissements en matière d’équipements permettant de réduire l’incidence de la pêche sur les 
écosystèmes marins (ex : réduction des captures accidentelles d’espèces protégées, réduction de 
l’incidence de la pêche sur les habitats benthiques). 

> Investissements et actions éligibles (liste non exhaustive) 

Sont éligibles :

• Les projets visant l’un des deux volets cités précédemment. 

• Les porteurs de projet auront à justifier sur la base de références scientifiques adaptées à (aux) 
espèces(s)ciblées et à (aux) zone(s) de pêche concernées, de l’amélioration de la sélectivité ou de la 
limitation de l’incidence de pêche sur le milieu de l’équipement faisant l’objet de la demande d’aide. Les 
bases scientifiques utilisées (résultats d’études, de recherche) devront être jointes au dossier de 
demande d’aide. Dans le cadre d’un cofinancement hors du FEAMP, les justificatifs seront adaptés au 
cas par cas selon la demande du service instructeur. 

• En cas du devancement d’une nouvelle réglementation ou norme, les opérations sont éligibles 
(et les aides peuvent être accordées) uniquement si la date de la convention attributive de l'aide est 
antérieure à la date de mise en application de ladite réglementation ou norme. 

 

Et plus globalement les investissements éligibles au FEAMP. 

> Investissements et actions non éligibles (liste non exhaustive) 

Sont non éligibles :

• Les opérations visant l’investissement en matière d’équipements faisant l’objet d’une obligation 
réglementaire ; 

•  Les opérations qui augmentent la capacité de pêche d’un navire ou les équipements qui 
augmentent la capacité d’un navire à trouver du poisson ; 

• Les opérations qui relèvent de la pêche expérimentale ; 

• Les opérations qui aboutissent à un changement de métier sauf si celui-ci permet une 
amélioration de la sélectivité de l’engin ou une réduction de l’impact sur le milieu marin (avis 
scientifique et technique requis) ; 

• Les opérations visant l’investissement dans des équipements plus impactant sur les écosystèmes 
marins que tout autre équipement standard autorisé par le droit de l’Union ou le droit national 
pertinent, adoptés dans le cadre de la régionalisation telle qu’elle est prévue dans le règlement 
UE n°1380/2013. 

• La valorisation du coût de la main d’œuvre pour les travaux que le demandeur prévoit de réaliser 
lui-même. 

 
Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 
et nationale). 

 

> Taux d’intervention 

Taux d’intervention maximal 

 

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 
(voir tableau ci-dessous). 
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Entreprise 
ne 

répondant 
pas à la 

définition 
d’une PME 

PME 

Cas 
général 

Opération portant 
sur un navire de 

« petite pêche 
côtière »* 

Opérations mises 
en œuvre par des 
bénéficiaires de 
projets collectifs 

autres que les 
groupes d'action 
locale de la pêche 

Opérations mises en 
oeuvre par une 
organisation de 

producteurs, des 
associations 

d’organisations de 
producteurs ou 
d’organisations 

interprofessionnelles 

L’opération remplit 
l’ensemble des critères 

suivants : 

i) elle est d’intérêt 
collectif ; 

ii) elle a un 
bénéficiaire collectif ; 

iii) elle présente des 
caractéristiques 

innovantes, le cas 
échéant au niveau 

local. 

30% 50% 80% 60 % 75 % 80% 

(*) : « petite pêche côtière » : pêche pratiquée par des navires de pêche dont la longueur hors tout est inférieure à douze mètres et qui n’utilisent 
aucun des engins remorqués énumérés dans le tableau 3 de l’annexe I du règlement (CE) n° 26/2004 de la Commission modifié par les 
règlements (CE) n°1799/2006 et 741/2014 

 

Les autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également. 

 

Le plancher d'aides publique est fixé à 5 000 €. 

 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 

 

D - Valoriser les produits de la pêche et améliorer leur qualité

> Objectifs : 

Soutenir à bord et à terre les investissements destinés à améliorer la qualité des produits de la pêche, la 
valorisation des captures et/ou la prise en charge les captures non désirées. 

 

> Bénéficiaires 

Le propriétaire d'un navire de pêche qui est enregistré au fichier de flotte et a mené des activités de pêche 
en mer pendant au moins 60 jours au cours des deux années civiles précédant la date de présentation 
de la demande et utilise des engins de pêche sélectifs destinés à limiter autant que possible les captures 
non désirées. 

L'éligibilité géographique du projet est jugée sur la base de la localisation en Bretagne du port 
d'immatriculation du navire de pêche ou de la localisation en Bretagne de l’investissement à terre. 

 

> Investissements et actions éligibles (liste non exhaustive) 

Sont éligibles :

· Les investissements matériels et immatériels liés à l’amélioration de la qualité des 
produits à bord :

Sont éligibles à cette mesure, les investissements matériels (y compris coûts d’acquisition, de 
transport, de montage, d'installation de matériel ou équipement éligibles) et immatériels (y compris 
dépenses de conseil, logiciel, formation) en vue de : 

•  Etudes préalables 
• Aménagement de navire 
• Acquisition d'équipements et de matériel de stockage 
• Matériel de conservation 
• Matériel de manipulation 
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• Matériel de tri 
• Matériel et équipements pour prendre en charge les captures non désirées 

• Les investissements matériels et immatériels liés à la conservation , au stockage et à 
l’amélioration de la qualité des produits à terre pour les pêcheurs à pieds:

• études préalables, 
•  aménagement de locaux, 
• acquisition d'équipements, matériel de stockage, 
• Matériel, équipement de purification, de conservation, de manipulation, de tri. 

> Investissements et actions non éligibles (liste non exhaustive) 

Sont non éligibles : 

· le rachat d'entreprises ou achat de parts de capital social d'une entreprise, 
· les opérations conduisant à une augmentation de la capacité de pêche du navire (extension des cales 

à poisson…), 
· rénovation de tout ou partie du navire sans lien direct avec l’amélioration de la qualité des produits 

(exemple : peinture anti-fouling après intervention sur le navire…), 
· le remplacement de matériel à l’identique, le matériel d’occasion  
· l’achat de consommables, 
· les taxes et assurances, les frais bancaires 
· les véhicules routiers en tant que tels (partie châssis et cabine). Seul l’aménagement des véhicules 

répondant spécifiquement aux besoins de l'activité est éligible (exemple : aménagement d’un 
caisson frigorifique). 

 

 Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la 
réglementation européenne et nationale). 

 

> Modalités et taux d’intervention 

Taux d’intervention maximal 

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 

(voir tableau ci-dessous). 

Entreprise ne 
répondant pas à la 

définition d’une PME 

PME 

Cas général 
Opération portant sur 
un navire de « petite 

pêche côtière » 

30 % 50 % 80 % 

 

Les autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également. 

Le plancher d'aides publique est fixé à 5 000 €. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 100 000 €.  

Sont en outre plafonnés les études préalables à l’investissement : 10% de l'assiette éligible hors études. 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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208-IV.2 - Moderniser et adapter les entreprises aquacoles

A – Aide aux investissements productifs des entreprises

> Objectifs 

Il s’agit d’accompagner la modernisation et l’adaptation des entreprises, notamment concernant 
l’amélioration de la gestion des risques et de la compétitivité des entreprises, les évolutions des exigences 
environnementales et sanitaires et l’amélioration des conditions de travail. Il est aussi nécessaire de 
valoriser les produits, d’en améliorer la qualité, de rechercher l’adéquation entre l’offre et la demande, 

de renforcer l’insertion des activités dans leur environnement. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les entreprises aquacoles et leurs groupements au sens de l’UE3. 

Les exploitations des établissements de formation aquacole, dans la mesure où leur budget fait l’objet 

d’une division séparée au sein de celui de leur établissement de formation (cf. instruction technique du 
Ministère de l’agriculture du 24/03/20154) et où elles peuvent être considérées comme des entreprises 
au sens de l’UE, peuvent être éligibles pour des projets se rapportant à leur activité de production 

donnant lieu à une commercialisation. 

Pour les pisciculteurs d’étang, les bénéficiaires sont les exploitants justifiant d’une production piscicole 

significative à titre commercial (i.e. CA provenant pour plus de 30 % de l’activité piscicole). 

Les activités couvertes par cette mesure sont les élevages et cultures d’espèces aquatiques, en eaux 

marines, saumâtres ou douces. Les entreprises de productions aquacoles destinées ou non à 
l’alimentation humaine sont éligibles, y compris les entreprises produisant des algues. Il en est de même 

pour les élevages de grenouilles. 

En revanche, les entreprises d’élevages d’escargots et de production de plantes halophytes (salicorne, 

asters, oreilles de cochon…) ne sont pas éligibles, elles relèvent du domaine du FEADER. Les entreprises 

de saliculture ne sont pas éligibles non plus, ainsi que celles produisant des organismes d'ornement. 

L'éligibilité géographique du projet est jugée sur la base de la localisation en Bretagne de l'établissement 
bénéficiaire, pour un usage spécifique des biens sur le territoire régional. 

Afin d’assurer le renouvellement du secteur, les nouveaux aquaculteurs bénéficient de dispositions 

incitatives particulières.   

Les nouveaux aquaculteurs sont les aquaculteurs qui créent pour la première fois une entreprise 
d'aquaculture en tant que dirigeant majoritaire de cette entreprise – l’installation doit dater de moins 

de 5 ans à la date de la demande. 

Le nombre maximum de dossiers programmés est limité à quatre par établissement sur la période 2014-
2020. Cette restriction ne vaut pas pour les nouveaux aquaculteurs. 

 

> Investissements et actions non éligibles… (liste non exhaustive) 

· Les projets dont le montant éligible est inférieur à 20 000 € HT ne sont pas retenus sauf 

dispositions particulières définies dans le cadre des projets présentés hors FEAMP où il pourra 
être dérogé à ce seuil jusqu’à la limite de 10 000 € HT. 

· Tout le matériel d’occasion sauf dispositions particulières pour les nouveaux aquaculteurs 

· Les dépenses d’entretien courant (exemple : travaux de peinture) 

· Les frais de dossier, contrat de maintenance, taxes diverses, ... 

                                                          
3 Concernant la définition de l’entreprise, voir communications de la Commission C(2003)1422 du 06/05/2003 et 2016/C 262/01 du 
19/07/2016. Par activité aquacole on entend que le projet concerne à titre principal l’élevage ou la culture d’organismes aquatiques, y 

compris les grenouilles (le produit doit être identifié dans la Codification des produits française par un code du groupe 03 "Produits de la 

pêche et de l'aquaculture ; services de soutien à la pêche"), par une entreprise, quelle que soit son activité d’origine.
4 https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2015-280
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· Le remplacement du matériel à l’identique 

· Le mobilier de bureau et le matériel de bureautique 

· L'acquisition de matériel informatique (fonctions administratives seules) 

· Le matériel d’élevage (poches, casiers, paniers, lanternes, crochets, joncs, catins, collecteurs, 
filets, tables de type atlantique, pieux de bouchot, descentes, cages, caisses, palettes, élingues, 
munitions, aliments, antibiotiques, …) sauf dispositions particulières pour les nouveaux 

aquaculteurs 

· Les travaux de voirie et de viabilisation (raccordements électriques et branchements au réseau 
d’eau domestique, assainissement, …) 

· La reprise de concessions 

· Les véhicules d’exploitation routiers (de type camion, fourgon, fourgonnette) 

· Les moteurs à deux temps 

· Les équipements de sécurisation des sites (ex. caméras de surveillance, portail, grillage) 

· Les équipements et opérations de balisage individuel 

· Les digues 

· L’acquisition de cheptel 

· Les taxes et assurances 

· Le développement d’activité complémentaire dans l’hébergement ou la restauration 

· Conformément à l’article 11 du règlement FEAMP : le repeuplement direct, sauf si un acte 
juridique de l’Union le prévoit explicitement en tant que mesure de conservation ou en cas de 

repeuplement à titre expérimental 

· Le projet ne relève pas, à la date de la demande, de la mise en conformité avec une 
réglementation ou une norme de l'Union déjà applicable dans les domaines suivants : 
environnement, santé humaine ou animale, hygiène ou bien-être des animaux. 

 

Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront possibles 
dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 

 

> Investissements et actions éligibles (liste non exhaustive) 

Seul le matériel neuf est éligible pour les entreprises établies.

· Les investissements matériels liés à l’exécution de l’opération :

- Travaux (ex. construction, agrandissement et aménagement de bâtiments 
d’exploitation, de bassins, de serres, circuit hydraulique) 

- Acquisition de terrains, dans le respect du décret national d’éligibilité des dépenses et 
de son arrêté d’application 

- Acquisition de bâtiments existants, y compris de serres dédiées à la production 
aquacole, dans le respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté 
d’application 

- Acquisition de matériels d’exploitation, terrestres ou aquatiques (ex. navire aquacole, 
moteur, équipement de levage ou de séchage, remorque, aussière dans le cadre de 
l'élevage sur filières et hors navire, récolteuse de coquillages, cage à poisson, unité de 
méthanisation, appareil de triage et calibrage, machine pour le conditionnement, 
débyssusseuse, oxygénateur, échaudeuse, nettoyeur haute pression, matériel de 
purification, matériel de traitement et de gestion des sous-produits, des co-produits et 
des déchets, matériel roulant spécifiquement utilisé pour des opérations de production 
(ex. tracteur, gyrobroyeur, mini-pelle, engin de manutention motorisé))

- Acquisition de matériel informatique (hors fonctions administratives) 

- Aménagement des véhicules (neufs ou d’occasion) répondant spécifiquement aux 
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besoins de l’activité (ex. caisses frigorifiques, équipement de levage) 

 
· Les investissements immatériels liés à l’exécution de l’opération : 

- Acquisition de logiciels en lien avec la production (hors fonctions administratives) 

- Les prestations de services liées à l’exécution de l’opération : 

- Frais de maîtrise d’œuvre et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 
- Dépenses de formation liées spécifiquement à l’investissement (ex. formation à 

l’utilisation d’un nouvel équipement ou logiciel) 
- Etudes préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 

juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

 
Uniquement pour les nouveaux aquaculteurs, les investissements suivants sont 
également éligibles :

· Rachat d’un navire d’occasion équipé pour les productions aquacoles (électronique, remorque, 
matériel embarqué, etc.) 

· Rachat de matériels d’exploitation d’occasion, terrestres ou aquatiques (voir exemple ci-dessus). 
Ceci n’inclut pas les cabanes conchylicoles présentes sur le domaine public maritime 
puisqu’elles font l’objet d’une AOT. 

· Achat d’équipements intermédiaires neufs, dans la limite de 20 000 € HT de dépenses éligibles 
(ex. poches, casiers, paniers, lanternes, crochets, joncs, catins, collecteurs, tables conchylicoles 
de type atlantique, pieux de bouchot, descentes, cages, caisses) pour une seule demande sur la 
période 2014 – 2020 si ce poste de dépense est présenté seul. Si ce poste de dépense est présenté 
avec d’autres investissements éligibles alors nombre de demande non limité sur la période 2014 
- 2020.

 
Et plus globalement les investissements éligibles au FEAMP.
 

> Taux d’intervention 

L’intensité maximale de l’aide publique est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour 

les PME et de 30 % maximale pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition de PME. Les 
autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également.

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP.

L'intensité des aides pourra être modulée dans le cadre des projets présentés hors FEAMP. 

 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 200 000 €.   

Sont en outre plafonnés les dépenses suivantes : 

· études préalables à l'investissement et frais de maîtrise d’œuvre et d’assistance à la 
maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

· bâtiments : 100 000 € d’aides publiques 
· équipements intermédiaires neufs pour les nouveaux aquaculteurs, dans la limite de 

10 000 € d’aides publiques et pour une seule demande sur la période 2014 – 2020 
· et le matériel roulant terrestre à 10 000 € d’aides publiques. 

 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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B - Augmentation du potentiel des sites aquacoles

> Objectifs 

Il s'agit de moderniser ou développer des zones à vocation aquacole, y compris les ports conchylicoles, 
afin d’augmenter le potentiel des entreprises déjà existantes, favoriser l’installation de nouvelles 
entreprises aquacoles et réduire les incidences négatives sur l’environnement. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont :   

- les organismes de droit public au sens de la directive 2014/24/UE ;  

- les organismes privés investis des missions d’amélioration et de développement des 
installations de soutien et des infrastructures nécessaires à la production aquacole, et de 
réduction des incidences négatives de l’aquaculture sur l’environnement. 

Dans le cadre du FEAMP, les organismes privés devront être investis par l’autorité de gestion avant le 
dépôt de leur dossier de demande d’aide. 

 

> Actions et investissements éligibles (liste non exhaustive) 

Les opérations éligibles sont la mise en œuvre d’actions collectives en vue : 

• d’accroître le potentiel des sites aquacoles, y compris des ports conchylicoles ; 

• de moderniser des infrastructures collectives existantes ; 

• de réhabiliter des sites aquacoles ou de restaurer des zones de friches aquacoles ; 

• de délimiter un groupe de concessions nouvellement créé de cultures marines par des 
opérations de bornage collectif ; 

• de réduire les incidences négatives de l’aquaculture sur l’environnement. 

Les dépenses éligibles sont : 

• les investissements matériels : 

-  travaux (ex. construction, agrandissement et aménagement de bâtiments collectifs et 
de bassins collectifs, réhabilitation de claires, restauration de zones de production 
aquacole, prises d’eau en milieu naturel) 

- acquisition de terrains, bâtiments et ouvrages à usage collectif liés à l’opération, dans 
le respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- acquisition d'équipements à usage collectif et directement en lien avec le process 
aquacole (circuit eau de mer (réseaux eau de mer du pompage au traitement, 
filtration, rejet, etc.)), bacs, cylindres de cultures, câblage électrique des équipements 
liés au process aquacole, VMC et climatisation, etc. 

- acquisition d’équipements et de matériels à usage collectif de valorisation des sous-
produits et déchets aquacoles 

- acquisition d’équipements et de matériels de stockage à usage collectif 
- acquisition d’équipements et de matériels de fournitures d’énergie renouvelable à 

usage collectif 

• les investissements immatériels : 

-  études préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- autres études, formation, frais d’assistance à maîtrise d’ouvrage, etc. 

• les frais de personnel directement liés à l’opération (y compris les frais de maîtrise 
d’ouvrage) 

• les frais indirects, dans la mesure où ces coûts ne sont pas déjà couverts par des aides 
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publiques 

• les frais de restauration et logement directement liés à l’opération 

• les frais de déplacement directement liés à l’opération

> Actions et investissements inéligibles (liste non exhaustive) 

Ne sont pas éligibles : 

• Les projets dont le montant d'aide publique est inférieur à 100 000 € ne sont pas retenus sauf 

dispositions particulières définies dans les appels à projets régionaux où il pourra être dérogé à 
ce seuil 

• Le matériel d’élevage (poches, casiers, paniers, lanternes, crochets, joncs, catins, collecteurs, 
filets, tables de type atlantique, pieux de bouchot, descentes, cages, caisses, palettes, élingues, 
munitions, aliments, antibiotiques, etc.) 

• Le matériel de laboratoire (verrerie, microscope, sondes, étuve, autoclave, etc.) 

• Le mobilier de laboratoire (paillasse, étagère, etc.) 

• Le matériel de suivi d'élevage ou de culture (spectrophotomètre, sondes, etc.) 

• Le mobilier de bureau et le matériel de bureautique 

• L'acquisition de matériel informatique 

• Le remplacement du matériel à l’identique 

• Le matériel d'occasion 

• Les frais de dossier, contrat de maintenance, taxes diverses, etc. 

• Les opérations de maintenance et de réparation des équipements ; 

• Les opérations de démolition 

• Les dépenses d’entretien courant (exemple : travaux de peinture) 

• Les véhicules d’exploitation routiers (de type camion, fourgon, fourgonnette) 

• Les navires aquacoles 

• Les travaux de voirie et de viabilisation (raccordements électriques et branchements au réseau 
d’eau domestique) ; 

• Les digues ; 

• L’achat de matériel productif à usage non collectif ; 

• Le matériel d’occasion ; 

• Les équipements de sécurisation des sites (ex. caméras de surveillance, portail, grillage) ; 

• Les taxes et assurances. 

Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 

et nationale). 

 

> Taux d’intervention 

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50% des dépenses totales éligibles liées à 
l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 

(voir tableau ci-dessous). 
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- Organismes de 
droit public 

- L’opération remplit 
l’ensemble des critères 
suivants: 
- i) elle est d’intérêt 
collectif; 
- ii) elle a un 
bénéficiaire collectif; 
- iii) elle présente 
des caractéristiques 
innovantes, le cas 
échéant, au niveau 
local 
- (ex. cas des 
coopératives 
aquacoles) 

- Cas général 

- Bénéficiaires de 
projets collectifs autres 
que les groupes 
d'action locale de la 
pêche (ex. cas des 
coopératives 
aquacoles) 

- Organisation de 
producteurs, associations 
d’organisations de 
producteurs ou 
d’organisations 
interprofessionnelles 

- 80 % ou 70 % 
(cas de porteurs de 
projets concernés 
par l'application de 
l'article L1111-9 du 
CGCT) 

- 80 % ou 70 % (cas 
de porteurs de projets 
concernés par 
l'application de l'article 
L1111-9 du CGCT) 

- 50 % - 60% - 75% 

 

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP. 

L'intensité des aides pourra être modulée dans le cadre des appels à projets sur crédits régionaux. 

 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 1 200 000 €.   

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement et les frais de maîtrise d’œuvre et 
d’assistance à la maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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208-IV.3 - Moderniser et adapter les entreprises de mareyage et de 

transformation 

> Objectifs 

Soutenir le développement de la transformation des produits de la pêche et de l'aquaculture pour 
améliorer leur valorisation, avec un effet de levier sur l'amont de la filière. 

Permettre la mise en œuvre de projets s’inscrivant dans le cadre de la transition écologique et 

énergétique et améliorant la sécurité et les conditions de travail et permettant d'adapter les processus 
de transformation innovants à des produits nouveaux, à la transformation des captures non désirées ou 
aux coproduits ainsi qu’aux signes de qualité ou aux produits issus de l’aquaculture biologique.  

Favoriser l’adaptation des entreprises de transformations des produits de la pêche et de l'aquaculture 
dans une perspective de transition écologique et énergétique. 

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont les entreprises de mareyage et/ou de première transformation traitant des 
produits de la pêche et de l’aquaculture, y compris d’eau douce, à destination de la consommation 

humaine ou pour d’autres usages. Celles utilisant à la fois des produits de la pêche, de l’aquaculture et 

des produits de l’agriculture, pourront bénéficier de ces aides si elles traitent majoritairement des 
produits issus de la pêche et de l’aquaculture. 

Ne sont pas éligibles les grandes entreprises. 

 

> Investissements et actions non éligibles… (liste non exhaustive) 

· les consommables 

· les équipements de simple renouvellement 

· le matériel d’occasion 

· les équipements destinés à des usages non productifs (par exemple : locaux administratifs, 
matériels de bureau, logements)  

· les travaux d’embellissement et d’aménagements des abords de l’entreprise 

· les taxes, les frais bancaires et les assurances 

 

Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 

et nationale). 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive)

Sont éligibles les investissements neufs et les actions (dont les études suivies de travaux) qui permettent 
de réaliser les objectifs suivants : 

· Les investissements matériels liés à l’exécution de l’opération : 

- Contribuer aux économies d’énergie, diminuer des incidences sur l'environnement 
notamment par le traitement des déchets études d’impact, formation et évolution des 
postes de travail, mise en place de nouveaux procédés, y compris les logiciels 
correspondants à ces objectifs…  

- Améliorer la sécurité l'hygiène la santé et les conditions de travail formation, 
investissements, évolution des postes de travail) 

- Favoriser la transformation de poissons commerciaux non destinés à la consommation 
humaine : investissements et lignes de transformation, de conditionnement pour des 
produits commerciaux non destinés à la consommation humaine 
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- Favoriser la transformation de sous-produits issus de la transformation investissements 
pour la valorisation des sous-produits issus de la transformation. 

- Favoriser la transformation de produits bio 

 

Les investissements en bâtiments sont éligibles dans la limite de 100 000 € d’aide publique ou 20 % des 
aides attribuées. Dans le cadre de projets financés hors FEAMP, les bâtiments ne pourront pas 
représenter plus de 20 % du projet. 

· Les investissements immatériels liés à l’exécution de l’opération : 

 

- Action de formations liées spécifiquement à l’investissement (ex. formation à 
l’utilisation d’un nouvel équipement ou logiciel)  

- Acquisition de logiciels en lien avec l’exploitation 

- Les prestations de services liées à l’exécution de l’opération 

- Frais de maîtrise d’œuvre et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 

- Etudes préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- Frais de personnel directement liés à l’opération : barème de coûts unitaires basé sur 
les données réelles du bénéficiaire 

- Les frais indirects : sur une base forfaitaire de 15 % des frais de personnel directement 
liés à l’opération et sous réserve que ces coûts ne soient pas couverts par des aides 
publiques 

 

> Taux d’intervention  

L’intensité maximale de l’aide publique est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour 

les PME. Les autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent 
également. 

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 500 000 € y compris un plafond d’aides publiques de 100 000€ 

pour les bâtiments   

Le plancher d’aide publique est fixé à 20 000 € 

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement et frais de maîtrise d’œuvre et 

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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208-IV.4 - Aide à la diversification des productions 

> Objectifs 

Le dispositif vise à accompagner les entreprises aquacoles et celles de pêche au sens large qui s’inscrivent 

dans une démarche de diversification des productions par la mise en place d’activités de productions 

d’algues. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de ce dispositif sont les entreprises qui répondent aux critères suivants : 

· Projet localisé sur le territoire breton, 

· Exerçant des activités de production aquacole (conchyliculture, algoculture, pisciculture), ou 
des activités de pêche embarquée ou de récolte à pied de produits de la pêche ; 

· S’étant nouvellement engagées dans une démarche de diversification des productions vers la 

production d’algues, soit par une diversification des espèces cultivées sur l’exploitation, soit par 

une diversification des activités de production ; 

· Maintenant l’équilibre des activités de l’entreprise avec une majorité dédiée à l’activité 

principale déclarée ; 

· Et qui ne sont pas « en difficulté » au sens des lignes directrices communautaires concernant 
les aides d’Etat au sauvetage et à la restructuration d’entreprises en difficulté  

> Actions éligibles 

 Diversification des productions 

Activité principale 

de l’entreprise 

Installation d’un 
système de 

culture intégrée 
(IMTA) 

comprenant des 
algues 

Installation 

d’activités de 

culture d’algues 

Installation d’une 
activité de récolte 

à pied d'algues 

Installation d’une 
activité de pêche 

embarquée 
d'algues 

Algoculture Non éligible 

Conchyliculture 

Pisciculture 

Récolte à pied 
d’algues 

Non éligible 

Pêche embarquée 
d’algues 

Non éligible 

Pêche embarquée 
ou récolte à pied 
d’autres espèces 

Eligible sauf si 

l’activité existe 

déjà au sein de 

l’entreprise 

 

L’aide régionale porte sur les opérations de mise en place d’un système de diversification des 

productions au sein de l’entreprise, permettant de compléter l’activité principale par une activité de 

production d’algues, et de générer ainsi une source de revenu supplémentaire. 

Elle servira à couvrir les coûts suivants (liste non exhaustive) :  

· Coûts de main d’œuvre inhérents au temps passé pour le développement de l’activité de 

diversification 

· Acquisition de matériels et végétaux liés à l’activité de diversification des productions 

· Etc. 
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L’aide à la diversification des productions peut porter sur différentes espèces d’algues, sous réserve de 
la possibilité légale de l’entreprise de cultiver ou d’exploiter ces espèces. 

La Région se réserve le droit de refuser les projets allant à l’encontre de l’intérêt général des filières 

pêche et aquacole bretonnes, ou ayant un impact négatif sur la biodiversité du milieu. 

 

Cette aide ne pourra être attribuée qu’une fois par entreprise et par an (de date à date de 

dépôt). Un seul projet sera soutenu par type de diversification (espèce). 

 

> Modalités et taux d’intervention 

Procédure de dépôt et d'instruction des dossiers 

Les entreprises souhaitant bénéficier de l’aide à la diversification des espèces cultivées complèteront et 

transmettront leurs demandes d’aide, accompagnées des documents décrits ci-dessus.  

La Région réceptionnera les dossiers de demande complets et procèdera à l’instruction technique des 

dossiers, pour présentation devant la Commission Permanente du Conseil régional.  

Taux d’intervention 

L’aide régionale sera forfaitaire et s’élèvera à : 

Ø 3 000 € dans le cas où la diversification porte sur une activité de production supplémentaire 

Ø 5 000 € dans le cas où la diversification porte sur deux (ou plus) activités de production 
supplémentaires. 

 

Modalités de liquidation 

Par dérogation à l’article 12-3 du Règlement Budgétaire et Financier, la subvention est versée en deux 
fois : 

· une avance de 50 % du montant de base à la signature de l’acte attributif de la subvention 

· le solde, à la demande du bénéficiaire et sur présentation des pièces justifiant de la réalisation 
conforme des opérations. 
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V. Soutenir la performance économique, technique, 

environnementale et sanitaire de la place portuaire

208-V.1 - Favoriser la performance économique et technique de la place 

portuaire 

 

> Objectifs 

· Soutenir les investissements des halles à marée, des sites de débarquement et des abris, 
permettant d'améliorer la prise en charge des produits aux fins de valoriser la qualité assurée 
par le producteur et d’en assurer la traçabilité  

· Prendre en charge les produits soumis à l'obligation de débarquement dans des conditions 
optimales de sécurité, de qualité et d'ergonomie aux fins de favoriser le respect de l’obligation 

de débarquer toutes les captures, la valorisation de la partie sous-utilisée des captures. 

· Améliorer la circulation de l’information sur les places portuaires et favoriser l’organisation 
inter portuaire (interconnexion, réseau inter-criées, systèmes informatiques de vente). 

· Amélioration des conditions de mise sur le marché 

 

L’intervention régionale en cofinancement du FEAMP repose sur une stratégie concertée au niveau 
régional à travers un plan régional d’organisation et d’équipement des ports de pêche (PROEPP). 

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont : 

· Les concessionnaires des ports de pêche, les gestionnaires des halles à marée, les concédants 
portuaires ou autorités portuaires. 

· Les entreprises privées, les organisations de pêcheurs ou autres bénéficiaires de projets 
collectifs, les collectivités territoriales, leurs groupements, qui portent et financent un projet, 
pour un usage collectif, sur le domaine public portuaire. 

 

> Investissements et actions non éligibles… (liste non exhaustive) 

· sauf exception, les investissements non éligibles sur les mesures 43 et 68 du FEAMP 

· sauf exception les investissements non définis comme prioritaires dans le Plan régional 
d’Organisation et d’Equipement des Ports de pêche 

· les investissements destinés à un usage individuel 

· les investissements dont la durée d’amortissement est inférieure à 5 ans, notamment le petit 
matériel tels que les bacs et contenants divers, le matériel de lavage des locaux (nettoyeur haute 
pression…) 

· les investissements relevant de l’entretien courant des installations portuaires 

· les investissements relatifs à la déconstruction de bâtiments existants.  

· les ouvrages relatifs à la tranquillité des ports (môle, jetée d’abris, digue…), au stationnement 

des navires (quai, corps-morts pour les mouillages…), à l’exception des pontons (y compris 

pieux et passerelle d’accès), des pontons flottants de mouillage et des ouvrages ou outillages en 
vue d’améliorer la sécurité lors de l’embarquement ou du débarquement (garde-corps, échelles 
de quai…), à la construction ou à la réparation navale (darse, quai…).  

· les investissements relatifs à l’accès au port (dragage, déroctage, balisage…) 

· les travaux de voirie et réseaux divers (VRD) au sein de l’enceinte portuaire, à l’exception des 
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réseaux nécessaires au respect des normes sanitaires (notamment concernant l’eau), 

· les travaux de revêtement des quais de débarquement , à l’aménagement des quais. 

· les superstructures et équipements individuels pour le stockage du matériel de pêche (atelier, 
box…) 

· les investissements liés à la sûreté du site portuaire (clôtures, système de vidéosurveillance…) 

ou à la signalisation (panneaux…) 

· les dépenses relatives à l’acquisition, la modernisation ou l’entretien du matériel navigant ou 

roulant (chariots élévateurs, véhicules utilitaires…)  

Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 

et nationale). 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Un projet respectant les règles d’éligibilités peut recevoir un avis défavorable ou bénéficier d’un taux 

d’intervention de la Région plus faible s’il va à l’encontre des objectifs d’une synergie portuaire, d’une 

complémentarité des outils portuaires ou qu’il n’est pas inclus dans les objectifs du PROEPP. L’objectif 

est d’assurer une cohérence territoriale et régionale. 

 

Sont éligibles les investissements collectifs à caractère structurant, situés dans des ports de pêche, dotés 
ou non d’une halle à marée, reconnus officiellement par décret préfectoral.  

Seul le matériel neuf est éligible. 

· Les investissements matériels liés à l’exécution de l’opération : 

Ces investissements portent sur :  

§ L’amélioration de la prise en charge des produits et la valorisation de la 
qualité assurée par le producteur (transport, manipulation, opérations de 
tri, enregistrement, traçabilité commerciale, stockage) 

- Aménagements de locaux, équipements et matériels pour la manipulation et le stockage 
des produits permettant de préserver leur qualité : table de tri, trieuse automatique, 
convoyeur, équipements pour la conservation des produits (chambre froide, vivier…) ou 
des appâts et des déchets si ces derniers sont l’objet d’une valorisation, grue. La mise en 
œuvre de démarches spécifiques de valorisation des produits (agréage en particulier) 
est éligible si elle s’inscrit dans la démarche d’amélioration du tri à l’échelle régionale. 

- Infrastructures, aménagements de locaux équipements et matériels de manutention 
pour faciliter les opérations de débarquement et en réduire la durée : grues, convoyeurs, 
matériel de manutention autre que chariot élévateurs 

- Aménagements de locaux, équipements et matériels pour l'enregistrement des captures 
au débarquement, leur pesée (dont système informatique et logiciel), la diffusion de 
l'information et la mise en œuvre de la traçabilité des captures commerciales : mise en 
réseau des criées, développement d'un système de collecte et de diffusion des annonces 
anticipées des mises en marché (prévision des apports), l’enregistrement des apports 
des sites de débarquement et la transmission de l’information vers les halles à marée… 

- Aménagements de locaux, équipements d'amélioration des conditions sanitaires et 
d'hygiène : machine à laver les bacs…. 

 
§ La prise en charge les produits soumis à l'obligation de débarquement dans 

des conditions optimales de sécurité, de qualité et d’ergonomie  

- Construction, aménagements de locaux, équipements et matériels permettant de 
débarquer, stocker, enregistrer, préserver la qualité et valoriser les captures non-
désirées soumises à l’obligation de débarquement. 

- Équipements et matériels de manutention favorisant l'amélioration des conditions de 
travail et l'ergonomie des postes pour la manipulation des captures soumises à 
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l'obligation de débarquement et la partie sous utilisée des captures 

§ Améliorer la circulation de l’information sur les places portuaires, 
l'organisation interportuaire (interconnexion ,réseau inter-criées), la 
transparence et la prédictibilité du marché pour rendre plus efficace la 
commercialisation 

-  Équipements, matériels informatiques liés à ces objectifs (notamment liés à la première 
vente, la préannonce des apports…). 

- Équipements et matériels de manutention, d'enregistrement des produits pendant leur 
commercialisation et lors de leur expédition vers le marché. 

§ Assurer la mise en marché de tous les produits y compris des captures non 
désirées en modernisant les modalités de la première vente, en favorisant le 
maintien de la qualité des produits et en répondant aux exigences du marché 

-  Equipements et matériels pour préserver la qualité de toutes les captures et optimiser 
leur valorisation durant leur commercialisation.  

 

· Les investissements immatériels liés à l’exécution de l’opération : 

- Action de formations liées spécifiquement à l’investissement (ex. formation à 
l’utilisation d’un nouvel équipement ou logiciel) ou liées aux objectifs de valorisation 
des produits ou de prise en charge des produits soumis à l’obligation de débarquement. 

- Acquisition de logiciels en lien avec l’exploitation (exemple logiciel d’enregistrement 
des pesées et de traçabilité des produits au débarquement et lors des opérations de 
vente) 

- Les prestations de services liées à l’exécution de l’opération 

- Frais de maîtrise d’œuvre et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 

- Etudes préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- Frais de personnel directement liés à l’opération : barème de coûts unitaires basé sur 
les données réelles du bénéficiaire 

- Les frais indirects : sur une base forfaitaire de 15% des frais de personnel directement 
liés à l’opération et sous réserve que ces coûts ne soient pas couverts par des aides 
publiques 

 

> Taux d’intervention  

L’intensité maximale de l’aide publique est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour 

les PME et de 30 % maximale pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition de PME. Les 
autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également. 

L’intensité maximale d’aides publiques dans le cas de bénéficiaire « organisme de droit publique » est 
de 80% 

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP. 

L'intensité des aides pourra être modulée dans le cadre des appels à projets sur crédits régionaux. 

Cette aide est cumulable notamment avec les aides de l’Union européenne, de l’Etat, ainsi que les aides 

infra régionales, dans la limite des plafonds autorisés par la réglementation en vigueur. 

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement et frais de maîtrise d’œuvre et 

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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208-V.2 - Favoriser l’adaptation environnementale et sanitaire de la 

place portuaire 

 

> Objectifs 

L’objectif est de soutenir les investissements des halles à marée, des sites de débarquement et des abris, 
permettant d’améliorer l’efficacité énergétique de la place portuaire halieutique, de réduire l’incidence 

de ses activités sur l'environnement, de favoriser l'attractivité des métiers en améliorant les conditions 
de travail et de sécurité.  

L’intervention du FEAMP dans le cadre de cette mesure repose sur une stratégie concertée au niveau 

régional à travers un plan régional d’organisation et d’équipement des ports de pêche (PROEPP). A 
partir des besoins mis en évidence dans un diagnostic régional et dans le respect des priorités fixées 
dans le Programme opérationnel, ce plan établit des critères d'éligibilité et de sélection des projets 
portuaires pouvant bénéficier du FEAMP. Il encouragera les synergies interportuaires et favorisera une 
meilleure rationalisation de l’organisation portuaire.  

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont : 

· Les concessionnaires des ports de pêche, les gestionnaires des halles à marée, les concédants 
portuaires ou autorités portuaires. 

· Les entreprises privées, les organisations de pêcheurs ou autres bénéficiaires de projets 
collectifs, les collectivités territoriales, leurs groupements, qui portent et financent un projet, 
pour un usage collectif, sur le domaine public portuaire. 

 

> Investissements et actions non éligibles… (liste non exhaustive) 

· sauf exception, les investissements non éligibles sur la mesure 43 du FEAMP 

· sauf exception les investissements non définis comme prioritaires dans le Plan régional 
d’Organisation et d’Equipement des Ports de pêche 

· les investissements destinés à un usage individuel 

· les investissements dont la durée d’amortissement est inférieure à 5 ans, notamment le petit 
matériel tels que les bacs et contenants divers, le matériel de lavage des locaux (nettoyeur haute 
pression…) 

· les investissements relevant de l’entretien courant des installations portuaires 

· les investissements relatifs à la déconstruction de bâtiments existants  

· les ouvrages relatifs à la tranquillité des ports  

· les ouvrages relatifs à la construction ou à la réparation navale (darse, quai…).  

· les investissements relatifs à l’accès au port (dragage, déroctage, balisage…) 

· les travaux de voirie et réseaux divers (VRD) au sein de l’enceinte portuaire, à l’exception des 

réseaux nécessaires au respect des normes sanitaires (notamment concernant l’eau), au 

revêtement des quais de débarquement (au titre de la conformité réglementaire), à 
l’aménagement des quais (électricité et eau) et à l’éclairage des quais au titre de la sécurité des 
usagers. 

· les superstructures et équipements individuels pour le stockage du matériel de pêche (atelier, 
box…) 

· les investissements liés à la sûreté du site portuaire (clôtures, système de vidéosurveillance…) 

ou à la signalisation (panneaux…) 
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· les dépenses relatives à l’acquisition, la modernisation ou l’entretien du matériel navigant ou 

roulant (chariots élévateurs, véhicules utilitaires…)  

· Les dépenses relatives aux stations d’épuration des eaux usées 

 

Et plus globalement, les investissements qui ne sont pas éligibles au FEAMP. Des exceptions seront 
possibles dans le cas d’un cofinancement hors FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne 

et nationale). 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Un projet respectant les règles d’éligibilités peut recevoir un avis défavorable ou bénéficier d’un taux 

d’intervention de la Région plus faible s’il va à l’encontre des objectifs d’une synergie portuaire, d’une 

complémentarité des outils portuaires ou des objectifs du PROEPP. 

L’objectif est d’assurer une cohérence territoriale et régionale. 

Sont éligibles les investissements collectifs à caractère structurant, situés dans des ports de pêche, dotés 
ou non d’une halle à marée, reconnus officiellement par décret préfectoral.  

Seul le matériel neuf est éligible. 

· Les investissements matériels liés à l’exécution de l’opération : 

Ces investissements portent sur :  

§ La transition écologique des ports et de manière générale, la réduction de 
l’incidence des activités portuaires sur l’environnement 

- Équipements et matériels permettant de réduire les consommations énergétiques et 
d’eau dans les ports et de réduire l’émission de gaz à effets de serre 

- Équipements et matériels utilisant des sources d'énergie renouvelables 

- Matériels d’exploitation utilisant des matériaux bio-sourcés ou biodégradables 

- Équipements de traitement, de tri et de valorisation des déchets et des effluents 

-  Équipements de collecte et de traitement des effluents (dont réseaux).  

- Station d'avitaillement de biocarburant et hydrogène ou autre énergie renouvelable 

§ L’attractivité du secteur de la pêche en améliorant les conditions de travail et 
de sécurité sur les ports de pêche 

- Bâtiments, aménagements de locaux et équipements de stockage du matériel de pêche 

- Bâtiments, aménagements de locaux équipements et matériels pour améliorer les 
conditions de sécurité et de travail des usagers de la place portuaire (y compris lors des 
opérations d’embarquement/débarquement et de mise à terre des apports) 

· Les investissements immatériels liés à l’exécution de l’opération : 

- Action de formations liées spécifiquement à l’investissement (ex. formation à 
l’utilisation d’un nouvel équipement ou logiciel) ou liées aux objectifs d’adaptation 
environnementale et sanitaire de la place portuaire. 

- Acquisition de logiciels en lien avec l’exploitation (ex. : logiciel d’enregistrement des 
pesées et de traçabilité des produits au débarquement et lors des opérations de vente) 

- Les prestations de services liées à l’exécution de l’opération 

- Frais de maîtrise d’œuvre et d’assistance à la maîtrise d’ouvrage 

- Etudes préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- Frais de personnel directement liés à l’opération : barème de coûts unitaires basé sur 
les données réelles du bénéficiaire 

- Les frais indirects : sur une base forfaitaire de 15% des frais de personnel directement 
liés à l’opération et sous réserve que ces coûts ne soient pas couverts par des aides 
publiques 
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> Taux d’intervention  

L’intensité maximale de l’aide publique est de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour 

les PME et de 30 % maximale pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition de PME. Les 
autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également.  

L’intensité maximale d’aides publiques dans le cas de bénéficiaire « organisme de droit publique » est 
de 80% 

 

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP. 

Cette aide est cumulable notamment avec les aides de l’Union européenne, de l’Etat, ainsi que les aides 

infra régionales, dans la limite des plafonds autorisés par la réglementation en vigueur. 

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement et frais de maîtrise d’œuvre et 

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 

nationale). 
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VI-Conforter la transmission des entreprises et l’installation des 

jeunes 

208-VI-1 Valoriser les métiers 

 

> Objectifs 

Favoriser les actions visant à améliorer l’image des métiers de la pêche et de l’aquaculture et développer 
des actions de promotion des métiers de la filière, afin de favoriser l’installation dans ces secteurs. 

Contribuer aux besoins en termes d’ingénierie de la formation pour mobiliser les moyens existants en 

termes de connaissances et ainsi favoriser l’attractivité des métiers.  

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont notamment les organisations professionnelles des pêches maritimes, des cultures 
marines et de la pisciculture (Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins, Comités 
Régionaux de la Conchyliculture, organisations professionnelles ou groupement de professionnels), 
ainsi que les associations, les organismes de formation publics ou privés, et les organismes scientifiques 
et techniques ou établissements publics qui contribuent au développement du secteur. 

Les organismes à vocation infra régionale peuvent bénéficier d’une aide de la Région sous réserve qu’ils 

contribuent directement à la mise en œuvre des objectifs régionaux. 

 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Sauf exception, les projets qui donnent lieu à une aide régionale inférieure à 5 000 € ne sont pas éligibles. 

Pour être éligibles, les actions et investissements doivent être collectifs c'est-à-dire que leur portée est 
plus large que celles des mesures normalement prises par les entreprises privées. Les investissements et 
actions éligibles sont notamment : 

· Les démarches collectives  

· Les projets pilotes, en priorité ceux dont le portage est assuré par les professionnels, en 
partenariat avec les organismes scientifiques, de formation ou instituts compétents, ... 

 

Portant sur : 

· L’amélioration de l’image des métiers  

· La promotion et la communication autour des métiers de la pêche et de l’aquaculture 

 

> Taux d’intervention  

La Région intervient sous la forme de subventions modulées en fonction de la nature et de l’intérêt du 

projet en terme de retombées collectives et selon la limite des plafonds prévus par la réglementation. 
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208-VI-2 Aide à la création d’entreprises pour les jeunes pêcheurs 

> Objectifs 

La mesure vise à assurer la relève générationnelle d’entreprises économiquement performantes, 

respectueuses de la ressource halieutique et économes en énergies sur des segments de la flotte en 
équilibre. Afin d’améliorer la rentabilité, la compétitivité et l'attractivité du secteur pêche, cette mesure 
a pour objectif d'aider les jeunes à s'installer en créant une entreprise de pêche 

> Bénéficiaires 

Ce dispositif s'adresse aux jeunes pêcheurs, c'est-à-dire toute personne physique (sauf exception EURL) 
qui répond aux critères suivants à la date de dépôt de la demande : 

· est âgé de moins de 40 ans  
· souhaite acquérir pour la première fois un navire de pêche (en pleine propriété ou 

en copropriété) 
· qui dispose des brevets de commandement nécessaires pour son projet 

> Opérations éligibles 

Il s'agit d'une aide à l'acquisition totale ou partielle (dans le cadre d’une copropriété mais avec dossier 

de demande d’aide individuel), du premier navire de pêche d'occasion par un jeune pêcheur. Le navire 
acquis doit être immatriculé dans un quartier maritime breton et remplir tous les critères suivants : 

· Avoir une longueur hors tout inférieure à 24 mètres 

· Etre équipé pour la pêche maritime et inscrit au fichier de la flotte communautaire 

· Avoir entre 5 et 30 ans à la date d’enregistrement du dépôt de la demande (date de première 
francisation du navire) 

· Etre exploité sur un segment de flotte n’étant pas présenté en déséquilibre dans le rapport 
annuel de capacité de flotte disponible sur le site Internet du Ministère en charge de la pêche. 

 

Sont éligibles les coûts de l’acquisition du navire équipé pour la pêche maritime. 

> Opérations inéligibles 

Sont inéligibles les coûts suivants (liste non exhaustive) :  

· Le rachat de tout ou partie du capital social d'une société existante ou en création (Article 11 du 
règlement FEAMP) 

· L’acquisition de matériel de pêche ou d’équipements dont le prix de cession est individualisé 

· Les études préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, juridique, 

environnementale ou économique, expertises maritimes et frais de conseil. 

· Et plus globalement, les opérations qui ne sont pas éligibles à la réglementation européenne  

· La valorisation des droits d’accès à la ressource 

> Taux d’intervention 

L’intensité maximale de l’aide publique est de 25 % du coût d’acquisition du navire et ne peut excéder 
en aucun cas 75 000 € de subvention. Plancher d’éligibilité de 10 000 € d’aides publiques par projet. 
Dans le cas d’une création en co-propriété, l’aide est ramenée au prorata du pourcentage du navire 
acquis par le (ou les) jeune(s) pêcheur(s). 

Si dans un délai de cinq ans à compter de la date attributive de l’aide le bénéficiaire revend son navire 

ou s’il bénéficie d’une prime de retrait de flotte, l’aide régionale est remboursée prorata temporis. 
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VII – Accompagner les projets structurants et collectifs au bénéfice 

des professionnels 

208-VII.1 – Assurer une gestion durable des ressources et des milieux via 

une expertise partagée  

> Objectifs 

Développer une gestion durable de la ressource, des milieux de production et limiter l’incidence des 

activités sur le milieu grâce à la mutualisation des connaissances et des moyens, et l’expertise partagée 

entre professionnels et scientifiques.  

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont notamment les organisations professionnelles ainsi que les associations et les 
organismes scientifiques et techniques qui contribuent au développement du secteur. 

Les organismes à vocation infra régionale peuvent bénéficier d’une aide de la Région sous réserve qu’ils 

contribuent directement à la mise en œuvre des objectifs régionaux. 

 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Les projets qui donnent lieu à une aide publique inférieure à 5 000 € ne sont pas éligibles. 

Pour être éligibles, les actions et investissements doivent être collectifs c'est-à-dire que leur portée est 
plus large que celles des mesures normalement prises par les entreprises privées, et ceci en partenariat 
avec des organismes scientifiques (le cas échéant). 

Les investissements et actions éligibles concernent des démarches collectives (relatives notamment 
la gestion durable de la ressource, les partenariats professionnels/scientifiques,)  

 

Portant notamment sur les thématiques suivantes : 

· La gestion durable de la ressource : amélioration des diagnostics, études concernant les 
mesures alternatives de gestion, observation…

· L’amélioration des pratiques professionnelles : sélectivité des pêches, réduction de 
l’impact des activités sur l’écosystème marin, économie d’énergie…. etc. sous réserve que ces 
mesures soient mises en œuvre collectivement. 

· La qualité des milieux : amélioration des diagnostics, études...  

> Taux d’intervention 

La Région intervient sous la forme de subventions modulées en fonction de la nature et de l’intérêt du 

projet en terme de retombées collectives et selon la limite des plafonds prévus par la réglementation. 

Dans le cadre de projets collectifs soutenus par le FEAMP, les taux, planchers et plafonds sont ceux listés 
à la rubrique 208 IV-1 C. 
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208-VII.2 - Valoriser les ressources à l’échelle de l’entreprise et des 

filières  

 

> Objectifs 

Soutenir les projets collectifs qui contribuent à une meilleure valorisation des produits de la mer 
(nouveaux produits, qualité et promotion des produits et de la filière), à l'organisation du marché ou 
encore à la gestion des risques productifs et aléas du marché. 

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont notamment les organisations professionnelles des pêches maritimes, des cultures 
marines et de la pisciculture (Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins, Comités 
Régionaux de la Conchyliculture, organisations professionnelles ou groupement de professionnels), 
ainsi que les associations et les organismes scientifiques et techniques qui contribuent au 
développement du secteur. 

Les organismes à vocation infra régionale peuvent bénéficier d’une aide de la Région sous réserve qu’ils 

contribuent directement à la mise en œuvre des objectifs régionaux. 

Dans le cadre du cofinancement d’un projet soutenu par le FEAMP, les bénéficiaires sont notamment 
les entreprises de la filière pêche et aquaculture, les entreprises de mareyage et/ou de transformation 
des produits de la pêche et de l’aquaculture destinés ou non à la consommation humaine,  les 
coopératives de pêcheurs et pêcheurs professionnels en eau douce, les organisations de producteurs et 
les associations d’organisations de producteurs  en association avec d’autres maillons de la filière, les 
concédants, autorités portuaires et les concessionnaires de port de pêche , gestionnaires de halle à 
marée, les groupements représentants de la filière pêche ou aquaculture filière aval comprise (dont 
prud’homies, Comités des pêches, Comités de la Conchyliculture, syndicats professionnels, associations 
agrées ou comité de pêcheurs professionnels en eau douce, structures interprofessionnelles), les ODG 
(Organismes de Défense et de Gestion) des signes officiels de qualité et d’origine, les collectivités 
territoriales et leurs groupements. 

 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Pour être éligibles, les actions et investissements doivent être collectifs c'est-à-dire que leur portée est 
plus large que celles des mesures normalement prises par les entreprises privées. Les investissements et 
actions éligibles sont notamment : 

· Les démarches collectives en particulier dans une optique d'organisation du marché  

 

Portant notamment sur les thématiques suivantes : 

· Les campagnes de promotion des produits et de la filière  

· L’amélioration de la transparence des marchés, la normalisation (projets d'agréage 
en lien avec les problématiques portuaires). 

· Le développement de nouveaux marchés et la segmentation des marchés : nouveaux 
produits, valorisation des co-produits, identification (eco-étiquetage par exemple...)

· la qualité et la traçabilité des produits par l’amélioration et la certification des produits, 

la création de signe qualité, la réalisation d’études de marché, … 

· la promotion des signes de qualité et de démarches de certification des produits 

issus de pêche et d'aquaculture durable ou les produits transformés éco-

responsables  

· l’amélioration de la qualité des produits (à bord ou à terre). 
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Et plus globalement, les investissements et actions éligibles au FEAMP. 

> Investissements et actions inéligibles… (liste non exhaustive) 

 

Dans le cadre des projets cofinancés par le FEAMP, les investissements et actions non éligibles sont 
ceux définis dans les cadres méthodologiques nationaux. 

 

> Taux d’intervention 

Dans le cadre de projets collectifs soutenus par le FEAMP, l’intensité maximale de l’aide publique est 

de 50 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour les PME. Les autres dérogations à ce taux 

d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent également. 

Le taux maximal de l’aide régionale est de 25 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération dans le 

cadre d’un financement FEAMP. 

· Dans le cadre d’un cofinancement de la mesure 42 :  

L’intensité de l’aide publique appliquée à la mesure est de 50% des dépenses totales éligibles liées à 

l’opération, sauf exceptions réglementaires portant sur la nature des bénéficiaires ou des opérations 
(voir tableau ci-dessous). 

Entreprise ne 
répondant pas à la 

définition d’une PME 

PME 

Cas général 
Opération portant sur 
un navire de « petite 

pêche côtière » 

30% 50% 80% 

 

Le plancher d'aides publique est fixé à 5 000 €. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 100 000 €.  

Sont en outre plafonnés les études préalables à l’investissement : 10% de l'assiette éligible 

hors études. 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou 

de projets soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la 

réglementation européenne et nationale). 

 

· Dans le cadre d’un cofinancement de la mesure 68 :  

Le plafond d’aides publiques est fixé à 500 000 € y compris un plafond d’aides publiques de 50 000€ 

pour la vente directe et 100 000€ pour la promotion des produits. Le plancher d’aide publique est fixé 

à 5 000€. 

Sont en outre plafonnés les études préalables à l'investissement et frais de maîtrise d’œuvre et 

d’assistance à la maîtrise d’ouvrage : 15 % de l'assiette éligible hors études 

Ces plafonds, planchers et taux pourront être modulés dans le cadre d'appels à projets ou de projets 
soutenus en dehors d’un cofinancement FEAMP (dans le respect de la réglementation européenne et 
nationale). 
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208-VII.3- Développer un accompagnement technique de filière  

A – Soutenir les structures professionnelles de la pêche et de l’aquaculture 
dans leurs projets 

> Objectifs 

Accompagner afin de bénéficier de structures professionnelles fortes, encourager la mutualisation des 
moyens et des compétences par des actions collectives favorisant la structuration de la filière et un 
développement économique répondant aux enjeux de gestion durable de la ressource et des milieux de 
production ou d’amélioration des conditions de travail et de sécurité 

Exceptionnellement, ce dispositif pourra accompagner au cas par cas les projets en partenariat avec 
d'autres acteurs du littoral. 

 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont notamment les organisations professionnelles des pêches maritimes, des cultures 
marines et de la pisciculture (Comité Régional ou Départemental des Pêches Maritimes et des Elevages 
Marins, Comités Régionaux de la Conchyliculture, organisations professionnelles reconnues…). Dans 
certains cas, les associations (regroupant des structures professionnelles) et les organismes scientifiques 
et techniques qui contribuent au développement du secteur sont également éligibles. 

 

> Investissements et actions éligibles… (liste non exhaustive) 

Les projets qui donnent lieu à une aide publique inférieure à 5 000 € ne sont pas éligibles. 

Pour être éligibles, les actions et investissements doivent être collectifs c'est-à-dire que leur portée est 
plus large que celles des mesures normalement prises par les entreprises privées. Les investissements et 
actions éligibles sont notamment : 

· Les démarches collectives  

Portant notamment sur les thématiques suivantes : 

· Observation et veille des activités dont l'acquisition de données socio-économiques

· Accompagnement collectif des entreprises face aux évolutions réglementaires

· Actions de structuration de la filière

· Actions d'adaptation et de pérennisation des activités (énergie à la pêche par exemple...)

· Actions en faveur de l’amélioration des conditions de travail et de sécurité (à bord ou à terre)

 

> Taux d’intervention 

La Région intervient sous la forme de subventions modulées en fonction de la nature et de l’intérêt du 

projet en terme de retombées collectives et selon la limite des plafonds prévus par la réglementation. 

 

Dans le cadre de projets collectifs soutenus par le FEAMP, les taux, planchers et plafonds sont ceux listés 
à la rubrique 208 IV-1. 
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B- Encourager une aquaculture durable en accompagnant la mise en réseau  

> Objectifs 

Il s'agit d'accompagner les projets collectifs structurants pour les filières aquacoles ; notamment en 
favorisant la mise en réseau et l'échange d'expériences et de bonnes pratiques entre les entreprises 
aquacoles ou les organisations professionnelles et les autres parties prenantes, y compris les organismes 
scientifiques et techniques ou ceux promouvant l'égalité des chances entre les femmes et les hommes. 
Les projets s’inscrivent dans les thématiques suivantes : 

- le renforcement du dialogue interprofessionnel au sein des filières aquacoles, pour une 
meilleure gestion des ressources, des milieux et une meilleure valorisation des produits ; 

- le renforcement de la structuration des filières aquacoles ; 
- la circulation de l’information au sein des filières aquacoles ; 
- le renforcement des compétences (techniques, scientifiques, réglementaires et 

économiques) des opérateurs; 
- le renforcement du partenariat entre professionnels et autres parties prenantes (ex. 

spécialistes, scientifiques, juristes) afin de favoriser l’accès des professionnels à l’information 
technique, réglementaire et économique ; 

- le renforcement de l’égalité femme-homme et l’insertion des handicapés dans le monde du 
travail. 

> Bénéficiaires 

Les bénéficiaires sont  : 
- les entreprises aquacoles et leurs groupements au sens de l’UE ; 
- les organismes publics ou semi-publics; 

- les organismes privés 

- les associations 

 

> Actions et investissements éligibles (liste non exhaustive) 

Sont éligibles à cette mesure, les opérations collectives contribuant : 
- A l’amélioration des conditions de production, de transformation et de distribution en termes 

d’optimisation des coûts, de sécurité des travailleurs, de santé publique et d’hygiène, de santé 
animale, de gestion zootechnique, de qualité et de traçabilité des produits ou d'intégration des 
enjeux environnementaux ; 

- A l’amélioration des connaissances concernant les évolutions réglementaires en lien avec 
l’aquaculture et les adaptations nécessaires ; 

- A la meilleure mise en valeur des espèces peu utilisées, des sous-produits et des déchets ; 
- Au développement de nouveaux marchés ; 
- A la maîtrise des procédures administratives, comptables et budgétaires que doit respecter 

l’entreprise aquacole (ex. réunion d’information sur les bonnes pratiques) ; 
- A l’installation, la transmission des entreprises. 

 
Les dépenses éligibles sont : 

- les investissements matériels 
- les investissements immatériels (prestations de service) : 

- études préalables à l’opération qui peuvent être de nature technique, scientifique, 
juridique, environnementale ou économique, frais de conseil et expertises, dans le 
respect du décret national d’éligibilité des dépenses et de son arrêté d’application 

- autres études, formation, etc. 
- les frais de personnel directement liés à l’opération (y compris les frais de maîtrise d’ouvrage) 
- les frais indirects, dans la mesure où ces coûts ne sont pas couverts par des aides publiques 
- les frais de restauration et logement des animateurs, directement liés à l’opération 
- les frais de déplacement des animateurs, directement liés à l’opération 
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Ne sont pas éligibles : 
- les frais de déplacement du public ciblé par l’opération. 

 

> Modalités et taux d’intervention 

Taux d’intervention 

L’intensité maximale de l’aide publique est de 80 % des dépenses totales éligibles liées à l’opération pour 

les actions. Les autres dérogations à ce taux d'aide prévues par le règlement FEAMP s'appliquent 
également. 

L'intensité des aides pourra être modulée dans le cadre des appels à projets régionaux ou de projets 
soutenus uniquement sur crédits régionaux. 

Le plancher d'aides publique est fixé à 5 000 €. 

Le plafond d’aides publiques est fixé à 250 000 €. 
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PORT DE PECHE DE LORIENT KEROMAN

*** 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET EAUX PLUVIALES

POMPAGE ET TRAITEMENT D’EAU DE MER

***

CONVENTION DE FINANCEMENT

Entre  La  Région  Bretagne,  représentée  par  son  Président,  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,
dûment habilité à signer les présentes par délibération de la commission permanente en
date du  30 octobre 2017 ;                                                          

et Lorient  Agglomération,  représenté  par  son  Président,  Norbert  METAIRIE,  dûment
habilité  à  signer  les  présentes  par  délibération  du  conseil  communautaire  en  date  du
……………..,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

Lorient Agglomération et la Région Bretagne sont membres du Syndicat Mixte pour la pêche
de Lorient Keroman, dont  la vocation est de réaliser un important plan d’investissements
pour la rénovation du port de pêche. Les règles statutaires applicables au sein du Syndicat
prévoient que les financements des projets sont répartis de la manière suivante :
- Région Bretagne : 60 %.
- Lorient Agglomération : 40 %.

L’article 9 des statuts du syndicat prévoit la possibilité de déroger par voie conventionnelle à
cette règle. Dans cette hypothèse, une convention spécifique doit être conclue afin d’acter
les modalités spécifiques de financement de l’opération.

Lorient Agglomération et la Région Bretagne ont convenu de la nécessité d’engager une
vaste opération de construction d’un système d’assainissement des eaux usées et pluviales
du  port  de  pêche  de  Lorient,  et  de  construction  d’une  station  d’eau  de  mer.  Lorient
Agglomération assurant la maîtrise d’ouvrage déléguée de cette opération pour le compte du
Syndicat, au titre de sa compétence en matière d’eau, il est convenu entre les collectivités de
minorer son taux habituel de financement pour tenir compte de la mobilisation de l’ingénierie
de ses services, le mandat de maîtrise d’ouvrage étant pas ailleurs exercé à titre gratuit.

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention a pour objet d’acter les modalités particulières de financement de
l’opération de construction d’un réseau d’assainissement des eaux pluviales et usées du port
de pêche de Lorient, et de construction d’une station d’eau de mer.
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PORT d'AUDIERNE 

 

 

 

Concession d'ouvrages et d'outillages publics et d'exploitation 

d'équipement légers de plaisance à la commune d'Audierne 

 

 

 

 

 

 

Avenant n°3 au cahier des charges de la concession annexé à l'arrêté 

en date du 16 novembre 1987  

 

 

 
Entre  
 
 
LA REGION BRETAGNE, collectivité territoriale, ayant son siège au 283, avenue du Général 
Patton, CS 21101 – 35711 RENNES Cedex 7, 
représentée par son Président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 
 
Et 
 
 
La Commune d'AUDIERNE, collectivité territoriale, ayant son siège au 12, quai Jean Jaurès, 
BP 56 – 29770 AUDIERNE, 
représentée par le Maire, Monsieur Joseph EVENAT 

 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 
 

Vu le Code des Transports,  
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Vu l'arrêté en date du 16 novembre 1987 accordant à la commune d'Esquibien la concession d'ouvrages et 
d'outillages publics à Ste Evette au port d'Audierne,  
Vu le Cahier des charges de la concession, 
Vu l'arrêté du 16 octobre 2015 portant création de la commune nouvelle d'AUDIERNE, fusion de la commune 
d'AUDIERNE et la commune d'ESQUIBIEN, 
Vu l'article 22 de la Loi n°2015-991 du 7 août portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
Vu les arrêtés préfectoraux en dates des 8 septembre 2016 et 7 octobre 2016 portant désignation des 
collectivités bénéficiaires de l'autorité portuaire, 
Vu la Convention de transfert du port d'Audierne pour sa partie Pors Péré-Saint Evette en date du 
16 décembre 2016, 
Vu la délibération n° 17-0209/    de la commission permanente du Conseil Régional en date du 30 octobre 
2017 approuvant l'avenant n°3 au cahier des charges de la consession et autorisant Monsieur le Président du 
Conseil Régional à le signer, 
Vu la délibération n° ................du conseil municipal d'Audierne en date du ................approuvant l'avenant 
n°3 au cahier des charges de la concession et autorisant Monsieur le Maire à le signer,  
 
 
La Concession d'ouvrages et d'outillages publics et d'exploitations d'équipements légers de plaisance à la 
commune d'Audierne, modifiée par les avenants: 
- n°1 au cahier des charges de la concession en date du 14 septembre 2015 visant à modifier l'assiette de la 
concession, 
- n°2 au cahier des charges de la concession en date du 20 novembre 2015 visant à intégrer l'objet de la 
concession relative à l'exploitation d'équipements légers de plaisance, 
 
 
 
 
 
Préambule : 
 
Par arrêté du 16 novembre 1987, le conseil départemental a concédé à la commune d'Esquibien l'exploitation 
d'ouvrages et d'outillages publics au port d'Audierne-Saint-Evette, pour une durée de 30 ans (concession dite 
"des structures d'accueil").  
Par arrêté du 24 novembre 2000,  le conseil départemental a également confié à la commune d'Esquibien, 
l'exploitation d'équipements légers de plaisance pour une durée de 15 ans, soit jusqu'au 23 novembre 2015.  
Par avenant en date du 20 novembre 2015, les deux contrats ont fusionné compte tenu de leur 
complémentarité et dans un souci d'harmonisation de leur date d'échéance. Suite à la fusion de communes 
entre Audierne et Esquibien, la commune nouvelle porte le nom d'Audierne.  
En application de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, de l'accord portuaire conclu entre le Département du Finistère et la Région, des arrêtés 
préfectoraux des 8 septembre et 7 octobre 2016, le port  d'Audierne-Sainte Evette a été transféré à la Région 
au 1er janvier 2017.   
Ce contrat arrive à terme le 15 novembre 2017. La désignation d'un nouveau titulaire à l'échéance 
contractuelle n'est matériellement pas possible, compte tenu des délais nécessaires pour mener une 
procédure de renouvellement de concession.  
Par conséquent, il est proposé de prolonger  la concession  jusqu'au 31 décembre 2018.  
Cette modification n'est pas de nature à modifier substantiellement son économie conformément à l'article  
55 de l'ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et l'article 36.5 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
relatifs aux contrats de concession.  
 
 
 
 
Article 1: Prolongation de la durée du contrat  
 
Les termes relatifs à la durée de la concession initialement rédigés à l'article 7.1 :"La présente concession 
prend effet à partir de la date de sa signature. Elle est accordée pour une durée de 30 ans soit jusqu'au 15 
novembre 2017", sont modifiés comme suit :  
"La concession est prolongée jusqu'au 31 décembre 2018".  
 
 
 
 
Article 2 : Autres dispositions 
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Toutes les clauses figurant au cahier des charges approuvé par l'arrêté du 16 novembre 1987, non modifiées 
par l'avenant n°1, l'avenant n°2 et le présent avenant, demeurent applicables.  
 
 
 
Le présent avenant est établi en 3 exemplaires. 
 
 
Lu et approuvé  
 
 
A Audierne, le        A Rennes, le  
 
Le Maire                                                                                           Le Président du Conseil Régional 
 
 
 
 
Joseph EVENAT                                                                               Loïg CHESNAIS-GIRARD  
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Mission III – Pour une formation permettant à chacun de construire son propre parcours 

vers la compétence et l’emploi 

 

 

17_0301_07 Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la 
concertation et l'orientation ..............................................................................  
 

 
1725

17_0302_07 Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la 
concertation et l'orientation ..............................................................................  
 

 
1747

17_0304_06 Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés ..  
 

1755

17_0305_07 Mettre en œuvre une stratégie immobilière de gestion du patrimoine bâti 
des lycées ........................................................................................................  
 

 
1757

17_0306_07 Améliorer les équipements dans les lycées publics ...............................  
 

1766 

17_0307_05 Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les 
établissements privés ......................................................................................  
 

 
1769 

17_0309_07 Assurer le fonctionnement des lycées publics .....................................  
 

1771

17_0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur 
 

 

17_0311_07 
 

Rapport général ........................................................................  1787

17_0311_CCRDT_03 
 

CCRDT ....................................................................................  1793

17_0314_05 

 

Assurer les formations sanitaires et sociales .......................................  1795

17_0315_08 Faciliter les projets individuels de formation et de qualification ..............  
 

1803

17_0316_08 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques 
économiques et territoriales .............................................................................  
 

 
1807

17_0317_08 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation 
professionnelle pour un emploi durable ...........................................................  
 

 
1833

17_0318_09 Développer les langues de Bretagne ................................................  
 

1836
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 
Rendu compte transport des établissements 

44èmes sélections régionales des Olympiades des métiers 
Tableau n° 2   

 
Programme : P.301 – Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation et l’orientation 

Chapitre : 931 

 
 

 

BENEFICIAIRE VILLE MONTANT 

AMISEP Vannes 975,00 

Association Don Bosco Brest 118,50 

Association Prisme Rennes 722,10 

Bâtiment CFA Bretagne (CFA Bâtiment Plerin) Rennes 90,00 

Chambre de métiers et de l'artisanat d'Ille et Vilaine (Faculté des métiers Saint Malo) Rennes 345,00 

CLPS Le Rheu 2 463,50 

Collège Albert Camus Guingamp 176,00 

Collège Anita Conti Lorient 536,00 

Collège Anna Marly Brest 641,00 

Collège Ausguste Brizeux Lorient 1 180,00 

Collège Beaufeuillage Saint Brieuc 124,00 

Collège Beaumanoir Ploërmel 400,00 

Collège Chateaubriand Combourg 369,81 

Collège de Keranroux Brest 548,00 

Collège de Kerdurand Riantec 980,00 

Collège de la Villemarque Quimperlé 2 010,00 

Collège des Abers Lannilis 540,00 

Collège des Livaudières Loudéac 165,00 

Collège du Château Morlaix 350,00 

Collège du Penker Plestin les Grèves 335,00 

Collège Duguay Trouin Saint-Malo 335,00 

Collège Edouard Heriot Rostrenen 230,00 

Collège Ernest Renan Tréguier 302,50 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 
Rendu compte transport des établissements 

44èmes sélections régionales des Olympiades des métiers 
Tableau n° 2   

 
Programme : P.301 – Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation et l’orientation 

Chapitre : 931 

 
 

 

Collège Eugène Le Guillevic Ploeuc sur Lie 280,00 

Collège François Charles Plougasnou 350,00 

BENEFICIAIRE VILLE MONTANT 

Collège François Lorant Moncontour 123,39 

Collège Germaine Tillion La Mezière 276,00 

Collège Gustave Tery Lamballe 777,10 

Collège Jacques Prévert Guingamp 498,00 

Collège Jacques Prévert Saint Pol de Léon 515,43 

Collège Jean Le Coutaller Lorient 594,00 

Collège Jean Lurcat Lanester 438,00 

Collège Jean XXIII Quintin 114,00 

Collège Jean-Louis Hamon Plouha 150,00 

Collège Jean-Marie Le Bris Douarnenez 375,00 

Collège Jules Ferry Bourbriac 182,00 

Collège Jules Lequier Plerin 590,00 

Collège La Binquenais Rennes 390,00 

Collège Le Landry Rennes 550,00 

Collège Le Porzou Concarneau 480,00 

Collège Le Verger Auray 470,00 

Collège Le Volozen Quintin 330,00 

Collège Les rochers sévigné Vitré 1 215,00 

Collège Les Saints Anges Pontivy 634,00 

Collège Marcel Pagnol Plouay 960,00 

Collège Mendès France Morlaix 952,68 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 
Rendu compte transport des établissements 

44èmes sélections régionales des Olympiades des métiers 
Tableau n° 2   

 
Programme : P.301 – Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation et l’orientation 

Chapitre : 931 

 
 

 

Collège Mescoat Landerneau 435,30 

Collège Paul Eluard Mur de Bretagne 185,00 

Collège Paul Feval Dol de Bretagne 343,39 

Collège Paul Langevin Hennebont 530,00 

BENEFICIAIRE VILLE MONTANT 

Collège Penanroz Pont Aven 768,00 

Collège Per-Jakez Helias Merdrignac 240,00 

Collège René Laennec Pont L'Abbé 540,00 

Collège Robert Surcouf Saint-Malo 245,00 

Collège Roger Vercel Dinan 884,00 

Collège Romain Rolland Pontivy 630,00 

Collège Sacré Cœur Ploërmel 330,00 

Collège Saint Aubin Languidic 1 080,00 

Collège Saint Joseph Plouguenast 195,00 

Collège Saint Pierre Ploeuc sur Lie 490,00 

Collège Saint Pierre Plouha 124,00 

Collège Sainte Barbe Le Faouët 1 341,00 

Collège Sainte Marie Maure de Bretagne 540,00 

Collège Saint Joseph Paimpol 270,00 

Collège Tanguy Prigent Saint Martin des Champs 350,00 

Collège Yves Coppens Lannion 238,50 

EREA Redon 560,00 

EREA Louise Michel Quimper 481,00 

IFAC CCI de Brest Brest 577,90 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 
Rendu compte transport des établissements 

44èmes sélections régionales des Olympiades des métiers 
Tableau n° 2   

 
Programme : P.301 – Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation et l’orientation 

Chapitre : 931 

 
 

 

La Touline Brest 285,00 

Lycée Abbé Pierre Tinténiac 308,69 

Lycée Charles Tillon Rennes 495,00 

Lycée Colbert Lorient 891,00 

Lycée de l'Estran Brest 2 140,00 

Lycée des métiers La Champagne Vitré 535,00 

BENEFICIAIRE VILLE MONTANT 

Lycée Emile James Etel 680,00 

Lycée Emile Zola Hennebont 454,00 

Lycée Jean Monnet Quintin 135,00 

Lycée Jean-Baptiste Le Taillandier Fougères 926,00 

Lycée Jeanne d'Arc Pontivy 195,00 

Lycée Jules Verne Guingamp 175,00 

Lycée Kerplouz Auray Auray 788,00 

Lycée Notre Dame Redon 500,00 

Lycée Notre Dame de Kerbertrand Quimperlé 480,00 

Lycée Notre Dame du Kreisker Saint Pol de Léon 515,43 

Lycée Professionnel Dominique Savio Dinan 274,00 

Lycée Professionnel Jean Jaurès Rennes 515,00 

Lycée Professionnel Joseph Savina Tréguier 250,00 

Lycée Professionnel Julien Crozet Port Louis 490,00 

Lycée Professionnel La Closerie Saint Quay Portrieux 120,00 

Lycée Professionnel Rosa Parks Rostrenen 470,00 

MFR Messac 480,00 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 
Rendu compte transport des établissements 

44èmes sélections régionales des Olympiades des métiers 
Tableau n° 2   

 
Programme : P.301 – Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation et l’orientation 

Chapitre : 931 

 
 

 

MFR Fougères 500,00 

MFR Saint Grégoire 560,00 

Mission locale Ouest Côtes d'Armor Lannion 195,00 

Misson locale Pays de Fougères Fougères 615,00 

Sauvegarde 56 Vannes 536,00 
 
 

Total affecté  51 067,22 € 
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Charte Qualité 
 
 

Principes et critères relatifs  
aux salons post-bac 

 
 
 
 

Le Service Public Régional de l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle (SPRO-EP), créé 
dans le cadre de la loi du 5 mars 2014 et dont la responsabilité est confiée aux conseils 
régionaux, a pour objet « de garantir à toute personne l'accès à une information gratuite, 
complète, objective sur les métiers, les formations, les certifications, les débouchés et les 
niveaux de rémunération, ainsi que l'accès à des services de conseil et d'accompagnement 
en orientation de qualité et organisés en réseaux. » 
 
L'enjeu est ainsi de permettre à tout un chacun, quelle que soit sa situation (jeunes, 
demandeurs d'emploi, salariés …), d'exercer son droit à l’orientation, tout au long de la vie. 
Or, l'accès à des informations fiables, actualisées et personnalisées participe à une orientation 
réussie. 
 
Les salons post-bac ont pour objectif d'apporter aux publics une information sur les 
formations de l'enseignement supérieur et l'environnement économique. Ils 
répondent ainsi à l'enjeu d'élévation du niveau de qualification des publics et notamment des 
jeunes.  
Ils sont un levier parmi d'autres (inscription dans le Parcours Avenir de l’Éducation 
Nationale, supports numériques, rencontres directes avec des professionnels de l’orientation 
et de l’évolution professionnelle …) permettant d'exercer ce droit. 
 
Dans le cadre du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de 
l’Orientation Professionnelles, les membres du Comité Régional de l'Emploi, de la Formation 
et de l'Orientation Professionnelles se sont ainsi accordés sur des principes et critères qualité 
auxquels doivent répondre les salons post-bac. 
 
 
 

Une étape dans un parcours d'orientation et d'évolution professionnelle, 
dans le cadre d’une démarche éducative 

 
Ces salons post-bac doivent être organisés comme un moment, une étape du parcours 
d'orientation et d'évolution professionnelle de la personne, dans une démarche éducative. 
Des clés doivent lui être données pour poursuivre sa réflexion.  
C’est également un moment de confrontation des points de vue qui doit élargir le champ des 
possibles pour les publics.  
Pour ce faire, l’événement doit s'inscrire dans le cadre du Service Public Régional de 
l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle en favorisant le relais vers les membres du 
SPRO-EP, par la mise en œuvre d’un espace OTLV (orientation tout au long de la vie) 
réunissant, dans un même lieu du salon, les acteurs locaux.  
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Cet espace permet de proposer un accueil personnalisé et individualisé (API), favorisant les 
démarches ultérieures de la personne accueillie. 
Les modalités de mise en œuvre de cet espace OTLV seront déclinées dans un cahier des 
charges spécifique. 
 
Cette logique de parcours doit également amener à ce que les publics puissent avoir accès à 
une information en amont de la manifestation (supports, ressources numériques, rencontres, 
etc) afin de débuter leur réflexion avant la visite et de développer leur capacité à traiter de 
manière critique les informations reçues. 
 
Enfin, des informations relatives à la vie étudiante permettant de concrétiser son projet 
(bourse, logement, mobilité …) et/ou de développer des expériences en parallèle (bénévolat, 
mobilité internationale …) doivent avoir également toute leur place au sein de ces 
manifestations. 
 
 
 

Délivrer des informations complètes et objectives 

 
Les visiteurs doivent avoir accès à des informations fiables et actualisées, présentant la 
diversité des voies et des modalités de formation. Une attention particulière devra être portée 
à une bonne visibilité de l'apprentissage. 
 
Le public doit être informé du statut des établissements, de la nature des certifications, des 
conditions d'accès, des frais de scolarité … 
 
La neutralité dans la présentation des stands doit être la règle en favorisant une même et 
claire identification des établissements et des voies de formation et en évitant toute logique 
commerciale et tout stand mis en valeur de façon excessive. 
Les organisateurs doivent s’assurer que les exposants apportent également des informations 
sur les conditions d'insertion à l'issue des différentes formations, sur les métiers et les 
débouchés afin d'aider la personne à s'inscrire dans un parcours d’orientation.  
 
Chaque année, un focus particulier pourra être fait sur des métiers et/ou secteurs 
économiques retenus par le comité d'organisation pour diverses raisons : importance en 
terme d'emploi, métiers peu ou pas répandus, secteurs présentant des difficultés à recruter … 
Pour ce faire, des coopérations et des partenariats seront développés avec notamment les 
membres du SPRO-EP1  et les membres associés2, les branches professionnelles, le Gref 
Bretagne … 
 
Les organisateurs veilleront à promouvoir la mixité des formations et des métiers et mettront 
en évidence la possibilité, pour les femmes comme pour les hommes, d’accéder à tous les 
métiers. 
 
 
 

                                                           
1 10 réseaux composent le Service Public Régional de l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle : CIO, Missions 
locales, le Réseau d’Information Jeunesse (CRIJ, BIJ et PIJ), le Fongecif et les Opacif, l'APEC (Association Pour l'Emploi des 
Cadres), le SUIO-IP - Service Universitaire d'Information et d'Orientation et d'Insertion Professionnelle, les CIDFF (Centres 
d'Information des Droits des Femmes et des Familles), Cap emploi, SPEF - Structures de Proximité Emploi-Formation, Pole 
Emploi. 
2 Ils existent 10 membres associés du SPRO-EP : Association des Jeunes Industries Bretagne (AJIR Bretagne), 
association Jeunesse et Entreprises du Finistère (AJE29), Cité des Métiers des Côtes d'Armor, la Chambre de Commerce et 
d'Industrie de Bretagne, la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat de Bretagne, la Chambre Régionale d'Agriculture de 
Bretagne, la DRONISEP, l'Exploratoire (35), Cap Avenir, la Touline. 
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Des salons post-bac accessibles à tous 

 
Afin que ces salons post-bac soient ouverts à tous, la gratuité pour l’ensemble des publics est 
un préalable tout comme le respect de l'anonymat des publics présents. Les conditions 
d’organisation doivent pouvoir permettre l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap. La manifestation doit s'inscrire dans une logique de proximité, le département 
constituant l'échelon géographique de référence pour l'organisation de ce type d'actions. 
 
Si ces événements sont en premier lieu destinés aux lycéens en première et terminale, 
l'ouverture à tous les publics doit être encouragée, particulièrement vers les demandeurs 
d'emploi, les adultes en reconversion professionnelle. Des modalités permettant de garantir 
un accueil à tous les publics doivent être proposées telles que des temps d'ouverture le midi, 
en soirée ou le week-end. 
 
 

Une logique d'évaluation assumée 

 
Une véritable démarche d’évaluation doit être mise en place en termes quantitatif et qualitatif. 
Afin de mesurer les flux accueillis, la typologie des visiteurs et le degré de satisfaction des 
participants, un bilan devra être réalisé entre l'ensemble des partenaires et une évaluation de 
l’action, sous forme d’enquête, sera menée auprès des visiteurs, des équipes pédagogiques si 
nécessaire, des exposants et partenaires.  
 
L'évaluation doit ainsi mesurer l'atteinte des objectifs fixés, l'impact de l'action sur les publics 
et mesurer leur connaissance des services du Service Public Régional de l'Orientation et de 
l’Evolution Professionnelle (un questionnaire type à adapter est à la disposition des 
organisateurs). Par ailleurs, celle-ci doit également identifier les nouvelles pistes d'actions et 
élaborer des préconisations pour l'avenir. 
 
 
 

Des principes déclinés auprès des exposants 

 
Une charte d'exposant et/ou de déontologie devra traduire l’ensemble de ces principes afin 
que les exposants aient une bonne appréhension des objectifs éducatifs et pédagogiques de la 
manifestation. 
 
Ces chartes doivent notamment réaffirmer certains principes :  
- nécessité d'orienter si besoin le public vers les acteurs du SPRO-EP, 
- neutralité de l'accueil et transparence dans les informations délivrées, 
- délivrance d’informations sur les conditions d’insertion, les débouchés à l’issue des 
différentes formations,  
- promotion de la diversité et de la mixité femmes/hommes au sein des formations et des 
métiers, 
- représentation plurielle des voies de formation, 
- inscription de la manifestation dans la logique d'évaluation et de résultats. 
 
 
 
 
 

Septembre 2017 
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Charte Qualité 
 
 

Principes et critères relatifs  
aux actions d'information métiers 

(forums, rencontres) 
 
 
 
 

Le Service Public Régional de l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle (SPRO-EP) créé 
dans le cadre de la loi du 5 mars 2014 et dont la responsabilité est confiée aux conseils 
régionaux, a pour objet « de garantir à toute personne l'accès à une information gratuite, 
complète, objective sur les métiers, les formations, les certifications, les débouchés et les 
niveaux de rémunération, ainsi que l'accès à des services de conseil et d'accompagnement 
en orientation de qualité et organisés en réseaux. » 
 
L'enjeu est ainsi de permettre à tout un chacun, quelle que soit sa situation (jeunes, 
demandeurs d'emploi, salariés …), d'exercer son droit à l’orientation, tout au long de la vie. 
Or, l'accès à des informations fiables, actualisées et personnalisées participe à une orientation 
réussie. 
 
Les forums ou actions d'information métiers ont pour objectif d'apporter aux publics une 
information sur les métiers ou domaines professionnels et sur les formations 
qui y concourent. Ils sont un levier parmi d'autres (inscription dans le Parcours Avenir de 
l’Éducation Nationale, supports numériques, rencontres directes avec des professionnels de 
l’orientation et de l'évolution professionnelle …) permettant d'exercer ce droit. 
 
Dans le cadre du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de 
l’Orientation Professionnelles, les membres du Comité Régional de l'Emploi, de la Formation 
et de l'Orientation Professionnelles se sont ainsi accordés sur des principes et critères qualité 
auxquels doivent répondre les actions d'information métiers. 
 
 
 

Une étape dans un parcours d'orientation et d'évolution professionnelle, 
dans le cadre d’une démarche éducative 

 
Ces actions d'information métiers doivent être organisées comme un moment, une étape du 
parcours d'orientation et d'évolution professionnelle de la personne, dans le cadre d’une 
démarche éducative. Des clés doivent lui être données pour poursuivre sa réflexion.  
C’est également un lieu de confrontation des points de vue qui doit élargir le champ des 
possibles pour tous les publics.  
Pour ce faire, l’événement doit s'inscrire dans le cadre du Service Public Régional de 
l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle en favorisant le relais vers les membres du 
SPRO-EP. Il pourra mettre en place un espace OTLV (orientation tout au long de la vie) 
réunissant les acteurs locaux. Le cas échéant, cet espace s’inscrira dans le cadre d’un cahier 
des charges spécifique « espace OTLV ». 
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Cette logique de parcours doit également amener à ce que les publics puissent avoir accès à 
une information en amont de la manifestation (supports, ressources numériques, 
rencontres …) afin de débuter leur réflexion avant la visite et de développer leur capacité à 
traiter de manière critique les informations reçues. 
 
 
 

Délivrer des informations complètes et objectives 

 
Les visiteurs doivent avoir accès à des informations fiables et actualisées présentant une 
diversité de métiers. La manifestation doit élargir et enrichir les représentations 
professionnelles : le public doit pouvoir découvrir des métiers peu connus, émergents ou en 
tension. 
 
L'exhaustivité dans les informations délivrées doit être recherchée en précisant les conditions 
d’exercice des métiers, leurs réalités économiques et leurs évolutions prévisibles. Le public 
doit pouvoir appréhender les débouchés et le marché de l'emploi des secteurs représentés. 
Pour ce faire, des coopérations et des partenariats seront développés  avec notamment les 
membres du SPRO-EP1  et les membres associés2, les branches professionnelles, le Gref 
Bretagne … 
 
Les exposants doivent être identifiés clairement : entreprises ou branches, métiers, 
organismes de formation … 
 
La neutralité dans la présentation des stands doit être la règle en évitant toute logique 
commerciale et tout stand mis en valeur de façon excessive.  
 
Les organisateurs veilleront à promouvoir la mixité des métiers et mettront en évidence la 
possibilité, pour les femmes comme pour les hommes, d’accéder à tous les métiers. 
 
Ces manifestations doivent pouvoir apporter des informations claires sur les possibilités de 
formation concourant aux métiers représentés. Elles doivent favoriser une représentation 
plurielle des voies de formation : formation initiale, alternance, formation continue. Une 
attention particulière devra être portée à une bonne visibilité de l'apprentissage. 
 
 
 

Des manifestations accessibles à tous 

 
Afin que ces actions d'informations métiers soient ouvertes à tous, la gratuité pour l’ensemble 
des publics est un préalable tout comme le respect de l'anonymat des publics présents. Les 
conditions d’organisation doivent pouvoir permettre l’accessibilité des personnes en situation 
de handicap. Et l’événement doit s'inscrire dans une logique de proximité et/ou un projet de 
territoire en cohérence avec ses objectifs. 
 

                                                           
1 10 réseaux composent le Service Public Régional de l'Orientation et de l’Evolution Professionnelle : CIO, Missions locales, le 

Réseau d’Information Jeunesse (CRIJ, BIJ et PIJ), le Fongecif et les Opacif, l'APEC (Association Pour l'Emploi des Cadres), 
le SUIO-IP - Service Universitaire d'Information et d'Orientation et d'Insertion Professionnelle, les CIDFF (Centres 
d'Information des Droits des Femmes et des Familles), Cap emploi, SPEF - Structures de Proximité Emploi-Formation, 
Pole Emploi. 

2 Ils existent 10 membres associés du SPRO-EP : Association des Jeunes Industries Bretagne (AJIR Bretagne), association 
Jeunesse et Entreprises du Finistère (AJE29), Cité des Métiers des Côtes d'Armor, la Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Bretagne, la Chambre Régionale des Métiers et de l’Artisanat de Bretagne, la Chambre Régionale d'Agriculture de 
Bretagne, la DRONISEP, l'Exploratoire (35), Cap Avenir, la Touline. 
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Une ouverture à tous les publics doit être privilégiée et particulièrement vers les demandeurs 
d'emploi, les adultes en reconversion professionnelle. Des modalités permettant de garantir 
un large accueil doivent être proposées telles que des temps d'ouverture le midi, en soirée ou 
le week-end. 
 
 
 

Une logique d'évaluation assumée 

 
Une véritable démarche d’évaluation doit être mise en place en termes quantitatif et qualitatif. 
Afin de mesurer les flux accueillis, la typologie des visiteurs et le degré de satisfaction des 
participants, un bilan devra être réalisé entre l'ensemble des partenaires et une évaluation de 
l’action, sous forme d’enquête, sera menée auprès des visiteurs, des équipes pédagogiques si 
nécessaire, des exposants et partenaires. 
 
L'évaluation doit ainsi mesurer l'atteinte des objectifs fixés, l'impact de l'action sur les publics 
et mesurer leur connaissance des services du Service Public Régional de l'Orientation et de 
l’Evolution Professionnelle (un questionnaire type à adapter est à la disposition des 
organisateurs). Par ailleurs, celle-ci doit également identifier les nouvelles pistes d'actions et 
élaborer des préconisations pour l'avenir. 
 
 
 

Des principes déclinés auprès des exposants 

 
Une charte d'exposant et/ou de déontologie devra traduire l’ensemble de ces principes afin 
que les exposants aient une bonne appréhension des objectifs éducatifs et pédagogiques de la 
manifestation. 
 
Ces chartes doivent notamment réaffirmer certains principes :  
- nécessité d'orienter si besoin le public vers les acteurs du SPRO-EP, 
- neutralité de l'accueil et identification claire des professionnels présents, 
- promotion de la diversité et de la mixité femmes/hommes au sein des formations et des 
métiers, 
- représentation plurielle des voies de formation, 
- inscription de la manifestation dans la logique d'évaluation et de résultats. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Septembre 2017 
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 30/10/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération "travaux" (1 212 000 €)

Etudes (ET)

Date de CP Décisions Opération OP15EZDV

Les surfaces de l'ancien service de restauration sont suffisantes pour développer et restructurer les locaux de 

3 fonctions, à savoir :

    - les espaces agents pour les rendre conformes au référentiel de la Région (bâtiment B) ;

    - le projet de lingerie mutualisant le traitement du linge sur cinq sites ;

    - l’actuel foyer des élèves situé dans des locaux vétustes au sous-sols de l’internat (bâtiment D).

Pour ce qui concerne la lingerie mutualisé, elle est dimensionnée pour traiter les 110kg de linge quotidien

provenant des sites brestois suivants :

    - Lycée Dupuy de Lôme

    - Antenne portuaire

    - EMAT (située dans l'enceinte du lycée Dupuy de Lôme)

    - Cité scolaire Harteloire

    - Lycée Amiral Ronarc'h

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : avril 2015

Etudes : mars 2016 -> novembre 2017

Travaux : novembre 2017 -> juin 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 12 000

Maîtrise d'œuvre 112 000

OPC/CT/SPS 33 000

Aléas, révisions et divers 9 000

Sous-total "Etudes" 166 000

Restructuration 1 020 000

Clos / couvert 24 000

Equipements particuliers 12 000

Démolitions 48 000

VRD 18 000

Aléas et révisions 90 000

Sous-total "Travaux" 1 212 000 => Objet de la présente affectation

Total 1 378 000 valeur fin de chantier (juin 2018)

Maîtrise d'œuvre : - consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

19/11/2015 INI Montant affecté 166 000 €

Montant total affecté : 166 000 €

Travaux

Opération OP17KS82

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée

Nombre de lot : 14

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 935 000 €

Durée des travaux : 11 mois (hors période de préparation)

Date de réception prévisionnelle : juin 2018

30/10/2017 INI Montant affecté 1 212 000 €

Montant total affecté : 1 212 000 €

Montant total affecté du projet : 1 378 000 €

FICHE PROJET n°PR15VN31

Lycée Dupuy de Lôme - BREST

Espaces agents (restructuration de la lingerie mutualisée) et espaces de vie des élèves

Historique du projet
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
7 345,00 €

DEKRA GOUESNOU CT s.o.
avenant 0,00 €

total 7 345,00 €

Montant total des marchés : 7 345,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant

initial
115 060,00 €

Session octobre 2016

Gpt ENO BREST 03/06/2016 avenant 0,00 €

total 115 060,00 €

Montant total du marché : 115 060,00 €

FICHE PROJET n°PR15VN31

Lycée Dupuy de Lôme - BREST

Espaces agents (restructuration de la lingerie mutualisée) et espaces de vie des élèves

Les marchés
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Programme n°305

Action budgétaire : 305-21

Commission Permanente du 30/10/2017

Annexe à la délibération n° 17_0305_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un complément de crédits (190 000 €)

Globale (ET + TRX)

Date de CP Décisions Opération OP155021

11/07/2016 Validation du programme comportant :

   - l’extension et la relocalisation de la laverie actuelle pour réduire le temps d’attente en desserte plateaux et 

   favoriser le tri sélectif par les convives ;

   - la mise en place de deux machines à laver et de deux lave-plateaux ;

   - l’amélioration de l'ergonomie et des conditions de travail des agents en laverie et la ventilation du local laverie ;

   - le réaménagement d’une salle à manger élèves et de locaux de production au lieu et place de la laverie

   actuelle.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai 2016

Etudes : juillet 2016 -> décembre 2017

Travaux : décembre 2017 -> décembre 2018

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt et participation du CD35

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes préalables 37 000

Maîtrise d'œuvre yc OPC 149 000

CT/SPS 23 000

Aléas et révisions 16 000

Sous-total "Etudes" 225 000

Restructuration 1 324 000

Aléas et révisions 141 000

Sous-total "Travaux" 1 465 000

Total 1 690 000 valeur fin de chantier (décembre 2018)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

05/03/2015 INI Montant affecté 1 500 000 €

30/10/2017 CPL Montant affecté 190 000 €

Montant total affecté : 1 690 000 €

Plan de financement

11/07/2016 CONV Les travaux portent sur la cité scolaire Beaumont à Redon, à ce titre, le Conseil Départemental 35 s'engage à

subventionner cette opération (objet de la convention en fixant les modalités).

Elle est conclue jusqu'à 3 mois après la délivrance du quitus au mandataire

Le coût de l'opération est de 1 262 700 € HT, répartis selon le plan de financement suivant :

FICHE PROJET n°PR155021

Lycée Beaumont - REDON

Espaces agents (restructuration de la laverie, du pôle cuisson et création d'une chambre froide)

Historique du projet

P.0305 Mettre en oeuvre une stratégie immobilière de gestion du patrimoine bâti des lycées - Page 4 / 9

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0305_07-DE



Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
9 240,00 €

Session Juin 2017

SOCOTEC

MONTIGNY LE 

BRETONNEUX CT s.o. 02/03/2017
avenant 0,00 €

total 9 240,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
5 565,00 €

Session Juin 2017

COBATI

NOYAL

CHATILLON SPS s.o. 02/03/2017
avenant 0,00 €

total 5 565,00 €

Montant total des marchés : 14 805,00 €

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant

initial
112 316,00 €

Session Juin 2017

Agence C 

Architecture

PLELAN LE 

GRAND MOE s.o. 15/12/2016
avenant 0,00 €

total 112 316,00 €

Montant total du marché : 112 316,00 €

FICHE PROJET n°PR155021

Lycée Beaumont - REDON

Espaces agents (restructuration de la laverie, du pôle cuisson et création d'une chambre froide)

Les marchés
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REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE PROFESSIONNEL AGRICOLE - CAULNES 
 

 

 
Propositions du conseil d'administration de l'établissement du 29 juin 2017 

 

 

 

EMPLOI 

NATURE 

DE 
LOGEMENT CONCEDE 

 L'OCCUPATION N° SITUATION TYPE SURFACE 

Directeur NAS 160.01 Rue de Dinan F 6 120 m² 

Agent territorial NAS 160.02 
Rue de Dinan 

F 4 108 m² 

Directeur exploitation NAS 160.03 
Rue de Dinan 

F 4 90 m² 

Conseiller d’éducation NAS 160.04 
Rue de Dinan 

F 4 106 m² 

Agent territorial NAS 160.05 
Rue de Dinan 

F 4 106 m² 

Infirmier(e) NAS 160.06 
Rue de Dinan 

F 3 96 m² 

Agent territorial NAS 160.07 
Rue de Dinan 

F 4 106 m² 

Directeur adjoint NAS 160.08 
Rue de Dinan 

F 4 106 m² 

Gestionnaire NAS 160.09 
Rue de Dinan 

F 5 116 m² 
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Délibération n° : 17_0311_07 

Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 

Annulations totales d'opérations 
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur 

Chapitre 939 
 

 
 

Nom du bénéficiaire Opération Objet 
Décision initiale Montant 

Affecté 
(en euros) 

Montant 
proposé 

(en Euros) 

Total 
(en euros 

Montant 
mandaté 

(en euros) 

Montant titre de 
recette 

(en euros) N° Date 

 

UNIVERSITE DE 
RENNES I   
35238 RENNES 

16006396 

Soutien à la préparation de projets 
européens : CALCINE (9712) – Mise au 
point de catalyseurs à base de métaux 
de transition peu onéreux – Volet 
amorçage *(29/07/2016) 

16_0311_09 24/10/2016 2 000,00 -2 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 

UNIVERSITE DE 
RENNES I   
35238 RENNES 

16006440 

Soutien à la préparation de projets 
européens : HydroMan (9711) – 
Développement de réactions 
d'hydrogénation et de 
déshydrogénation catalysées par des 
complexes bien définis à base de 
manganèse – Volet concrétisation 
*(1/08/2016) 

16_0311_09 24/10/2016 3 750,00 -3 750,00 0,00 1 875,00 1 875,00 

UNIVERSITE DE 
RENNES I   
35238 RENNES 

16007453 

Soutien à la préparation de projets 
européens : FERROSYN (9722) – 
Développement de nouvelles synthèses 
de ferrocènes – Volet amorçage 
*(12/09/2016) 

16_0311_10 5/12/2016 1 900,00 -1 900,00 0,00 950,00 950,00 

 
 

Nombre d'opérations : 3 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 

Modification d’opération 
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur 

Chapitre 939 
 

 

�

�

Bénéficiaire Opération Objet 

Décision initiale Dépense subventionnable  
(en euros) 

Taux Montant Affecté 
(en euros) 

N° 
délibération Date 

Nouveau 
montant 
(en TTC) 

Au lieu de  
(en TTC) 

Nouveau 
taux Au lieu de  

Ecole nationale supérieure 
Mines-Télécom 
Atlantique Bretagne-Pays de la 
Loire 
44307 NANTES 

15007828 

Mise en place de la Chaire 
Institut Mines Télécom / 
Télécom Bretagne sur la 

CyberSécurité des 
Infrastructures Critiques 

(CSIC) 

15_0461_14 19/11/2015 182 600,00 200 000,00 54,76 50,00 100 000,00 
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<���"� @�@ � � ��� �� 5 ��!�"3�� ��' �!�� �� ��� �� �������� �� �� ������ 7��. ��� �� �� �������� 
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������� � � D�� 0 ��� ��� �� ��� ��(� ���� <����(��&9 ��� �7���.�(��� 1 �/����� �� ����� ��E$ �� ������� .��"�� 1
�/��(� ��� �� 3���0 � �� �/(�� ����( �� �� ��� ��(��� �� �/(�� .�� � �� �� ����� � �� ���� 2�� ����� �� 0��"�� ��$ ��
������.��� �)� ���/������)�(���0� ��� .�J"�)�1����! ��.���������� �������(��� ������������3� ���"���$

 �� � .��"�� ��) <���"� @�@ � 0� � �����K��� ��� ��(7� �) .�(� �� ���� .�����������) �/������� ��� ���! �� 1 �����
���� ��".�� ��� ������� �� 0 ��� ��� ��$ #� ��� �� � �����!� (�� �( �� 0�!���3�� 1 ����� ��"���� 1 ���� � �� 4(/(�
������ �� � ���(!� ����� ��� ��(� ���3� ���"���� .(3� �� �� �����$ >� ������ �� �7����"��� �/���3� ���"��� � ���
���(!����!����00����(�%���!�"3������$

Article 1 : 

#� ������ 7��. ��� �� ��� ���� (� !��� �� �� �� ����� ��!����� �� ��(!�� �".��+�(� �� �� 3���0 � � �� 1 ��".��� �( %
��!�"3�� ���)  � ��.���� 1 ��� ��".�� ��� ��� �� �� �3� ��� ��� �( ������ 7��. ��� �� �������� 
����� 4(�$ ?��
�����4(���) �� ������ 7��. ��� �� �������� 
����� 4(� ��� ��".���� .�� �� ������ 7��. ��� �� ��� ���� (� !��� �� ��
���������������L����"3�������� �.�� � �������������!��� ����(�5���!�"3�����'$

��	 ���!�"�

#� .������ �!����� .������ �00�� �� % ��!�"3�� ���) ���� �� �7����"��� �/���3� ���"��� �� �� 3���0 � � �� ��  �
.�������0 ��1����"M"�������4(��������!��� ���1���4(����� �����������7�$

��	 ���#�"�

#����(������ �.�� � �������������!��� ��� � � ���������������7����"���$

Fait à Rennes en quatre exemplaires originaux,

Le

#��?��� ������(������ ����� ����� #���������;��. ��� ���>� !��� �� ������� �����
��������

#���������;��. ��� ���������������
����� 4(������������#��3���0 � � ��
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente   du   30 octobre 2017

                                                                                                           Complément(s) d’affectation                                                                        
Programme : P.0315 Faciliter les projets individuels de formation et de qualification

Chapitre 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Vote prédédent
Montant Affecté

(en euros)

Montant
proposé

(en Euros)

Total
(en euros)N° délib Date CP

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000  RENNES

17000580 Financement du Chèque Formation 2017 Aide individuelle 17_0315_01 13/02/2017 6 086 500,00 500 000,00 6 586 500,00

Total 500 000,00

Nombre d’opérations : 1

Délibération n° 17_0315_08
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Convention relative à la mise en œuvre du plan Mobilisation pour l’emploi - Région Bretagne et Pôle emploi - Avenant n°3 - 1 / 3 

                                                              
 

 

PLAN BRETON DE MOBILISATION POUR L’EMPLOI 
 

Convention relative aux aspects financiers et à la mise en œuvre du plan 
Région Bretagne et Pôle emploi 

 

Avenant n°3 
 

 
 
 
Le présent avenant est conclu entre : 
 
D’une part,  
 
La Région Bretagne, représentée par son Président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, domicilié en cette 
qualité : 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 35711 Rennes Cedex 7, 
 
 
Et, d’autre part, 
 
Pôle emploi, établissement public administratif (SIRET n° 130 005 481 080 70), représenté par son directeur 
régional de Bretagne, Monsieur Frédéric SEVIGNON, dûment habilité à cet effet par le directeur général, 
domicilié en cette qualité : 36 rue de Léon - CS 75301 -35053 Rennes Cedex 9 
 

 
 
Étant préalablement exposé que :  
 
Le 2 mai 2016, l’État, la Région Bretagne et Pôle emploi Bretagne ont signé une convention définissant le 
cadre contractuel de la mise en œuvre du Plan Breton de Mobilisation pour l’Emploi. 
 
Le 23 mai 2016, la Région Bretagne et Pôle emploi Bretagne ont conclu, conformément à l’article 5 de la 
convention susvisée, une convention ayant pour objet de préciser les modalités de remobilisation par la Région 
au profit de Pôle emploi des financements perçus par l’État et qui sont nécessaires à Pôle emploi pour la mise 
en œuvre des actions de formation qu’il assure dans le cadre du Plan Breton de Mobilisation pour l’Emploi.  
Cette convention a été modifiée par avenant n°1, signé le 18 novembre 2016, afin de revoir le nombre de 
places de formation assuré par Pôle emploi. 
 
Pour faire suite aux annonces faites par la Ministre du Travail en décembre 2016, la Bretagne s'est pleinement 
inscrite dans la poursuite en 2017 du Plan breton de mobilisation pour l'emploi. L'objectif partagé est 
d'organiser 18 901 entrées en formation tous dispositifs confondus soit 6 709 entrées supplémentaires en 
formation pendant le 1er semestre 2017 par rapport au 1er semestre 2015. En conséquence, un avenant n°2 
signé le 3 avril 2017 a permis la poursuite de la démarche partenariale avec Pôle Emploi dans la réalisation 
des objectifs du plan et le reversement par la Région d’une part des crédits de l’Etat pour la réalisation de 
places supplémentaires de formation 
 
En juillet 2017, la Ministre du travail a obtenu de prolonger l’effort de formation en faveur des personnes en 
recherche d’emploi au titre du second semestre soit jusqu’au 31 décembre 2017. 
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Article 1 - Objet de l’avenant 

 

Le présent avenant a pour objet de préciser les modalités de remobilisation par la Région au profit de Pôle 
Emploi des financements perçus par l'Etat au titre de la poursuite du Plan breton de mobilisation pour l'emploi 
sur l’année 2017, et qui sont nécessaires à Pôle Emploi pour la mise en œuvre des actions de formation qu'il 
assure. 

 

Article 1.1 – Mise en œuvre des actions de formations 
L’alinéa 4 à l’article 1 de la convention initiale est modifié comme suit : 
 
Dans le cadre de la poursuite du plan sur l’année 2017 (1er et 2ème semestres), les parties conviennent que 
Pôle emploi s’engage à ouvrir 6 825 places supplémentaires d’ici le 31 décembre 2017 (en comparaison du 
socle de l’année 2015). Ainsi, Pôle emploi Bretagne s’engage à réaliser 17 177 entrées en formation sur 
l’année 2017. 

 

Article 1.2 – Montant prévisionnel de l’enveloppe financière reversé 
L’alinéa 2 à l’article 2 de la convention est ainsi modifié : 
 
Pour 2017, une enveloppe financière prévisionnelle est fixée à 17 745 000 € pour les 6 825 places de formation 
supplémentaires à réaliser par Pôle emploi, sur la base d’un coût moyen de 2 600 € (à l’identique de la 
Convention initiale). 
 

Article 1.3 – Modalités de versement  
 
Premier versement : Le Conseil Régional de Bretagne procédera au versement d’un acompte de 70 % de 
l’enveloppe additionnelle à la signature du présent avenant sur la base d’un montant unitaire identique à celui 
fixé dans la convention initiale (2600 €). Le montant de cet acompte s’élève à 12 421 500 €. Cet acompte, 
versé à la signature de l’avenant, sera diminué des versements déjà effectués en 2017 (9 691 500 € en mai 
2017 et 1 522 950 € fin septembre 2017) et sera donc d’un montant de 1 207 050 €. 
 
Deuxième versement : Le deuxième versement de la Région est équivalent à 30% de l'enveloppe 
prévisionnelle précisée à l'article 1,2, et interviendra au plus tard le 5 février 2018. Il sera versé à condition 
que Pôle Emploi ait un taux de réalisation des formations supplémentaires (décompte en AIS) au 31 décembre 
2017 égal ou supérieur à 100%. 
Si le taux de réalisation des formations supplémentaires (en AIS) au 31 décembre 2017 se situe entre 70 et 
100 %, le deuxième versement sera limité au pourcentage atteint venant en complément du premier 
versement. 
 
Solde : Le solde est calculé dans la limite des dépenses justifiées au vu du nombre d'entrées en formation 
constatées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, établi par les restitutions de Pôle emploi, et confirmé 
par les restitutions périodiques de l'Etat prévues dans la convention « Déclinaison des engagements 
contractuels liant l'Etat, la Région et Pôle emploi ». 

Il est égal au montant figurant à l’article 1.2 du présent avenant, multiplié par le taux de réalisation des 

formations supplémentaires au 31 décembre 2017 (dans la limite de 100%) et minoré par le montant des 

versements déjà réalisés. 

Au 31 décembre 2017, Pôle emploi Bretagne devra justifier avoir engagé 17 745 000 € supplémentaires par 

rapport à son effort propre de l’année 2015 (10 352�entrées en formation pour 21 161 200 €).  

Le socle 2015 de Pôle emploi a été retraité à la baisse par rapport à la convention initiale afin de retirer du 

socle l’effort exceptionnel consenti par Pôle emploi dans le cadre du plan 40 000. 

Les entrées en formation de 2015 comprennent les types de formation suivants : AFC, AIF, AFPR, POEI et 

POEC. Les 21 161 200 € correspondent au montant engagé à la fois en coûts pédagogiques, rémunérations 

formation et aides à la mobilité. Pôle emploi produira un bilan prévisionnel physico-financier à fin février 2018 

et un bilan définitif physico-financier au 30 avril 2018.�

�
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Par ailleurs, ce dernier versement peut être augmenté jusqu'à concurrence du coût réel des places de 
formation supplémentaires mises en œuvre, sur production d'un état détaillé des dépenses réalisées par Pôle 
emploi et certifiées par la Directrice Administration, Finances et Gestion, dans la limite de 10 % du montant 
initial prévisionnel.  

Le montant de la régularisation est versé à Pôle emploi Bretagne au plus tard le 15 juin 2018. S’il s’agit d’un 
trop perçu, Pôle emploi rembourse ce montant au Conseil Régional à cette même date. 

�

Article 1.4 – Subventionnement 
 
Le Conseil Régional de Bretagne accepte de contribuer à la charge de travail supplémentaire réalisé par Pôle 
Emploi pour la saisie des Attestations d'Inscriptions à un Stage pour l’année 2017. En conséquence, il est 
proposé d'intervenir à hauteur de 12 mois/hommes de CDD (1 CDD à plein temps du 1er mars 2017 au 28 
février 2018). Le coût annuel chargé d’un CDD à Pôle emploi est de 35 500 €.  
La participation du Conseil Régional Bretagne s’élèvera donc à 35 500 €. Elle sera versée au moment de la 
signature du présent avenant, déduction faite du premier versement de 17 750 € effectué en mai 2017. 
 

 
Article 1.5 – Date d'effet et durée de la convention 
 
Le présent avenant prolonge la durée d'exécution de la convention initiale jusqu'au 30 juin 2018. 
 
 

Article 2 - Entrée en vigueur 

 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature. 
 
 

Article 3 – Dispositions générales 

 
Toutes les autres dispositions de la convention initiale demeurent applicables pour autant qu’elles ne 
contreviennent pas à celles du présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contradiction. 
 
 
Fait à Rennes, le…………………….. 
 

 
 

Le Président du Conseil Régional de Bretagne 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

 
Le directeur régional de Pôle emploi Bretagne 

 
 
 
 

Frédéric SEVIGNON 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente   du   30 octobre 2017 

                                                                                                          Complément(s) d’affectation                                                                         
Programme : P.0317 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pour un emploi durable 

Chapitre 931 
 

 

 

 
Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Vote prédédent  

Montant Affecté 
(en euros) 

Montant 
proposé 

(en Euros) 

Total 
(en euros) N° délib Date CP 

 

Délibération n° 17_0317_08 

�

 
DIVERS 
BENEFICIAIRES   
35000  RENNES 
 

 
17000577 

 
Financement de la rémunération, aides à la restauration, au 
transport des stagiaires de la formation professionnelle 
continue pour 2017 

 
Aide individuelle 

 
17_0317_01 

 
13/02/2017 

 
36 700 000,00 

 
1 500 000,00 

 

 
38 200 000,00 

 

 
Total  1 500 000,00 

 
Nombre d’opérations : 1 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 

Commission permanente du 30 octobre 
����������	�����
��	����	�����	���	��	�	��	��

 
 
Programme 0317 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pour un emploi durable 
  

Action : Assurer la rémunération des stagiaires  

chapitre : 931 DEFTLV-SACOP  

 

 

Bénéficiaire Montant N° titre et année Montant admis en non valeur 

G A 412.95 5030/2016 412.95 

O A 1179.23 1675/2015 18.26 

A M 724.02 449/2016 724.02 

    

    

  TOTAL 1 155.23 
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Mission IV – Pour une Bretagne de toutes les mobilités  

 

 

17_0401_08 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la 
mobilité durable...............................................................................................  
 

 
1851

17_0402_07 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants ....................  
 

1962 
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CONVENTION ENTRE LA REGION BRETAGNE ET SNCF MOBILITES 

RELATIVE AU FINANCEMENT DE LA MODIFICATION DES RAMES DE TYPE « AGC » DU PARC 
MATERIEL BRETAGNE 

CONSECUTIF A L’EVENEMENT DENOMME « DERIVE DE SERQUEUX » 

 

ENTRE : 

 

La Région Bretagne, faisant élection de domicile en l’hôtel de Région, 283 avenue du Général Patton à 
Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional, Loïg Chesnais-Girard, autorisé par décision 
de la Commission permanente du Conseil Régional en date du 30 octobre 2017 

Ci-après dénommée « La Région », 

D’une part, 

 

 

ET : 

 

SNCF Mobilités, Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial inscrit au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 552 049 447, dont le siège est à Saint Denis 
(93200), 9 rue Jean Philippe Rameau,  

Représenté par Laurent Beaucaire, Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet, Ci-
après dénommé « SNCF Mobilités ». 

D’autre part. 

 

Ci-après collectivement désignées par « les Parties », 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code des Transports, 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice en cours, 

Vu la délibération de la Commission Permanente en date du 30 octobre 2017 approuvant les termes de 
la présente convention et autorisant le Président à la signer, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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PRÉAMBULE 

Lors d’une circulation en unité simple le 20 octobre 2015, un AGC (Z27673) a percuté deux bovins en 
amont de la gare de Serqueux et a subi des dommages qui ont entrainé une dérive sur 19 km. 
 
SNCF Mobilités a engagé une analyse des causes de cet incident qui a établi la perte simultanée : 
- des capacités de freinage principal, suite à l’arrachement de flexibles. 
- des capacités de freinage de secours, dont les réservoirs d’air ont été purgés par les débris 
passés sous le train.  
- du frein électromagnétique, suite à un court-circuit dans les équipements électriques.  
 

Sur la base de ces analyses, différentes évolutions techniques ont été étudiées puis priorisées selon la 
double approche efficacité / délais de mise en œuvre. Pour chacune des évolutions envisagées, la 
capacité à mettre en œuvre rapidement les modifications sur l’ensemble du parc AGC a été évaluée 
notamment concernant les installations industrielles et compétences nécessaires, l’impact sur 
l’exploitation ainsi que les délais d’études et d’approvisionnements.  

En particulier, les modifications n’ayant pas d’impact sur l’exploitation et réalisables dans des 
installations industrielles classiques ont été privilégiées afin d’accélérer et de faciliter leur déploiement. 

Ainsi, deux modifications complémentaires (ensemble dénommées le « Programme ») ont été retenues 
pour une application sur l’ensemble du parc AGC :  

- L’amélioration du mécanisme de purge des freins pneumatiques : les valves existantes 
(automatiques) seront transformées en valves manuelles et bénéficieront d’une protection mécanique 
spécifique supplémentaire. Ces modifications permettront d’éviter les purges intempestives. 

- Le maintien des fonctions Frein Electromagnétique (FEM) et Radio : les lignes d’alimentation en 
72V du train seront désormais isolées et connectées automatiquement en cas de coupe et d’accroche. 
Ces modifications permettront la préservation des fonctions frein électromagnétique et radio en cas de 
court-circuit dans l’attelage. 

Le budget nécessaire au déploiement de ces modifications sur la totalité du parc national de 700 AGC 
est estimé à 9 M€ aux conditions économiques de 2017 à financer par les Régions à la hauteur de leur 
parc et en fonction des délais de réalisation ci-dessous.  

Le déploiement sur la totalité du parc AGC sera réalisé selon le planning prévisionnel suivant : 

- Décembre 2017 pour les valves de purges 

- Septembre 2019 pour les modifications électriques 

 

Compte tenu de l’impact constaté sur des rames AGC électriques lors de cet incident survenu en 2015, 
SNCF Mobilités engage prioritairement les modifications sur ce type d’engins.  

Pour la Région Bretagne, le parc AGC est composé de 14 rames électriques, et 8 rames bimodes et 
bitensions.  
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention (ci-après dénommée « la Convention »), a pour objet de préciser les modalités 
de financement, par la Région, de la réalisation du Programme par SNCF Mobilités et portant sur les 22 
rames AGC, désignées ci-après dans leur ensemble par « le Matériel ». 
 

Le Matériel objet de la Convention est composé de 14 rames électriques, et 8 rames bimodes et 
bitensions du parc TER Bretagne dont les matricules figurent en Annexe 1. 

 

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DU PROGRAMME A 
REALISER 

Le Programme consiste à modifier 14 rames électriques tricaisses et quadricaisses, et 8 rames bimodes 
et bitension quadricaisses. 

 

ARTICLE 3 - LE ROLE DE SNCF MOBILITES DANS LA 
REALISATION DU PROGRAMME  

SNCF Mobilités étudie, organise et réalise l’ensemble du Programme, dont les caractéristiques sont 
décrites ci-dessous  

Amélioration du mécanisme de purge des freins pneumatiques : les valves existantes (automatiques) 
seront transformées en valves manuelles et bénéficieront d’une protection mécanique spécifique 
supplémentaire. Ces modifications permettront d’éviter les purges intempestives. 

Maintien des fonctions Frein Electromagnétique (FEM) et Radio : les lignes d’alimentation en 72V du 
train seront désormais isolées et connectées automatiquement en cas de coupe et d’accroche. Ces 
modifications permettront la préservation des fonctions frein électromagnétique et radio en cas de court-
circuit dans l’attelage. 
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ARTICLE 4 - CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION DU 
PROGRAMME 

4.1 Calendrier prévisionnel 

SNCF Mobilités envisage de réaliser, dans le cadre du Programme, les opérations suivantes : 

 Nbre de rames réalisées en 
2017 

Nbre de rames 
prévues au S1 2018 

Total 

Modifications valves de purge 
OM 52F7031 

22 0 22 

Modifications électrique         
OM 52S2011B 

18 4 22 

 

4.2 Modification du Programme  

SNCF Mobilités veillera à l’optimisation de ce Programme en tenant compte de l’utilisation réelle du 
Matériel. Il pourra anticiper, reporter ou annuler des opérations et en informera la Région dans les 
conditions prévues à l’article 4.3, notamment dans le cas où ces modifications viendraient à interférer 
avec la convention d’exploitation en cours. Ces modifications sont prises en compte par voie d’avenant à 
la présente Convention. 

Toute modification du Programme, en cours de réalisation, est partagée entre les Parties et doit faire 
l’objet d’un avenant à la présente Convention, qui précisera les conséquences financières et les délais 
de ladite modification. 

Dans l’hypothèse où le Programme viendrait à devoir être interrompu pour quelque motif que ce soit, les 
Parties se concerteront pour arrêter par voie d’avenant à la présente Convention, les conséquences 
financières et de délai de la situation nouvelle ainsi créée, étant entendu que toutes les dépenses de 
fournitures et travaux déjà engagées par SNCF Mobilités sont prises en charge par la Région dans le 
cadre de cet avenant. 

 

4.3 Suivi du projet 

Le Programme fait l’objet d’un suivi régulier lors des réunions entre la Région et SNCF Mobilités dédiées 
au « Matériel roulant » et prévues dans la convention d’exploitation TER. 
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ARTICLE 5 - MODALITES DE FINANCEMENT 

5.1 Coût du Programme  

Le coût unitaire des 22 rames du Matériel est en Euros HT, aux conditions économiques de 2017. 

FV par 
rame

Montant
FV par 
rame

Montant

(en k€) (en k€) (en k€) (en k€)

3C 6 5,67 34,02

4C 16 6,825 109,2
295,785

Modification des valves de purge Isolement Electrique

TOTAL
Type de rame

Nombre de 
rames

Frais fixes (en k€)
Montant 

total (en k€)

Bretagne 34,755 143,22 5,355 117,81

 

 

Sur la base de ces données, le coût du Programme s’élève à 295 785 € HT (aux conditions 
économiques 2017). 

 

5.2 Participation de la Région 

En tant qu’Autorité organisatrice des, la Région s’engage à financer la totalité du coût du Programme 
réalisé par SNCF Mobilités, en lui accordant une subvention d’investissement, hors champ d’application 
de la TVA. 

Cette subvention est égale à 100% du coût hors taxes du Programme, arrêté aux conditions 
économiques courantes au montant de 295 785 € HT, comme stipulé ci-avant (article 5.1). 

 

ARTICLE 6 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
DE LA REGION 

6.1. Echéancier d’appels de fonds 

 

Le financement de la Région s’effectuera sur appel de fonds de SNCF MOBILITES, dans les conditions 
suivantes : 

o 295 785 € à la notification de la Convention (Décembre 2017) 

Toute modification de l’échéancier de versements ou toute demande de la Région d’une actualisation 
anticipée, ou différente de celle prévue ci-dessus, se fait par voie d’avenant à la Convention. 
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6.2. Conditions de règlement 

L’appel de fonds donne lieu à paiement par la Région au profit de SNCF Mobilités, dans les 30 jours 
suivant leur réception, sur le compte n° 30001 00064 000000 34904 88 ouvert au nom de SNCF 
MOBILITES TER BRETAGNE INVEST à l’Agence centrale de la Banque de France à Paris, avec 
reprise des références exactes de l’appel de fonds. 

Le paiement par la Région au profit de SNCF Mobilités doit intervenir dans un délai de 30 jours suivant 
la réception de l’appel de fonds de SNCF Mobilités. Le défaut de paiement dans ce délai entraîne la 
facturation de plein droit par SNCF Mobilités d’intérêts de retard (calculés sur la période courant entre la 
date limite de paiement et la date effective de paiement), au taux de l’intérêt légal en vigueur, majoré de 
deux points.  

�

ARTICLE 7 – AFFECTATION DU MATÉRIEL 

Le Matériel est affecté au service public ferroviaire de transport de voyageurs en région Bretagne 
conformément aux stipulations de la convention d’exploitation en vigueur entre SNCF Mobilités et la 
Région au moment de la remise en service commercial de chacune des rames du Matériel, ainsi qu’à 
toute autre desserte convenue entre la Région et SNCF Mobilités. 

ARTICLE 8 – INCIDENCE SUR LE COMPTE TER RÉGIONAL 

Il est rappelé qu’en raison de la subvention allouée par la Région à hauteur de 100 % du coût réel du 
Programme, les charges de capital afférentes à ce Programme (dotation aux amortissements et charges 
financières exclusivement) sont neutralisées par des reprises de subvention d’un même montant dans le 
compte d’exploitation TER conventionnel, tant que le Matériel est exploité par SNCF Mobilités. 

 

ARTICLE 9 – DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

La Convention prend effet à la date de signature par la dernière des 2 Parties. 

Elle prendra fin après parfait paiement de toutes les sommes dues entre les Parties 

 

ARTICLE 10 – DROIT APPLICABLE – REGLEMENT AMIABLE ET 
TRIBUNAUX COMPETENTS 

La présente Convention est soumise au droit français. 

En cas de litige entre les Parties concernant la validité, l’interprétation, l’exécution ou la résiliation de la 
présente Convention, les Parties tenteront de le résoudre à l’amiable.  

A défaut de règlement amiable dans un délai de trois (3) mois suivant sa constatation par voie 
recommandée par la partie la plus diligente, tout litige relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou la 
résiliation de la présente Convention relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Rennes. 
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Fait à Rennes  
 
 
Le ______________ en deux exemplaires. 
 
 
 
 

Pour la Région Bretagne 

La Président du Conseil régional 

 

 

 

M. Loïg Chesnais-Girard 

Pour SNCF Mobilités, 

Le Directeur régional Bretagne 

 

 

 

M Laurent Beaucaire 
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ANNEXE 1 : Liste du Matériel 

 

AUTOMOTRICE Z 27500 Z27645/646tri 

PARC : 6 tricaisses Z27647/648tri 

8 quadricaisses Z27665/666tri 

  Z27679/680tri 

  Z27695/696tri 

  Z27705/706tri 

  Z27713/714quadri 

  Z27715/716quadri 

  Z27721/722quadri 

  Z27795/796quadri 

  Z27801/802quadri 

  Z27803/804quadri 

  Z27805/806quadri 

  Z27815/816quadri 

AUTOMOTRICE B82500 B82571/572 

PARC : 8 B82577/578 

  B82589/590 

  B82595/596 

  B82601/602 

  B82611/612 

  B82641/642 

B82643/644 
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 CONVENTION 

 

de délégation de compétence 

à la Communauté de communes Liffré-Cormier 

pour l’organisation d’un transport 

au titre de la politique régionale de réseau local 

 

 

 

 

 

ENTRE :  

  

 

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice de transport Public, représentée par son 

Président, autorisé à signer la présente convention en vertu de la décision de la Commission 

Permanente du Conseil Régional, en date du 30 octobre 2017, ci-après dénommé « la Région », 

 

D’une part, 

 

ET, 

 

La Communauté de communes Liffré-Cormier, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-

Girard, Président de la Communauté de communes, autorisé à signer la présente convention en vertu 

de la délibération n° ………….. du conseil communautaire, en date du           , ci-après dénommée 

« l’AOT de second rang » (Autorité Organisatrice de Transport de second rang), 

 

D’autre part. 

 

 

 

 

Ayant été préalablement exposé : 
 

 

La Communauté de communes Liffré-Cormier souhaitant organiser un système de transport 

adapté aux besoins de la population locale, a sollicité la Région en vue d’obtenir la délégation, objet 

de la présente convention. 

 

 La présente convention est conclue conformément aux dispositions du code des transports 

article 3111-1 (les services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région) et le 

Code Général des Collectivités Territoriales article L.1111-8. 

 

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

 Par la présente convention, la Région délègue à l’AOT de second rang, à compter du 

01/01/2018, le service public de transport de proximité non urbain défini à l’article 2, à l’intérieur du 

territoire de la Communauté de communes Liffré-Cormier. 
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ARTICLE 2 : Définition du service public de transport de proximité non urbain 

 

Le service public de transport non urbain concerné par la délégation consiste en un service de 

transport à la demande (domicile-arrêt), à l’attention des habitants de la Communauté de communes  

Les caractéristiques de ce service sont définies en annexe à cette convention. 

Ce service ne doit pas concurrencer, de quelque façon que ce soit, le réseau interurbain (même origine - 

destination et/ou horaires communs). Toute évolution du service qui conduirait à modifier son 

fonctionnement dans les termes du contrat pour lesquels l'AOT de second rang a reçu délégation devra 

faire l'objet d'une demande écrite de la part de l'AOT de second rang et d'un accord préalable écrit de 

la Région. 

 

Toute évolution des services qui conduirait à modifier les destinations, les points d’arrêts 

prédéfinis et les horaires fixés (plage d’ouverture des services, horaires, tarifs) pour lesquelles l’AOT 

de second rang a reçu délégation devra faire l’objet d’une demande écrite de la part de l’AOT de 

second rang et d’un accord préalable écrit de la Région. 

 

 

ARTICLE 3 : Exécution du service public de transport non urbain 

 

 Les services sont exécutés par une ou plusieurs entreprises privées, en tant que services 

autonomes ou réemplois de circuits régionaux ou de lignes régulières, sous la responsabilité de l’AOT 

de second rang. 

 

 La procédure de consultation des entreprises sera menée par l’AOT de second rang, sous sa 

responsabilité. L’AOT de second rang tiendra les services du Conseil régional informés de l’évolution 

de sa procédure de consultation. 

 

 L’AOT de second rang s’engage à respecter et à faire respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en matière de transport de personnes. 

 

 L’AOT de second rang s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant tous les risques 

afférents à son activité de transport de voyageurs et notamment sa Responsabilité Civile. 

 

L’exécution de la délégation de compétence donnera lieu à la production, par l’AOT de 

second rang, d’un bilan annuel, afin de présenter pour chaque type de desserte mis en exploitation, 

l’utilisation effective du service (nombre de passagers transportés par trajet et en cumulé, nombre de 

voyages, taux d’occupation des véhicules, fréquentation par Origine/Destination et par point d’arrêt, 

nombre de desserte en porte à porte…). La définition des documents à produire sera élaborée 

conjointement entre la Région et l’AOT de second rang. 

 

 

ARTICLE 4 : Relations avec les usagers 

 

 L’AOT de second rang fixe librement la participation demandée aux usagers, et informe ces 

derniers, par tout moyen à sa convenance, des modalités d’exploitation des services qui les concernent. 

Elle en informe également la Région. L’AOT de second rang fait son affaire personnelle de tous les 

litiges pouvant provenir de son organisation, au titre du réseau local, du service public de transport non 

urbain. 

 

 

ARTICLE 5 : Conditions financières 

 

 Le service est organisé par l’AOT de second rang sans contrepartie financière de la part de la 

Région. 
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ARTICLE 6 : Durée de la convention et résiliation 

 

 La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2018 au 31 janvier 2018, soit 

pour une durée d’un an. En aucun cas la Région ne se substituera à l’AOT de second rang en cas de 

défaillance de celle-ci pour l’organisation du service public de transport non urbain pour lequel elle a 

reçu délégation de compétence. 

 

 En cas d’évolution de la politique régionale qui serait incompatible avec la présente 

convention ou pour tout autre motif d’intérêt général, la Région se réserve le droit de la dénoncer à 

l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties avec un délai de 

préavis de 3 mois, sans aucune justification. 

 

 Toute concurrence avérée avec le réseau interurbain (même Origine – Destination et/ou 

horaire) sera signifiée à l’AOT de second rang par lettre recommandée avec accusé de réception afin 

que cette dernière puisse remédier à ce dysfonctionnement, dans un délai maximum de 15 jours. En 

cas de récidive ou de poursuite du dysfonctionnement, la délégation pourrait être résiliée de plein droit 

par la Région. Elle prendra effet à compter du 8ème jour franc de sa notification et se réalise sans 

indemnités, sans préjudice du droit pour le prestataire du réseau interurbain d’être indemnisé pour le 

dommage causé. 

 

 

ARTICLE 7 : Litiges 

 

 La Région et l’AOT de second rang conviennent que les litiges qui résulteraient de 

l’application ou de l’expiration de cette délégation de compétence font l’objet de tentatives de 

conciliation, si besoin est, par un expert désigné par le président du Tribunal Administratif de Rennes. 

 

 A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes. 

 

FAIT à RENNES, en 2 exemplaires originaux, le 

 

Pour la Région    Pour l’AOT de second rang 

Le Président du Conseil Régional Le Président de la Communauté de communes Liffré- Cormier  

De Bretagne      

 

 

 

M Loïg CHESNAIS-GIRARD     
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ANNEXE 1 : SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE  

 

Le service fonctionne selon : 

 

1 — le périmètre d'exploitation suivant 
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3 – Modalités d’accès au service 
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4 – Modalités de réservation – Détermination des trajets 
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5 – Tarification du service 
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AVENANT N° 1 

 

A LA CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE 

 

A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA COTE D’EMERAUDE 

Pour l’organisation d’un transport au titre de la politique régionale de réseau local 

 

 

 
 
 

ENTRE :  

  

 

La Région Bretagne, Autorité Organisatrice de transport Public, représentée par son 

Président, autorisé à signer le présent avenant à la convention de délégation de compétences à la 

Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude, en vertu de la décision de la Commission 

Permanente du Conseil Régional, en date du 30 octobre 2017, ci-après dénommé « la Région », 

 

D’une part, 

 

ET, 

 

La Communauté de communes de la Côte d’Emeraude, représentée par Monsieur Alain 

LAUNAY, Président de la Communauté de communes, autorisée à signer le présent avenant en vertu 

de la délibération n° ………….. du conseil communautaire, en date du           , ci-après dénommée 

« l’AOT de second rang » (Autorité Organisatrice de Transport de second rang), 

 

D’autre part. 

 

 

Ayant été préalablement exposé : 
 

 

Par convention initiale signée le 4 avril 2017, la Région a délégué à la Communauté de 

communes de la Côte d’Emeraude (AOT de second rang), pour la période du 1er janvier au 

31 décembre 2017, le service public de transport de proximité non urbain défini à l’article 2 de la 

convention de délégation, à l’intérieur du territoire de l’AOT de second rang.  

 

La Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude, a sollicité la Région en vue d’obtenir 

une prolongation de la durée de la délégation de compétence, objet du présent avenant. 

 

 Le présent avenant est conclu conformément aux dispositions du code des transports article 

3111-1 (les services non urbains, réguliers ou à la demande, sont organisés par la région) et le Code 

Général des Collectivités Territoriales article L.1111-8. 

 

 Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

 

Le présent avenant a pour objet, en application de la décision de la Commission Permanente du 

30 octobre 2017, de prolonger pour une durée d’un an cette délégation, pour la période 1er janvier au 

31 décembre 2018. 
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ARTICLE 2 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 

 

Il est rajouté à l’article 6, après le 1er alinéa, le paragraphe suivant : 

 

« La présente convention est prolongée du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018 ». 

 

 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES 

 

Toutes les dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant restent inchangées. 

 

 

 

Fait à Rennes, en 2 exemplaires originaux, le 

 

 

 

 

Pour la Région, Pour l’AOT de second rang,  

Le Président du Conseil régional Le Président de la Communauté de Communes 

de Bretagne  de la Côte d’Emeraude  

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD Alain LAUNAY  
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BERHET PLOUGRAS

CAMLEZ PLOUGRESCANT

CAOUENNEC-LANVEZEAC PLOUGUIEL

CAVAN PLOULEC'H

COATASCORN PLOUMILLIAU

COATRÉVEN PLOUNERIN

HENGOAT PLOUNEVEZ-MOEDEC

KERBORS PLOUZELAMBRE

KERMARIA-SULARD PLUFUR

LA ROCHE-DERRIEN PLUZUNET

LANGOAT POMMERIT-JAUDY

LANMÉRIN POULDOURAN

LANMODEZ PRAT

LANNION (quartier de Buhulien) QUEMPERVEN

LANVELLEC ROSPEZ

LE VIEUX-MARCHE SAINT-MICHEL-EN-GREVE

LEZARDRIEUX TONQUEDEC

LOGUIVY-PLOUGRAS TREDARZEC

LOUANNEC TREDREZ-LOCQUEMEAU

MANTALLOT TREDUDER

MINIHY-TRÉGUIER TREGROM

PENVÉNAN TRÉGUIER

PLESTIN-LES-GREVES TRELEVERN

PLEUBIAN TREMEL

PLEUDANIEL TREVOU-TREGUIGNEC

PLEUMEUR-GAUTIER TRÉZÉNY

PLOUARET TROGUÉRY

PLOUBEZRE
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Titre Signataires Durée 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de CAOUENNEC-
LANVEZEAC 

01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - 

Exploitation directe 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de COATASCORN 
01/09/2015 – tacite reconduction à 
chaque rentrée scolaire 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de LANGOAT 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de LOGUIVY-PLOUGRAS 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - 

Exploitation directe 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PENVENAN 
31/08/1988 – tacite reconduction à 
chaque rentrée scolaire 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PERROS-GUIREC 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - 

Exploitation directe 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLEUBIAN 
05/01/2001 – tacite reconduction à 
chaque rentrée scolaire 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLEUMEUR-
GAUTHIER 

en cours de signature- 01/09/2016-
01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire – marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLOUGRAS 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLOUGUIEL 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLOUNERIN 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de PLOUNEVEZ-
MOEDEC 

01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de POMMERIT-JAUDY 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Syndicat Intercommunal de Triskol 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

Commune de TREDARZEC 01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

S.E de Lanvellec, Plouzelambre, 
Plufur et Trémel 

01/09/2015-01/08/2022 

Conventions relatives à l'organisation de 
services de transport scolaire - marché 

CD 22 

Conseil départemental 
des Côtes-d’Armor 

S.I. DE COATREVEN 01/09/2015-01/08/2022 

� �
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N°CIRC DESSERTE ETABLISSEMENTS LOT TRANSPORTEUR
NBRE ELEVES

INSCRITS

050101 LANNION 45 JEZEQUEL 81

050102 LANNION 46 JEZEQUEL 48

050102D LANNION 46 JEZEQUEL 68

050103 LANNION 46 JEZEQUEL 83

050105 LANNION 45 JEZEQUEL 64

050107 LANNION 47 CAT 71

050108 LANNION 47 CAT 38

050109 LANNION 34 JEZEQUEL 80

050110D LANNION 45 JEZEQUEL 16

050117 LANNION 48 LE GUYADER EV 20

050301 PLESTIN LES GREVES 48 LE GUYADER EV 30

050302 PLESTIN LES GREVES 48 LE GUYADER EV 32

050303 PLESTIN LES GREVES 48 LE GUYADER EV 36

050304 PLESTIN LES GREVES 48 LE GUYADER EV 14

050305 PLESTIN LES GREVES 48 LE GUYADER EV 27

050401 PLOUARET 35 LE GUYADER PH. 24

050402 PLOUARET 35 LE GUYADER PH. 43

050403 PLOUARET 45 JEZEQUEL 24

050406 PLOUARET 46 JEZEQUEL 20

050501N TREGUIER 52 CAT 76

050503N TREGUIER 52 CAT 50

050504N TREGUIER 52 CAT 57

050506N TREGUIER 53 JEZEQUEL 54

050507N TREGUIER 53 JEZEQUEL 84

050508N TREGUIER 53 JEZEQUEL 55

050509N TREGUIER 53 JEZEQUEL 55

050510N TREGUIER 53 JEZEQUEL 29

050606 PERROS GUIREC 50 JEZEQUEL 60

050610 PERROS GUIREC 49 CAT 37

050610D PERROS GUIREC 49 CAT 36

Tibus 6 Saint-Brieuc – Guingamp – Lannion 

Tibus 23 Loguivy-Plougras – Guingamp

Tibus 25 Lézardrieux – Paimpol

Tibus 26 Penvénan – Lannion 

Tibus 27 Lannion – Paimpol 

DSP CAT
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N°CIRC DESSERTE ETABLISSEMENTS TRANSPORTEUR

A LANNION Régie LTC

B LANNION Régie LTC

C LANNION Régie LTC

D LANNION / TREBEURDEN / PLEUMEUR-BODOU CAT

E LANNION / PERROS-GUIREC / TREGASTEL CAT

Macareux PERROS-GUIREC CAT

30 LANNION / PLESTIN-LES-GREVES / MORLAIX CAT

M Lannion / Rospez Régie LTC

M Lanvellec / Plouaret Le Guyader Ph.

M Lanvellec / Lannion Le Guyader Ph.
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Année Dépenses 
(D) 

Recettes 
passagers  

(R passagers) 

Recettes 
marchandises 
(R marchandises) 

Recettes 
autres 

(R autres) 
Recettes (R) 

Contribution 
Forfaitaire 

(CF) 

2017 9 307 918 3 397 166 850 000 287 205 4 534 372 4 773 546 

2018 9 109 104 3 400 516 850 000 204 238 4 454 754 4 654 350 

2019 9 240 736 3 403 869 850 000 204 238 4 458 107 4 782 629 

2020 9 194 524 3 407 225 850 000 204 238 4 461 463 4 733 061 

2021 9 284 169 3 410 584 850 000 204 238 4 464 823 4 819 346 
Montant 

total 46 136 451 17 019 360 4 250 000 1 104 158 22 373 519 23 762 933 

Moyenne 
annuelle 9 227 290 3 403 872 850 000 220 832 4 474 704 4 752 587 

�
� �
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Conditions générales de transport

VERS LES ÎLES
OUESSANT, MOLÈNE ET SEIN

1   Conditions  
générales  
de transport  
des passagers

1.1   RESPONSABILITÉ  
DU TRANSPORTEUR

La responsabilité du transporteur maritime est régie par le 
code des transports et par les textes européens et inter-
nationaux applicables aux transports maritimes (textes 
consultables sur les sites Internet www.legiIance.I et 
www.eur-lex.europa.eu).

Lors des opérations d’embarquement, de débarquement et 
des traversées, la responsabilité de la Compagnie est limi-
tée en toutes circonstances à la période pendant laquelle 
les passagers ou leurs biens se trouvent sous son contrôle 
direct à bord des navires ou de ses locaux, excluant toutes 
les installations et ouvrages relevant du domaine public.

La responsabilité de la Compagnie Maritime Penn Ar Bed 
ne saurait être engagée en cas de modification d’horaires 
ou de suppression de départs pour cause de force majeure 
incluant les mauvaises conditions météorologiques ainsi 
que les circonstances extraordinaires empêchant l’exé-
cution du service de transports telles que définies par le 

Règlement Européen n°1177/2010 du 24/11/2010.

La durée des traversées est communiquée à titre indica-
tif, hors temps d’escale(s), et peut varier sensiblement 
suivant les navires et les conditions météorologiques.

En cas de retard, la Compagnie s’engage à en informer les 
passagers dans les plus brefs délais.

1.2   EMBARQUEMENT  
ET CONTRÔLE

Pour accéder à bord, tous les passagers, y compris les 
enfants ou les personnes voyageant gratuitement, doivent 
être en possession d’un titre de transport valable. En cas 
de contrôle à bord, tout passager en possession d’un billet 
à tarif réduit doit être en mesure de présenter son justifi-
catif personnel. En l’absence de justificatif valide le passa-
ger devra s’acquitter d’un titre de transport plein tarif.

1.3   BAGAGES À MAIN  
MARCHANDISES - VÉHICULES

Un bagage à main est un moyen de transporter des effets 
personnels. Le contenant est soit un sac (sac de voyage, sac 
à dos…) soit une valise ou un paquet muni d’une poignée. 
La manutention doit pouvoir être aisée.

Les caisses, malles, colis, cartons, objets ne sont pas consi-
dérés comme des bagages. Ce sont des marchandises 

MISE À JOUR LE 16 OCTOBRE 2017

Les présentes conditions générales s’appliquent au transport maritime de passagers et de marchandises  
à destination ou au retour des îles Ouessant, Molène et Sein assuré par :

LA COMPAGNIE MARITIME PENN AR BED - KEOLIS MARITIME BREST

Société à responsabilité limitée au capital de 8000 € dont le siège social est situé :

1er Éperon Port de Commerce CS 82954 29229 BREST Cedex 2,  
enregistrée au RCS Brest sous le numéro 383 935 582, TVA FR 46383 935 582.

L’intégralité de nos conditions générales de transport est disponible et consultable  
sur le site www.pennarbed.< et dans les gares maritimes de la Compagnie.
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Conditions générales de transport
vers les îles Ouessant, Molène et Sein

2

faisant l’objet d’une taxation et de conditions de transport 
spécifiques (voir 3. Conditions générales de transport des 
marchandises).

Deux bagages à main par personne sont autorisés. Ils sont 
conservés avec lui par le voyageur pendant la navigation 
(selon navires).

La Ianchise de transport est limitée à 30 kg par passager 
adulte ou 15 kg par passager enfant.

Tous les bagages, y compris bagages à main inclus dans la 
Ianchise, doivent être pesés. Les bagages autres que

« bagages à main » sont déposés en container et voyagent 
en soute (selon navires).

La capacité d’emport des navires est limitée. La Compagnie 
maritime Penn Ar Bed peut être amenée à différer le trans-
port des bagages sur un autre navire ou voyage si la capaci-
té maximum d’emport du navire est atteinte ou pour toute 
autre raison liée à la sécurité.

Le transport des véhicules fait l’objet de conditions spéci-
fiques (voir 3.  Conditions générales de transport des 
marchandises).

1.4  TRANSPORT DES VÉLOS
Les vélos ne sont pas considérés comme des bagages à 
main et font l’objet d’un tarif spécifique de transport. Le 
transport des vélos n’est pas possible sur tous les navires. 
Se renseigner lors de la réservation.

1.5  TRANSPORT DES ANIMAUX
Les animaux voyagent sous la responsabilité de leur 
propriétaire après règlement d’un titre de transport.

Les chiens ne peuvent prendre place sur les sièges et doivent être 
tenus en laisse. Les chiens de 1re 2e catégorie doivent être muselés.

Les chats et autres petits animaux doivent voyager en 
caisse ou en panier.

La Compagnie maritime Penn Ar Bed se réserve le droit 
de refuser l’accès à bord de ses navires d’un animal dont 
le comportement pourrait présenter des risques pour les 
passagers. L’admission à bord ne dégage pas la responsabi-
lité du passager en charge de l’animal en cas d’agression, de 
dommages de toutes natures causés par l’animal.

1.6  TRANSPORT PAR AUTOCAR
La Compagnie maritime Penn Ar Bed peut être amenée, 
pour des raisons techniques, à organiser à sa charge le 
transfert des passagers en autocar sur la liaison Brest / Le 
Conquet ou Le Conquet / Brest.

La desserte de l’île de Sein pouvant être pour raisons météo-
rologiques effectuée du port de Douarnenez, la Compagnie 
maritime Penn Ar Bed peut être amenée à organiser à sa 
charge le transfert en autocar des passagers entre Douarne-
nez et Audierne-Esquibien.

1.7   PERSONNES  
À MOBILITÉ RÉDUITE

Certains navires ont fait l’objet d’aménagements pour 
assurer le transport dans les meilleures conditions de 
sécurité (emplacements réservés, bouton d’appel pour 
avertir l’équipage en cas de problème, système de fixation 
des fauteuils).

Les personnels navigants ont par ailleurs suivi une forma-
tion d’accompagnement pour une meilleure prise en charge.

Dans la mesure du possible, pour faciliter les conditions 
d’embarquement et de traversée des personnes disposant 
d’une mobilité très réduite, il est préférable d’en faire 
l’information lors de la réservation de la traversée.

1.8   RESTRICTION D’ACCÈS  
À CERTAINES PERSONNES

CONDITIONS RELATIVES AUX FEMMES ENCEINTES

Au-delà du 6e mois de grossesse, les femmes enceintes 
doivent être obligatoirement munies d’un certificat médi-
cal leur autorisant le voyage. Le certificat médical doit être 
présenté lors de toute réquisition de la part du personnel 
de la Compagnie maritime.

La Compagnie maritime Penn Ar Bed peut refuser l’embarque-
ment des femmes enceintes ayant rencontré des complica-
tions d’ordre médical. Le capitaine du navire à pleine compé-
tence pour refuser l’embarquement s’il juge la situation à 
risque pour la femme enceinte (conditions météo…).

CONDITIONS RELATIVES AUX ENFANTS MINEURS

Les enfants de moins de 12 ans à la date du voyage ne sont 
pas admis à voyager seuls. La Compagnie Penn Ar Bed ne 
pourra pas être tenue responsable des pertes, dommages 
directs ou indirects de toute nature ou Iais résultant du 
refus d’embarquement d’un enfant de moins de 12 ans 
voyageant seul.

Les enfants mineurs de moins de 12 ans voyagent sous la 
surveillance et la responsabilité de leurs parents ou d’un 
adulte qui en a la charge.

2    Conditions  
générales  
de ventes

2.1  PRIX DE VENTE
Le prix de vente exprimé en euros correspond au tarif 
applicable au jour de la traversée, toutes taxes, redevances 
et Iais d’acheminement compris.
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2.2  MOYENS DE PAIEMENT
La Compagnie Maritime Penn Ar Bed accepte les paie-
ments en espèces, chèques, chèques vacances et cartes 
bancaires. Le paiement par carte American Express est 
possible sur la vente en ligne sur le site www.pennarbed.I

2.3  RÉSERVATION
Le transport des passagers n’ayant pas effectué de réser-
vation préalable sera effectué dans la limite des disponibi-
lités. Il est par ailleurs fortement recommandé de réserver 
à l’avance (1 semaine) aux périodes de fortes affluences 
(week-end de ponts, fériés, vacances scolaires…)

La réservation des traversées peut être effectuée, dans la 
limite des places disponibles à bord des navires :

  par téléphone au 02 98 80 80 80 (Ouessant-Molène) 
02 98 70 70 70 (Sein)

  au guichet en gares maritimes pendant les heures d’ouverture

  aux points de vente, jusqu’à 2 heures avant le départ,

  auprès des Offices de Tourisme dont la liste complète  
est disponible sur le site www.pennarbed.I

  par internet www.pennarbed.I jusqu’à 2 heures  
avant le départ du bateau

La réservation n’est possible que contre paiement de l’inté-
gralité du prix de la traversée sauf pour les passagers titu-
laires de la carte « insulaire résidant principal ».

En cas de réservation par téléphone, le paiement s’effectue 
soit par carte bancaire selon le principe de la Vente à Distance 
(le client communique le numéro de sa carte bancaire, sa 
date d’expiration, les 3 derniers numéros du cryptogramme 
figurant au verso de la carte), soit par chèque.

En cas de réservation sur le site internet, la commande doit 
être réglée en ligne par carte bancaire via un module de 
paiement sécurisé. Elle n’est acceptée qu’après enregistre-
ment du règlement. Elle est confirmée par courrier électro-
nique à l’adresse renseignée lors de la commande.

L’achat d’une traversée n’ayant pas fait l’objet d’une réser-
vation préalable donnera lieu à perception d’une majora-
tion d’1,00 € TTC par vente sauf pour les passagers titu-
laires de la carte « insulaire résidant principal ».

2.4   MODIFICATION  
DES RÉSERVATIONS

La modification de réservations est gratuite jusqu’à l’ho-
raire initialement prévu pour le départ dans la limite des 
places disponibles.

Seules les modifications de réservations incluant des pleins 
tarifs et intervenant après l’horaire de départ initialement 
réservé sont possibles. Ces modifications sont soumises à 
perception d’un forfait modification d’un montant de 1,00  € 
TTC sauf pour les passagers titulaires de la carte «  insulaire 
résidant principal ».

Le paiement du forfait modification de 1 € est applicable 
par trajet et par personne.

Les modifications de réservation intervenant après l’ho-
raire de départ sont admises exclusivement pour les réser-
vations incluant des pleins tarifs. Les réservations incluant 
des titres de transport à tarifs réduits sont non modifiables 
et non prolongeables.

2.5   HEURE LIMITE  
D’ENREGISTREMENT  
POUR LES PASSAGERS  
AYANT DES BAGAGES

Elle est fixée à 30 minutes avant le départ.

2.6  RETRAIT DES BILLETS
L’embarquement ne pourra être garanti pour les passagers 
n’ayant pas retiré leur billet 20 minutes avant le départ.

2.7   INDEMNISATION EN CAS DE 
RETARD OU D’ANNULATION

Le personnel de guichet n’est pas habilité à effectuer de 
remboursement. Les billets ne sont pas remboursables 
sauf annulation du fait de la Compagnie.

Les demandes de remboursement de titres de transport 
doivent être effectuées par courrier auprès du siège de 
la société « Compagnie maritime Penn Ar Bed 1er éperon - 
port de commerce - CS 92928 - 29229 BREST Cedex 2 » dans 
un délai de 15 jours suivant la date de traversée figurant 
sur le titre de transport. Le titre inutilisé doit être joint à la 
demande de remboursement.

Les formulaires de demande de remboursement sont  
disponibles sur demande en gare maritime et sur le site 
internet de la Compagnie.

Les modalités d’indemnisation sont les suivantes :

1   En cas d’Annulation ou de départ retardé de plus de 90 

minutes, par la Compagnie, il est proposé trois choix :

  Remboursement à 100 % : sauf pour les passagers munis 
d’un billet ouvert ne mentionnant pas l’heure de départ

  Le billet reste valable 1 an à compter de la date initiale du 
passage mentionnée sur le titre d’embarquement et sans 
prolongation possible.

  Réacheminement par la Compagnie vers la destination 
finale dans la mesure du possible.

2  En cas de retard à l’arrivée :

Les passagers ayant subi un retard à l’arrivée pourront 
obtenir une indemnisation dans les conditions prévues par 
le Règlement Européen n°1177/2010.

Conditions générales de transport
vers les îles Ouessant, Molène et Sein

3P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 42 / 111

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0401_08-DE



La Compagnie ne procédera à aucun remboursement si le 
retard à l’arrivée est dû aux mauvaises conditions météo-
rologiques ou à des circonstances extraordinaires ayant 
empêché l’exécution du service de transports.

Les passagers munis d’un billet ouvert ne pourront 
prétendre à une indemnisation.

3   En cas d’annulation par le client avant la date prévue 

de la traversée :

Le billet d’embarquement reste valable 1 an à compter de 
la date initiale du passage mentionnée sur le titre d’embar-
quement sans prolongation possible.

Si le billet n’avait pas été retiré, la Compagnie éditera les 
billets de bateau qu’elle remettra au client.

Cette mesure concerne exclusivement les titres de trans-
port acquis au plein tarif et uniquement si la Compagnie 
a été informée de l’annulation par le client au plus tard 
48 heures avant le départ prévu. Dans le cas contraire, les 
billets ne pourront pas être utilisés.

Si la nouvelle réservation s’effectue dans des conditions diffé-
rentes de la réservation initiale (basse ou haute saison, nouvelle 
grille tarifaire…) cette dernière pourra donner lieu au paiement 
d’un supplément ou d’un remboursement calculé en fonction 
de la différence entre le tarif acquitté le jour de la réservation 
initiale et le tarif applicable à la nouvelle réservation.

Dans le cas des billets réglés avant le passage, la présen-
tation d’un justificatif de réduction (coupons ou cartes) 
permettra le remboursement immédiat de la différence de 
tarif uniquement le jour du départ. Aucun remboursement 
ne pourra être effectué après le départ.

2.8  TITRE « PASS’PORTS »

2.8.1  NATURE DU TITRE
Le Pass’ports est une pochette cadeau non datée et ne 
comportant pas de prix valable pour une traversée aller-re-
tour vers Ouessant, Molène ou l’île de Sein. Il ne constitue 
pas un titre d’embarquement mais doit être échangé au 
guichet contre un billet lors de la réservation ou au plus 
tard le jour du départ.

La réservation préalable de la traversée est obligatoire et 
s’effectue dans le cas des Pass’ports :

 par internet www.pennarbed.I,

  par téléphone au 02 98 80 80 80 (Ouessant-Molène) 
02 98 70 70 70 (Sein),

 au guichet en gares maritimes.

Les dispositions des points 2.1, 2.2, 2.3, 2.5, 2.6 et 2.7  
ci-dessus lui sont applicables.

2.8.2  REMBOURSEMENT - VALIDITÉ
Le titre Pass’ports, valable 1 an à compter de sa date 
d’achat n‘est pas remboursable et sa durée de validité ne 
peut être prolongée.

L’organisme chargé de vérifier l’application du Règlement 

n°177/2010 concernant les droits des passagers voyageant 
par mer ou par voie de navigation intérieure est la Direction 
Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
Répression des Fraudes, située 59 boulevard Vincent Auriol 
75703 Paris Cedex 13. Dans le Finistère vous pouvez joindre 
les agentes de la DGCCRF à l’adresse suivante :

DDPP du Finistère 2 rue de Kerivoal 

29334 Quimper Cedex

3   Conditions  
générales  
de transport  
des marchandises

3.1   BAGAGES ACCOMPAGNANT 
LES PASSAGERS

Tous les bagages doivent être enregistrés et pesés au guichet.

La Ianchise de transport est limitée à 30 kg par passager 
adulte ou 15 kg par enfant pour les bagages à main (valise 
ou sac de voyage).

Les bicyclettes, motocyclettes, TV, meubles, colis divers, 
etc. ne sont pas considérées comme bagages et font l’objet 
d’un tarif spécifique de transport.

3.2  FRET
Les marchandises doivent être emballées ou conditionnées 
pour les protéger contre les risques du transport maritime.

L’emballage doit être assez solide pour résister aux manu-
tentions portuaires, à la pression en cale, aux mouvements 
du navire en mer, au désarrimage, à la durée du parcours…

La marchandise doit être munie d’un étiquetage ou d’un 
marquage adéquat.

Les colis non étiquetés ne pourront être ni chargés dans 
les conteneurs ni embarqués.

Les marchandises et les bagages à main devant embarquer 
le jour même doivent être livrés et enregistrés au plus tard 
45 minutes avant le départ. Les colis et les bagages livrés 
moins de 30 minutes avant le départ ne bénéficient d’au-
cune garantie d’acheminement le jour même.

La Compagnie n’est pas responsable des avaries ou des 
manquants que pourront subir les marchandises déposées 
en dehors des heures d’ouverture du magasin.

Les palettes devront permettre un remplissage acceptable 
des conteneurs (dimensions intérieures H = 1.60, L = 1.90, 
l  = 1.35) Dans le cas contraire chaque colis pourra être 
défait pour empotage en conteneur (selon navires).
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MARCHANDISES GÉNÉRALES

Aucune marchandise ne doit être livrée directement à bord 
des navires. La réception et l’enregistrement se font en 
gare maritime aux heures d’ouverture. La taxation se fait 
au poids ou au volume suivant les barèmes de la Compa-
gnie. Le port est payable au départ ou à destination.

La facturation en fin de mois des transports réalisés est 
possible pour les clients professionnels après ouverture 
d’un compte. Une taxe mensuelle de tenue de compte 
égale à 1 % du montant mensuel de la facturation HT leur 
est appliquée avec un montant minimum de 5 € et un 
montant maximum de 25 €.

Les marchandises sont transportées conformément aux 
dispositions de la Loi n°66-420 du 18 juin 1966 et du Décret 
n°66-1078 du 31 décembre 1966.

Le transporteur maritime n’est pas responsable des 
dommages ou pertes subis par la marchandise en raison de 
faits qui ne lui sont pas imputables et présentant les carac-
tères de la force majeure, en particulier :

1.   vice propre de la marchandise

2.    fautes du chargeur notamment dans l’emballage,  
le conditionnement ou le marquage des marchandises

3.  incendie

4.  assistance à un bâtiment de mer

MARCHANDISES SOUS TEMPÉRATURE DIRIGÉE

Les produits Iais ou surgelés présentés à la livraison et 
dont la température n’est pas conforme seront refusés par 
Penn Ar Bed.

Les marchandises surgelées doivent être livrées dans un 
emballage isotherme permettant de maintenir les tempéra-
tures requises durant toute la durée du transport maritime.

MARCHANDISES DANGEREUSES

Sont considérées, dans les produits courants, comme 

dangereuses :

  les matières inflammables : essence, white-spirit… et les 

objets les contenant (moteurs…), etc.

 les matières explosives :

  aérosol

  capacité sous pression  

(oxygène, acétylène, butane, propane)

 pyrotechnie (cartouches, feux d’artifice), etc.

 les acides

Section 1.01 Article 44 de la Loi du 18 juin 1966

« Les marchandises de matière inflammable, explosives ou 

dangereuses à l’embarquement desquelles le transporteur ou 

son représentant n’eût pas consenti s’il avait connu leur nature, 

pourront à tout moment et en tous lieux être débarquées, 

détruites ou rendues inoffensives par le transporteur et ce, sans 

indemnité. Le chargeur sera en outre responsable de tous les 

dommages et dépenses pouvant résulter de leur embarquement.

Ces marchandises ne peuvent être transportées sur les 

navires mixtes (passagers/marchandises).

Nous attirons l’attention des transporteurs sur le danger 

d’incorporer de tels produits dans les palettes de divers. »

OBJETS DANGEREUX

Sont considérées comme objets dangereux les armes de 

toute nature. Leurs détenteurs sont invités à se manifes-

ter auprès d’un membre de l’équipage pour en organiser 

le transport en cale ou dans tout autre local approprié. 

Par ailleurs, l’équipage est habilité à intervenir, à l’embar-

quement et durant la traversée, pour prendre toutes les 

mesures nécessaires au transport de ces objets dans des 

conditions de sécurité satisfaisante pour les passagers.

ASSURANCE

Les marchandises sont assurées contre les risques ordi-
naires de transport. Les conditions de la police sont réputées 
connues et agréées par les expéditeurs et destinataires. La 
responsabilité du transporteur est limitée conformément à 
l’article 28 de la Loi n°66-420 du 18 juin 1966.

AVARIES OU MANQUANTS

Les pertes ou dommages concernant les marchandises 
transportées doivent être signalés au moment de la récep-
tion pour les dommages apparents ou dans les 3 jours de la 
réception pour les dommages non apparents. Une exper-
tise pourra être effectuée.

TRANSPORT DES VOITURES

Ouessant : le véhicule doit séjourner au minimum 2 mois 
consécutifs sur l’île. Molène : l’acheminement des véhi-
cules est soumis à l’accord préalable de la Mairie.

Seuls les véhicules dont la carte grise atteste d’une adresse 
sur l’île bénéficieront du transport au tarif insulaire.

Une assurance facultative est proposée lors de l’enregistre-
ment du véhicule. Si elle n’est pas retenue, l’indemnisation due 
en cas de dommage sera celle de la limitation de responsabilité.

FACTURATION

Les écritures comptables liées au transport des marchan-
dises et des biens sont facturées en fin du mois et payable 
au 30 du mois suivant. Le non-paiement dans ce délai fait 
courir des intérêts au taux légal en vigueur majoré de 2 
points à la date de facturation, par jour de retard.

Toute contestation sur les montants facturés devra être 
formulée au plus tard 1 (un) mois à compter de la date de 
réception de la facture. La société s’engage à y répondre et 
apporter une solution, si la réclamation est justifiée, dans 
le délai d’un mois suivant la réclamation de l’acheteur.
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4   Dispositions 
communes  
au transport  
des passagers  
et des  
marchandises

4.1  SÉCURITÉ À BORD
Les passagers sont soumis à la discipline du bord sous l’au-
torité du Capitaine du navire.

Ils doivent respecter l’ensemble des réglementations et 
instructions données par la Compagnie Penn Ar Bed, le 
Capitaine, ou tout membre de l’équipage.

L’accès à bord pourra être refusé à un passager dont l’at-
titude ou le comportement ne serait pas compatible avec le 
respect de la sécurité des autres passagers ou du navire.

Les passagers ne doivent pas troubler la tranquillité des autres 
passagers et du personnel de la Compagnie Penn Ar Bed.

Les passagers en état d’ébriété ne sont pas admis à bord.

Le transport des armes de toute nature est réglementé 
suivant les dispositions évoquées au point 3.2.

4.2  DÉGRADATIONS
Toute dégradation causée au navire, aux installations, aux 
autres passagers ou aux tiers par un passager ou par des 
personnes ou des animaux sous sa garde relèvera de sa 
seule et entière responsabilité. Il devra réparer l’intégrali-
té des préjudices constatés, sans préjudice de tous autres 
dommages et intérêts qui pourraient être réclamés par le 
transporteur ou des tiers concernés.

4.3   DOMMAGES AUX BIENS  
ET AUX PERSONNES

La responsabilité du transporteur au titre des dommages 
subis par les passagers ou leurs biens lors des opérations 
d’embarquement ou de débarquement ou en cours de 
traversée, ne pourra être recherchée que dans les limites 
et conditions prévues par les lois et les décrets Iançais 
régissant le transport maritime (loi N°66-420 du 18 juin 
1966 modifiée et ses décrets d’application).

4.4   SECOURS À D’AUTRES  
NAVIRES

Il est permis au Capitaine de remorquer, de porter assistan-
ce aux navires dans toutes situations, de dérouter, de faire 
tous sauvetages ou tous transbordements, les passagers 
renonçant de ce chef à toute réclamation.

Les dispositions des présentes conditions générales de 
transport sont applicables en cas de mise en place d’un 
navire de remplacement qui serait affrété par la Compa-
gnie Penn Ar Bed à un autre armement.

4.5  DONNÉES PERSONNELLES
Les données nécessaires à la réservation font l’objet d’un 
traitement informatique. Conformément à la loi 78 17 du 
6 janvier 1978, toute personne bénéficie d’un droit d’accès, 
de rectification et de suppression des informations nomi-
natives la concernant, qu’elle peut exercer en adressant 
une demande au Service Clients.

4.6  RÉCLAMATION
Pour toute contestation, le client pourra écrire à la Compa-
gnie maritime Penn Ar Bed - Keolis Maritime Brest, sarl 
dont le siège social est situé 1er Éperon Port de Commerce 
CS 82954 29229 BREST Cedex 2, ou téléphoner au 02 98 80 
80 80 ( n° d’appel non surtaxé, accueil téléphonique de 8 h 
à 12 h et de 14 h à 18 h 00 du lundi au vendredi).

En cas de contestation, le client devra exposer les motifs 
de ses griefs et produire toute pièce utile au traitement de 
sa demande.

Conformément à l’article L.133-4 du Code de la Consom-
mation, le client, après avoir saisi le Service Client de la 
Compagnie et à défaut de réponse satisfaisante dans un 
délai de 2 mois, peut recourir à une procédure de média-
tion conventionnelle auprès du médiateur du Tourisme et 
du Voyage, dont les coordonnées et modalités de saisine 
sont disponibles sur son site : www.mtv.travel

4.7   JURIDICTION COMPÉTENTE  
 ET LOI APPLICABLE

Tout litige relatif à l’application des présentes conditions 
générales de transport sera soumis à la juridiction compé-
tente. Le droit Iançais est le seul applicable.
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AVENANT N°12 AU CONTRAT DE SERVICE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION DES SERVICES DE TRANSPORT INTERURBAINS  

 
Entre les soussignés  
 
La Région Bretagne, situé 283 avenue du général Patton à Rennes représenté par son 
Président en exercice, habilité à signer la convention en application de la délibération de la 
Commission Permanente du Conseil régional en date du 30 octobre 2017 
 
Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région», 
 
ET  
 
La Régie régionale des transports illevia,  
Représentée par Monsieur Yannick LE PAJOLEC,  
agissant en qualité de DIRECTEUR DE LA REGIE et autorisé à signer le présent avenant 
par délibération du CA en date du XXXXXXXXXX 
Ci-après désignée par « La Régie », 
 

PREAMBULE 
 

Le contrat de service public définit le rôle et les obligations de la Région et de la Régie 
régionale des transports dans l’exploitation des services de transport interurbains. 
 
L’avenant n°1 de ce contrat, signé le 22 août 2011 avait pour objet de fixer les règles 
d’arrondis des tarifs appliqués aux usagers à la dizaine de centimes, de fixer les règles de 
versement de la dotation initiale d’investissement, de désigner le Département comme 
responsable de l’approvisionnement en carburant des véhicules  qu’il fournit à la Régie. 
 
L’avenant n°2 de ce contrat, signé le 06 décembre 2011, avait pour objet de désigner la 
Régie comme responsable de l’approvisionnement en carburant de ses véhicules et ainsi de 
rétablir les conditions prévues initialement dans la convention de service public. 
 
L’avenant n°3 de ce contrat, signé le 24 janvier 2013, avait pour objet de réactualiser 
l’annexe II sur le plan de transport, de réactualiser l’annexe IV du contrat relative aux 
conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de transport de premier 
ou de second rang, de réactualiser l’annexe XII sur le plan de transport adapté, de 
réactualiser l’annexe IX sur le règlement des transports interurbains, de réactualiser XI sur le 
barème des coûts scolaires, de compléter l’annexe XIII sur le réseau de dépositaires 
recrutés par illevia et de réactualiser l’annexe XIV sur le parc de véhicules et le plan de 
renouvellement. 
 
L’avenant n°4 de ce contrat, signé le 05 juillet 2013, avait pour objet d’acter la modification 
de l’indice matériel dans la formule de révision applicable à la tarification des usagers, aux 
recettes scolaires et au montant des pénalités, de mettre à jour la grille tarifaire (annexe III 
du contrat de service public) et de modifier l’article 19-02 sur les tarifs et révision. 
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L’avenant n°5 de ce contrat, signé le 30 août 2013, avait pour objet de réactualiser l’annexe 
II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot, de réactualiser l’annexe V sur 
la billettique interopérable KorriGo, de réactualiser l’annexe VIII sur la gare routière de 
Rennes, de réactualiser l’annexe IX sur le règlement départemental des transports 
interurbains, de modifier l’annexe XIII sur le réseau des dépositaires, de réactualiser 
l’annexe XIV sur le parc de véhicules et le plan de renouvellement, de compléter l’annexe XV 
sur les comptes d’exploitations prévisionnels, de compléter l’annexe XVI sur les dispositions 
concernant la maintenance du matériel roulant, de modifier la date de remise du rapport 
annuel. 
 
L’avenant n°6 de ce contrat, signé le 02 décembre 2013, avait pour objet de réactualiser 
l’annexe II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot, de réactualiser 
l’annexe IV sur les conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de 
transport de premier ou de second rang, de réactualiser l’annexe XI sur le barème des coûts 
scolaires, d’acter les modalités de versement de la compensation tarifaire départementale 
pour les titres intermodaux, de réactualiser l’annexe VII sur la centrale de mobilité illenoo-
services et de réactualiser l’annexe XIV sur le parc de véhicules et le plan de 
renouvellement. 
 
L’avenant n°7 de ce contrat, signé le 17 octobre 2014, avait pour objet de réactualiser 
l’annexe II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 
compte des modifications de services entre septembre 2013 et décembre 2014, d’acter la 
création d’une ligne expérimentale L.22 Rennes – Janzé – Retiers, de réactualiser l’annexe 
XII sur le plan de transports adaptés, de réactualiser l’annexe XIII sur le réseau de 
dépositaires recrutés par la Régie Départementale des Transports d’Ille-et-Vilaine, de 
compléter  l’annexe XVII sur le contrat d’objectif pluriannuel. 
 
L’avenant n°8 de ce contrat, signé le 30 janvier 2015, avait pour objet de réactualiser 
l’annexe IV sur les conventions de coopération avec les autres autorités organisatrices de 
transport de premier ou de second rang, de compléter l’annexe XV sur les comptes 
d’exploitation prévisionnels, de prendre en compte la compensation financière liée à la non 
augmentation de la TVA sur les tarifs usagers pour le 1er semestre 2014. 
 
L’avenant n°9 de ce contrat, signé le 16 novembre 2015, avait pour objet de réactualiser 
l’annexe II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 
compte des modifications de services, de modifier l’article 1 du contrat de service public, de 
réactualiser l’annexe IV sur les conventions de coopération entre avec les autres autorités 
organisatrices de transport de premier et de second rang, de réactualiser l’annexe V sur la 
billettique interopérable KorriGo, de réactualiser l’annexe XI sur le barème des coûts 
scolaires, de réactualiser l’annexe XIII sur le réseau de dépositaires recrutés par la Régie 
Départementale des transports d’Ille-et-Vilaine, de réactualiser l’annexe XV sur les Comptes 
d’exploitation prévisionnels, de réactualiser l’annexe XVI sur les dispositions concernant la 
maintenance du matériel roulant, de réactualiser l’annexe X sur la mise en accessibilité du 
réseau. 
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L’avenant 10 de ce contrat, signé le 04 cotobre 2016, avait pour objet de de réactualiser 
l’annexe II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 
compte des modifications de services, d’acter le renforcement de services sur la ligne 22 
Rennes-Retiers, d’acter la compensation financière liée au gel des tarifs illenoo sur le 
second semestre 2016, de prendre en compte de nouveaux indices « Gazole », « entretien 
et réparation » et prix à la consommation de référence pour la formule de révision applicable 
à la tarification usagers, aux recettes scolaires et au montant des pénalités, de réactualiser 
l’annexe IX sur le règlement départemental des transports interurbains, de réactualiser 
l’annexe X sur la mise en accessibilité du réseau, de réactualiser l’annexe XI sur le barème 
des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe XIII sur le réseau de dépositaires recrutés par la 
Régie Départementale des transports d’Ille-et-Vilaine, de réactualiser l’annexe XIV sur le 
parc de véhicules et le plan de renouvellement, de réactualiser l’annexe XV sur les Comptes 
d’exploitation prévisionnels. 
 
L’avenant 11 de ce contrat, signé le 30 août 2017, avait pour objet de de réactualiser 
l’annexe II sur la consistance et les caractéristiques des services du lot pour prendre en 
compte des modifications de services, d’acter la compensation financière liée au gel des 
tarifs illenoo sur le premier semestre 2017, d’actualiser l’annexe IV sur les conventions de 
coopération avec les autres autorités organisatrices de transports de premier ou de second 
rang, de réactualiser l’annexe XI sur le barème des coûts scolaires, de réactualiser l’annexe 
XIII sur le réseau de dépositaires recrutés par la Régie Départementale des transports d’Ille-
et-Vilaine, de réactualiser l’annexe XV sur les Comptes d’exploitation prévisionnels, de 
réactualiser l’annexe XVI sur les dispositions concernant la maintenance du matériel roulant, 
de réactualiser l’annexe V sur la billettique interopérable KorriGo 
 

ARTICLE 1 .   OBJET DE L’AVENANT 

 
Le présent avenant a pour objet de préciser les modalités de calcul des acomptes mensuels 
versés pour la rémunération des abonnements scolaires. 

ARTICLE 2 .   MODIFICATIONS APPORTEES AU CONTRAT 

L’article « rémunération pour les abonnements scolaires » est complété de la manière 
suivante :  

 

La rémunération est versée sur la base des élèves  ayant fait l’objet d’une délivrance de 
carte de transport scolaire par les services de la collectivité. Elle est calculée pour chaque 
élève par application du coût kilométrique de référence telle que stipulé dans le barème des 
coûts et des kilomètres joints en Annexe XII du présent contrat et rapporté au nombre de 
jours de scolarité de l'année et aux kilomètres parcourus.  

 

Le calcul des kilomètres parcourus est effectué du bourg (mairie) de la commune de prise en 
charge au bourg de la commune de destination, sauf dans le cadre des périmètres de 
transport urbain où le kilométrage est calculé par rapport au point de descente de l'élève. Ce 
kilométrage contractuel est fixé en Annexe XII. 
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Le nombre de jours de scolarité est propre à chaque élève et découle en grande partie de 
l’application du calendrier scolaire national éventuellement amendé par l’inspection 
académique d’Ille-et-Vilaine, et du fonctionnement de l’établissement que l’élève fréquente et 
du nombre de jours de transport par semaine. Pour les élèves des Maisons Familiales et 
Rurales, il est pris en compte le calendrier de l'inspection académique. 

 
La régie Illevia perçoit de septembre à juin, 10 acomptes correspondants chacun à 1/11ème 
du montant total annuel de la rémunération prévisionnelle établie sur la base de la 
facturation annuelle de l’année n-1. 
 
A la fin de chaque trimestre scolaire, la régie Illevia doit établir une facture correspondant à 
l’exécution réelle des services,  déduction faite :  
 
-  des acomptes versés, 
- des jours où le service n’aura pas été assuré (grève, pénurie,  dysfonctionnement, 

intempéries). 
 
Les effectifs scolaires transportés peuvent évoluer en cours d’année. En cas d’inscription 
nouvelle ou de radiation de cartes en cours d’année scolaire, la rémunération est calculée en  
fonction des jours effectifs de transports.    
 
Le coût kilométrique applicable dans le calcul de la rémunération du transport des scolaires 
fait l’objet d’une indexation par application de la formule de l’article 21.02 ci-après, sachant 
que l’application de l’indexation n’interviendra qu’à compter du 1er juillet 2012. 
 
La régie Illevia ne perçoit aucune rémunération en cas de non réalisation du service y 
compris les cas de grève de son personnel. 
 

ARTICLE 3 .   AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres dispositions du contrat, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non 
modifiées par celui-ci, poursuivent leurs effets. 
 
 
Fait à Rennes, le….. 
 
 
Signatures : 
 
Yannick LE PAJOLEC     Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 
Directeur de la Régie   Président de la Région Bretagne 
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CC 

CONTRAT ANNUEL D’OBJECTIFS 2017 

1 - Programme d’étude 
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2 - Objectifs de qualité 
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3 - Objectifs de réalisation de la nouvelle 
gamme tarifaire 
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4 - Autres items 
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5 - Programme de communication TER Bretagne 2017 
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6 - Signatures 
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Conseil Régional de 
Bretagne 

Direction des Transports Terrestres et de la Mobilité 
283, avenue du Général Patton  CS 21 101  
35 711 Rennes Cedex 
 

Rennes Métropole 
 
 

 
Direction Mobilité – Transport 
Hôtel de Rennes Métropole 
4 avenue Henri Fréville 
CS 93111 
35031 Rennes Cedex 
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Pour l’État,  
 

Le Préfet de région, 
Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 
 
 
 

Christophe MIRMAND 
 

Pour la Région Bretagne, 
 

Le Président de Région 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour Rennes Métropole, 
 

Le Président 
 
 
 

Emmanuel COUET 
 

 

 
 
�
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 Convention 
Relative au financement du 
 
Schéma directeur d’amélioration des 
performances du nœud de Rennes :  
Etude d’opportunité 
Volet 2 : recueil des besoins et analyse 
fonctionnelle 
 

Conditions particulières 

 

 

 

 

 

 

 

SPIRE    412 935 ARCOLE  SIGBC  
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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
 
 
L’État, ministère chargé des transports, représenté par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la 
région Bretagne 
 

Ci-après désigné « L’ETAT » 
 
 
 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS21101 35711 

RENNES cedex, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à 

signer la présente convention par la délibération n°17_0402_07� de la commission permanente du 

Conseil Régional en date du 30 octobre 2017, 

 
Ci-après désignée « La Région », 

 
 
 

Rennes Métropole, dont le siège se situe XXX, représentée par M. COUET son Président, dûment 

habilité à signer la présente convention par la délibération XXX de la commission permanente en date 

du ???, 

 
Ci-après désignée « Rennes Métropole », 

 
 
Et, 
 
SNCF Réseau, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 
15-17 rue Jean-Philippe Rameau – CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représenté par 
Madame Sandrine CHINZI, Directrice Territoriale Bretagne Pays de la Loire, dûment habilité aux fins 
des présentes, 
 
 

Ci-après désigné « SNCF Réseau », 
 
 

 

 
L’Etat, La Région Bretagne, Rennes Métropole et SNCF Réseau étant désignés collectivement les « 
Parties » et individuellement une « Partie ».  
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Vu : 
 

- Le Code des Transports et notamment ses articles L 2111-9 à L2111-26, L 2123-1 et 

suivants, L 2141-1 à L2141-19, tel que modifiés par la Loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant 

réforme ferroviaire, 

- Le décret n° 2015-140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau, 

- Le décret n°2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements 

de SNCF Réseau, 
- Le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 3211-1 et L 4221-1, 

 
- Le contrat de plan Etat - Région 2015-2020, de Bretagne signé le 11/05/2015 et notamment 

son volet Mobilité multimodale, 
 

- La délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional, en date du 22 juin 2017 fixant les 
délégations accordées à la Commission permanente, 

 
- La délibération du Conseil régional de Bretagne en date du 30 octobre 2017 autorisant le 

Président du Conseil régional à signer la présente convention,�

 
- La délibération de Rennes Métropole en date du ??? autorisant le Président de Rennes 

Métropole à signer la présente convention,�
 
 
 

���������	
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
L’étude d’opportunité ‘’Schéma directeur d’amélioration des performances du nœud de Rennes et des 
axes Rennes / Brest et Rennes / Quimper’’ s’inscrit dans le cadre du contrat de plan Etat-Région 
2015-2020 et du Grand Plan de Modernisation du Réseau (GPMR) engagé par SNCF Réseau. Elle a 
pour objectif l’élaboration d’un schéma directeur du nœud de Rennes et des axes Rennes / Brest et 
Rennes / Quimper, en cohérence avec l’évolution des besoins exprimés par les autorités 
organisatrices des transports (AOT) à différents horizons temporels, et la recherche d’une 
performance accrue de l’infrastructure (capacité, temps de parcours, fiabilité, régularité).  
Cette étude s’inscrit naturellement dans la continuité de l’opération actuellement en cours de 
réalisation de désaturation de la gare de Rennes (mise en service en 2018), dans la mesure où elle 
permettra d’identifier les aménagements à prévoir au-delà de cette échéance, dans la perspective des 
évolutions de desserte à venir, notamment sur la desserte péri-urbaine de Rennes, ainsi qu’avec la 
mise en œuvre du projet LNOBPL et des améliorations de la desserte du Finistère. L’amélioration du 
fonctionnement du nœud de Rennes, porte d’entrée de la Bretagne et de la diffusion du ferroviaire sur 
l’ensemble du territoire et des axes Rennes-Brest / Rennes-Quimper est à ce titre une condition 
nécessaire pour améliorer les performances du réseau ferroviaire breton à partir de 2018. Elle est 
retenue comme Objectif Stratégique n°1 (« Fluidifier la Porte d’Entrée de la Bretagne ») du volet 
Mobilité Multimodale du CPER 2015-2020 pour les travaux en cours ou programmés, et s’intègre 
également dans l’ambition de l’Objectif Stratégique n°2 (« Améliorer les liaisons vers la pointe 
bretonne et les nœuds structurants du réseau ») dans lequel est identifié une enveloppe de 5 M€ pour 
mener des études générales, spécifiques ou prospectives en la matière. 
 
Cette étude se décompose en 2 phases : 

� Le volet diagnostic et modélisation, première phase de cette étude, a fait l’objet d’une 
précédente convention de financement et s’est achevé à l’été 2017. 

� Le volet recueil des besoins et analyse fonctionnelle, deuxième phase de cette étude, fait 
l’objet de la présente convention de financement. 

 

 
IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  
 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes Conditions Particulières ont pour objet de définir les engagements réciproques de 

chacune des Parties en ce qui concerne les modalités de gouvernance, de financement et de 
réalisation du volet 2 : recueil des besoins et analyse fonctionnelle de l’étude d’opportunité du 
Schéma directeur d’amélioration des performances du nœud de Rennes et des axes Rennes / 
Brest et Rennes / Quimper. 
 
Elles complètent, amendent et précisent les Conditions générales, jointes en Annexe 1, qui 

s’appliquent aux conventions de financement des études et des travaux réalisés par SNCF RÉSEAU 

dans le cadre d’un projet d’infrastructure ferroviaire. 
 
Les Parties se sont accordés pour déroger aux articles mentionnés ci-dessous des Conditions 
générales (Annexe 1) : 

 

- Article 3 : Les annexes 2, 3 et 4 sont remplacées par l’annexe 2 des présentes conditions 

 particulières  

- Article 5 : suivi de l’exécution de l’opération 

- Article 6.1 : coût du projet aux conditions économiques de référence 

- Article 6.2 : frais de maîtrise d’ouvrage 

- Article 6.4 : Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 

- Article 7 : gestion des écarts 

- Article 8.2 (§ appels de fonds et solde)  
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ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF RÉSEAU assure la maîtrise d’ouvrage de l’étude d’opportunité volet 2 décrite par la convention. 

 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DES ETUDES A REALISER 

3.1 Périmètre des études 
 
Le volet recueil des besoins et analyse fonctionnelle, objet de la présente convention de financement, 
constitue la seconde phase de l’étude du Schéma Directeur du nœud ferroviaire rennais. Il prévoit de 
formaliser les expressions de besoins aux différents horizons, notamment pour la desserte péri-
urbaine, y compris les objectifs et horizons temporels associés au projet LNOBPL (Liaisons nouvelles 
Ouest Bretagne Pays de la Loire) et de proposer si besoin des projets d’aménagement destinés à 
répondre aux objectifs de performance du nœud de Rennes et des axes Rennes-Brest et Rennes-
Quimper, en élaborant une feuille de route (pré-programme).  
 
Le phasage dans le temps des projets d’aménagement proposés devra être déterminé dans le cadre 
de cette étude, en fonction des évolutions de dessertes issues des expressions de besoins en 
vérifiant à chaque étape l’adéquation entre l’outil industriel et les besoins exprimés et en distinguant 
les horizons décrits au point 3.2. 
 
Le périmètre des études couvre également l’établissement du schéma directeur de l’alimentation en 
traction électrique, pérenne et robuste, partie intégrante de l’infrastructure et devant être apte aux 
évolutions de trafic envisagées. Ce schéma devra couvrir l’ensemble du réseau électrifié de la région 
Bretagne et prendre en compte les évolutions envisagées en fonction des projets et horizons en les 
mettant en perspective de la sollicitation actuelle du réseau (horizon de référence).  
 

3.2 Objectif des études 
 
Le volet diagnostic et modélisation de l’étude Schéma Directeur, objet d’une précédente convention 
de financement, avait pour objectif de réaliser un diagnostic exhaustif du fonctionnement du nœud de 
Rennes, à l’horizon 2018 (situation de référence), permettant d’identifier les contraintes ou 
problématiques actuelles et futures, avec en livrable une mise à plat de la problématique, à travers la 
note de compréhension et d’appropriation de la démarche. 
 
Il s’agit maintenant de finaliser le Schéma Directeur, avec l’objectif de définir une feuille de route (un 
pré-programme) comportant un plan d’actions détaillé et son calendrier prévisionnel de mise en 
œuvre sur les axes Rennes-Brest et Rennes-Quimper et sur le nœud de Rennes, dans la perspective 
d’une amélioration globale des performances de l’infrastructure, en adéquation avec les expressions 
de besoins (évolution des dessertes, avec éventuellement plusieurs scénarios temporels).  
 
Ce Schéma Directeur doit distinguer : 

- L’horizon 2018, référence de l’étude, constitué des dessertes à cet horizon  
- horizon 2025/2030 = intégration des développements TER et d’éventuels aménagements à 

lancer au prochain CPER ; 
- horizon LNOBPL. 

 
Le programme des études se décompose en 4 volets : 

- Volet 1 (déjà conduit sous couvert de la précédente convention de financement) : 
Diagnostic et modélisation avec une mise à plat de la problématique, à travers la note de 
compréhension et d’appropriation de la démarche ; 

- Volet 2 (objet de la présente convention) : Analyse fonctionnelle et recherche de 
solutions, incluant  

o Test et analyse des scénarios d’évolution de l’offre et de l’infrastructure (y 
compris modélisation) ; 
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o Production du schéma directeur avec l’élaboration d’un pré-programme 
comprenant le déploiement des aménagements sur les axes et le nœud (y 
compris installations électriques). 

 
Le détail du programme des études, la liste des livrables et des éléments concernant le coût et le délai 
figurent en Annexe 2. 
 

ARTICLE 4. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION DES  ETUDES 

La durée prévisionnelle de réalisation des études est de 15 mois à compter de la prise d’effet de la 
présente convention de financement. 
 
 

ARTICLE 5. SUIVI DE L’EXECUTION DE L’OPERATION   

Par dérogation à l’article 5 des conditions générales, le suivi de la mise en œuvre du CPER s’articule 
autour du comité de pilotage du CPER Bretagne 2015-2020, 
 
En outre, afin d’assurer le pilotage et le suivi spécifique de cette opération, il sera créé  

- un comité de pilotage 
- un comité technique 

 
Ce comité de pilotage réunit : 

� le préfet de la région Bretagne (ou son représentant), 
� le Président du Conseil régional de Bretagne (ou son représentant), 
� le Président de Rennes Métropole (ou son représentant) 
� le Président de SNCF Réseau représenté par la Directrice Territoriale BPL de SNCF Réseau 

(ou son représentant). 

Le comité de pilotage a pour fonction de suivre et contrôler le déroulement de l’opération et son 
financement. Ce comité se réunit à l’initiative du maître d’ouvrage, avec un préavis de trois semaines. 
Les autres membres peuvent solliciter sa tenue auprès du maître d’ouvrage en tant que de besoin. 

Tous les documents nécessaires à cet effet, établis dans le cadre de l’étude seront communiqués au 
comité par le maître d’ouvrage. 

Un comité technique est également mis en place et associe un représentant de chacun des 
signataires de la présente convention. Il assiste le comité de suivi dans le déroulement de l’opération. 

Le secrétariat des réunions est assuré par SNCF Réseau qui établit un compte-rendu à l’issue de 
chaque réunion et en adresse un exemplaire à chacun de ses membres dans un délai maximum de 
15 jours, après l’avoir soumis à leur accord préalable. 

 

ARTICLE 6. FINANCEMENT DES ETUDES  

6.1 Assiette de financement  

 
Par dérogation aux dispositions de l’article 6.1 des conditions générales, tous les montants indiqués 
au sein de la convention sont exprimés en € courants. : 
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Le besoin de financement est évalué à 600.000,- € courants HT, incluant des frais de maîtrise 

d’ouvrage estimés * à 120.000,- € courants HT par dérogation aux dispositions de l’article 6.2 des 

Conditions générales. 
 
(*) Ce montant de frais de maîtrise d’ouvrage est estimatif, il pourra évoluer selon les coûts effectifs 
réels 

6.2 Plan de financement  

 

LES COCONTRACTANTS s’engagent à participer au financement des études selon la clé de 

répartition suivante : 

 

 

Schéma directeur 
Clé de répartition Besoin de financement  

% Montant en Euros courants 

Etat 33,3334% 200 000,00 € 

Région 33,3334% 200 000,00 € 

Rennes Métropole 16,6666% 100 000,00 € 

SNCF RÉSEAU 16,6666% 100 000,00 € 

TOTAL 100,0000% 600 000,00 € 

 
La clé de répartition précitée est uniquement valable pour la phase d’études couverte par la 
présente convention. 
 
Elle n’engage pas les Parties sur une éventuelle participation financière aux coûts des études 
et travaux à réaliser dans les phases ultérieures du schéma directeur. 
 
Par dérogation à l’article 6.4 des conditions générales : 

« Le besoin de financement exprimé en euros courants, c’est-à-dire aux conditions économiques de 

réalisation, dépend : 

 du calendrier prévisionnel de réalisation des travaux jusqu’à la date de fin de réalisation, 

 de l’évolution des prix sur la base de la moyenne des index de référence les plus 

représentatifs des travaux (indice TP01 ou autre indice spécifique nécessité par la nature de 

l’opération) déjà publiés d’une part, 

 et, au-delà du dernier indice connu, d’un taux prévisionnel fixé à 2% par an jusque 2020 

inclus, puis à 4% par an au-delà de 2020. » 
 

ARTICLE 7. APPELS DE FONDS  

7.1 Appels de fonds 

 

Par dérogation aux dispositions de l’article 8.2 (§ appels de fonds et solde) des Conditions 
générales. SNCF RÉSEAU procède auprès des Parties, aux appels de fonds selon la clé de 

répartition définie à l’article 6.2, de la façon suivante : 
 

- à la date de prise d’effet de la convention et à la fourniture d’un certificat de démarrage de 

l’étude d’opportunité volet 2, un premier appel de fonds correspondant à 30 % du besoin de 

financement, 
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- Après le démarrage des études et dès que l'avance provisionnelle précédente est 

consommée, des acomptes effectués en fonction de l’avancement des études, qui sont 

calculés en multipliant le taux d’avancement des études par le montant de la participation 

financière de chaque financeur en € courants. Ces acomptes sont accompagnés d’un 

certificat d’avancement des études et des travails visés par le Directeur d’Opération de SNCF 

RÉSEAU. Ils seront versés jusqu’à ce que le cumul des fonds appelés atteigne 80% du 

montant de la participation en euros courants définie au plan de financement. 

- Au-delà des 80%, les demandes de versement d’acomptes seront accompagnées d’un état 

récapitulatif des dépenses comptabilisées visé par le Directeur d’Opération de SNCF 

RÉSEAU. Le cumul des fonds appelés ne pourra pas excéder 95% du montant en € courants 

défini au plan de financement. 

- Après achèvement des études, SNCF RÉSEAU présente le relevé des dépenses réellement 

engagées (y compris les frais de maîtrise d’ouvrage). SNCF RÉSEAU procède, selon le cas, 

soit au remboursement du trop-perçu, soit à la présentation d’un appel de fonds pour 

règlement du solde. 

 

 

 

7.2 Domiciliation de la facturation 

 

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 

 

 Adresse de 

facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 Nom du service N° téléphone / adresse électronique 

Etat / DREAL 

Bretagne 

10 rue Maurice 

Fabre 

CS 96515 

35065 Rennes 

cedex 

DREAL Bretagne IST / 

DMOI 

Ist.dreal-bretagne@developpement-

durable.gouv.fr 

02 99 33 44 33 

Région 

283 avenue du 

Général Patton 

CS 21 101 

35 711 Rennes 

Cedex 

������	�
��� 
�������	���������

����������������� �!�����"# 

Rennes 

Métropole 
A remplir A remplir A remplir 

SNCF 

RÉSEAU 

Direction  

Générale 

Finances Achats 

15-17 rue Jean-

Philippe Rameau 

– CS 80001 - 

93418 La Plaine 

Saint-Denis 

Cedex 

Direction Générale 

Finances Achats – 

Unité Credit 

management 

 

L’adresse électronique du gestionnaire 

financier sera communiquée lors du 

premier appel de fonds. 
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7.3 Identification 

 

 
N° SIRET 

 
N° TVA intracommunautaire 

 
Etat / DREAL 

Bretagne 
 Non assujetti 

Région 233 500 016 000 40 FR 102 335 000 16 

Rennes Métropole A remplir A remplir 

 

SNCF RÉSEAU 

 

 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 

ARTICLE 8. GESTION DES ECARTS 

Par dérogation aux dispositions de l’article 7 des Conditions générales : 
 
En cas d’économies, c’est-à-dire si le montant des dépenses réalisées est inférieur au besoin de 
financement mentionné à l’article 6.1 des présentes Conditions particulières, les participations des 
financeurs sont réévaluées conformément à la clef de répartition mentionnée à l’article 6.2 des 
présentes Conditions particulières. 
 
En cas de dépassement, c’est-à-dire si le montant des dépenses réalisées est supérieur au besoin de 
financement mentionné à l’article 6.1 des présentes Conditions particulières, les parties seront 
informées par le maître d’ouvrage en amont de la survenance du dit dépassement. Elles se 
rapprocheront afin de déterminer les suites à donner et les modalités éventuelles de financement de 
ce dépassement. La convention sera modifiée par voie d’avenant.  

 

ARTICLE 9. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de 

financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou fax ou courrier électronique à : 
 

Pour l’ETAT 
Pierre-Alexandre POIVRE 

10 Rue Maurice Fabre CS 96515 35065 Rennes cedex 

Tél : 02 99 33 45 61 

Fax : 02 99 54 85 23 

E-mail : Pierre-Alexandre.Poivre@developpement-durable.gouv.fr 

 
Pour la Région 
Fabrice GIRARD 

283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex 

Tél : 02 99 27 14 02 

Fax : 02 98 27 14 03 

E-mail : fabrice.girard@region-bretagne.fr 
 
Pour Rennes Métropole : 
Nom :  
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Pour SNCF Réseau : 
Nom : Marc-Antoine BERTRAN DE BALANDA 
DIRECTION TERRITORIALE BRETAGNE – PAYS DE LA LOIRE 
1 rue Marcel Paul – Immeuble "Le Henner" 
BP 34 112 - 44 041 Nantes Cedex 1 
TÉL. : +33 (0)2 40 35 92 50 
marc-antoine.bertrandebalanda@reseau.sncf.fr ou nadege.ledrogoff@reseau.sncf.fr 
 
 
Fait, en 4 exemplaires originaux, 
 
 
 
 
 
 
A Rennes, le        

 

 

Pour l’ETAT       

 
 
 
 
 
 
 
Pour la Région 
Le Président du Conseil régional de Bretagne 
 
 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 
 
 
Pour Rennes Métropole 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour SNCF RÉSEAU 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 - CONDITIONS GENERALES 
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ANNEXE 2 - DETAIL DU PROGRAMME, DES COUTS ET DU PLANNING DES ETUDES 

L’étude d’opportunité ‘’Schéma directeur d’amélioration des performances du nœud de Rennes et des 
axes Rennes / Brest et Rennes / Quimper’’ se décompose en 2 phases : 

- Le volet 1 : diagnostic et modélisation, première phase de cette étude, a fait l’objet d’une 
précédente convention de financement. Ce volet a consisté à analyser le fonctionnement de 
l’ensemble de l’étoile en situation de référence (SA 2018), d’exposer les contraintes ou 
problématiques rencontrées et pressenties, après une analyse en profondeur des modes 
d’exploitation et d’organisation de la gare de Rennes, à travers une vision système. 

- Le volet 2 : recueil des besoins et analyse fonctionnelle, deuxième phase de cette étude, fait 
l’objet de la présente convention de financement 

 
 

a- Consistance et définition du programme d’études 
 
Le volet recueil des besoins et analyse fonctionnelle du schéma directeur ferroviaire du nœud de 
Rennes et des axes Rennes-Brest et Rennes-Quimper prévoit, en s’appuyant sur le diagnostic (volet 
1), d’analyser les fonctionnalités sur ce périmètre aux différents horizons étudiés (adéquation de l’outil 
industriel à la demande, capacité résiduelle, évolutivité), de dégager des axes d’amélioration puis de 
proposer, si besoin, des projets d’aménagement destinés à répondre aux objectifs de performance et 
de trafic.  
En fonction des besoins liés à la desserte voyageurs, fret, exploitation, cette analyse portera sur 
l’infrastructure, y compris signalisation et installations d’alimentation en traction électrique en situation 
normale ou dégradée,  
 
Périmètre géographique de la prestation 
 
Le périmètre général de l’étude comprend l’ensemble des infrastructures composant le nœud de 
Rennes et les axes Rennes-Brest et Rennes-Quimper, en prenant en compte l’étoile ferroviaire de 
Rennes (nœuds et branches jusqu’au terminus périurbain le plus proche) afin d’appréhender le 
fonctionnement du système étudié dans son ensemble, soit :   

- Rennes – Vitré 
- Rennes – Retiers (Châteaubriant) 
- Rennes – Montreuil sur Ille 
- Rennes – Brest 
- Rennes – Quimper 

 
Les infrastructures futures, à savoir les liaisons Rennes – Nantes via l’aéroport de Notre-Dame-des-
Landes (projet LNOBPL) font également partie du périmètre de l’étude, mais pas de la situation de 
référence, puisque leur réalisation se situe au-delà de 2018, horizon de référence de cette étude.  
 
L’étude intègre également l’analyse des mouvements d’entrée / sortie de l’ensemble des faisceaux de 
voie de service (zones de garage, entretien du matériel roulant et des infrastructures, lavage des 
rames …) incluant les zones plus particulièrement destinées au fret ferroviaire ainsi qu’aux activités 
voyageurs sur le site de Rennes.  
Il faudra toutefois prendre en compte l’ensemble des secteurs-circulation concernés par ce périmètre 
tels qu’envisagés dans le cadre du schéma directeur de commande centralisée du réseau (CCR), 
élaboré par SNCF Réseau. 
 
Définition des expressions de besoin (schémas de desserte à moyen et long terme et 
structuration des dessertes) 
 
Il s’agit en premier lieu de bien fixer les expressions de besoin, pour les horizons à venir (Moyen 
terme et long terme), pour chacun des types de mission (TER, TAGV, Inter-cités, Fret), avec une 
visualisation simple des évolutions par rapport à la situation de référence 2018, pour l’ensemble des 
dessertes en lien avec le périmètre d’étude, en termes : 
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� de définition des missions (Origine / Destination) : 

� de fréquence des missions en heure de pointe et en heure creuse, par sens (pointe / 

contrepointe) ; 

� de nombre de circulations par jour ; 

� de temps de parcours ; 

� de régularité ; 

� de type de matériel roulant notamment la notion d’équipement ERTMS « bord » ; 

� de normes de tracé ; 

� d’hypothèses utilisées (marche type, temps techniques, durées d'arrêt…) ; 

� d’éventuels objectifs de performance (ex : temps de parcours cible entre gares) ; 
 
Si besoin, ce schéma de desserte pourra être décliné en deux sous-variantes se distinguant par la 
structuration des dessertes périurbaines, à savoir, par exemple, terminus des dessertes périurbaines 
en gare de Rennes ou diamétralisation de dessertes périurbaines. 
 

Ce volet de la prestation consiste à produire des tableaux d’expression de besoin, résultant de 

plusieurs séances d’échange avec l’ensemble des acteurs, notamment AOT, en assemblée plénière, 

avec animation par un spécialiste de ce type de démarche. 
 
Il n’est pas prévu de réaliser d’étude socio-économique dans le cadre de la présente étude lors de 
l’étape de définition des expressions de besoins des horizons futurs.  
 
Nœud ferroviaire de Rennes  
 
L’étude porte sur l’intégralité du périmètre du nœud de Rennes y compris l’intégralité des faisceaux de 
voie de service (zones de garage, entretien du matériel roulant et des infrastructures, lavage des 
rames …) incluant les zones plus particulièrement destinées au fret ferroviaire ainsi qu’aux activités 
voyageurs (telles que le plateau de Baud). La zone d’étude s’étend jusqu’aux terminus péri-urbains de 
chaque axe. 
Il faudra toutefois prendre en compte l’ensemble des secteurs circulation de la gare de Rennes tels 
qu’envisagés dans le cadre du schéma directeur de commande centralisée du réseau (CCR).  
Il sera pris comme hypothèse que la ligne à grande vitesse Bretagne – Pays de la Loire sera réalisée, 
que l’ensemble des aménagements capacitaires du 1° et 2° groupe seront mis en service et que le 
PCD de Rennes sera mis en exploitation, avec 2018 comme situation de référence de l’étude. Pour 
l’aménagement 2TMV, il faut considérer qu’il est potentiellement déployable à partir de 2020. 
 
La présente étude identifiera, via une modélisation des scénarios temporels d’évolution des dessertes, 
le besoin de mettre en œuvre des aménagements. 
A partir des schémas de desserte à long terme, il s’agit de déterminer l’infrastructure optimisée 
répondant à l’ensemble des fonctionnalités attendues, apportant un haut niveau de performance et 
garantissant une robustesse d’exploitation. Il est notamment attendu d’analyser en profondeur et de 
revisiter les modes d’exploitation et d’organisation de la gare de Rennes, à travers une vision 
système, associant le gestionnaire d’infrastructure et les exploitants. Cette étude devra permettre de 
situer à quel moment et sous quelles conditions, la modernisation du poste 2 de Rennes est 
nécessaire, cette mise en œuvre s’accompagnant d’une rationalisation du plan de voie et des 
itinéraires, compatible avec les besoins identifiés aux différents horizons. 
 
Les aménagements porteront essentiellement sur le plan de voies existant (VP, y compris les voies à 
quai, et VS) et la commande des installations. 
Le livrable attendu sur chacun des horizons est un plan des infrastructures cibles (y compris 
installations caténaires) au 1/1000ème. L’ensemble des voies principales et de service à l’intérieur du 
périmètre d’études seront concernées. 
 
Axes Rennes-Brest et Rennes-Quimper  
L’étude porte sur l’ensemble des axes Rennes-Brest et Rennes-Quimper. 
Il est prévu de quantifier, à l’aide d’indicateurs pertinents définis dans le rapport initial de diagnostic, le 
gain apporté par chaque aménagement (capacité, régularité, robustesse, …). 
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b- Livrables de cette étude 

 
Les livrables prévus sont les suivants :  

� Mise à jour de la note de compréhension et d’appropriation de la démarche : une première 
version de la note de compréhension et d’appropriation de la démarche a été établie dans le 
cadre du volet initial (Diagnostic). Cette note doit être complétée dans le cadre de ce volet 
d’étude en incluant notamment les expressions de besoins. 

� Rapports relatifs au volet analyse fonctionnelle et recherche de solutions :  

o un rapport d’analyse, reprenant les différents aménagements proposés (y compris 
installations d’alimentation en traction électrique), l’estimation de leur coût à dires 
d’experts, leur planification  et la justification de leur nécessité 

o pré-programme : un rapport final, assemblage des deux précédents rapports (y 
compris installations d’alimentation en traction électrique), accompagné d’une 
synthèse générale incluant les choix retenus et estimant les coûts à dires d’experts 
des aménagements proposés 

 
 

c- Coûts et planning de la prestation 

 

Le tableau suivant décrit le programme global des études liées à la convention de financement, ainsi 
que le planning de la prestation. 
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La répartition par postes de coûts est donnée à titre indicatif. SNCF Réseau pourra sur justification 
proposer préalablement aux partenaires une ventilation différente dans le respect de l’enveloppe de 
financement.  
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. 
 
 
 
 

 

 

 

 

PROJET DE PÔLE D'ECHANGES MULTIMODAL 

 

DE LA GARE D’AURAY 

 
 

 

PHASE REALISATION 

 

CONVENTION N°4 

 
Définissant le financement 

des études PRO-DCE-ACT 

relatif aux ouvrages suivants 
 
 

� CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU BATIMENT-VOYAGEURS 

� MISE A DISPOSITION D’ESPACE DANS L’ANCIEN BATIMENT 

VOYAGEURS 

 
Sur le Périmètre de Maîtrise d’Ouvrage de SNCF Gares&Connexions   
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du 
Conseil Régional, dûment habilité à signer la présente convention par la délibération n° 17-
0402-07 de la commission permanente du Conseil Régional du 30 octobre 2017, 
 
ci-après désignée « la Région Bretagne », 
 
 
La Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique, dont le siège se situe au 2 
Rue du Danemark 56404 Auray, représenté par Monsieur Philippe LE RAY, dûment habilité à 
signer la présente convention par la délibération n° XXXXXXX du Conseil Communautaire en 
date du xx xx 2017, 
 
ci-après désignée « Auray Quiberon Terre Atlantique » 
 
 
ET : 
 
SNCF Mobilités, Établissement Public Industriel et Commercial, inscrit au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro RCS B 552 049 447, dont le siège est 
à La Plaine Saint-Denis, 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Monsieur, Directeur de 
l’Agence Gares Centre Ouest, agissant au nom et pour le compte dudit établissement dûment 
habilité aux présentes par délégation du Directeur Général de SNCF Mobilités - Gares et 
Connexions, Monsieur Patrick ROPERT, en date du 05 septembre 2017 
 
ci-après désignée « SNCF Gares&Connexions » ou « Maître d’ouvrage » 
 
 
 
 
 
 
 
La Région Bretagne, Auray Quiberon Terre Atlantique et SNCF Gares&Connexions sont ci-
après désignés ensemble « les Parties ». 
  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 25 / 71

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0402_07B-DE



PEM d’AURAY - Convention de financement de la phase PRO-DCE-ACT  Page 3/18 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code des transports et notamment ses articles L2111-9 à L2111-10, tels que modifiés 
par la loi n°2014-872 du 4août 2014 portant réforme ferroviaire, 
Vu la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientations des transports intérieurs, 
Vu la Loi n°85-704 du 12 juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique, 
Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,  
Vu le Contrat de projet Etat-Région 2007-2013 signé le 12 avril 2007, révisé le 1er août 2011 
et le 07 mai 2014, 
Vu la Convention d’application relative à l’exécution du volet ferroviaire de ce Contrat de projet 
signée le 27 novembre 2007, 
Vu la convention de groupement de commande signée par les partenaires le 10 décembre 
2010 ayant pour objet le lancement de l’étude prospective d’aménagement du Pôle 
d’Echanges Multimodal de la gare d’Auray  
Vu le décret n° 2012-70 du 20 janvier 2012 relatif aux gares de voyageurs et autres 
infrastructures de services du réseau ferroviaire, 
Vu le Programme opérationnel FEDER/FSE Bretagne 2014-2020 approuvé le 17 décembre 
2014, 
Vu le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015, 
Vu le relevé de décision du Comité de pilotage du 29 juin 2015 validant l’étude prospective de 
programmation et validant le principe de la poursuite des études partenariales, 
Vu le Contrat de partenariat Europe-Région-Pays d'Auray 2014-2016 signé le 8 juillet 2015, 
Vu le courrier de Auray Quiberon terre-atlantique adressé à SNCF Gares&Connexions en date 
du 12 octobre 2015, 
Vu le Protocole de coopération pour la réalisation des études et travaux du Pôle d’échanges 
multimodal d’Auray signé le 12 novembre 2015 
Vu la convention de MOAU signée le 27 janvier 2017 
Vu le dossier AVP sur périmètre de MOAU remis le 26 avril 2017 
Vu le relevé de décision du Copil du 26 avril 2017 
Vu le contrat du Comité Engagement Branchement SNCF G&C du 05 septembre 2017 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Convention n°1 Définissant les règles d’organisation de la maîtrise d’ouvrage unique 
exercée par SNCF Gares&Connexions pour la phase Etudes d’Avant-Projet 
 

• Convention n°2 Définissant le financement des Etudes d’Avant-Projet 
 

• Convention n°3 Définissant les règles d’organisation de la maîtrise d’ouvrage unique 
exercée par SNCF Gares&Connexions pour la phase Etudes PRO-DCE-ACT 

 
  

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 26 / 71

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0402_07B-DE



PEM d’AURAY - Convention de financement de la phase PRO-DCE-ACT  Page 4/18 

PREAMBULE 
 
La mise en œuvre du projet Bretagne à Grande Vitesse (BGV) avec en particulier la mise en 
service de la nouvelle ligne à grande vitesse entre Le Mans et Rennes à l'horizon 2017, et, 
parallèlement, la poursuite du développement du trafic TER (continu depuis 2002) auront dans 
les années à venir des répercussions certaines sur le fonctionnement de la gare d’Auray. Sont 
ainsi attendues une augmentation des trafics ferroviaires et une croissance sensible du 
nombre de voyageurs empruntant le train à Auray (environ 1,4 M annoncés à Auray en 2020-
2025). 
 
Dans cette perspective, depuis 2011, les partenaires (l’Etat, la Région Bretagne, le 
Département du Morbihan, la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique, 
la Ville d’Auray, la Ville de Brec’h, SNCF devenue SNCF Mobilités le 1er janvier 2015 et RFF, 
devenu SNCF Réseau le 1er janvier 2015, travaillent à la définition préalable d’un scénario de 
programmation du pôle d’échanges multimodal (PEM) de la gare d’Auray, dans le cadre des 
CPER 2007-2013 puis 2015-2020, afin d’étudier les opérations nécessaires pour : 
 

• Aménager un Pôle d’Echanges Multimodal fonctionnel et attractif 

• Faciliter les déplacements alternatifs à la voiture, pour les personnes comme pour les 
biens, en organisant les différents systèmes de transport de façon claire, cohérente et 
pertinente 

• Renforcer le positionnement de la gare dans son quartier ainsi que, de manière plus 
globale, dans la ville mais également à l’échelle du territoire 

• Assurer la cohérence entre les différents projets portés par les partenaires sur ce site 
 
L’étude du PEM d’Auray a été menée en deux temps : 
 

• Réalisation de l’étude préalable d’aménagement et des études préliminaires sur le 
périmètre de SNCF Réseau confiée au groupement MVA Consultancy et Sygma 
Conseil réalisée uniquement sur le périmètre ferroviaire sous la coordination du Pays 
d’Auray de 2011 à 2013. Un scénario d’aménagement avait été validé en comité de 
pilotage en juin 2012 et approfondi courant 2013 mais n’a pas donné lieu à la 
formalisation et à la signature d’un contrat de pôle en raison de la perspective de la 
nouvelle intercommunalité sur le territoire intervenant au 1er janvier 2014, du besoin 
de préciser un certain nombre d’éléments d’aménagement urbain dans le périmètre 
jouxtant la gare et dans l’attente de la contractualisation du CPER 2015-2020. Une 
étude préliminaire sur le bâtiment-voyageurs menée par SNCF Gares&Connexions 
lancée en décembre 2012 a été présentée en COPIL fin 2013 sans pour autant être 
validée par les partenaires 

• La reprise des études par Auray Quiberon Terre Atlantique à partir 1er janvier 2014 
avec pour objectif la finalisation du projet PEM tout en maîtrisant l’extension de 
l’agglomération alréenne pour assurer un développement économique dynamique et 
optimiser le projet d’urbanisation de l’agglomération alréenne. 

 
Quatre enjeux principaux ont été identifiés et validés par l’ensemble des partenaires :  
 

1. un enjeu capacitaire, le PEM devant être organisé pour répondre à l’augmentation 
constatée et attendue de la fréquentation des transports en commun et en particulier 
du train 

2. un enjeu intermodal, le PEM s’affirmant comme une zone d’échanges entre tous les 
modes de transport y convergeant 

3. un enjeu d’accessibilité, le PEM se devant de répondre aux normes PMR, mais aussi 
d’accueillir toutes les personnes à mobilité réduite du fait d’un handicap (pérenne ou 
temporaire), mais aussi parce qu’encombrées de bagages ou accompagnées d’enfants 
en bas âges 
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4. un enjeu urbain, le PEM s’affirmant comme une zone majeure de l’organisation urbaine 
de l’agglomération alréenne et comme une porte d’entrée de la ville et des territoires 
desservis depuis le PEM 

 
Dès lors, l’Etat, la Région Bretagne, Auray Quiberon Terre Atlantique et SNCF 
Gares&Connexions conviennent d’acter leur engagement et de poursuivre le partenariat en 
vue de la réalisation des travaux du PEM d’Auray en finançant les études PRO-DCE-ACT et 
les travaux de l’opération. 
 
Ceci exposé, 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

1.1 Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités de financement des études PRO-
DCE-ACT relatives aux aménagements visés à l’article 3 dans le cadre du projet du PEM 
d’Auray et de définir les engagements réciproques de chacun des signataires de la présente. 
 

1.2 Périmètre d’études 
 
Le périmètre des études dont le financement est objet de la présente convention est indiqué 
sur le plan joint en annexe 1 
 
 
ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE DES ETUDES PRO-DCE ET TRAVAUX 
 
SNCF Gares&Connexions est maître d’ouvrage des travaux suivants : 
 

• le nouveau Bâtiment voyageurs situé au sud des emprises ferroviaires, comprenant la 
mise en disposition de la Communauté de communes, d’un espace d’une surface de 
84 m², 
 

• la mise à disposition d’espace dans l’ancien bâtiment voyageurs pour une activité de 
restauration. 

 
 
ARTICLE 3 : DESCRIPTION ET CONTENU DES ETUDES A REALISER 
 

3.1 Description des études sous MOAU SNCF Gares&Connexions 
 
Les éléments de programme sous maîtrise d’ouvrage unique de SNCF Gares&Connexions 
sont établis en accord avec les partenaires. Ils comprennent les éléments suivants : 
 

• réalisation du nouveau bâtiment voyageurs (BV). 
 
Le nouveau bâtiment voyageurs répondra aux principales fonctionnalités transports du PEM : 
hall avec espace d’attente et en espace éphémère, un espace de vente unique pour 
l’ensemble des transporteurs et automates associés, un point d’information touristique, une 
boutique du quotidien (presse, tabac, restauration sur place ou à emporter…), un loueur de 
voitures, des automates de boissons et de friandises, un photomaton, un photocopieur, un 
sanitaire public automatique et un backoffice pour l’ensemble des activités.  
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Les autres services sont l’information voyageurs dynamique, la signalétique directionnelle fixe, 
borne interactive, ainsi que les espaces éphémères pour des commerces sur le Parvis sud 
Régénération de la sono et des équipements de quais (mobiliers, abris) en option 
 

• mise à disposition d’espace de l’actuel bâtiment voyageurs (BV). 
 
L’actuel bâtiment voyageurs sera modifié pour créer la réserve déportée du commerce du 
nouveau bâtiment, une coque pour l’implantation d’un restaurant et un local nettoyage. 
Les installations existantes liées aux services SNCF : poste d’aiguillage, installations 
techniques et de services seront maintenues et adaptées suivants besoin. 
Rénovation des façades et remplacement de la chaudière, en option. 
 

3.2 Objet de l’étude 
 
L’étude Projet dont le financement fait l’objet de la présente convention comprend les phases 
suivantes, entendues au sens de la loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage 
publique : 

• PRO : Projet 

• DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 

• ACT : Assistance aux Contrats de travaux 
 
L’étude Projet des Bâtiments voyageurs et Passerelle a pour objectifs sur la base des études 
AVP: 

• d’établir le Dossier de Consultation des Entreprises 

• d’établir un planning général des travaux 

• d’établir le phasage provisoire des travaux 

• d’établir un chiffrage des travaux (0 ; -10%) 
 
 
ARTICLE 4 : CALENDRIER DES ETUDES 
 
A compter de la prise d’effet de la présente convention, la durée prévisionnelle de l’ensemble 
des études est de 6 mois hors périodes de validation. Les diagnostics (annexe 3) seront 
réalisés préalablement et pendant les études. 
 
Les études sont réalisées selon le calendrier prévisionnel décrit ci-dessous. 
 

� Etape 1 : PRO-DCE 6 mois 
� Etape 2 : ACT 8 mois 

 
 
ARTICLE 5 : PILOTAGE ET SUIVI DES ETUDES 
 
SNCF Gares&Connexions assure le suivi des études. 
 
Le pilotage et le suivi des études sont assurés lors des comités techniques et les comités de 
pilotage mis en place dans le cadre du PEM. 
 
A l’issue de la phase d’études PRO-DCE-ACT, les aménagements proposés seront validés 
par le comité technique et le comité de pilotage. 
 
Les partenaires s’accordent pour continuer à s’inscrire dans un processus itératif associant, 
tout au long des études, réflexions techniques, propositions de chiffrages et de phasages 
permettant d’aboutir collectivement à un programme, un phasage et un chiffrage optimisés et 
détaillés. 
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5.3 Réunions de travail techniques 
 
Au-delà des comités techniques, des réunions de travail thématiques sont prévues associant 
au besoin le ou les partenaires concernés ainsi que les exploitants, Autorités Organisatrices 
des Transports, SNCF ou bureaux d’étude mandatés sur d’autres périmètres de maîtrise 
d’ouvrage. 
 
 
ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

6.1 Montant prévisionnel des investissements sous MOAU SNCF-Gares&Connexions 
 
Le montant prévisionnel des investissements relatifs aux aménagements repris à l’article 3.1 
dans le cadre du projet du PEM d’Auray, y compris les frais de maîtrise d’œuvre et les frais de 
missions MOA/AMOA associées s’élève comme suit : 
 
Un coût objectif global estimé, y compris les frais de maîtrise d’œuvre et les frais de missions 
MOA/AMOA associées, à 10,386 M€ HT y compris provisions pour aléas 0,495 M€ HT aux 
conditions économiques de janvier 2017, réactualisé, en valeur de réalisation en 2021 évaluée 
à 4%/an, à 12,150 M€ HT. 
 
Le montant des éléments repris à l’article 3.1 est de  
 

Natures de l’étude 

Montant des travaux, frais de 
maîtrise d’œuvre et des frais 

de missions MOA et des 
prestations associées en 

euro hors taxe 
aux CE 01/2017 

Montant des travaux, frais 
de maîtrise d’œuvre et 
des frais de missions 

MOA et des prestations 
associées en euro hors 
taxe aux CE 01/2017 
+ actualisation 4%/an 

(2021) 

Montant des travaux y compris PR 8,669 M€ 10,141 M€ 

Missions MOA et prestations associées 1,063 M€ 1,244 M€ 

Maîtrise d’œuvre 0,654 M€ 0,765 M€ 

Coût total des travaux + Frais de MOE 
Travaux 

+ MOA et prestations associées : 

10,386 M€ 12,150 M€ 

 
Sous MOA SNCF Gares&Connexions 
 

Libellé de l’ouvrage Montant en M€ HT 
au CE 01/2017 

Montant des travaux, frais 
de maîtrise d’œuvre et 
des frais de missions 

MOA et des prestations 
associées en euro hors 
taxe aux CE 01/2017 
+ actualisation 4%/an 

(2021) 

Nouveau BV 3,755 M€ 

Mise à disposition d’espace de l’actuel 
BV 

0,147 M€ 

Montant total 3,902 M€ 4,565 M€ 
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6.2 Taux de MOE et MOA suivant les ouvrages pour les études PRO-DCE ACT 
 
Sur la base des estimations reprise en annexe du contrat de pôle, les taux de MOA et de MOE 
sont les suivants : 
 
Sous MOA SNCF Gares&Connexions  
 

Libellé de l’ouvrage MOE MOA 
Nouveau BV et Mise à disposition d’espace de 
l’actuel BV 

13,0% 8,0% 

 
6.3 Montant prévisionnel des investissements pour les études dont le financement fait 
l’objet de la présente 

 

Natures des études 

MOA SNCF G&C 
Montant des études en € 

HT 
 CE 01/2017 

MOA SNCF G&C 
Montant des études en € 

HT 
 CE 01/2017 actualisation 

4%/an (2018) 

MOE 125 000 € 130 000 € 

MOA/AMO 90 000 € 93 600 € 

TOTAL 215 000 € 223 600 € 

 
6.4 Principe de la répartition des financements 

 
Sur le principe décrit à l’annexe 4 du contrat de Pôle signé le 12 novembre 2015, les co-
financeurs s'engagent à financer les travaux et prestations associées conduits par SNCF-
Gares&Connexions au titre de la présente convention, selon la clé de répartition suivante : 
 

Libellé de l’ouvrage 
AQTA Région Bretagne SNCF 

Gares&Connexions 
Montant 
en € HT % Montant 

en € HT % Montant 
en € HT % 

Nouveau BV 129 117 € 60% 43 039 € 20% 43 039 € 20% 

Mise à disposition d’espace 
de l’actuel BV 

6 724 € 80%   1 681€ 20% 

Total 135 841€ 60,75% 43 039 € 19,25% 44 720 € 20,00% 

Montant total  223 600 € 
 

6.5 Modalités de versement 
 
Sous MOA SNCF Gares&Connexions 
 
SNCF Gares&Connexions procède aux appels de fonds, se rapportant à ses études, auprès 
des co-financeurs sur la base d’un pourcentage de leur participation respective visée à l'article 
6.4 comme suit : 

• 30 % à la notification de la présente convention 

• 60 % à la remise de l’étude PRO-DCE 

• 10 % à l’achèvement des ACT 
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SNCF-Gares&Connexions procèdera aux appels de fonds auprès des Partenaires comme suit 
: 
 

Phase de l’étude Signature de la 
convention PRO-DCE ACT 

Total 
Pourcentage 30 % 60 % 10 % 

Date d’appel de 
fonds 

à la signature de 
la convention par 

le dernier des 
partenaires 

à la validation 
du PRO 

à l’achèvement 
des ACT 

La Région Bretagne 12 911,70 € 25 823,40 € 4 303,90 € 43 039,00 € 

L’AQTA 40 752,30 € 81 504,60 € 13 584,10 € 135 841,00 € 

SNCF G&C 13 416,00 € 26 832,00 € 4 472,00 € 44 720,00 € 

Montant total 67 080,00 € 134 160,00 € 22 360,00 € 223 600,00 € 

 
Les appels de fonds porteront sur des montants facturés sans TVA. 
 
Après l’achèvement de l’intégralité des études visées à la présente convention, SNCF-
Gares&Connexions procèdera à l’élaboration d’un décompte général et définitif des dépenses 
réellement constatées. 
Sur la base de celui-ci, SNCF-Gares&Connexions procèdera, selon le cas, soit au 
remboursement du trop-perçu soit à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du 
solde. 
 

6.6 Facturation et recouvrement 
 
Les sommes dues à SNCF-Gares&Connexions au titre de la présente convention seront 
payées dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture. 
 
A défaut d’un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d’intérêts moratoires 
calculés sur la période du retard constaté au taux d’intérêt légal majoré de 3 points. 
 
Les Partenaires se libèreront des sommes dues au titre de la présente convention par virement 
bancaire portant numéro de référence de la facture sur le compte de la SNCF Mobilités. 
 

Bénéficiaire 
Etablissement 

Agence 
Code 

Etablissement 
Code 

Guichet 
N° de compte Clé 

SNCF 
Mobilités 

Agence centrale 
de la Banque de 
France à Paris 

 

30001 00064 00000062471 31 

 
6.7 Gestion des écarts 

 
Il appartient à chaque partenaire de supporter les dépassements du coût prévisionnel dont il 
serait à l’origine, dès lors que ces propositions de modifications auront été validées par 
l’ensemble des partenaires. 
 
En cas de risque de dépassement des coûts prévisionnels, SNCF-Gares&Connexions en 
avisera au préalable les Partenaires, fournira tout élément justificatif et proposera, le cas 
échéant, des alternatives. 
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Les Partenaires conviendront alors, ensemble et à bref délai, de la réponse à apporter, 
notamment par : 

• Modification du niveau des prestations 

• Mobilisation d’autres financements ou révision des financements consentis par les 
différents Partenaires  

• Evolution du programme et/ou du calendrier de réalisation  
 
En cas d’économies, celle-ci seront réparties entre les Partenaires à hauteur de leur 
participation respective. 
 
En tout état de cause, SNCF-Gares&Connexions sera remboursée des dépenses réelles, les 
Partenaires s'engageant à rembourser les dépenses effectivement engagées dans les 
conditions visées à l'article 6.4 des présentes. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION ET RESILIATION 
 
Toute modification à la présente convention fait l’objet d’un avenant. 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit en cas d’inexécution par les parties de 
l’une ou l’autre de leurs obligations résultant de son application ou dans les hypothèses visées 
à l’article 4. 
 
La résiliation est effective à l’issue d’un préavis d’un mois commençant à courir à compter de 
la notification de la mise en demeure, par courrier recommandé avec demande d’avis de 
réception, sauf : 
- si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 
l’objet d’un début d’exécution, 
- si l’inexécution des obligations est consécutive à un cas de force majeure ou à un motif 
d’intérêt général. 
 
Jusqu’à l’expiration du délai de préavis défini ci-dessus, les parties s’engagent au strict respect 
des obligations que leur assigne la présente convention. 
 
Dans tous les cas de résiliation, la Région Bretagne et Auray Quiberon Terre Atlantique 
s’engagent à rembourser à SNCF Gares&Connexions, sur la base d’un relevé de dépenses 
final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que les dépenses d’études et 
de travaux nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. 
 
 
ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR ET TERME DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La validité de la présente convention débute à la date de la signature de ladite convention par 
le dernier des partenaires. 
 
La convention prend fin à l’achèvement des études dont le financement fait l’objet de la 
présente convention, après validation et remise du rapport final des études après avoir 
constaté que chacun des signataires a satisfait à ses obligations. 
 
 
ARTICLE 9 : MESURES DE PUBLICITE ET COMMUNICATION 
 
Les études menées dans le cadre de la présente convention restent la propriété de SNCF 
Mobilités. 
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Les résultats des études et de tous les documents et supports spécifiques à la réalisation des 
travaux seront communiqués aux Partenaires. Toute autre diffusion de quelle que nature que 
ce soit est subordonnée à l’accord préalable du Maître d’ouvrage. 
Chaque Partenaire prend avis des autres Partenaires sur les actions de communication qu’il 
envisage en lien avec l’objet des présentes. Un Partenaire peut s’opposer à l’action de 
communication qui s’avérerait contraire à ses intérêts. 
 
 
ARTICLE 10 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties élisent domicile en leurs sièges 
respectifs. Toute convention, notification ou avenant ultérieur devra être fait à ces adresses, 
sauf changement dûment notifié à l’autre partie. 
 
Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 
 

La Région Bretagne 
Direction des transports et des mobilités 
283 avenue du Général Patton - CS 21101 
35711 Rennes Cedex 7 

La Communauté de Communes 
Auray Quiberon Terre Atlantique 

40 rue du Danemark – CS 70447 
56404 Auray Cedex 

SNCF Gares&Connexions 16 avenue d’Ivry 
75013 Paris 

 
 
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait s’élever entre elles 
à l’occasion de l’exécution de la présente convention. 
 
A défaut d’accord amiable, tous les litiges liés à l’interprétation et/ou à l’exécution de la 
présente convention relèvent de la compétence du Tribunal administratif territorialement 
compétent. 
 
 
ARTICLE 12 : ENREGISTREMENT 
 
Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait 
soumettre la présente convention à cette formalité. 
 
 
ARTICLE 13 – LISTE DES ANNEXES 
 

• Annexe 1 : plan des périmètres de MOA. 

• Annexe 2 : plan du périmètre d’étude 

• Annexe 3 : Liste des missions et expertises 

• Annexe 4 : cahier des charges des études PRO/DCE/ACT 
 
 
 
 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 34 / 71

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0402_07B-DE



PEM d’AURAY - Convention de financement de la phase PRO-DCE-ACT  Page 12/18 

ARTICLE 14 – NOMBRE D’EXEMPLAIRES 
 
La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux, un à destination de chaque 
signataire. 
 
Auray le, ………………………………………… 
 
 
Pour la Région Bretagne 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 
 

 
Pour Auray Quiberon Terre Atlantique 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Philippe LE RAY 
 

 
Pour SNCF Gares&Connexions  
Le Directeur de l’Agence Gares Centre Ouest 
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ANNEXE 1 : Plan des périmètres de MOA 
 

 
 
 
ANNEXE 2 : Plan du périmètre d’étude 
 

 
 
 

Ancien Bâtiment Voyageurs Nouveau 

Bâtiment 

 Voyageurs 

MOA SNCF G&C 
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Annexe 3 : Liste des missions et expertises 
 

• Mission Coût complet (A4) 

• Rédaction des CPTA (C5) 

• CDC pour sondages géotechniques 

• Découpage des estimations suivant le modèle économique de G&C  

• Mission d’interface sécurité ferroviaire 

• Mission d’assistance à la planification (A6) Production de documents de phasage des 

travaux (Plans de phasage, Planning) 

• PAIG  PAIQ et signalétique 

• Mission de conduite d’opération 
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Annexe 4 :  
 
 

PROJET DE PÔLE D'ECHANGES MULTIMODAL 

 

DE LA GARE D’AURAY 

 

CAHIER DES CHARGES DES ETUDES PRO-DCE-ACT 

 
 
ARTICLE 1 – OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 
 
Le cadre de l’étude Projet est le scénario des études AVP retenu par les partenaires lors du 
Copil du 27 avril 2017, estimé à 10 386 000 € HT coût chargé aux CE de 01/2017, concernant 
la construction d’une passerelle urbaine et d’un nouveau bâtiment voyageurs, la mise à 
disposition du bâtiment historique de la gare d’Auray. 
 
L’étude Projet porte sur : 
 

• la construction de la passerelle nord/sud 

• la construction du nouveau bâtiment voyageurs 

• le réaménagement du bâtiment historique 

• l’information voyageurs dans le hall du BV, sur les quais et passerelle 

• le mobilier de quais en option. 
 
L’étude Projet de la construction de la passerelle urbaine et du nouveau bâtiment voyageurs 
et de la mise à disposition du bâtiment historique a pour objectifs sur la base des études AVP 
et du programme technique retenu par les partenaires : 
 

• d’établir le Dossier de Consultation des Entreprises 

• d’établir un planning général des travaux 

• d’établir le phasage provisoire des travaux 

• d’établir un chiffrage des travaux (0 ; -10%). 
 
ARTICLE 2 – DÉFINITION DU PÉRIMETRE D’INTERVENTION DE L’ÉTUDE 
 
Le périmètre de l’étude Projet est le suivant : 
 

• la construction de la passerelle nord/sud 

• la construction du nouveau bâtiment voyageurs 

• le réaménagement du bâtiment historique 

• l’information voyageurs dans le hall du BV, sur les quais et passerelle 

• le mobilier de quais en option. 
 
ARTICLE 3 – MAÎTRISES D’OUVRAGES CONCERNÉES ET PROPRIÉTAIRES 
FONCIERS 
 
Maîtrises d’ouvrages : 

• La maîtrise d’ouvrage de l’étude faisant l’objet du présent cahier des charges est 
assurée par SNCF-GARES&CONNEXIONS. 

 
Propriétaires fonciers concernés dans le périmètre de l’étude : 

• SNCF MOBILITES 
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ARTICLE 4 – CONTENU DE L’ÉTUDE 
 
L’étude Projet comprend les phases suivantes, entendues au sens de la loi du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique : 
 

• PRO : Projet 

• ACT : Assistance aux Contrats de travaux 
 

4.1 Le Projet (PRO) 
 
Le dossier projet a pour objet : 
 

• de préciser par des plans, façades, coupes et élévations, les formes des différents 
éléments de la construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les 
conditions de leur mise en œuvre 

• de déterminer l'implantation, et l'encombrement de tous les éléments de structure et 
de tous les équipements techniques 

• d’établir le carnet des décors de la nouvelle signalétique, intérieur et extérieur, 
comprenant l’implantation et le positionnement de l’ensemble de l’information voyageur 
sur le site 

• de préciser les tracés des alimentations et des évacuations de tous les fluides 

• d’établir un coût prévisionnel (0 ; -10 %) des travaux décomposés par corps d'état, sur 
la base d'un avant-métré 

• de permettre au maître d'ouvrage, au regard de cette évaluation, d'arrêter le coût 
prévisionnel de la réalisation de l'ouvrage et d'estimer les coûts de son exploitation 

• de déterminer le délai global de réalisation de l'ouvrage. 
 

4.2 L’assistance aux Contrats de travaux (ACT) 
 
L'assistance apportée au maître de l'ouvrage pour la passation du ou des contrats de travaux, 
sur la base des études approuvées a pour objet : 
 

• de préparer la consultation des entreprises, en fonction du mode de passation et de 
dévolution des marchés 

• de préparer, s'il y a lieu, la sélection des candidats et d'examiner les candidatures 
obtenues 

• d'analyser les offres des entreprises et, s'il y a lieu, les variantes à ces offres 

• de préparer les mises au point permettant la passation du ou des contrats de travaux 
par le maître de l'ouvrage. 

 
Dans le cas d’une offre d'entreprise comportant une variante respectant les conditions 
minimales stipulées dans le dossier de consultation, le maître d'œuvre doit compléter les 
études du projet pour en assurer la cohérence, notamment en établissant la synthèse des 
plans et spécifications et, le cas échéant, prendre en compte les dispositions découlant d'un 
permis de construire modifié. 
 
L’étude Projet doit également établir : 
 

• Le CCTG (cahier des clauses techniques générales) fixant les dispositions techniques 
applicables à toutes les prestations d’une même nature 

• Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est utilisé pour les appels d'offres 
publics, contient l'ensemble des documents et informations préparées pour définir 
l'objet, les caractéristiques et les conditions d'exécution du ou des marché(s). 

 
Celui-ci comprend notamment : 
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• le règlement de consultation (RC) 

• l'acte d'engagement (AE) 

• le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 

• le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 

• le dossier de plans de l'architecte 

• le dossier des plans techniques 

• le détail quantitatif estimatif (DQE) ou le bordereau de prix unitaire (BPU) suivant le 
mode de passation du marché. 

 
Les pièces suivantes seront fournies pour les marchés de travaux : 
 

• le plan général de coordination (PGC) en matière de sécurité et de protection de la 
santé 

• le rapport du contrôleur technique (CT) 

• le rapport d'étude géotechnique. 
 
Le règlement de la consultation précise les règles de la consultation. Il définit les modalités 
matérielles de la consultation et les critères de choix des offres par le maître d'ouvrage (MOA). 
Le dossier de consultation des entreprises ne comprend que les conditions particulières à un 
marché. Les conditions générales figurent dans le CCAG. 
 

4.2.4 Prise en compte des interfaces avec les autres ouvrages adjacents au BV 
 
Au vu des résultats des études AVP, l’étude devra prendre en compte les aspects techniques 
et de phasage entre le bâtiment voyageurs, la passerelle, le rehaussement du quai 1 et le 
Parvis sud. 
 
ARTICLE 5 – DOCUMENTS A REMETTRE 
 
Pour l’ensemble des points mentionnés dans le contenu de l’étude : 

• Le Dossier de Consultation des Entreprises comprenant les pièces listées ci-dessous 

• Plans de la passerelle et des Bâtiments Voyageurs nouveau et historique, coupes, 
façades d’ensemble au 1/50ème avec les détails significatifs variant de 1/20ème à 1/2 

• Plans au 1/200ème du BV et des quais pour les aménagements hors BV (information 
voyageurs, mobilier de quai) 

• Le CCTG (cahier des clauses techniques générales) fixant les dispositions techniques 
applicables à toutes les prestations d’une même nature 

• Estimations financières du projet 

• Rapport de synthèse final reprenant l’ensemble de l’étude 
 
En outre, pour chaque comité technique et comité de pilotage, l’équipe de prestataires devra 
préparer l’information, la documentation et rendre compte de l’avancement de son étude sous 
la forme : 

• d’un diaporama informatique 

• de plans sur support numérique et papier 

• de dossiers comprenant des explications écrites et graphiques (numériques et papier) 

• de notes de synthèse d’étapes (numériques et papier) 
 
Pour chaque Comité de Pilotage, le maître d’œuvre remettra un document de travail une 
semaine à l’avance afin de permettre à chaque partenaire concerné de prendre connaissance 
des avancées de l’étude avant la réunion. La remise des documents est fixée à une semaine 
en préalable du comité de pilotage. 
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ARTICLE 6 – DURÉE DE L’ÉTUDE 
 
Le délai global de l’étude est estimé à 8 mois en incluant les échanges nécessaires avec les 
partenaires de l’étude, ainsi que les périodes de validation de chaque phase. 
 
ARTICLE 7 – SUIVI DE LA MISSION - DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE ET CALENDRIER 
 

7.1 Suivi de la mission 
 
L’étude Projet du bâtiment voyageurs est une étude partenariale réalisée dans le cadre d’une 
convention de financement spécifique. Cette étude est pilotée par SNCF-
GARES&CONNEXIONS. 
Son suivi est partenarial et intègre : 
 

• la tenue de comités techniques associant l’ensemble des partenaires (environ 3) 

• la tenue du comité de pilotage partenarial pour la validation de l’étude 
 

7.2 Déroulement de l’étude et calendrier 
 
 
octobre 2017 
 

 
Signature de la convention de financement de l’étude Projet 

 
Novembre 2017 

 
PRO/DCE durée 6 mois 

 
Mai 2018 

 
ACT 8 mois 

 
ARTICLE 8 – DOCUMENTS REMIS POUR LA MISSION 
 
Toutes les études et documents cités ci-après sont à prendre en compte pour la réalisation de 
l’étude et seront fournis par le maître d’ouvrage : 
 

• Étude prospective de programmation du pôle d’échanges – SCE (2008) 

• Prévisions de trafic voyageurs TER et TGV à l’horizon 2025 

• Étude commerciale des commerces en gare R&C 

• Étude capacitaire AREP 

• Répartitions foncières actuelles entre SNCF et Ville 

• Plan des réseaux recensés place de la gare dans la Banque de Données 
Topographiques de la Ville de Redon (Ville de Redon) 

• Plan topographique 

• Études AVP sur périmètre MOAU SNCF G&C 

• Études AVP sur périmètre MOA AQTA 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATIONS 
 
Toute modification de mission qui ne sera pas le fait de SNCF-GARES&CONNEXIONS mais 
qui entraînera des prestations complémentaires non décrites dans le présent cahier des 
charges, fera l’objet d’un avenant. 
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Gare TER de Malansac 
 
 
 

Convention de financement relative 
aux travaux d’aménagement des abords de la gare de 

Malansac 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATE DE MISE A JOUR 25 AOUT 2009 
Complété par SNC 

Complété par la Région le 14 septembre 2009 
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Vu la convention-cadre relative à l’exécution du programme régional de modernisation des 

gares et points d’arrêt ferroviaires en Bretagne, signée le 07 janvier 2004 ; 

 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 juin 2017 ; 

 

 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional n°17_0402_07 en date 

du 30 octobre 2017 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le 

Président du Conseil régional à la signer. 

 

 

Entre les soussignés 

 

 

 

LA REGION BRETAGNE, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101 35711 

Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil régional de 

Bretagne, ci-après désignée sous le terme de « Région » ; 

 

 

et 

 

 
LA COMMUNE DE MALANSAC dont le siège est situé « 4, Rue du Puits de Bas » 56220 MALANSAC, 

représentée par Monsieur Jean-Claude RAKOZY, Maire, spécialement habilité aux fins des présentes 

par délibération du conseil municipal du 30 juin 2017 ci-après désignée par les termes «la commune ».
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule : 

La convention cadre du 7 janvier 2004 relative à la mise en œuvre du programme régional de 
modernisation des gares TER en Bretagne a fixé : 

- le contexte et le cadre de l’intervention des partenaires, 
- le programme pluriannuel, en précisant les objectifs à atteindre sur la durée du programme, les 
priorités définies par les différents partenaires. 
 

La commune de Malansac souhaite engager un réaménagement qualitatif autour de la gare. Un projet 
d'aménagement cohérent a été élaboré intégrant un volet pôle d'échanges multimodal (train, voiture, 
piétons, car et vélos) et un volet requalification urbaine. 
Ce projet s'inscrit également dans une dynamique territoriale plus vaste avec : 

� la rénovation complète du périmètre ferroviaire de la gare de Malansac réalisée en  2015 : les 
quais, leurs accès et le mobilier sont neufs et ils répondent totalement aux normes 
d'accessibilité, 

� la création d'une piste cyclable, piétonnière, 

� la mise en place d'une voie de desserte bus, création quai-bus. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La Région est un partenaire financier de Malansac Communauté pour permettre la réalisation du 
projet d’aménagement du PEM de Malansac. La Région Bretagne veille à une harmonisation des 
aménagements sur l’ensemble du réseau TER. 

ARTICLE 2 : MAÎTRISE D’OUVRAGE 

Le maître d’ouvrage est la Commune de Malansac. 
 
Définition de l’opération : 
L’aménagement consiste à réaliser :   
 
� création d'un parvis lisible, continu et accessible devant la gare, 
� requalification des espaces publics face à la gare, 
� réaménagement et repositionnement des espaces de stationnement avec création 

d'emplacements PMR taxis, dépose minute, accès commerces : 
o 47de places sur l'aire de stationnement réaménagée autour de la gare, 

� aménagement d'abris 2 roues, 
� aménagement d'un quai pour les cars interurbains et scolaires, 
� des cheminements piétons sécurisés, 
� pose d'une borne électrique permettant de recharger les voitures électriques (vient d'être 

réalisée à proximité immédiate). 
A cela s'ajoute hors périmètre retenu par la Région : 

o 38 places de stationnement pour l’école et l’entreprise à proximité. 

ARTICLE 3 : SUIVI ET GESTION DU PROGRAMME 

3.1. Comités de Pilotage et de Suivi 

Le suivi de l’exécution et la coordination des opérations est assuré par les comités désignés dans la 
convention-cadre, ainsi que le maître d’ouvrage. 
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Les signataires de la présente convention ou leur représentant constituent le comité de suivi technique 
de cette opération. 

3.2. Suivi de l’exécution du programme 

Le maître d’ouvrage informe le partenaire du déroulement de l’opération et des 
modifications du calendrier prévisionnel. 
En cas de risque de dépassement de l’estimation, le maître d’ouvrage alerte le partenaire financier 
pour concertation sur les suites à donner. 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

4.1. Estimation du coût de l’opération 

Sur la base de l’estimation réalisée à l’issue du PROJET, le montant prévisionnel de l’opération est 

de 282 000 € HT. 
En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 
application de l’article 4.3 ci-après. 

 

4.2. Modalités de versement des participations 

La subvention de la Région est fixée à 20 % du montant HT des travaux relatifs aux développement 
du TER et des espaces d’intermodalité, dans la limite de 150 000 € de subvention. 
Le montant de la subvention est donc de 56 400 € HT. 
 
La subvention régionale accordée au Maître d’Ouvrage sera imputée au budget de la Région au 
chapitre 908 programme 402. 
 

4.2.1 Échéancier de paiement 

La Commune de Malansac procédera aux appels de fonds, en euros pour l’ensemble de l’opération, 
auprès de la Région. La subvention due sera versée, conformément au tableau ci-après : 
 

Appels de fonds en % Indicateurs 

50 % A l’engagement de la réalisation (sur présentation 
d'un justificatif du lancement des travaux 

Solde Achèvement des travaux (sur présentation par le 
Maître d'ouvrage du relevé de dépenses final sur la 

base des dépenses constatées 

100% Total 

 

 

4.2.2 Paiement du solde 

A l’achèvement de l’ensemble des travaux, le Maître d’Ouvrage présentera un état récapitulatif des 
dépenses réalisées, signé par l’ordonnateur et le comptable public, ainsi que les copies des factures.    

 
4.3. Gestion des écarts 

Toute modification substantielle des travaux prévus dans le programme initial est soumise à validation 
du comité technique, notamment pour : 

- diminuer le volume des travaux pour respecter le montant de l’enveloppe estimée, 
- augmenter le volume des travaux si la situation le justifie. 
 

Les avenants ayant une incidence financière devront présenter un caractère exceptionnel. 
 

4.4. Facturation et recouvrement 
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Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont : 

 

Région Bretagne 
283, avenue du Général Patton – CS 21101 
35711 RENNES Cedex 

 
 

Le paiement est effectué par virement bancaire au maître d’ouvrage concerné : 

 

Bénéficiaire Établissement 
Agence 

Code 
Etabt 

Code 
Guichet 

N° 
Compte 

Clé 
RIB 

Commune de 
Malansac 

Trésorerie de 
Questembert 

30001 00859 D5630000000 07 

ARTICLE 5 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification substantielle du programme et de la présente convention donne lieu à 

l'établissement d'un avenant. 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-respect par 

l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à l'expiration d'un délai de 

quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser au maître d’ouvrage, sur la base 

d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation ainsi que les 

dépenses d’études et de travaux nécessaires à l’établissement d’une situation à caractère définitif. 

Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde 

ou au reversement du trop perçu auprès du co-financeur au prorata de sa participation. 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de la présente convention. Elle 

restera en vigueur 54 mois (4 ans et demi). Les engagements entre cocontractants sont donc 

maintenus pendant la période de contrôle et de fin, notamment comptable, de l’opération (versement 

du solde, annulation totale ou partielle de l’opération, émission du titre de recette). 

 

ARTICLE 7 : MESURES DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION 

Les opérations réalisées dans le cadre de la présente convention feront l’objet de mesures de publicité 

à la charge des partenaires concernés. 

Adaptées selon le type d’opération, elles comprendront sur le site un affichage mentionnant la 

procédure contractuelle : « programme régional de rénovation des gares TER Bretagne » dans 

laquelle elles s’inscrivent, les logotypes des différents partenaires financeurs de chaque opération, de 

dimension égale à ceux des maîtres d’ouvrage, avec la mention « travaux financés par … ». 

 

Lorsque des dispositions spécifiques sont prévues à cet effet, les partenaires s’engagent à permettre 

une communication institutionnelle régionale sur le transport régional de voyageurs. 

 

 

ARTICLE 8 : LITIGES 
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Tout litige relatif à l’application de cette convention sera porté devant le Tribunal Administratif 
de Rennes. Cette saisine ne pourra, cependant, valablement intervenir que si les parties ont 
préalablement tenté entre elles une conciliation. 

ARTICLE 9 : MESURES D’ORDRE 

La présente convention prend effet à la date de sa signature par l’ensemble des partenaires. 

Les frais de timbre et d'enregistrement seront à la charge de celle des parties qui entendrait soumettre 

la présente convention à cette formalité. 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile en leur siège respectif. 

 

ARTICLE 10 : NOMBRE D'EXEMPLAIRES 

Fait en 2 exemplaires originaux. 

 
A RENNES, LE 
 
 
 
 

 
Pour la commune de Malansac 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Jean-Claude RAKOZY 

 
Pour la Région Bretagne 

Le Président du Conseil Régional 
 
 
 
 
 

Loïg CHENAIS-GIRARD 
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 Convention 
Relative au financement des travaux de 
rénovation de la marquise du quai de la 
gare de Plouaret 
(ligne 420 000 de Paris à Brest) 
 

Conditions particulières 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vérifié PAP le 28/08/2017 

 

SPIRE n°  ARCOLE n° SIGBC n° 
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ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

 

 

 
La Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, son Président, dûment habilité à 

signer la présente convention par la délibération n°17_0402_07 de la commission permanente du 

Conseil Régional en date du 30 octobre 2017, 

 

 
 Ci-après désignée « La REGION BRETAGNE» 

 

 

 

 

Et, 

 
SNCF RÉSEAU, établissement public national à caractère industriel et commercial, immatriculé au 

registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro RCS BOBIGNY 412.280.737, dont 

le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe Rameau – CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, 

représenté par Madame Sandrine CHINZI, Directrice territoriale Bretagne Pays de la Loire, 

dument habilité à cet effet 

 
Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU » 

 

 

 

 

 

 

SNCF Réseau et la Région Bretagne étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et 

individuellement une « Partie ». 
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VU : 

 

• Les articles L. 2111-9 et L. 2111-10 du Code des transports, tel que modifiés par la Loi 

n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire. 

• Le décret n° 2015-140 du 10 février 2015 relatif aux missions et aux statuts de SNCF Réseau 

• Le décret n° 2017-443 du 30 mars 2017 relatif aux règles de financement des investissements 

de SNCF Réseau 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 

La marquise attenante au BV de la gare de Plouaret est vétuste et présente quelques désordres sur la 

structure métallique oxydée. Des décrochements ou envols d'éléments ont été signalés. 

De plus, elle n'est plus adaptée aux besoins de la clientèle et aux nouveaux standards de qualité. Une 

rénovation de la marquise est donc nécessaire pour lui permettre de continuer à remplir sa fonction de 

service aux clients.  

Afin de limiter l’impact des travaux d’investissement dans les gares sur la redevance quais, la Région 

Bretagne souhaite financer les travaux de rénovation de la marquise du quai n°1 de la gare de 

Plouaret. 

 

 
IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  
 
 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes conditions particulières ont pour objet de définir : 

 

• La consistance des travaux à réaliser, 

• Les modalités d’exécution et de suivi des travaux, 

• L’assiette de financement et le plan de financement, 

• Les modalités de versement des fonds. 

 

Elles complètent les conditions générales à l’exception de l’article 8.1.1.1, jointes en annexe 1, qui 

s’appliquent aux conventions de financement des travaux réalisés par SNCF RÉSEAU dans le cadre 

d’un projet d’infrastructure ferroviaire. 

 

ARTICLE 2. MAITRISE D’OUVRAGE 

SNCF RÉSEAU confie à Gares & Connexions via une convention les prestations : 

• assimilées à la Maitrise d’Ouvrage (MOA),  

• d’assistance à Maitrise d’Ouvrage (AMO), 

• de Maitrise d’œuvre (MOE) et  

• les prestations sécurité nécessaires à la réalisation des travaux réalisés sur le domaine public 

ferroviaire, décrits ci-après. 

 

 

ARTICLE 3. DESCRIPTION DE L’OPERATION 

La marquise attenante au Bâtiment Voyageurs est vétuste et sera rénovée.  

Pour mémoire (hors opération, inclus dans CSG), l’abri parapluie du quai central sera démoli et 

remplacé par un abri de la gamme de mobilier déployé par le Conseil Régional de Bretagne. 

 

Le programme retenu à l’issue de la phase étude est repris ci-après. 

Gares & Connexions – SNCF Mobilités procèdera, pour le compte de SNCF Réseau, à la rénovation 

de la marquise par : 

o la dépose de la couverture existante et son remplacement par des panneaux en 

polycarbonate, 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 52 / 71

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0402_07B-DE



 

 

Conditions particulières travaux marquise du quai de PLOUARET version  du 06/09/2017 Page 6 / 11  

o le traitement anticorrosion de la structure porteuse, du chéneau neuf et des descentes 

d’EP et leur remise en peinture. 

o la dépose et repose des installations de sonorisation, de l’horloge, de l’écran TFT et 

de l’éclairage. 

 

Ces travaux seront réalisés de nuit pour ne pas gêner le flux des voyageurs. 

 

ARTICLE 4. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION 

La durée prévisionnelle des travaux est de 3 semaines de nuit, à compter de l’ordre de lancement des 

travaux par SNCF RÉSEAU. 

 

Les travaux sont prévus être réalisés entre les semaines 27 et 29 en 2018 (juillet). 

Ce calendrier peut évoluer sur justification de SNCF RÉSEAU. 

 

ARTICLE 5. FINANCEMENT DE L’OPERATION  

5.1 Assiette de financement  

 
5.1.1 Coût des travaux aux conditions économiques de référence 

 

L’estimation du coût des travaux est fixée, aux conditions économiques de juin 2014 à 95 639 € HT. 

 

Le détail de ce coût estimatif est précisé en annexe 2. 

 
5.1.2 Estimation du besoin de financement aux conditions économiques de réalisation 

 
Le besoin de financement est évalué à 101 567 € courants HT. 

Les frais de MOA SNCF Réseau, y compris les frais de structure, sont déjà imputés dans la RQ. 

 

5.2 Plan de financement  

 

LES COCONTRACTANTS s’engagent à participer au financement de l’opération décrite à l’article 3 

ci-dessus, selon la clé de répartition suivante : 

 

 
Clé de répartition 

% 
Besoin de financement  

Montant en Euros courants 

Région  100,0000 % 101 567 € 

TOTAL 100,0000 % 101 567€ 

 

Ces travaux n’auront donc aucun impact sur la RQ versée par le Conseil Régional de Bretagne pour 

chaque départ train du segment C. 
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Appels de fonds  

5.3 Modalités de versement des fonds  

 

SNCF Réseau procède aux appels de fonds auprès de La Région Bretagne, selon la clé de répartition 

définie à l’article 5.2, selon l’échéancier suivant : 

 

• A la date de prise d’effet de la présente convention, un premier appel de fonds correspondant 

à 50% du besoin de financement en € courants ; 

• après le démarrage des travaux et dès que l'avance provisionnelle de 50 % est consommée, 

des acomptes effectués en fonction de l’avancement des travaux, qui sont calculés en 

multipliant le taux d’avancement des travaux par le besoin de financement en € courants. Ces 

acomptes sont accompagnés d’un certificat d’avancement des travaux visé par le Directeur 

d’Opération de SNCF Réseau. 

Le cumul des fonds appelés ne peut pas excéder 95% du besoin de financement tel que défini à 

l’article 5.1.2. 

• après achèvement des travaux, SNCF Réseau présente le relevé des dépenses réellement 

engagées. SNCF Réseau procède, selon le cas, soit au remboursement du trop-perçu, soit à 

la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde. 

 

 

5.4 Domiciliation de la facturation 

 

La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 

 

 

Adresse de facturation 

Service administratif responsable du suivi des 

factures 

 Nom du service 
N° téléphone / adresse 

électronique 

Région 

Conseil régional de 

Bretagne 

283 avenue du Général 

Patton 

CS 21101 

35711 RENNES Cedex 7 

DITMO/SAG 
02 99 27 14 34 

gaelle.lemoignic@bretagne.bzh 

SNCF RÉSEAU 

Direction Générale Finances 

Achats 

15-17 rue Jean-Philippe 

Rameau – CS 80001 -  93418 

La Plaine Saint-Denis Cedex 

Direction Générale 

Finances Achats - 

Unité Crédit 

management 

 

L’adresse électronique du 

gestionnaire financier sera 

communiquée lors du premier 

appel de fonds. 

 

5.5 Identification 

 
N° SIRET 

 
N° TVA intracommunautaire 

 
 

Région Bretagne 

 

233 500 016 000 40 FR 102 335 000 16 

 

SNCF RÉSEAU 

 

 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 
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ARTICLE 6. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de 

financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou fax ou courrier électronique à : 

 
Pour la Région 
 
Fabrice GIRARD 

283 avenue du Général Patton CS 21 101 35 711 Rennes Cedex 

Tél : 02 99 27 14 02 

Fax : 02 98 27 14 03 

E-mail : fabrice.girard@region-bretagne.fr 

 
Pour SNCF RÉSEAU 
 
Patricia CLOSSET Nadège LE DROGOFF 

1 rue Marcel Paul 1 rue Marcel Paul 

BP 34 112 - 44041 Nantes cedex 1 BP 34 112 - 44041 Nantes cedex 1 

 

TÉL. : +33 (0)2 40 35 80 73 

patricia.closset@reseau.sncf.fr nadege.ledrogoff@reseau.sncf.fr 

 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
A Rennes, le  

 

 

 

 

Pour la Région        Pour SNCF RÉSEAU 

Le Président du Conseil régional de Bretagne 

 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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ANNEXES 
 

 
Annexe 1 – Conditions générales 
 
Annexe 2 - Détail du coût estimé de l’opération 
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� � � �

�

 

 

 

 

 

Avenant n°1 

A la convention de financement pour l’étude d’un nouveau 

concept de gare à Landivisiau 

 

 

 

 

 

 

������������	
	�	�� 
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Vu  

 

• La convention de financement pour l’étude d’un nouveau concept de gare à Landivisiau du 

30 août 2016, 

• Vu la délibération de la commission permanente du Conseil régional n° 17_0402_07 en date 

du 30 octobre 2017 approuvant les termes du présent avenant et autorisant le Président du 

Conseil régional à le signer.  

 

 

 

 

Entre les soussignés 
 

La Région Bretagne, dont le siège se situe 283 avenue du Général Patton, CS 21101, 

35711 Rennes cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil 

régional de Bretagne, dûment habilité à signer la présente convention, 

 

Ci-après désignée « la Région » ; 

 

et 

 

 

 

SNCF Mobilités, Établissement Public Industriel et Commercial, inscrit au Registre du 

Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro RCS B 552 049 447, dont le siège est à La 

Plaine Saint-Denis, 9 rue Jean-Philippe Rameau, représenté par Monsieur ____, directeur de 

l’Agence Gares Centre Ouest, agissant au nom et pour le compte dudit établissement dûment 

habilité aux présentes par délégation du Directeur général de SNCF Mobilités - Gares et Connexions, 

Monsieur Patrick ROPERT, 

 

Ci-après désignée « SNCF Gares & Connexions » 
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CONTEXTE 

 

Dès 2003, la Région Bretagne a décidé la modernisation des gares et haltes TER sur l'ensemble du 
réseau ferroviaire breton, s'appuyant sur un « référentiel », défini conjointement avec la SNCF. 

En 10 ans, ce sont plus de 80 gares qui ont été modernisées totalement ou partiellement, les 
aménagements réalisés ont pleinement contribué à rendre attractif et visible le réseau TER Bretagne. 

Afin de poursuivre la dynamique, une démarche recherche-action a été menée en 2015/2016 avec 
la SNCF, utilisant les compétences de la « 27ième Région. Cette démarche a d'ouvrir de nouvelles 
pistes de travail et d'innovations, mises en application pour le cas concret de la gare de Landivisiau. 

La convention du 30 aout 2016 signée entre SNCF Gares et Connexions et la Région Bretagne, 
avait pour objectif de définir les engagements réciproques de chacune des parties en ce qui 
concerne les modalités de financement et d’exécution de l’étude d’un nouveau concept de gare à 
Landivisiau. 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article 3 de la convention pour permettre de régulariser 

la participation de la Région, initialement appliquée sur un montant HT au lieu de TTC. En effet, 

l’article 7 de la convention indique que les deux parties sont copropriétaires des études, ce qui induit 

que les 2 parties doivent participer au financement de la TVA. 

 

 

 ARTICLE 1 : 

Les dispositions de l'article 7 sont supprimées et remplacées par : 

Article 3 : Dispositions financières 

 

3.1. Dispositions financières 

L’enveloppe financière prévisionnelle de l'étude est de 75 000€ H.T, soit 90 000€ T.T.C aux 

conditions économiques de 07/2016. 

En cas d’écart par rapport aux estimations retenues dans la présente convention, il sera fait 

application de l’article 3.3 ci-après. 

La subvention régionale accordée par la Région sera imputée au budget de la Région, au chapitre 

908 programme 402. 

 

3.2. Modalités de versement des participations 

Pour la présente convention, les participations s’établissent à hauteur de : 

50% pour la Région (45 000€) et 50 % pour SNCF G&C (45 000€). 
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ARTICLE 2 : 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties.  

 

ARTICLE 3 : 

Le reste de la convention est sans changement. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à RENNES, LE 

 

 

Pour la Région Bretagne 

Le Président du Conseil Régional 

 

 

 

Mr Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour SNCF Gares & Connexions 

Le Directeur de l’Agence Gare Centre Ouest 

 

 

 

Mr 
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Entre les soussignés : 
 
Rennes Métropole,  
 
Rennes Métropole, Etablissement Public de Coopération Intercommunale dont le siège est situé 4, 
avenue Henri Fréville – CS 93111 – 35031 Rennes Cedex, représentée par son Président, 
Monsieur Emmanuel COUET, habilité à signer les présentes par décision n° B 
 
dénommée ci-après Rennes Métropole,  
 
 
Et, 
 
La Région Bretagne,  
Représentée par le Président du Conseil régional de Bretagne, agissant en application de la 
délibération n° 17_DAJCP_SA_09 du 22 juin 2017 
 
 
Vu : 
 
- Le Code général des collectivités territoriales ; 
 
- L’arrêté préfectoral du 31 août 2012 déclarant d’utilité publique le projet de réalisation de la 

ligne b du Métro Automatique de Rennes Métropole ; 
 
- Le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
- La délibération n°12-BUDG/1 du Conseil régional en date des 2,3 et 4 février 2012 relatif au 

Budget primitif 2012 ; 
 
- La délibération n°12-DAJECI-SA/1 du Conseil régional en date des 2,3 et 4 février 2012 fixant 

les délégations accordées à la Commission permanente ; 
 
- La délibération n°12-BUDG/2 du Conseil régional en date des 27,28 et 29 juin 2012 relative à 

la décision modificative n°1 au budget 2012 ; 
 
- La délibération n° 12-0512/6 de la commission permanente du Conseil régional en date du 27 

septembre 2012 ; 
 
- La délibération n° C 11.265 du Conseil de Rennes Métropole en date du 7 juillet 2011 

approuvant le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique de la ligne b du 
métro automatique de Rennes Métropole et de mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme des communes de Saint-Jacques-de-la-Lande, Rennes et Cesson-Sévigné ; 

 
- La délibération n° C 11.336 du Conseil de Rennes Métropole en date du 22 septembre 2011 

approuvant le dossier d’enquête parcellaire pour la réalisation de la ligne b du métro 
automatique ; 

 
- La délibération n° C.12.086 du Conseil de Rennes Métropole en date du 29 mars 2012 

approuvant l’Avant-Projet et décidant la poursuite de l’opération ; 
 
- La délibération n° C.12.253 du Conseil de Rennes Métropole en date du 12 juillet 2012 

déclarant d’intérêt général la réalisation de la ligne b de métro automatique, disant que toutes 
les réserves émises par la Commission d’Enquêtes seront intégrées à la mise en œuvre de 
l’opération et autorisant le Président de Rennes Métropole à demander à Monsieur le préfet 
d’Ille-et-Vilaine de prendre l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique de la ligne b de métro 
automatique ; 
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- La décision n° B 12. 138 du Bureau de Rennes Métropole en date du 6 septembre 2012 
approuvant les termes de la convention de financement des travaux de réalisation de la ligne b 
de métro automatique de Rennes Métropole à conclure avec la Région Bretagne. 

 
 
�

�

�

�

�

�
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PREAMBULE 
 
 
L’enveloppe financière du projet de ligne b (études et travaux) a été estimée au stade de 
l’avant-projet à 1 184 M€ HT en valeur janvier 2010, dont 1 113 M€ HT pour la phase de 
travaux, à partir de 2013. Le plan de financement des travaux  au stade AVP a été approuvé par 
le Conseil de Rennes Métropole le 29 mars 2012. 
 
 
Par délibération du 12 juillet 2012, le Conseil de Rennes Métropole a déclaré d’intérêt général la 
réalisation de la ligne b de métro automatique. L’engagement a été pris que toutes les réserves 
émise par la Commission d’Enquêtes dans les conclusions de son rapport en date du 9 mai 2012 
seraient intégrées à la mise en œuvre de l’opération sans pour autant altérer l’économie générale 
du projet.  

 
La convention n° 12.1083 passée entre Rennes Métropole et la Région Bretagne notifiée le 6 
décembre 2012 définit les modalités d'attribution d'une subvention régionale de 90 millions d’euros 
à Rennes Métropole pour les travaux d’extension du réseau de métro. 
 
L'article 4 définit les modalités de versement de la subvention régionale avec notamment des 
seuils de déclenchement de ces mêmes versements.  
 
Afin de permettre le respect des échéances annuelles, il est proposé de modifier les seuils de 
déclenchement des versements et le mode de versement du solde afin de se prémunir sur les 
délais d'instruction d'éventuels recours sur les soldes de marchés. 
 
 

 
EN CONSEQUENCE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT N° 1  
 
L’objet du présent avenant n° 1 est de modifier les modalités de versement de la subvention 
prévues à l'article 4 de la convention. Le nouvel article 4 s'établit ainsi : 
 
ARTICLE 4 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION REGIONALE  
 
4.1 La subvention sera versée selon les modalités suivantes : 
 

• 95% du montant total de la subvention, soit 85 500 000 € HT, fera l’objet de trois 
versements forfaitaires qui interviendront respectivement en 2017, 2018 et 2019. 

- Le premier versement, d’un montant plafonné à 35 000 000 € HT, sera effectué au 
plus tôt le 15 Mars 2017, et au plus tard en Décembre 2017, sous réserve que le 
montant total cumulé des dépenses subventionnables soit au moins égal à 442,3 
millions € HT à la date de la demande de versement formulée par Rennes Métropole 
(cf. nouvel échéancier avenant 1 annexé) ; 

- Le deuxième versement, d’un montant plafonné à 35 000 000 € HT, sera versé au 
plus tôt le 15 Mars 2018 sous réserve que le montant total cumulé des dépenses 
subventionnables soit au moins égal à 630,4 millions € HT à la date de la demande 
de versement formulée par Rennes Métropole (cf. échéancier avenant 1 annexé); 

- Le troisième versement, d’un montant plafonné à 15 500 000 € HT, sera versé au 
plus tôt le 15 Mars 2019 sous réserve que le montant total cumulé des dépenses 
subventionnables soit au moins égal à 834,1 millions € HT à la date de la demande 
de versement formulée par Rennes Métropole (cf. nouvel échéancier avenant 1  
annexé). 
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- Le solde de 5% de la subvention, soit 4 500 000 € HT, sera versé à la mise en service 
de la ligne b et, dans l'attente des soldes des marchés, sous réserve que le montant 
total cumulé des dépenses subventionnables engagées sera au moins égal au 
montant total prévisionnel des dépenses, soit 1 042.1 millions € HT. 

 
Pour chaque versement, les dépenses réalisées seront justifiées sur présentation par Rennes 
Métropole d’états récapitulatifs des dépenses, signés par le Président et visés par le 
Comptable Public. 
 
4.2 Modification des modalités de versement de la subvention 
 
En cas de décalage substantiel du planning de réalisation des travaux (supérieur à 12 mois) et/ou 
en cas de retard de production des justificatifs de paiement, les parties conviendront d’un nouvel 
échéancier de paiement et détermineront s’il y a lieu de procéder à la signature d’un avenant 
modificatif à la présente convention. 
 
4.3 Les virements seront effectués à : 

 
Banque : TRESORERIE MUNICIPALE RENNES – BDF RENNES 
Compte : 30001 00682 C3510000000 26 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Rennes, le 
 
 
Pour Rennes Métropole 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président de Rennes Métropole  
 
 
 

Pour la Région Bretagne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président du Conseil Régional 
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En millions d'Euros courants H.T. valeur "fin de chantier"
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Non Subventionnables

II Maîtrise d'ouvrage et assurances �	
 �	
 �	� �	� ��	 �	� �	� �	� �	� �	� �	� �	
 �	
 �	� �	� �	� �	� ��

III Maîtrise d'oeuvre de travaux �	� �	 �	� �	� 	� �	� �	� �	� �	
 �	
 �	
 �	 �	 	� 	� 	 	 ��

IV Acquisitions foncières et libération des emprises 	� �	 �	
 �	� �	� 	� 	� �	� 	� 	� 	� �	� �	 �	 	� 	� 	� 	� ��

V Déviation de réseaux 	� �	� �	 �	 �	� �	� �	� 	
 	 	� 	 	 �	� �	� �	� �	� �


VI Travaux préparatoires 	� 	� ��	
 	 ��	� ��	� 
	� 
	� 
	� 	 	 	 	 	 	 ��

VII Ouvrages d'art 
	 ��	
 ��	� ��	� �	� ��	� ��	� ��	 ��	� ��	� ��	
 ��	
 ��	� �	
 ���

VIII Plate-forme �	� �	� �	� �	 	� 	� �	� �	� �	� 	� ��

IX Voie spécifique des systèmes ferrés et guidés 	� 	� 	
 	� 	� 	� 	� �	� 	� �	� �	 �
	� �
	� �	� �	� �	� �	
 ��

X Revêtement du site propre 	 	 	 	 	 	 	 

XI Voirie (hors site propre) et espaces publics 	 	 	 	 	 	 	 

XII Équipements urbains 	 �	
 �	
 �	
 �	
 ��	� �	� ��

XIII Signalisation 	 	 	 	 	 	 	 

XIV Stations (infrastructures et équipement) 	� 	� 	� 	 �	� �	
 �	� ��	� ��	� ��	� ��	� ��	
 ��	
 �	
 �	
 ��	� 
	� ��

XV Alimentation en énergie de traction 	� 	� 	� 	� 	� 	� 	� 	
 	� �	� �	� �	� �	� �	� �	� 
	 �	 ��

XVI Courants faibles et PCC 	� 	� 	� 	� 	� 	� 	� �	� �	� �	� �	� ��	� ��	� 
	� 
	� �	� �	� ��

XVII Dépôt 	� 	 	� 	 	� 	 �	
 �	 
	� �	� 	� �	� �	� �	� �	� 	� 	� ��

XVIII Matériel roulant 	� 	� �	� 	� �	� 	� �	� �	
 �	� �	� �	� ��	� ��	� �	� �	� �	� �	� �

XIX Opérations induites (dont pôle d'échanges, parc relais) 	� 	
 	� 	� �	� �	� �	� �	� �	� �	� �	� ��

TOTAL dépenses subventionnables (V à X et XII à XVII) 0,0 1,7 1,9 4,0 8,3 33,4 42,9 86,4 117,8 68,4 77,5 71,3 116,9 116,9 86,8 86,8 91,0 30,3 1 042,1

Cumul 0,0 1,7 3,7 7,6 16,0 49,3 92,2 178,6 296,4 364,8 442,3 513,6 630,4 747,3 834,1 920,9 1 011,8 1 042,1

"�������������	��#���������  $�  $�%  $�&  $�'  $�(  $�)  $�*  $�+ �����

Versements prévisionnels* 35,00 35,00 15,50 4,50 90,0

 $ $�������������

Echéancier financier prévisionnel des travaux de la ligne b de Rennes Métropole et du versement de la participation dela Région Bretagne

 $�  $�%  $�&  $�'  $�(  $�)  $�*  $�+  $ $�������������
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CONVENTION DE PARTENARIATS 

GRAND SITE CAP D’ERQUY – CAP FREHEL 

2016 – 2019 

 

Entre d’une part : 

- l’Etat, représenté par le Préfet des Côtes d’Armor 

- la Région Bretagne, représentée par le Président du Conseil Régional 

- le Conservatoire du Littoral, représenté par le Délégué Régional Bretagne 

 

D’autre part : 

- le Département des Côtes d’Armor, représenté par le Président du Conseil Départemental 

- le Syndicat Mixte Grand Site « Cap d’Erquy- Cap Fréhel », représenté par le Président 

- la commune de Plévenon, représentée par le Maire 

- la commune de Fréhel, représentée par le Maire 

- la commune de Plurien, représentée par le Maire 

- la commune d’Erquy, représentée par le Maire 

- la communauté de communes Lamballe Terre et Mer, représentée par le Président 

- la communauté d’agglomération Dinan agglomération, représentée par le Président 

 

Préambule 

 

Avec leurs 696 hectares terrestres classés, les caps d’Erquy et de Fréhel font partie d’un ensemble 

naturel remarquable par la beauté de leurs paysages et leur biodiversité exceptionnelle. Afin de 

mieux protéger ces sites, d’accueillir plus favorablement le visiteur et d’optimiser les retombées 

économiques, les élus du territoire se sont lancés dans une démarche Grand Site depuis 2012. 

 

Le périmètre du Grand Site s’étend sur les communes d’Erquy, de Plurien, de Fréhel et de Plévenon, 

au nord de la RD 786. La fréquentation y est très importante, notamment en période estivale, et est 

estimée à 1.6 million de visiteurs par an.  

 

Le diagnostic réalisé en 2013 et 2014 a établi les valeurs du Grand Site Cap d’Erquy- Cap Fréhel que 

sont la force des paysages, les falaises, les couleurs, les landes, les phares du Cap Fréhel et le fort La 

Latte, la géomorphologie et le grès rose, les richesses ornithologiques, la diversité des milieux 

naturels, les activités ancestrales et traditions associées notamment l’activité de pêche qui imprègne 

l’identité du territoire et l’extraction artisanale des carrières ou encore les itinérances douces (voir le 

Projet Grand Site en annexe 1).  

 

Le programme d’actions de l’Opération Grand Site a été validé fin 2015 en Commission 

départementale des sites et des paysages, et début 2016 en Commission supérieure (voir article 4). 

Depuis, un certain nombre de projets ont pu être mis en œuvre (définition du plan d’aménagement 

du Cap Fréhel et commencement des travaux/belvédère ; finalisation de celui du Cap d’Erquy, avec la 

création de la liaison port-cap ; poursuite de projets relatifs à la randonnée : création de nouvelles 

liaisons douces, avec notamment celles de Plurien bourg-Sables d’Or / mise en place de nouveaux 

stationnements, en dehors des sites classés, avec notamment celui du bourg de Plévenon / 

lancement d’un « schéma des déplacements » à l’échelle du Grand Site ; pour finir, lancement d’un 

Observatoire photographique du paysage, etc.). 
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Article 1 : objet 

 

La présente convention a pour objectif d’engager une Opération Grand Site, dite OGS, sur le Grand 

Site Cap d’Erquy – Cap Fréhel (voir carte du périmètre de l’opération en annexe 2) pour une période 

de 4 ans portant de 2016 à 2019. Cette OGS doit permettre une candidature au label « Grand Site de 

France » dès 2018. 

 

Article 2 : périmètre de l’opération 

 

Le périmètre de l’Opération Grand Site comprend les sites classés que sont : 

 

- Le Cap d’Erquy et ses abords, classés le 16/10/1978 (201 ha terrestres), 

- Les Landes de Cap Fréhel et les abords du Fort La Latte, classés le 01/07/1967 (495 ha terrestres). 

 

Le périmètre s’étend sur les communes d’Erquy, de Plurien, de Fréhel et de Plévenon, dans leur 

partie au nord de la RD 786. En effet, il est apparu dans le diagnostic que les quatre communes 

possèdent une identité commune : elles partagent un socle géologique remarquable, parfaitement 

lisible du Cap d’Erquy au Cap Fréhel.  

Les paysages des caps naissant à Port à la Duc, d’où l’on voit le relief se découper distinctement 

jusqu’à atteindre une forme de falaise au Fort La Latte, la limite Est du Grand Site a été définie à 

partir de la Baie de la Fresnaye.  

De l’autre côté du Cap d’Erquy, la limite Ouest du Grand Site apparait être le secteur de Bienassis, où 

l’on discerne les deux caps. 

La RD 786 joue le rôle de limite aux problématiques du territoire des Caps. 

 

Article 3 : objectifs de l’opération 

 

Les objectifs de cette OGS visent à restaurer, protéger et gérer durablement des patrimoines, et 

particulièrement des paysages, avec une problématique forte sur les deux sites classés. 

De plus, il s’agit d’améliorer les conditions d’accueil du public dans le respect des sites, dans l’optique 

de répondre davantage à « la promesse Grand Site ». 

Enfin, l’OGS doit permettre d’optimiser le développement socio-économique local, pour faire en 

sorte que la notoriété du Grand Site profite davantage à ses habitants, au travers du tourisme 

durable et de la valorisation des productions locales. 

 

Article 4 : engagements des partenaires 

 

L’ensemble des partenaires du Grand Site, signataires de la présente convention, financeurs et/ou 

maîtres d’ouvrages, s’engagent à promouvoir la démarche Grand Site de France, la soutenir, favoriser 

la mise en œuvre du programme d’actions et porter la candidature au label. Les partenaires 

s’engagent également à respecter sur le territoire des caps les valeurs du Grand Site et les 

fondements de la démarche Grand Site de France dans leurs projets propres, afin d’optimiser leur 

adéquation avec l’OGS. 

 

En particulier pour les maîtres d’ouvrages :  

La maîtrise d’ouvrage des actions de l’OGS est assurée par des acteurs variés. Les maîtres d’ouvrage 

s’engagent à mettre en place les actions Grand Site qu’ils ont souhaité voir intégrer dans le 

programme d’actions et ceci en adéquation avec l’esprit de la démarche, et en bon partenariat avec 

la structure coordinatrice, en l’impliquant le plus en amont possible dans la définition des projets. La 

structure coordinatrice, voir la commission gouvernance, valideront les projets avant leur remontée 

aux financeurs. 
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Article 5 : le programme d’actions 

 

Le programme d’actions (voir annexe 3), validé en Commission supérieure des sites et des paysages 

en février 2016, s’articule autour de trois axes :  

 

- la qualité des paysages (fiches actions n°1 à n°10) 

- la promesse Grand Site (fiches actions n°11 à n°15)  

- l’économie du territoire (fiches actions n°16 à n°22) 

 

Les actions sont classées par ordre de priorité, allant de 1 à 3. 

 

Article 6 : pilotage et suivi 

La mise en place et le suivi global du projet Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel sont assurés par un 

Comité de pilotage (dont la composition est définie par arrêté préfectoral), co-piloté par le Préfet des 

Côtes d’Armor (ou son représentant) et le Président du Syndicat Mixte du Grand Site « Cap d’Erquy- 

Cap Fréhel ». 

Un comité consultatif, regroupant l’ensemble des acteurs institutionnels et socio-économiques 

représentatifs du territoire, également co-piloté par le Préfet des Côtes d’Armor  (ou son 

représentant) et le Président du Syndicat Mixte, se réunit en amont des COPIL et a pour vocation 

principale d’informer et d’impliquer les acteurs locaux. 

Une commission gouvernance, pilotée par le Président du Syndicat Mixte, et regroupant le Sous-

Préfet coordonnateur du dossier auprès du Préfet, les élus du Syndicat Mixte, les quatre Communes, 

les Communautés de communes, le Département, la Région et la DREAL (voir au besoin, d’autres 

partenaires type CELRL) a pour vocation de préciser les questions de gouvernance et étudier les 

projets portés par les maîtres d’ouvrages du territoire qui souhaitent bénéficier de financements 

Grand Site, voir échanger des modalités de financements possibles des actions OGS. 

Le comité technique, regroupant le Syndicat Mixte du Grand Site, la DREAL et le Département a pour 

objectif de préparer les comités consultatif et de pilotage (voir détail de la gouvernance en annexe 

4). 

D’autres instances (commissions thématiques, groupes de travail) peuvent être amenées à se réunir. 

 

Article 7 : structure coordinatrice 

 

La structure désignée pour coordonner la démarche est le Syndicat Mixte du Grand Site « Cap 

d’Erquy- Cap Fréhel ». Il a un rôle d’animateur et peut être amené à mettre en œuvre ou à apporter 

son soutien dans la mise en place de certaines actions. Enfin, il exerce ses fonctions courantes qui 

participent à la promotion et aux valeurs du territoire (Natura 2000 et programme d’animations 

d’éducation à l’environnement). 

 

Article 8 : calendrier des travaux 

 

Le calendrier prévisionnel de réalisation des travaux du programme figurant sur les vingt-deux fiches 

actions, et reprécisé en annexe 5, est approuvé par les signataires. 
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Article 9 : plan de financement de l’opération 

 

Le plan de financement prévisionnel détaillé des actions et travaux figure en annexe 6 de la présente 

convention. Il établit les participations respectives des partenaires signataires selon le tableau 

récapitulatif, qui seront affinées annuellement. 

Sous réserve de leur approbation par les instances délibératives compétentes, de la disponibilité des 

autorisations de programme et crédits de paiement correspondants et des modalités d’intervention 

budgétaire de chaque signataire, les partenaires s’engagent à cofinancer la réalisation des opérations 

présentées dans cette convention et ses annexes. 

 

Article 10 : modification et résiliation de l’opération 

 

En cas de modification majeure, les parties se réservent la possibilité de revoir la convention par voie 

d’avenant.  

Un point d’étape sera réalisé chaque année en Comité de pilotage, quant à la mise en place du 

programme d’actions et au respect de la convention de partenariats. 

En cas de non-respect ou manquement aux obligations, la convention pourra être résiliée par l’une 

des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception dûment motivée, avec un préavis d’un 

mois. 
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Le Préfet des Côtes d’Armor 

 

 

 

 

 

Yves Le Breton 

Le Président de la Région 

Bretagne 

 

 

 

 

Loïg Chesnais Girard 

Le Président du Conseil 

Départemental 

 

 

 

 

Alain Cadec 

Le Délégué Régional 

Bretagne du Conservatoire 

du Littoral 

 

 

 

 

Didier Ollivry 

Le Président du Syndicat 

Mixte Grand Site Cap d’Erquy 

– Cap Fréhel 

 

 

 

 

Yannick Morin 

Le Maire de la Commune 

d’Erquy 

 

 

 

 

 

Christiane Guervilly 

Le Maire de la Commune de 

Plurien 

 

 

 

 

 

Jean-Pierre Omnes 

La Communauté de 

communes Lamballe                           

Terre et Mer 

 

 

 

 

Loïc Cauret 

Le Maire de la Commune de 

Plévenon 

 

 

 

 

 

Claudine Belliard 

La Communauté 

d’agglomération Dinan 

agglomération 

 

 

 

 

Arnaud Lécuyer 

Le Maire de la Commune de 

Fréhel 

 

 

 

 

 

Michèle Moisan 
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ANNEXES 

 

ü Annexe 1 : Le Projet Grand Site (= document validé en CSSP en février 2016) 

ü Annexe 2 : Le périmètre du Grand Site (carte) 

ü Annexe 3 : Le Programme d’actions du Grand Site (= document validé en CSSP en février 2016) 

ü Annexe 4 : Le Document cadre Gouvernance (= document validé en CSSP en février 2016) 

ü Annexe 5 : Le calendrier des travaux 

ü Annexe 6 : Le plan de financement prévisionnel 
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Sur le Grand Site : 

Principaux stationnements 

Sites fortement fréquentés 

� Seuls les circuits inscrits au PDIPR sont indiqués sur cette carte. 
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Carte dressée en 1999 et 2000 par F. ROZE et F. FORGEARD
Service d'Ecologie Végétale
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Groupement à Honckenya peploïdes
Groupement à Crambe maritima

Pelouse à Festuca rubra ssp arenaria rudéralisée
Pelouse littorale

Falaise avec végétation des côtes atlantiques (1230 - 18.21)
Falaise dégradée par le piétinement
Falaise avec assemblage de végétation maritime et non maritime (sur dolérite)

Dunes mobiles embryonnaires (2110 - 16.211)

Dunes mobiles à Ammophila arenaria (dune blanche) (2120 - 16.2121)
Dune mobile rudéralisée
Dune mobile en restauration

Dunes mobiles de transition à Festuca rubra ssp arenaria et Galium verum (2180 - 16.2121)

Dunes fixées. Dunes grises du Koelerion albescentis à Phleum arenarium et Tortula ruraleformis (2130 - 16.221)
Dune fixée dégradée par le piétinement
Dune fixée embroussaillée
Dune fixée rudéralisée

Ourlet dunaire à Rosa pimpinellifolia et Ulex europaeus
Pelouses dunaires à Brachypodium pinnatum (2130 - 16.225)
Prairie dunaire rudérale

Cariçaie à Brachypodium pinnatum
Dépressions alcalines
Zones humides à brachypode

Zone humide de bordure dunaire

Roselière (2190 - 16.35)

Végétation pionnière à Salicornia (1310 - 151)

Prés à Spartina (1320 - 15.21)

Prés salés à Puccinellia maritima et Triglochin maritima

Prés salés atlantiques, variante à Plantago maritima et Limonium vulgare (1330 - 15.332)
Prés salés atlantiques, variante à Festuca littoralis
Prés salés
Prés salés atlantiques, variante à Juncus maritimus ( 1330 - 15.334)

Groupement à Beta maritima et Agropyron pungens

Végétation vivace à Salicornia perennis (1420 - 15.622)
Fourré bas à Halimione portulacoïdes et Bostrychia scorpioïdes (1420 - 15.621)
Fourré bas à Halimione portulacoïdes appauvri et ouvert (1420 - 15.621)

Mosaïque Pelouse littorale - Lande (1230)

Faciès à callune
Faciès sans callune

Landes mésophiles (4020 - 4030 - 31.252 - 31.231)

Landes méso-hygrophiles avec Molinia coerulea
Landes méso-hygrophiles sans Molinia coerulea
Landes hygrophiles avec Molinia coerulea
Landes hygrophiles sans Molinia coerulea
Landes tourbeuses (4020 - 31.12)

Fourré à Ajonc d'Europe ou lande à Ajonc

Ptéridaie (31.86)

Faciès à chévrefeuille

Ronciers (31.83)

Fourré à Prunellier (31.8112)

Fourré à Sureau (31.81)

Fourré à Aubépine (31.81)

Fourré mixte ou fourré pré-forestier (31.81)

Saulaie (44.92)

Végétation rudérale

Frênaie-ormaie littorale (9180 - 41.4)

Plantation de résineux (Cupressus)

Plantation de feuillus

Jeunes sur dunes
Anciennes sur dunes
Anciennes sur landes

Zones incendiées

Légende

Végétation vivace des rivages de galets (1210 - 17.3)

Ourlets termophiles dunaires avec des formations des Tripolo-Geranieta sanguinei  (2130 - 16.226)

Dépressions humides intradunales. Bas marais dunaire

Landes sèches (4030 - 31.231)

Landes humides (4020 - 31.12)

Végétation de bordure de prés salés

Fourés halophiles thermo-atlantiques (1420 - 15.62)

Prés salés atlantiques, groupement des hauts niveaux de l'Armerion maritimae (1330 - 15.33)

Pinèdes

1:15000
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Annexe 2 - Le périmètre du Grand Site (carte) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le périmètre du Grand Site 

A l’Ouest : Secteur de Bienassis ; à l’Est, Port à la Duc/Baie de la Fresnaye ; et au 

Sud, la RD 786, que le Grand Site englobe 

En rouge : les limites du GS 

En bleu : les Sites Classés (dont la partie littorale est incluse au GS) 
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Cap d’Erquy – Cap Fréhel 
 
Programme d’actions – septembre 2015 
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PROGRAMME D’ACTIONS - SOMMAIRE 
 

 

Tableau de synthèse du programme d’actions de l’OGS Cap d’Erquy-Cap Fréhel : priorité, 
calendrier, coût estimatif, maîtrise d’ouvrage et partenaires financiers 4 

 

Axe 1 – Qualité des paysages             7 

Action 1 : Elaborer et mettre en œuvre un plan de gestion et d’aménagement des sites classés 8 

Action 2 : Mettre en place un schéma de gestion et d’évaluation des espaces naturels                              11 

Action 3 : Elaborer et mettre en œuvre un projet global pour l’estuaire de l’Islet                                     14 

Action 4 : Mettre en œuvre le plan de réhabilitation du Routin                                                                 17 

Action 5 : Coordonner les actions de lutte contre les espèces invasives                                                     21 

Action 6 : Elaborer un projet de requalification autour des RD                                                                  23 

Action 7 : Réduire la place de la publicité dans le paysage                                                                       26 

Action 8 : Valoriser les ouvrages historiques                                                                                             28 

Action 9 : Identifier et renforcer la vocation paysagère des haies bocagères et des petits boisements  

du Grand Site                                                                                                                                          31 

Action 10 : Mettre en place un observatoire des paysages                                                                         35 

 

Axe 2 – La Promesse Grand Site                                                                                                              39  

Action 11 : Requalifier l’accueil du public sur le Cap Fréhel et le doter d’un équipement pivot de type  

Maison de site                                                                                                                                         40 

Action 12 : Créer des outils d’interprétation adaptés à tous les publics, outiller la découverte  

scolaire et encourager l’action des structures d’éducation à l’environnement et des associations 

locales œuvrant pour la découverte du patrimoine                                                                                   44 

Action 13 : Requalifier les itinéraires de circulation automobile, valoriser les parcours par une  

définition des haltes et stations d’observation et intégrer les parkings d’accès au littoral                          47 

Action 14 : Inscrire les valeurs du Grand Site dans le projet communal (charte architecturale,  

urbaine et paysagère), réaliser un cahier de recommandations et valoriser les entrées de bourgs               53 

Action 15 : Améliorer l’offre de randonnée et renforcer l’offre de transports en commun depuis les 

gares et les bourgs jusqu’aux caps                                                                                                            56 

 

Axe 3 – L’économie du territoire                                                                                                             59  

Action 16 : Valoriser les campings                                                                                                             60 

Action 17 : Faire émerger des points d’intérêt sur le territoire relayant la dynamique Grand Site  

sur des thématiques complémentaires et générant des retombées (bourgs de Plévenon et de  

Plurien, criée et aire du Cap d’Erquy)                                                                                                       64                                                                                                   

Action 18 : Valoriser l’offre de randonnée et la rendre lisible par un portail Web global de l’offre  

de découverte Grand Site                                                                                                                         68 
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Action 19 : Valoriser les services adaptés aux randonneurs et en faire émerger de  

nouveaux, notamment locations de vélo, maillés à l’échelle du territoire                                                    70 

Action 20 : Mettre en œuvre une stratégie Grand Site de communication tirant partie de la  

notoriété Grand Site et ciblant des publics en ailes de saison (type produits touristiques  

« escapades douces sans voiture » et séjours nature)                                                                                   72 

Action 21 : Valoriser une agriculture diversifiée génératrice de richesses paysagères                                    75 

Action 22 : Promouvoir les ressources du Grand Site notamment maritimes par une route des saveurs,  

des visites d’exploitations et d’artisanat, la vente directe de produits locaux, la qualification  

des restaurants et tous labels adéquats                                                                                                       77 
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Axe / Action Priorité Objectif 
Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 
Coût estimé  

(Montants HT et hors coût d’unité 
d’œuvre) 

Maîtrise d’ouvrage 
(/avec partenaires principaux) 

structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

potentiels
(hors financements ingénierie 

Grand Site)

: LA QUALITE DES PAYSAGES 

Elaborer et mettre en 
œuvre un plan de gestion 
et d’aménagement des 

sites classés 

1 
Concevoir un plan global 

pour les deux caps « « « « « « 

40 000 €  
(pour plan gestion 

uniquement ; mesures de 
gestion non évaluées) 

Commune Plévenon 
(/CELRL), 

CG (/Commune Erquy) 

Coordination entre les 2 
sites et Appui technique  

(+ Opérateur N2000) 

Communes, DREAL, 
CELRL, CG, CR

N2000 (Etat/Europe)

Mettre en place un schéma 
de gestion et d’évaluation 

des espaces naturels 
1 

Poursuivre et élargir le 
travail de diagnostic et 
de gestion des espaces 

naturels littoraux 
 

« « « « « « 15 000 €  
Toutes les Communes, 

CG, CELRL  
voir Grand Site 

Appui technique  
(+ Opérateur N2000)  

voir Coordination 

Communes, DREAL, 
CG, CR, Contrats N2000 

(Etat/Europe)

Elaborer et mettre en 
œuvre un projet global 
pour l’estuaire de l’Islet 

2  « « « « « 

15 000 €  
(pour plan global 

uniquement ; mesures de 
gestion non évaluées) 

CG (/Communes, Cdc) Appui technique  
(+ Opérateur N2000) 

Commune Plurien (voir 
Erquy et Fréhel), CG

DREAL

Mettre en œuvre le plan de 
réhabilitation du Routin 

3 «  « « « « 
-  

(réhabilitation aux frais 
du carrier) 

Commune Fréhel, Etat, 
SARL Carrières de 

l’ouest 

Acteur associé et 
Appui technique 

Coordonner les actions de 
lutte contre les espèces 

invasives 
1 « « « « « « Non évalué 

Grand Site, 
Communautés de 

communes (/Communes, 
CG) 

Coordination des actions 
des collectivités et  

Appui technique                 
(+ Opérateur N2000) 

Communes, Financeurs 
BV (Cdc, CG, CR, AELB)

Elaborer un projet de 
requalification autour des 

RD 
2 

Concevoir et réaliser un 
projet intercommunal 
de valorisation de la 

RD786 

« « « « « « 
Voir fiches actions  

7, 13 et 14 
Grand Site (/CG, 

Communes, Cdc, Etat) 
Coordination des actions 

des collectivités 
Communes, Cdc, DREAL, 

CG, CR

Réduire la place de la 
publicité dans le paysage 1 

Requalifier et valoriser 
les espaces publics 

autour d’un projet GS 
 « « «   Non évalué 

Grand Site (/CG, 
Communes, Cdc) 

Coordination des actions 
des collectivités 

Communes, Cdc, DREAL, 
CG, CR

Valoriser les ouvrages 
historiques  2 Valoriser le patrimoine «  « « « « 

10 000 €  
(petit patrimoine) 

+ au minimum 500 000 € / 
édifice (ouvrages Harel de 
la Noë) + 15 000 € (étude 

viaduc Caroual) 

Toutes les Communes, 
Communautés de 
communes, CG, 

propriétaires 

Coordination (petit 
patrimoine) et 

Acteur associé (ouvrages 
Harel de la Noë) 

Communes, Cdc,
CG, CR, Etat, Fonds 
européens, Mécénat, 
Caisse des Dépôts, 

Fondation patrimoine, 
Associations locales

Identifier et renforcer la 
vocation paysagère des 
haies bocagères et des 

petits boisements du GS 

2 
Préserver et valoriser la 
trame bocagère et les 

petits boisements 
«   «   

10 000 €  
(étude paysagère) 

Grand Site et 
Communautés de 

communes 
Conduite de l’action 

Grand Site, DREAL, 
Financeurs BV (Cdc, CG, 

CR, AELB)

Mettre en place un 
observatoire des paysages 2 

Poursuivre et élargir le 
travail de diagnostic et 

de gestion des EN 
littoraux 

«  « « « « 40 000 €  
Grand Site (/CAUE, 

DREAL, CR) Conduite de l’action Grand Site, DREAL, CR

: LA PROMESSE GRAND SITE 

* 
Requalifier l’accueil du 

public sur le Cap Fréhel et Concevoir un plan global 
« « « « «

350 000 € (phare) 
+ 840 000 € (projet global 
– chiffrage Freytet 2013) 

+ 350 000 € Commune de Plévenon, Appui technique  
Commune

DREAL, 
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Créer des outils 
d’interprétation adaptés à 
tous les publics, outiller la 

découverte scolaire et 
encourager l’action des 
structures d’éducation à 
l’environnement et des 

associations locales 
œuvrant pour la 

découverte du patrimoine 

1 
Transmettre l’esprit des 
lieux et l’ensemble de 

ses valeurs 
«  « «   100 000 € 

Grand Site, 
Gestionnaires sites 

(Communes, CG, CELRL) 

Conduite de l’action 
(schéma global 
signalétique) et 
Appui technique  

 
(voir Coordination au 

besoin) 

Communes, DREAL, 
CELRL, CG, CR, Fonds 

européens

Requalifier les itinéraires 
de circulation automobile, 
valoriser les parcours par 

une définition des haltes et 
stations d’observation et 

intégrer les parkings 
d’accès au littoral 

1 
Valoriser les circulations 

et déplacements «  « « « « 

250 000 € (haltes) + 
570 000 € (parkings, hors 

CF) + Voir aussi fiches 
actions 7, 9, 14, 15, 16, 

21 

Grand Site,  
Toutes les Communes, 

CG, CELRL 

Conduite de l’action 
(schéma global 

déplacements) et 
Appui technique  

 
(voir Coordination au 

besoin) 

Communes, D
CG, CR, CELRL, Fonds 

européens

Inscrire les valeurs du 
Grand Site dans le projet 

communal (charte 
architecturale, urbaine et 

paysagère), réaliser un 
cahier de recommandations 
et valoriser les entrées de 

bourgs 

1 
Requalifier et valoriser 

les espaces publics 
autour d’un projet GS 

«   « «  
 

20 000 € 
 

Grand Site,  
Toutes les Communes 

Coordination et 
Conduite de l’action 
(charte et cahier de 
recommandations) 

Grand Site, Communes, 
DREAL, CR

Améliorer l’offre de 
randonnée et renforcer 
l’offre de transports en 

commun depuis les gares et 
les bourgs jusqu’aux caps 

1 

Rendre lisible l’offre 
éclatée, créer des liens 

entre les différentes 
ressources, et 

permettre la diffusion 
des visiteurs au-delà des 

seuls sites fréquentés 

«  « «   

- 
(frais de personnel 

uniquement si étude 
réalisé en régie) 

Grand Site, CG 

Conduite de l’action 
(schéma global 

déplacements) et 
Appui technique  

: L’ECONOMIE DU TERRITOIRE 

Valoriser les campings  1 

Valoriser les 
équipements d’accueil 
du public dans les EN 

littoraux 

«   « « « 
 

500 000 € 
 

Toutes les Communes Appui technique  
(+ Opérateur N2000) 

Communes, DREAL, 
CG, CR, Fonds européens

Faire émerger des points 
d’intérêt sur le territoire 

relayant la dynamique 
Grand Site sur des 

thématiques 
complémentaires et 

générant des retombées 
(bourgs de Plévenon et de 
Plurien, criée et aire du 

Cap d’Erquy) 

2 
Transmettre l’esprit des 
lieux et l’ensemble de 

ses valeurs 
 « « « « « 

 
Bâtiment bourg Plévenon 

= 600 000 € (études + 
muséographie) – non 
chiffrés remise aux 

normes locaux et frais 
fonctionnement ; 

Bâtiment bourg Plurien = 
100 000 € (études + 
muséographie) – non 
chiffré remise frais 
fonctionnement ; 
Extension criée = 

1 800 000 € (travaux + 
muséographie) – non 

chiffré frais 
fonctionnement ; 

Communes Erquy, 
Plurien et Plévenon, 

CCI, CG 
Appui technique  

Communes, DREAL, 
CCI, CG, CR, Fonds 

européens
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Valoriser l’offre de 
randonnée et la rendre 

lisible par un portail Web 
global de l’offre de 

découverte Grand Site 

2 
Rendre lisible l’offre 

éclatée, créer des liens 
entre les différentes 

ressources, et 
permettre la diffusion 

des visiteurs au-delà des 
seuls sites fréquentés 

«  « «   
 

50 000 € 
 

Grand Site ou 
Destinations touristiques 

Conduite d’action ou 
Appui technique  

Grand Site, Communes, 
Cdc, OT, 

ou financeurs 
Destinations touristiques

Valoriser les services 
adaptés aux randonneurs et 

en faire émerger de 
nouveaux, notamment 

locations de vélo, maillés à 
l’échelle du territoire 

1 « « « «   

 
- 

(développement activités 
aux frais des prestataires) 

 

CAD Appui technique  

Mettre en œuvre une 
stratégie Grand Site de 
communication tirant 
partie de la notoriété 

Grand Site et ciblant des 
publics en ailes de saison 

(type produits touristiques 
escapades douces sans 

voiture » et séjours nature) 

2 

Améliorer la répartition 
des visiteurs au-delà des 
pics estivaux et adapter 

les produits à des 
publics prioritaires 

«  « « « « 

 
- 

(création de produits 
uniquement) 

 

CAD, Grand Site Conduite d’action et  
Coordination 

Valoriser une agriculture 
diversifiée génératrice de 

richesses paysagères 
2 

Mettre en valeur 
l’identité rurale et 

l’activité agricole du GS 
« « « « « « 

 
- 

(actions bassins versants 
pour les modifications de 

pratiques agricoles) 
 

Communautés de 
communes 

Appui technique  Financeurs BV (Cdc, CG, 
CR, AELB)

Promouvoir les ressources 
du Grand Site notamment 
maritimes par une route 
des saveurs, des visites 

d’exploitations et 
d’artisanat, la vente 

directe de produits locaux, 
la qualification des 

restaurants et tous labels 
adéquats 

3 
Créer des liens avec 

l’économie 
traditionnelle 

   « « « 

- 
(frais de personnel 
uniquement pour 
animation réseau) 

+ Voir fiche action 17 
pour bâtiment Plurien 

 

Grand Site ou 
Destinations touristiques 

Conduite d’action ou 
Appui technique 

Coût global estimatif 7 075 000 €  
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Axe 1 : La qualité des paysages 
 

 

Action 1 : Elaborer et mettre en œuvre un plan de gestion et d’aménagement des sites classés 

Action 2 : Mettre en place un schéma de gestion et d’évaluation des espaces naturels 

Action 3 : Elaborer et mettre en œuvre un projet global pour l’estuaire de l’Islet 

Action 4 : Mettre en œuvre le plan de réhabilitation du Routin 

Action 5 : Coordonner les actions de lutte contre les espaces invasives 

Action 6 : Elaborer un projet de requalification autour des RD 

Action 7 : Réduire la place de la publicité dans le paysage 

Action 8 : Valoriser les ouvrages historiques 

Action 9 : Identifier et renforcer la vocation paysagère des haies bocagères et des                                                                                             
petits boisements du Grand Site 

Action 10 : Mettre en place un observatoire des paysages 
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Fiche 1* 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
1 

Objectif Concevoir un plan global pour les deux caps 

Action Elaborer et mettre en œuvre un plan de gestion 
et d’aménagement des sites classés 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 1 

 
Le Cap Fréhel : Depuis 1967, les landes du Cap 
Fréhel sont classées selon la Loi du 2 mai 1930 
relative à la protection des monuments naturels. 
Cependant, ce statut de protection n'apporte pas 
de garantie concernant la gestion du site. Des 
dynamiques naturelles sont à l'œuvre dans les 
landes, du fait notamment de l'abandon des 
pratiques d'écobuage, de fauche ou de pâturage.  
De plus, la pression touristique génère nuisances et 
dégradations. Ces dynamiques ne sont pas 
réellement évaluées à ce jour. La quasi-totalité du 
site est propriété de la Commune de Plévenon. 
 
Le Cap d'Erquy : Le Cap d'Erquy, ses abords et le DPM constituent un site classé depuis 1978. 
Dans sa plus grande partie, il est depuis cette même période une propriété départementale. 
La coexistence de la lande et des boisements fait partie de l'identité et de la richesse du 
site. Cependant les dynamiques naturelles menacent à terme la richesse des milieux et des 
paysages. 
 
Les deux caps sont intégrés au site Natura 2000 « Cap d’Erquy-Cap Fréhel », dont le 
Document d’objectifs a été approuvé en 2001 et définit des objectifs de gestion des espaces 
naturels : 

ü GH1- Préserver le faciès des landes sèches littorales 
ü GH2- Préserver l'originalité des landes humides intérieures 
ü GH5- Réhabiliter l'habitat de haut de falaise 
ü GH6- Définir les enjeux de préservation et de gestion sur l'estran et le milieu marin 
ü GH7 Stratégie : Maintenir des conditions d’habitat favorables à la Fauvette Pitchou 
ü GH8 Stratégie : Préserver les habitats de landes favorables à l’Engoulevent d’Europe 
ü GH9 Stratégie : Assurer la tranquillité des oiseaux en période de reproduction 
ü GH10 Stratégie : Assurer le maintien des populations de Chiroptères 
ü GH11 Stratégie : Assurer le maintien des populations de reptiles et d’amphibiens 

 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Evolution et appauvrissement de la lande ; des difficultés de gestion des 
milieux naturels sur certains sites. 
→ Enjeux : Mettre en place une gestion coordonnée et transversale de l’ensemble des 
espaces littoraux, et particulièrement sur les sites classés. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
Sur le Cap Fréhel :  
→ Actions déjà engagées : Depuis les années 90, réhabilitation du Cap avec l’optimisation 
des sentiers et des stationnements et des opérations ponctuelles de restauration de la lande 
(via Contrats Natura 2000), MO Commune de Plévenon / Syndicat mixte des Caps ; Définition 
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et mise en œuvre du Schéma départemental Véloroutes-voies vertes (reliant les deux caps, 
valorisant les ouvrages Harel de la Noë et enrayant le stationnement sauvage sur le Cap 
Fréhel), MO Conseil général. 
→ Actions en cours : Destruction partielle de l’ancien restaurant du Cap Fréhel (création 
d’un belvédère d’observation), affectation des phares/définition d’un projet d’ensemble sur 
le cap (débuté par le Cabinet Freytet en 2013) et définition d’une zone d’intervention, MO 
Conservatoire du littoral.  
 
Sur le Cap d’Erquy :  
→ Actions déjà engagées, et en cours de finalisation : Actions de gestion au titre des ENS (et 
via Contrats Natura 2000), MO Conseil général = gestion pastorale de la lande, limitation des 
semis de pins, éradication des invasives, roulage de fougères. + Requalification du Cap 
d’Erquy (maîtrise des flux de fréquentation), MO Commune d’Erquy / Conseil général. 
→ Actions en cours : Plan de gestion et d’aménagement forestier, en lien avec l’ONF, sur 
185 ha, MO Conseil général. 
 
 
Finalité de l’action 1 

 
Sur le Cap Fréhel, de multiples études et des travaux ponctuels ont été réalisées mais, à ce 
jour, il apparaît clairement que la gestion et les aménagements sont insuffisants pour 
permettre la préservation et la valorisation du site au regard de sa valeur exceptionnelle. 
Sur le Cap Erquy, des actions importantes sont engagées mais ne s’inscrivent pas aujourd’hui 
dans un projet global, à l’échelle des deux caps.  
La finalité de l’action serait donc : 

ü Définir les objectifs de gestion et d’aménagement des deux sites classés, en 
cohérence et en coordination ; 

ü Assurer la continuité des actions et leur évaluation. 
 
 
Descriptif de l’action 1 

 
L'action consiste donc en l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan de gestion et 
d'aménagement pour chacun des deux sites classés. Il constituera un document unique 
pour chaque site, partagé, proposant une vision globale et transversale de l'espace ; il 
permettra de mettre en évidence les enjeux puis de définir des objectifs de gestion à moyen 
et long terme et les moyens d'y parvenir à travers la rédaction de fiche-actions. Sur les deux 
sites, de nombreuses études existent déjà et pourront alimenter en partie le diagnostic, 
mettre en évidence les dynamiques, évaluer les fonctionnalités des écosystèmes et analyser 
le contexte socio-économique.  
Pour le Cap d’Erquy, le plan est en cours d’élaboration par le Conseil général. Pour le Cap 
Fréhel, il s’inscrira dans la définition d’un projet global en 2015/2016 par le CELRL, avec la 
Commune de Plévenon et les partenaires du site, qui s’inspirera des travaux du Cabinet 
Freytet de 2013 et repris dans la note d’intention OGS (valorisation des phares ; 
préservation des pelouses et landes littorales, et réorganisation des sentiers ; création de 
« points d’interprétation » afin de valoriser le patrimoine naturel, notamment 
ornithologique, et culturel, via les vestiges historiques ; suppression du parking au pied du 
phare, et maintien du stationnement payant amont dit « de la tégnouse »…) – voir 
également Action 11. 
 
Dans un second temps, chaque plan de gestion sera mis en lien avec le schéma de gestion et 
d'évaluation des espaces naturels remarquables – voir Action 2. 
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A terme, un plan de gestion et d’aménagement unique des sites classés pourra être 
recherché, augmentant encore la cohérence entre le traitement des deux caps, tout en 
tenant compte de leurs spécificités.  
 
Enfin, cette action nécessite la mise en place d'un système de gouvernance adapté à 
chacun des sites, mais créant du lien entre les deux caps. Les instances Natura 2000 (COPIL 
et Comité technique et scientifique) servent déjà à partager et mutualiser des opérations 
mais pourraient être encore davantage optimisées, avec des interventions plus régulières 
des différents maîtres d’ouvrages ; également, pour garantir la cohérence « Grand Site » 
entre les caps, des membres du Comité de pilotage OGS pourraient intégrés le Comité de 
pilotage des sites classés… 
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel  
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

 
Cap Erquy : Conseil général 

 
Cap Fréhel :  

Commune Plévenon 

 
Commune Erquy 

 
CG, CELRL 

 
+ Etat 

Coordination entre les 2 sites 
et Appui technique  

(+ Opérateur N2000) 

 
D’autres partenaires techniques seront à associer : ONF, associations environnementales, 
services de l’Etat, organismes scientifiques… 
 
Pour le Cap Fréhel, si la maîtrise d’ouvrage de l’élaboration du plan est bien assurée par la 
Commune, elle pourrait ensuite déléguer la maîtrise d’œuvre à un organisme autre, ne 
disposant pas aujourd’hui au sein de ses services des moyens nécessaires. Par convention 
avec le Conseil général au titre des ENS ou le CELRL, elle pourrait également confier à ces 
structures certaines missions comme l’élaboration même du plan, en restant pilote du 
projet et de son Comité de pilotage. 
 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

« 

« « « « « 
40 000 €  

(pour plan gestion CF 
uniquement / celui du 

CE étant en cours ; 
mesures de gestion non 

évaluées) 

Communes, DREAL,  
CELRL, CG, CR, 
Contrats N2000 
(Etat/Europe) Plan de gestion Mise en oeuvre 
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Fiche 2* 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
1 

Objectif Poursuivre et élargir le travail de diagnostic 
et de gestion des espaces naturels littoraux 

Action Mettre en place un schéma de gestion et 
d’évaluation des espaces naturels 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 2 

 
Le Grand Site connaît sur son territoire : 

ü Deux sites classés uniques et très fréquentés pour lesquels il faut prévoir un plan de 
gestion et d'aménagement - voir fiche action 1 ; 

ü Un site Natura 2000 qui couvre une large bande littorale et pour lequel sont prévues 
dans le DOCOB des actions ponctuelles de gestion des espaces naturels ; 

ü Un grand nombre de zones humides, pour lesquelles les Communautés de communes 
œuvrent à la préservation ; 

ü Une maîtrise foncière importante par les collectivités et notamment sur les espaces 
naturels remarquables  (îlot St Michel, Pléhérel, Pourtours Baie de la Fresnaye... – 
voir Action 3 pour le marais de l’Islet) ; 

ü Un milieu marin exceptionnel avec la présence d'une aire marine protégée en projet 
dont la gouvernance n'est à ce jour pas définie. 

 
La gouvernance de la gestion des sites littoraux 
implique de nombreux acteurs et est peu lisible. Le 
manque de coordination des différentes 
collectivités est visible dans le paysage et nuit à la 
cohérence et à la continuité du Grand Site. 
 
Egalement, malgré les actions ponctuelles de 
gestion entreprises dans le cadre de Natura 2000, 
les dispositifs de suivi relatifs aux habitats (et aux 
espèces) sont insuffisants pour mesurer l'évolution 
de la biodiversité.  
 
Enfin, certaines des opérations menées ne répondent pas suffisamment aux enjeux de 
préservation et de gestion des espaces naturels. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Des difficultés de gestion des milieux naturels sur certains sites. 
→ Enjeux : Mettre en place une gestion coordonnée et transversale de l’ensemble des 
espaces littoraux. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Définition et mise en œuvre d’un plan de gestion sur le massif 
dunaire du Vieux bourg, MO Commune de Fréhel ; Animation du dispositif Natura 2000 (mise 
en œuvre d’opérations de gestion au travers des Contrats Natura 2000), MO Syndicat mixte 
des Caps / Communes / Conseil général. 
 
→ Actions en cours : Reconquête de la qualité de l’eau et mise en œuvre du Plan 
gouvernemental de lutte contre les algues vertes (programme d’actions « bassins versants » 
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multithématiques et notamment relatifs aux zones humides), MO Communauté de 
communes Côte de Penthièvre et Communauté de communes du Pays de Matignon ; 
Réalisation du plan de gestion de la flèche dunaire de Sables-d’Or-les-Pins, MO Conseil 
général ; Etude de sensibilité avifaunistique et préconisations concernant les sports de 
nature, MO Conseil général ; Aménagement et gestion de la Vallée de Diane (travaux 
forestiers et réorganisation des cheminements), MO Communes de Plurien et de Fréhel ; 
Intégration de la Baie de la Fresnaye au dispositif Natura 2000, avec refonte/mise à jour 
globale du Document d’objectifs, MO Syndicat mixte des Caps.  
 
 
Finalité de l’action 2 

 
L'action consiste à élaborer un document cadre destiné à : 

ü Permettre une continuité paysagère et environnementale des espaces naturels 
côtiers ; 

ü Faciliter et optimiser la gestion des espaces naturels publics ; 
ü Assurer une qualité d'accueil et d'usages sur le littoral ; 
ü Evaluer les résultats de cette gestion sur la biodiversité du site pour poursuivre les 

actions de gestion les plus pertinentes ou réajuster les interventions ; 
ü Préciser les modalités de gouvernance pour chaque site. 

 
 
Descriptif de l’action 2 

 
Le schéma de gestion et d'évaluation des espaces naturels remarquables aura pour objet 
la mise en cohérence et en perspective de l’ensemble des opérations et des études en cours 
ou projetées. Il se présentera comme un document stratégique d'acquisition et  de gestion 
sans avoir une portée règlementaire. Il aura une visée pré-opérationnelle de programmation 
sans rentrer dans le détail de chaque site qui fera, individuellement, l’objet de réflexions 
détaillées : gestion des campings, gestion des espaces naturels, etc. - voir fiches 
concernées. A partir d'un périmètre reconnu, il proposera un schéma indicatif d’organisation 
et de fonctionnement des sites, effectuera des propositions de plan d’aménagement et de 
valorisation. 
 
Le Schéma intègrera les travaux en cours, notamment l’étude de sensibilité avifaunistique 
menée par le Département sur l’ensemble des Côtes d’Armor, avec un travail plus spécifique 
sur le territoire des caps (PDESI à l’échelle locale). Ce document, qui devra être partagé, 
émettra des recommandations pour la gestion des espaces naturels selon les activités 
pratiquées et leur impact sur l’environnement. 
 
Le déroulement de son élaboration : 

1. Zonage des espaces en fonctions des problématiques et des modalités de gestion ; 
2. Pour chaque ensemble, définition d’un mode de gouvernance qui permette la prise 

en compte transversale des sites : approche paysage, environnement, voirie, espaces 
publics, qualité de l'eau, usages, etc. ; 

3. Réalisation d’un travail de coordination des stratégies foncières. Il s'agit de 
coordonner les schémas structurants départementaux réalisés par le CG, la stratégie 
foncière du CELRL (2015-2050) et le travail d'acquisition foncière des communes pour 
optimiser les actions ; 

4. A partir des plans de gestion établis pour chacun des sites, coordonner les opérations 
de gestion et partager les retours d'expériences. 

 
Le schéma devra permettre de gérer les phénomènes de fréquentation intense qui peuvent 
impacter ponctuellement les espaces naturels sur la totalité du territoire (ex : Route du 
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Rhum, Trail Landes et Bruyères…). Ainsi, la gestion et la protection des espaces naturels 
pourront être appréhendées davantage à l'échelle du Grand Site.  
 
Les espaces maritimes pourront à terme être englobés dans ce schéma, l’urgence étant pour 
ces secteurs (hors Grand Site), de se voir définir un « chef de file » pour le dispositif Natura 
2000 en mer. 
 
Des dispositifs de suivis pourront être envisagés, avec des partenariats avec le MNHN, les 
universités, des laboratoires spécialisés… 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel  
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Toutes les Communes, 
CG, CELRL, voir Grand Site 

Communautés de 
communes 

Appui technique  
(+ Opérateur N2000) voir 

Coordination 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

« 
« « « « « 

15 000 €  
Communes, DREAL,  

CG, CR, Contrats N2000 
(Etat/Europe) Schéma Mise en œuvre 
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Fiche 3 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
2 

Objectif Poursuivre et élargir le travail de diagnostic 
et de gestion des EN littoraux 

Action Elaborer et mettre en œuvre un projet global 
pour l’estuaire de l’Islet 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 3 

 
 
L'estuaire de l'Islet est constitué d'une partie 
naturelle d'estuaire, d'un marais à herbus (obione et 
autres plantes marines) et d'une partie en vasière. 
Les versants de l'estuaire sont boisés. Le marais est 
immergé selon les marées. D'un grand intérêt 
paysager, historique et environnemental, le marais 
connaît d'importantes dynamiques : 
 

ü l'abandon des usages agricoles directs ; 
ü la poldérisation des rives et la dégradation des digues ; 
ü le développement des usages de loisirs (passerelle de la côtière) ; 
ü les enjeux de la liaison Erquy-Plurien ; 
ü la dégradation de la qualité de l'eau liée aux activités agronomiques et domestiques 

amont ; 
ü la discontinuité écologique notamment dû au barrage de Montafilan (étang de 

Quélard)… 
 
Au regard des dynamiques et des usages, la préservation du marais est conditionnée 
aujourd’hui par la mise en place d'un projet d'aménagement et de gestion globale. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Des difficultés de gestion des milieux naturels sur certains sites. 
→ Enjeux : Mettre en place une gestion coordonnée et transversale de l’ensemble des 
espaces littoraux, et particulièrement sur les sites classés ; évaluer la dynamique de 
certains milieux tels que le marais de l’Islet, et trouver les moyens de sa préservation. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions en cours : Etude marais de l’Islet (plutôt à vocation hydraulique, dans le cadre de 
la refonte de digues), MO Commune de Plurien ; mais également, réflexions en cours quant 
à la destruction du passage à gué, MO Etat ; et réflexions en cours quant à la destruction du 
barrage de Montafilan, MO Cdc Côte de Penthièvre.  
 
 
Finalité de l’action 3 

 
L’action consiste en l’élaboration d'un projet global de gestion, de protection et de mise 
en valeur de l’estuaire de l’Islet qui a pour objectif : 

ü La préservation et la valorisation de la richesse écologique et paysagère du marais ; 
ü Le rétablissement de la continuité écologique du cours d'eau ;  
ü La pérennité de certains usages. 
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Action 3 : 

Descriptif de l’action 3 

 
Le projet global pour l’estuaire de l’Islet devra : 

ü Définir un périmètre de cohérence autour des espaces patrimoniaux de l'estuaire ; 
ü Etudier les statuts fonciers, les protections réglementaires, existants et/ou à mettre 

en place ; 
ü Recenser et mobiliser les acteurs (agriculteurs, associations de pêche, CG22, 

Communes, etc.) et les usages ; 
ü Etudier les possibilités d'acquisition foncière du marais (CELRL, CG 22…) - voir Action 

2 ; 
ü Identifier et mettre en œuvre un programme de gestion, en ayant défini au préalable 

la gouvernance la plus adaptée. 
 

 
Cette étude, 
et à terme sa 
mise en 
œuvre, 
prendront en 
compte les 
résultats des 
réflexions en 
cours 
concernant le 
devenir et/ou 
la 
restructuration 
des digues, du 
passage à gué 
et du barrage 
de Montafilan.  
 
 
 
 
 

 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel  
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

CG 
Communes Plurien, Erquy, 
Fréhel, Etat, Cdc Côte de 

Penthièvre, CELRL 

Appui technique  
(+ Opérateur N2000) 

 
Le Conseil général, ayant une compétence technique dans le domaine, pourrait être le 
pilote de cette opération, étant donné que ce site est pointé comme un secteur à enjeu 
dans le Schéma départemental des Espaces Naturels Sensibles, et pourrait à terme y 
développer une stratégie foncière. 
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Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

 « « « « « 

15 000 € 
(pour plan global 

uniquement ; mesures 
de gestion non 

évaluées) 

Commune Plurien (voir 
Erquy et Fréhel), CG, 

CR, DREAL 
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Fiche 4 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
3 

Objectif Poursuivre et élargir le travail de diagnostic 
et de gestion des EN littoraux 

Action Mettre en œuvre le plan de réhabilitation  
du Routin 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 4 

 
L’activité des carrières, fondée sur la présence 
d’une ressource géologique exploitable, est 
indispensable à de nombreux secteurs de 
l’économie régionale. Après exploitation, et parce 
que celle-ci a souvent bouleversé la topographie et 
les équilibres naturels des sites, une réhabilitation 
s’impose. 
Cette remise en état, prévue par la 
réglementation, a pour objet principal de garantir 
la sécurité des biens et des personnes. Elle doit 
aussi être adaptée aux caractéristiques et à 
l’intérêt des zones concernées.  
Réalisée au fur et à mesure de l’extraction selon une programmation prédéfinie, elle 
s’inscrit dans une politique de réaménagement dont le but est de valoriser le site sur les 
plans paysager, environnemental et/ou pédagogique… 
 
La carrière de Fréhel est exploitée par la société SARL CARRIERES DE FREHEL dont le siège 
social est situé au lieu-dit "le Routin". Cette carrière exploite du grès quartzite. Son dernier 
arrêté d'autorisation date du 1er juillet 2002. L'exploitation est partitionnée en plusieurs 
zones qui disposent de durées d'autorisation différentes : 5 ans, 10 ans et 20 ans à compter 
de la date d'autorisation. La fin totale d'exploitation de cette carrière interviendra donc au 
plus tôt selon les dispositions de l'arrêté préfectoral le 1er juillet 2022. 
 
L’arrêté préfectoral relatif à l’autorisation d’exploiter définit succinctement les modalités 
de réhabilitation, non appliquées aujourd’hui alors qu’elles auraient dû débuter sur « le 
plateau du Routin ». Selon l'étude d'impact réalisée à l’époque (Fascicule 2a, "aspects 
paysagers, biologiques et réhabilitation, Géoarmor, Ouest aménagement"), les objectifs 
paysagers du projet de remise en état sont les suivants :  

ü Maintenir le caractère visuel isolé de l'ensemble du périmètre ; 
ü Réhabiliter progressivement les espaces d'extraction selon un planning sensiblement 

décennal ; 
ü Orienter les aménagements de chaque espace d'extraction pour des usages 

différenciés ; 
ü Préparer l'abandon du Routin afin d'y permettre une réhabilitation rapide (vers 

2025) ; 
ü Restitution de l'espace aux nouveaux usages projetés et ouverture ou non au public. 

 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Rétrécissement de la bande littorale par l’urbanisation, les boisements ou 
d’autres usages, fermeture du paysage littoral ; Falaises dégradées ponctuellement par 
l’exploitation des carrières ; Discontinuité ponctuelle de cheminements et perte qualitative 
des tracés. 
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→ Enjeux : Travailler sur un projet de requalification des zones de carrières en adéquation 
avec l’identité du site. 

 
Zoom sur l’arrêté d’autorisation d’exploiter :  
 
L'autorisation d'exploitation est accordée sur les terrains correspondant aux parcelles de la section 
AD du cadastre de la Commune de Fréhel : nos 4,5,6,7,8,9,10,13,14,15,16,17,18,19,20,21 et 22. 
L'ensemble de ces terrains représente une superficie de 542 683 m2. Selon l'arrêté préfectoral, il 
existe cinq zones d'exploitation et de remise en état : 
1) "plateau du Routin", fin d'exploitation en 2007 
La remise en état comprend : 
- le réaménagement de la zone humide et de l'écoulement vers la mer du ruisseau ; 
- le comblement des pistes d'accès actuelles ; 
- la création d'une zone d'exposition extérieure ; 
- la création d'un nouvel accès à la RD 34 ; 
- la végétalisation du site. 
2)"plateau du Routin", fin d'exploitation en 2007 
La remise en état sera réalisée par l'aménagement d'un plan d'eau dans le bassin d'extraction. 
3)"Coquiard", fin d'exploitation prévue en 2022 
Le carreau de la fosse sera remblayé par des matériaux inertes jusqu'à 10 NGF. Cet aménagement 
permettra l'évacuation naturelle des eaux. 
4)"Canyon", fin d'exploitation prévue en 2022 
La remise en état consiste en la purge des fronts et l'aménagement des rives. La fosse sera laissée en 
eau. 
5)"Colonnie", fin d'exploitation prévue en 2022 
La fosse sera remblayée par des matériaux inertes jusqu'à 10 NGF.  

 

 
 
 
 
Extrait de l'arrêté 
portant autorisation 
d'une installation 
classée pour la 
protection de 
l'environnement,  
1er juillet 2002 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Réflexions (non abouties) autour du projet de réhabilitation dans 
le cadre du « CERCLE » (groupe d’échanges multipartenarial) et réflexions (non abouties) 
quant à la mise en place d’un « Ecotron » (projet de valorisation scientifique du site), MO 
multipartenariale ; gestion des boisements de bords de route, MO carrières de l’ouest, avec 
l’assistance de la DDTM. 
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Finalité de l’action 4 

 
Réintégrer la carrière du Routin comme un maillon du paysage littoral tant du point de vue 
des usages que du paysage et veiller à ce que les projets définis soient en cohérence avec la 
démarche Grand Site. 
 
 
Descriptif de l’action 4 

 
L'action consiste à mettre en place un groupe de travail autour du projet de réhabilitation 
de la carrière, et/ou relancer les travaux du « CERCLE ». Ce groupe devra veiller à 
l’adéquation de la réhabilitation avec les enjeux du Grand Site, et travailler autour de deux 
objectifs : 

ü Réfléchir à la cohérence du projet de remise en état issu de l’arrêté par rapport à la 
démarche Grand Site actuelle. Le choix du parti d'aménagement doit se faire en 
concertation et doit répondre sinon à un besoin, du moins à un souhait éventuel des 
collectivités locales. 

ü Mobiliser les acteurs pour entamer le projet de remise en état. 
 
En d’autres termes : 

ü Temps 1: Réflexion et mise à jour du plan de remise en état de la carrière vers une 
simplification de la programmation, et pour une plus grande intégration du contexte 
environnemental ; 

ü Temps 2 : Démarrage des travaux sur le plateau du Routin.  
 
Et en particulier, les questions suivantes seront à aborder : 
1- Le diagnostic réalisé à l'échelle du Grand Site met en avant la nécessité de garantir la 
continuité biologique, la continuité de lecture, et la continuité de cheminement des espaces 
littoraux. Les principes de cloisonnement des projets de remise en état des différentes 
zones sont en contradiction avec un objectif de continuité. L'échelonnement de fin 
d'exploitation des différentes zones ne justifie pas l'absence de continuité dans les 
opérations de remise en état et les usages projetés. 
2- La volonté d'isoler la carrière de son environnement s'explique pendant la phase 
d’exploitation par la nécessité de limiter les nuisances à l'environnement proche du site. En 
revanche, rien ne justifie cet isolement après restauration. Le maintien de cet isolement 
empêcherait la réintégration du site comme un maillon du paysage littoral.  
3- Les boisements de pins utilisés comme "outil d'intégration" dans le paysage constituent à 
moyen et long terme une menace pour le paysage littoral et les milieux naturels, en termes 
de fermeture des espaces ou de perte de biodiversité. Ces boisements ont tendance à se 
développer et à coloniser les zones de landes (classées pour certaines en EBC dans le PLU de 
Fréhel). 
4- La continuité littorale avec le GR 34 de part et d'autre de la carrière et à proximité 
immédiate du littoral est peu affirmée dans le plan de remise en état. Cette continuité est 
même compromise par le projet de liaison hydraulique entre la grève des fosses et la mer. 
5- Le plan de remise en état prévoit le maintien d'une voirie automobile à l'intérieur du site. 
Avec une simplification de la programmation, l’accès automobile et la zone de 
stationnement pourra être limitée à un emplacement unique sur le plateau du Routin. 
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Schéma d'intentions paysagères 
de remise en état de la 
carrière selon les objectifs 
OGS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Commune Fréhel, Etat, SARL Carrières de l’ouest Acteur associé et 
Appui technique 

 
Une réflexion sera également à mener sur la gestion de la carrière après exploitation. Soit la 
carrière restera propriété privée et des actions de gestion des espaces naturels avec un 
financement à définir seront à mener et la servitude piétonne sera appliquée ; soit la 
carrière fera l'objet d'une acquisition foncière par une collectivité et la gestion des espaces 
naturels pourra être éventuellement confiée au Conseil Général au titre des ENS par 
convention. 
 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«  « « « « 
-  

(réhabilitation aux frais 
du carrier) 

- 
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Fiche 5 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
1 

Objectif Poursuivre et élargir le travail de diagnostic 
et de gestion des EN littoraux 

Action Coordonner les actions de lutte contre les 
espèces invasives 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 5 

 
 
Les plantes ornementales sont utilisées pour 
embellir les jardins. Malheureusement, certaines 
espèces exotiques s’échappent et se répandent 
dans la nature, elles deviennent alors des agents de 
perturbation nuisibles à la biodiversité autochtone 
des écosystèmes naturels ou semi-naturels dans 
lesquels elles se sont établies. Les phénomènes 
d’invasion biologique sont aujourd’hui considérés 
par l’ONU comme l’une des plus grandes causes de 
régression de la biodiversité. 
 
Sur le territoire des Caps, plusieurs espèces invasives (ou potentiellement invasives ou à 
surveiller) ont été identifiées dans les milieux naturels : le Sénéçon Cinéraire ou Cinéraire 
maritime (Cineraria maritima) ; la Valériane rouge (Centranthus ruber) ; le Buddleia 
(Buddleia davidii) ; le Troène (Ligustrum sinensis) ; le Fusain (Eunymus japonicus) ; le 
Tamaris (Tamarix ramosissima) ; le Laurier sauce (Laurus nobilis) ; le Laurier palme (Prunus 
laurocerasus), etc. 
 
D'autres espèces plantées depuis le 18ème siècle modifient considérablement notre paysage 
et tendent à le banaliser, de la côte normande à la côte méditerranéenne en passant par la 
côte atlantique. Il s'agit particulièrement des conifères, pins, chamaecyparis et cyprès. 
Aujourd'hui, ces plantations se développent sans contrôle ou gestion, continuant ainsi à 
modifier les paysages. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Des difficultés de gestion des milieux naturels sur certains sites ; Risque de 
perte de l’identité des séquences géographiques (paysagères) par une uniformisation du 
paysage : des limites continues et des paysages homogènes. 
→ Enjeux : Mettre en place une gestion coordonnée et transversale de l’ensemble des 
espaces littoraux, et particulièrement sur les sites classés ; Préserver les paysages et la 
biodiversité par la maîtrise des dynamiques d’enrésinement. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Actions ponctuelles de lutte contre les invasives via des chantiers 
bénévoles, MO Gestionnaires d’espaces naturels (Communes…) et/ou Syndicat mixte des 
caps ; Actions dirigées vers les boisements artificiels de conifères via des Contrats Natura 
2000, MO Gestionnaires d’espaces naturels (Communes, Conseil général…). 
→ Actions en cours : Actions et/ou sensibilisation en direction des invasives (plutôt en lien 
avec la protection des milieux aquatiques), dans le cadre des programmes bassins versants 
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(ex : communication en jardineries), MO Communautés de communes ; création d’outils de 
communication (ex : exposition thématique), MO CŒUR Emeraude.  
 
 
Finalité de l’action 5 

 
Différents acteurs interviennent pour la lutte contre les invasives sur le Grand Site mais les 
actions sont parfois cantonnées à des secteurs géographiques ou des thématiques 
particulières. Il n'existe pas de lisibilité globale et de coordination entre les différentes 
actions. 
 
La finalité de l’action est donc de poursuivre et d’élargir les opérations de limitation de 
l’expansion des espèces invasives à l'ensemble du Grand Site par des actions et des 
opérations de sensibilisation, et d’assurer une certaine coordination à l’échelle du 
territoire. 
 
 
Descriptif de l’action 5 

 
L’action consiste en : 

ü La formalisation d’un plan de lutte global pour les cinq prochaines années, et la 
coordination à l’échelle du territoire de l’ensemble des actions et des acteurs ; 

ü L’identification exhaustive des actions et les acteurs des politiques de lutte contre 
les invasives ; 

ü Le maintien et l’élargissement géographique des actions en identifiant les besoins 
complémentaires et en sollicitant les acteurs potentiels. 

 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site, Communautés de 
communes 

Communes,  
Conseil général 

Coordination des actions des 
collectivités et  

Appui technique (+ Opérateur 
N2000) 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

« « « « « « Non évalué Communes, Financeurs 
BV (Cdc, CG, CR, AELB) 
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Fiche 6 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
2 

Objectif Concevoir et réaliser un projet 
intercommunal de valorisation de la RD786 

Action Elaborer un projet de requalification autour  
des RD 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 6 

 
 
La RD 786 est une voie fonctionnelle qui traverse le 
territoire du Grand Site, de Port à la Duc à la 
Couture. Cette voie traverse alternativement la 
Baie de la Fresnaye, le bourg de Fréhel, des 
territoires agricoles, des zones artisanales, des 
zones d'activités et permet la desserte des quatre 
communes du Grand site. 
La diversité des situations traversées est un atout 
pour cette voie, très empruntée des visiteurs du 
Grand Site. Cependant les qualités de cette voie 
sont remises en question par des problèmes ponctuels de sécurité, de lisibilité, mais aussi de 
perception des espaces traversés. 
 
Ces mêmes problématiques touchent également d’autres routes départementales, telles que 
la RD34, et pourront faire l’objet d’actions dans un second temps. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Risque de perte de l’identité des séquences géographiques (paysagères) par 
une uniformisation du paysage : des limites continues (boisement et urbanisation linéaires, 
etc.) et des paysages homogènes ; Banalisation des paysages par l’urbanisation, formes 
urbaines lâches peinant à redonner des fonctions d’usages aux centres bourgs, entrées de 
bourgs et limites d’urbanisation peu lisibles, perdant en qualité ; Nuisance des enseignes 
dans la lecture du paysage.  
→ Enjeux : Assurer la qualité des espaces publics le long des parcours piétons et 
automobiles ; Préserver l’identité des bourgs et l’esprit des lieux ; Requalifier les limites 
d’urbanisation à l’échelle du territoire ; Requalifier  le réseau de voies secondaires et ses 
points d’articulation avec les grands axes ; Qualifier la RD 786 en confortant ses fonctions 
et ses séquences et affirmer sa vocation d’entrée dans le territoire du Grand Site. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées et en cours : application de la réglementation en matière de 
publicité, sur des secteurs prioritaires tels que le Grand Site, MO DDTM ; application d’une 
charte urbanistique et paysagère pour les zones d’activités, MO Cdc Côte de Penthièvre ; 
SCOTT et PLU, MO Pays et Communes ; homogénéisation de la signalétique, avec achat de 
matériaux communs, MO Cdc Côte de Penthièvre.  
 
 
Finalité de l’action 6 

 
Intégrer la notion de parcours et d'itinéraire aux projets d'aménagement. 
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Descriptif de l’action 6 

 
è Pour la RD786 : 
 
L’action consiste en une analyse fine du parcours, avec la définition de séquences 
permettant l’identification des enjeux paysager, et dont les grandes lignes sont 
cartographiées ci-dessous. 
 
 

 
Ensuite, l’action consiste en la prise en compte de ces grands enjeux paysagers et du 
séquençage, et leur intégration dans les projets d’aménagements. Ces grands enjeux issus 
du séquençage concernent : 
 

ü La maîtrise du développement urbain de long de la voie et la multiplication des accès 
directs aux parcelles hors des zones agglomérées ; 

ü La préservation et la mise en scène des fenêtres ouvertes sur le paysage ; 
ü La gestion de l'effet vitrine des zones d'activités en limitant leur étalement ; 
ü La requalification des solutions d'intégration linéaire parallèles à la voie, type merlon 

planté, qui créent un effet couloir en bloquant toute vision lointaine sur le territoire 
(ex : Plurien) ; 

ü La mise en valeur les liaisons vers le littoral et notamment les entrées de site (Voir 
Action 13 - Requalifier les itinéraires de circulation automobile, valoriser les 

Action 6 
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parcours par une définition des haltes et stations d’observation et intégrer les 
parkings d’accès au littoral) ; 

ü La sécurisation et la mise en valeur des séquences urbaines et plus particulièrement 
des entrées de ville et traversées de hameaux ; 

ü La requalification des entrées de bourg (Voir Action 14 - Inscrire les valeurs du Grand 
Site dans le projet communal (charte architecturale, urbaine et paysagère), réaliser 
un cahier de recommandations et valoriser les entrées de bourgs) ; 

ü La maîtrise de la publicité sur les bords de route (Voir Action 7 – Réduire la place de 
la publicité dans le paysage) ; 

ü La mise en valeur de l'identité du territoire avec une utilisation des matériaux locaux 
type granulat de grès rose. 

 
Enfin, l’action pourra consister en la rédaction d’un projet global pour la RD 786, 
intégrant tous ces grands enjeux, ou au minima la coordination des projets 
d’aménagements afin de s’assurer de leur prise en compte.  
 
è Pour les autres RD : 
 
Un travail similaire pourra être mené sur les autres RD notamment la 34 à terme, en vue 
de la requalification de ces espaces publics. 
(Les routes secondaires sont davantage traitées dans la fiche action 13).  
 
Ces réflexions et travaux pourront s’inscrire dans le STICA (Schéma des Transports 
Intelligents des Côtes d’Armor), être menés à l’échelle du Grand Site mais avec une vue 
d’ensemble (notamment en lien avec le secteur de Lamballe…).  
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site 
Toutes les Communes, 

Communautés de 
communes, CG 

Coordination des actions des 
collectivités 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

« « « « « « 
Voir fiches actions  

7, 13 et 14 

Communes, Cdc, 
DREAL,  
CG, CR 
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Fiche 7* 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
1 

Objectif Requalifier et valoriser les espaces publics 
autour d’un projet GS 

Action Réduire la place de la publicité dans le paysage 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 7 

 
 
L'affichage et la signalétique publicitaire sont 
répandus aux entrées de ville, aux carrefours 
stratégiques (entrées du Grand Site) et à l'approche 
des secteurs d'activités commerciales. Il en résulte 
une nuisance au plan paysager, une difficulté de 
lecture des espaces et une certaine dangerosité sur 
le plan de la sécurité routière. 
 
 
 
La Loi du 12 juillet 2010 et ses décrets d’application impliquent un changement de 
réglementation à compter de la fin 2015 pour les publicités et préenseignes (avec 
notamment l’interdiction de la plupart des présenseignes hors agglomération), et 2018 pour 
les enseignes. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Nuisance des enseignes dans la lecture du paysage ; Banalisation des paysages. 
→ Enjeux : Assurer la qualité des espaces publics le long des parcours piétons et 
automobiles ; Qualifier la RD 786. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées et en cours : Application de la réglementation en matière de 
publicité, sur des secteurs prioritaires tels que le Grand Site, MO DDTM ; homogénéisation 
de la signalétique, avec achat de matériaux communs, MO Cdc Côte de Penthièvre ; R                                                                  
éflexion sur l’homogénéisation des enseignes, en lien avec l’Agence Technique 
Départementale, MO Commune Plurien.   
 
 
Finalité de l’action 7 

 
Réduire la place de la publicité, avec notamment l’élaboration possible d’un Règlement 
Local de Publicité (RLP) et/ou d’une Signalisation d’Information Locale (SIL), afin de : 

ü Améliorer et préserver les paysages ; 
ü Favoriser une signalétique publicitaire de qualité accompagnant l’activité locale ; 
ü Améliorer la sécurité routière notamment le long de la RD 786. 

 
 
Descriptif de l’action 7 

 
L'action consiste en : 
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ü L’application de la Règlementation Nationale de la Publicité (RNP) par les services 
de l’Etat ; 

ü Voir la mise en place d'un Règlement Local de Publicité (RLP) commun aux 4 
communes, avec pour objectif de préserver la qualité de l’environnement de leurs 
habitants et des visiteurs en limitant la pollution visuelle qu’engendre la 
prolifération désordonnée des enseignes et autres publicités ; 

ü Voir la mise en place d’une Signalisation d’Information Locale (SIL) ; 
ü La mise en place d’un lieu dédié à l’affichage associatif par les communes, etc. 

 
Zoom sur le RPL :  
Il est prévu au Code de l'Environnement. En présence d'un RLP, c'est au maire uniquement 
que reviennent les compétences de police (et non au Préfet).  
Le RLP peut aussi définir des zones dans lesquelles tout occupant, ou propriétaire d'un local 
commercial visible depuis la rue doit veiller à ce que l'aspect extérieur du local ne porte 
pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants. 
Après une délibération prescrivant un RLP, une concertation publique a lieu entre les 
acteurs concernés. Une fois le projet arrêté, une enquête publique doit être menée. Le RLP 
doit ensuite être approuvé et rendu public. 
Le déroulement du projet : 

ü Recensement des dispositifs publicitaires présents sur le territoire communal avec 
réalisation d’une base de données et reports cartographiques ; 

ü Définition des zones à protéger, en se basant sur les unités paysagères, et identifier 
des objectifs par zone ; 

ü Rédaction de  nouvelles règles d’implantation pour diminuer le nombre et la densité 
de panneaux publicitaires visibles des voies ouvertes à la circulation ; 

ü Instauration des règles d’esthétique assurant une bonne insertion dans le site et une 
homogénéisation des dispositifs : emplacement, contenu, format… ; 

ü Mise en place d’une procédure permettant une instruction rigoureuse des 
déclarations préalables ; 

ü Identification et verbalisation des dispositifs en infraction : assistance de la DDTM. 
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site 
Toutes les Communes, 

Communautés de 
communes, CG, Etat 

Coordination des actions des 
collectivités 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

 « « «   Non évalué Communes, Cdc, 
DREAL, CG, CR 
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Fiche 8 

Axe 1 Qualité des paysages 
 

Priorité 
2 
 

Objectif Valoriser le patrimoine 

Action Valoriser les ouvrages historiques 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 8 

 
 
Le Grand Site regorge d’éléments bâtis 
patrimoniaux, du « petit patrimoine rural non 
protégé » aux illustres ouvrages de l’architecte 
Harel De La Noë et issus de l’ancienne voie ferrée 
Yffiniac-Matignon, en passant par les ouvrages 
historiques du Néolithique, de la seconde guerre 
mondiale et de l’époque des Templiers… 
 
 
 
Si les édifices les plus importants sont répertoriés (Fort-La-Latte, Cap Fréhel, Bien-assis…), 
protégés, et bénéficient généralement d'un système d'aide à la restauration, ces autres 
éléments du patrimoine bâti sont souvent moins visibles et très fréquemment dégradés. Ils 
participent pourtant à la qualité du territoire, autant pour ses habitants que pour les 
visiteurs. En l'absence de protection, la restauration de ces éléments est dépendante des 
moyens et de la volonté du propriétaire, et très souvent lié aux dynamismes et initiatives 
d’associations locales.  
 
Egalement, les sites bâtis et les offres de visites culturelles sont actuellement sous-valorisés 
par rapport à leur potentiel sur le Grand Site, le territoire se positionnant presque 
exclusivement sur les loisirs de plein air. Si ce n’est un enjeu de "Grand paysage", la 
valorisation de ce patrimoine bâti et de ces ouvrages historiques en est un pour la richesse 
de la découverte et la révélation des valeurs du Grand Site.  
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Manque de reconnaissance du bâti comme patrimoine local, donc de fait, 
faiblesse dans la valorisation. 
→ Enjeux : Valoriser les éléments du patrimoine bâti et notamment l’architecture 
balnéaire en tant qu’éléments  d’identité du Grand Site. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Ouvrages Harel De La Noë = Réhabilitation du Pont des Marais, 
inscrit dans le parcours du « Tour de Manche », MO Conseil général ; Démarche d’inscription 
du Viaduc de Caroual aux Monuments historiques, à l’initiative de l’Association des Amis du 
Viaduc de Caroual, et en lien avec la Commune d’Erquy ; Autres ouvrages = Inventaire du 
patrimoine, MO Conseil régional ; Réhabilitation de la station balnéaire de Sables-d’Or-
les-Pins (mise en valeur de la typicité architecturale), MO Communes de Fréhel et de 
Plurien. 
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→ Actions en cours : Ouvrages Harel De La Noë = Projet culturel 2014/2015, à l’initiative de 
l’Association des Amis du Viaduc de Caroual, en vue de la restauration du viaduc par la 
Commune d’Erquy ; Visites guidées, MO Associations locales diverses.  
→ Actions déjà engagées et en cours : Autres ouvrages = actions de protection, de 
restauration et/ou de valorisation (visites…), à l’initiative d’associations locales. 
 
 
Finalité de l’action 8 

 
 
Davantage valoriser le patrimoine bâti remarquable et en favoriser sa découverte, et 
particulièrement ses richesses maritimes :  

ü Création de circuits pédestre ou cycles ; 
ü Mise en œuvre d’outils de communication adaptés et encourager les offres de visites 

proposées localement.  
 
Valoriser le patrimoine vernaculaire : 

ü Centraliser les connaissances sur le patrimoine du Grand Site ; 
ü Encourager la restauration de petits éléments du patrimoine bâti non protégé ; 
ü Communiquer et davantage valoriser, notamment au travers l’intégration à des 

circuits de randonnées.  
 
 
Descriptif de l’action 8 

 
Concernant les ouvrages Harel de la Noë, l’action consiste en : 

ü Poursuivre les réflexions autour du Viaduc de Caroual, en préciser les modalités de 
restauration, et intégrer l’ouvrage aux futurs réaménagements du quartier (une 
étude doit être réalisée en 2015). 

ü Réaliser une étude de faisabilité quant au devenir du Viaduc de Port-Nieux, dans 
l’optique de l’intégrer à un parcours piéton/cycle, en évaluer le rapport 
coût/bénéfice, notamment au regard du réseau de voies douces existant et à créer ; 
et éventuellement, en fonction de ces conclusions, envisager son inscription au 
Monuments Historiques.  

 
Concernant les autres ouvrages, et notamment le « petit patrimoine », l’action consiste 
également en la création d’un groupe de travail rassemblant les associations locales pour : 

ü Identifier les éléments patrimoniaux selon leurs intérêts et leurs thématiques et 
mettre en commun les inventaires existants (diagnostic PLU, etc.) ; 

ü Créer des parcours/itinéraires associés à ce patrimoine et relayés par des documents 
papiers (support carte) et Internet ; 

ü Mettre en place des outils incitatifs pour la restauration du bâti ancien à partir des 
matériaux et techniques traditionnels ; faciliter la venue de chantiers de réinsertion 
ou de jeunes pour les travaux de restauration ; 

ü Assurer la communication à une échelle globale pour bien relayer les actions de 
valorisation entreprises. 
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Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Toutes les Communes, 
Communautés de communes, 

CG, propriétaires 

Associations locales, Etat 
(DREAL, DRAC, STAP), 

CAUE 

Coordination (petit patrimoine) et 
Acteur associé (ouvrages Harel de 

la Noë) 

 
L’étude de faisabilité, pour Port-Nieux, pourra être réalisée par le Conseil général, en régie, 
fort des études du même type déjà réalisées pour les autres ouvrages Harel de la Noë. 
 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«  « « « « 

10 000 €  
(petit patrimoine) 

+ au minimum 500 000 
€ / édifice (ouvrages 

Harel de la Noë) + 
15 000 € (étude viaduc 

Caroual) 

Communes, Cdc, 
CG, CR, Etat, Fonds 
européens, Mécénat, 
Caisse des Dépôts, 

Fondation patrimoine, 
Associations locales 
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Fiche 9 

Axe 1 Qualité des paysages 
 

Priorité 
2 
 

Objectif Préserver et valoriser la trame bocagère et 
les petits boisements 

Action Identifier et renforcer la vocation paysagère des 
haies bocagères et des petits boisements du GS 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 9 

 
 
Le territoire du Grand Site est caractérisé par une 
activité agricole importante. Depuis les années 
50, une simplification du système parcellaire s’est 
installée : les exploitations sont de moins en 
moins nombreuses et les parcelles de plus en plus 
éloignées des sièges d'exploitation, le phénomène 
ayant pour conséquence l'abandon de certaines 
zones jugées moins "rentables" que les autres 
(terrains résiduels, en pente, humides…).  
 
La conséquence sur le paysage est notamment la fermeture des espaces de vallons qui se 
boisent, le contact visuel entre les parcelles agricoles et le littoral devenant inexistant et 
les vues sur la mer se faisant plus rares. Cette évolution de milieu en boisements, même si 
elle entraîne une certaine fermeture du paysage, peut toutefois être favorable d’un point 
de vue environnemental, pour la problématique « qualité de l’eau » du secteur. 
 
Parallèlement à ce phénomène, les plateaux de Plurien et Fréhel ont été remembrés et ont 
perdu la totalité des vergers et une grande partie des haies bocagères, tandis que la 
commune de Plévenon a conservé une bonne partie de son bocage, et celle d’Erquy, non 
remembrée, voit cependant son maillage bocager se dégrader d’année en année. 
 
Le dispositif Breizh bocage, financé par l’Europe, le Conseil Général et l'Agence de l'eau, 
vise à lutter contre les phénomènes d’érosion en implantant des haies et talus en rupture de 
pente et à reconquérir la qualité des eaux bretonnes par la reconstitution d’un maillage. Le 
bocage présente également un intérêt pour la fourniture de biomasse, la préservation de la 
biodiversité et la restauration des paysages. Ce programme est piloté par les Communautés 
de Communes de Matignon et Côte de Penthièvre dans le cadre de leurs programmes 
« bassins-versants ». 
Le bilan du 1er programme est mitigé car il est relatif au degré d'appropriation du dispositif 
par les acteurs, il n'offre aucune garantie de pérennité des haies à long terme, et la 
dimension paysagère des haies bocagère a été peu prise en compte dans les plantations 
(souvent situées le long de la voirie, chemins et routes, constituant ainsi des « écrans » à la 
vision du paysage, aux abords des fermes…). Tous les boisements n'ont pas la même valeur 
et leurs localisations jouent un rôle paysager ou environnemental très différent. 
 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Manque d’identification du rôle paysager de chaque boisement sur la bande 
littorale (intérêt/inconvénient) ; Risque de perte de l’identité des séquences géographiques 
(paysagères) par une uniformisation du paysage : des limites continues (boisement et 
urbanisation linéaires, etc.) et des paysages homogènes ; Rétrécissement de la bande 
littorale par l’urbanisation, les boisements ou d’autres usages, fermeture du paysage 
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littoral ; Peu d’évaluation et de maîtrise des dynamiques forestières (littoral, baie de la 
Fresnaye, fonds de vallée…) ;  

Boisements horticoles brouillant le paysage agricole (le choix des plantations sur les 
espaces publics/lotissements étant très important pour l'identité du territoire) ; Perte de 
contact entre le littoral et les parcelles agricoles ; Activité économique plus déconnectée 
de son terroir qu’autrefois, manquant de lien avec le paysage. 
→ Enjeux : Redonner une continuité physique et visuelle au paysage littoral ; Préserver les 
paysages et la biodiversité par la maîtrise des dynamiques d’enrésinement ; Préserver les 
boisements de versants abrupts ; Favoriser le développement d’une agriculture en lien avec 
son territoire, son terroir ; Préserver, voir restaurer l’identité de la trame boisée du 
paysage agricole et littoral. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Inscription des boisements aux PLU, MO Communes 
Erquy/Plurien/Fréhel ; Programme de reconstitution du bocage, MO Conseil général ; Plan 
de gestion du massif dunaire du Vieux bourg et actions en faveur de la gestion des 
boisements (résineux), MO Commune Fréhel.  
→ Actions déjà engagées et en cours : Programme Breizh bocage, MO Communautés de 
communes. 
→ Actions en cours : PLU, MO Plévenon. 
 
 
Finalité de l’action 9 

 
Il s'agit de maîtriser l'évolution des paysages et de préserver leur identité en : 

ü Préservant les boisements qui facilitent l'intégration des infrastructures et zones 
urbaines ; 

ü Définissant les principaux cônes de vue à maintenir depuis les bourgs, les hameaux, 
les routes, les plages et en rétablissant des contacts visuels entre le littoral et le 
rétro-littoral ; 

ü Identifier les boisements à maintenir pour cause de fort intérêt environnemental ; 
ü Stopper la progression des friches, et notamment dans les zones de prairies 

permanentes peu soumises au lessivage des sols, exploiter certaines parcelles 
abandonnées. 

 
 
Descriptif de l’action 9 

 
La première action concerne les haies bocagères. 
 
Dans le cadre de Breizh bocage, un diagnostic a été réalisé à l'échelle des deux 
communautés de communes  sur la base du cahier des charges régional « Breizh Bocage ». 
L'action proposée consiste à compléter ce diagnostic territorial par un volet paysager, 
qualifiant notamment l'impact paysager des haies bocagères dans le Grand Site. En effet, la 
localisation, le choix des essences et la proximité des milieux naturels sont à considérer 
pour établir la nécessité ou les contraintes relatives au maintien et à la replantation de 
haies. Cette étude pourra servir de plan guide pour : 

ü Aider les communes à identifier les haies remarquables du paysage qui seront alors 
inscrites dans les documents d'urbanisme comme éléments de paysage à valoriser et 
les prescriptions de nature à assurer leur protection (Loi paysage de 1993, article 
L123-1-5.7 du Code de l'Urbanisme). 
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ü Orienter le programme Breizh bocage vers des plantations qui auront, en plus de leur 
intérêt agronomique et environnemental, une vocation paysagère. 

ü Etablir des modalités de gestion des bords de route : au-delà de la protection des 
haies, la gestion des bords de route ou de chemin est fondamentale pour assurer la 
pérennité des haies. Le fauchage et le broyage des accotements doit être maintenu 
pour des raisons de sécurité mais le haut des talus doit permettre à la végétation 
ligneuse de se développer. 

 
La deuxième action concerne les boisements liés à la déprise agricole et consiste à 
s’appuyer sur le travail en cours, mené par les communautés de communes via leurs 
programmes « bassins versants » ; le diagnostic agricole qu’elles réalisent participe en effet 
à sensibiliser les exploitants sur la gestion de leurs parcelles, en encourageant les actions de 
gestion les plus optimales d’un point de vue environnemental. 
 

 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site et Communautés 
de communes 

Chambre d’agriculture Conduite de l’action 

Action 9 
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Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

«   «   
10 000 €  

(étude paysagère) 

Grand Site, DREAL, 
Financeurs BV (Cdc, 

CG, CR, AELB) 
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Fiche 10 

Axe 1 Qualité des paysages 

Priorité 
2 

Objectif Poursuivre et élargir le travail de diagnostic 
et de gestion des EN littoraux 

Action Mettre en place un observatoire des paysages 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 10 

 
 
Le paysage du Grand  Site est très diversifié puisque 
le trait de côte prend des formes variées : baies, 
dunes, ports, grèves, falaises, estuaires, anse, 
plage, îlot, etc.  Le paysage est plus 
particulièrement caractérisé par un ensemble de 
landes et de falaises exceptionnel. Cependant, ces 
paysages évoluent sous l'effet de dynamiques 
urbaines, agricoles, naturelles… et ces évolutions 
sont parfois peu perceptibles.  
 
 
En 1991, le Ministère de l’Environnement, en charge de la politique des paysages, engage la 
création de l’Observatoire Photographique du Paysage (OPP). Cette démarche a pour 
objectif de « constituer un fonds de séries photographiques qui permette d'analyser les 
mécanismes et les facteurs de transformations des espaces ainsi que les rôles des différents 
acteurs qui en sont la cause de façon à orienter favorablement l'évolution du paysage ». 
Dans les Côtes d’Armor, un Comité de pilotage a été constitué à l'initiative du CAUE 22 pour 
mettre en place un Observatoire du paysage sur le territoire du département. Quatre points 
de vue concernent le littoral du territoire des Caps : à Erquy, La Fosse Eyrand et Saint-
Michel ; à Fréhel, Sables d'or et la Plage du Vieux bourg. 
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Rappels des éléments de diagnostic : 

→ Constats : Risque de perte de l’identité des séquences géographiques 
(paysagères) par une uniformisation du paysage ; 
→ Enjeux : Evaluer la dynamique de certains milieux. 
 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : OPP, MO CAUE. 
→ Actions en cours : Développement d’une plate-forme Internet de mutualisation et de 
valorisation des OPP de Bretagne, MO DREAL et Conseil régional. 
 
 
Finalité de l’action 10 

 
La finalité de l'observatoire photographique est de : 

ü Mesurer l’évolution des paysages et d'évaluer les facteurs de transformation du 
territoire des Caps ; 

ü Constituer un outil pour comprendre et communiquer autour des mutations du 
territoire : évolutions  urbaines, agricoles ou environnementales ; 

ü Constituer un outil d'aide à la décision pour  prendre les mesures correctrices qui 
s’imposent face à des paysages qui se banalisent ; 

ü Impliquer la population en mettant en place une démarche participative.  
 
 
Descriptif de l’action 10 

 
En complément de la démarche départementale et nationale, l'action consistent à mener 
une démarche d'observatoire photographique sur des paysages à forts enjeux et/ou à 
fortes dynamiques sur le territoire du Grand Site. 
Le principe d’un Observatoire photographique du paysage consiste à effectuer des prises de 
vue qui seront par la suite re-photographiées dans le temps (tous les 3 ans). Ainsi 
apparaîtront les signes qui permettent de lire les évolutions du paysage et de mieux les 
comprendre.  
 
Sur le territoire des Caps, l'observatoire pourra suivre le protocole national d'après la 
"Méthode de l’Observatoire photographique du paysage - document édité en 2008 par la, 
Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature / Direction de l’habitat, 
de l’urbanisme et des paysages / Sous-direction de la qualité du cadre de vie. 
 
Les étapes de réalisation seront les suivantes : 

ü La constitution d'un comité de pilotage ; 
ü Le financement de la création et de la gestion du fond photographique ; 
ü Le choix du photographe (en régie ou un photographe privé) ; 
ü Le choix des points de vue qui composent l'itinéraire ; 
ü L’archivage des tirages avec les éléments d’identification, le carnet de route, la 

grille d'analyse. 
 
Quelques pistes peuvent déjà orienter le choix des points de vue : 

ü Les 4 points de vue exploités par le CAUE sont localisés à proximité immédiate de 
parkings littoraux. Les futurs clichés devront être complémentaires de ces prises de 
vue. 
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ü Les photographies doivent permettre d'évaluer l'évolution des différentes structures 
du paysage : paysages urbains (hameaux, zones d'activités et cœur de ville), paysage 
rural, paysage naturel (dunes, landes, estuaires, falaises). 

ü Les points de vue seront choisis en fonction de leur capacité à "voir" l'interaction des 
différentes structures du paysage.  

ü Les photographies doivent couvrir les zones qui connaissent de fortes dynamiques 
(naturelles ou anthropiques) : ainsi, les paysages de transitions et les franges 
pourront être particulièrement représentés.  

ü Quelques points de vue depuis la mer pourront également être choisis. 
 

 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site 
CAUE, DREAL,  

Conseil régional Conduite de l’action 

 
 
 
 
 
 

Action 10 
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Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«  « « « « 40 000 € Grand Site, DREAL, CR 
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Axe 2 : La promesse Grand Site 
 

 

Action 11 : Requalifier l’accueil du public sur le Cap Fréhel et le doter d’un équipement pivot de 
type Maison de site 

Action 12 : Créer des outils d’interprétation adaptés à tous les publics, outiller la découverte 
scolaire et encourager l’action des structures d’éducation à l’environnement et des associations 
locales œuvrant pour la découverte du patrimoine 

Action 13 : Requalifier les itinéraires de circulation automobile, valoriser les parcours par une 
définition des haltes et stations d’observation et intégrer les parkings d’accès au littoral 

Action 14 : Inscrire les valeurs du Grand Site dans le projet communal (charte architecturale, 
urbaine et paysagère), réaliser un cahier de recommandations et valoriser les entrées de bourgs 

Action 15 : Améliorer l’offre de randonnée et renforcer l’offre de transports en commun depuis 
les gares et les bourgs jusqu’aux caps 
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Fiche 11* 

Axe 2 Promesse Grand Site 

Priorité 
1 

Objectif Concevoir un plan global pour les deux caps 

Action 
Requalifier l’accueil du public sur le Cap Fréhel 

et le doter d’un équipement pivot de type 
Maison de site 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 11 

 
 
Le Cap Fréhel est un site touristique à l’intérêt 
paysager et naturel unique attirant plus d’un million 
de visiteurs par an. La sur-fréquentation concentrée 
à la pointe du site et près des accès routiers 
dégrade ponctuellement la lande et les milieux 
patrimoniaux. 
 
Les aménagements extérieurs sont composés du 
parking situé au pied des phares (135 places) et du 
parking de la Teignouse (175 places) situé en retrait 
des phares. L'accès des véhicules aux parkings est payant en saison estivale et gratuit le 
reste de l'année. Le parking du phare a un impact visuel fort, la présence de voitures à 
l'intérieur du site patrimonial nuisant à sa qualité et perturbant l'expérience des visiteurs.  
 
Les visiteurs ne font souvent que passer et reste peu de temps au cap. Le phare est un lieu 
central de la visite du cap mais sous-valorisé et apportant aujourd’hui un niveau de 
satisfaction en-deçà de son potentiel, malgré les efforts de la commune : Les éléments 
scénographiques dans la salle d’exposition sont peu attractifs et sont conçus avec peu de 
moyens ; la boutique (cartes postales essentiellement) ne propose pas une ligne de produits 
attractifs ; l’entrée payante n’offre que peu de valeur ajoutée ; l’entrée, le lieu d’accueil, 
la signalétique mériteraient une requalification d’ensemble. 
 
Malgré des améliorations importantes ces dernières années, avec notamment la limitation 
des stationnements sauvages et la réorganisation des cheminements, les conditions 
d’accueil du public ne sont pas à la hauteur du site et méritent d'être améliorées, afin d’en 
appréhender davantage les valeurs, et davantage gérer durablement les espaces naturels. 
 
En plus de la Commune de Plévenon intervenant aujourd’hui à la hauteur de ses moyens, du 
Syndicat mixte du Grand Site et du Conseil général (quant à l’accueil du public), un autre 
acteur, le Conservatoire du littoral, se verra impliquer à court terme dans la vie du site, 
avec notamment la rétrocession des phares et des parcelles afférentes, et recherchera un 
organisme gestionnaire. La gouvernance du site sera donc à préciser et représente un enjeu 
majeur pour l’OGS. 
 
Une esquisse de réaménagement portant sur les espaces extérieurs (cheminement, 
stationnements…) et les espaces intérieurs du phare a été réalisée par le paysagiste A. 
Freytet en 2013, pour le CELRL, proposant notamment le recul des stationnements vers le 
parking de la Teignouse qui serait alors réaménagé, et dont les projets sont cohérents avec 
une étude de 2008, "Elaboration d'un projet de territoire site du Cap Fréhel, Commune de 
Plévenon" (la création d'un parking en sortie du bourg de Plévenon relié à la côte par une 
piste cycles/piétons notamment…). Cet avant-projet sera remis à l’étude en 2015, afin que 
le CELRL définisse avec la Commune de Plévenon un projet global d’ensemble sur le site. 
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Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Evolution et appauvrissement de la lande ; des difficultés de gestion des 
milieux naturels sur certains sites ; Un manque de valorisation globale et sur site des 
caractéristiques patrimoniales ; Un manque d’outils d’interprétation sur le Grand Site afin 
d’en appréhender l’ensemble des valeurs ; Une concentration de la fréquentation sur 
certains sites, avec des impacts environnementaux ou paysagers, et peu de retombées 
économiques associées (particulièrement au Cap Fréhel) ; Des pics de fréquentation 
pendant la haute-saison et des visiteurs diffusant peu sur le territoire ; Des itinéraires dont 
l’entretien et l’aménagement restent à améliorer ; Une place prédominante de 
l’automobile ; Des conditions d’accueil au Cap Fréhel particulièrement qui ne répondent 
pas aujourd’hui à la « promesse Grand Site ».  
→ Enjeux : Mettre en place une gestion coordonnée et transversale de l’ensemble des 
espaces littoraux, et particulièrement sur les sites classés ; Optimiser et promouvoir les 
modes de déplacements doux ; Faire émerger des pratiques multimodales et favoriser la 
desserte en transports collectifs ; Valoriser les éléments du patrimoine bâti ; Transmettre 
l’esprit du site et l’ensemble de ses valeurs avec des outils d’interprétation adaptés ; 
Améliorer les dispositifs d’accueil sur les sites très fréquentés, et notamment sur le Cap 
Fréhel ; Améliorer la répartition des touristes au-delà des pics estivaux, et pas uniquement 
sur les sites emblématiques ; Modérer l’impact environnemental lié au développement des 
activités de plein air. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Depuis les années 90, réhabilitation du Cap avec l’optimisation 
des sentiers et des stationnements et des opérations ponctuelles de restauration de la lande 
(via Contrats Natura 2000), MO Commune de Plévenon / Syndicat mixte des Caps ; Définition 
et mise en œuvre du Schéma départemental Véloroutes-voies vertes (reliant les deux caps, 
valorisant les ouvrages Harel de la Noë et enrayant le stationnement sauvage sur le Cap 
Fréhel), MO Conseil général ; Amélioration des conditions d’accueil du public dans le phare 
(visites, expositions…), MO Commune Plévenon, sur convention avec Phares et Balises ; 
Organisation d’animations patrimoniales thématiques, MO Syndicat mixte des Caps. 
→ Actions en cours : Destruction partielle de l’ancien restaurant du Cap Fréhel (création 
d’un belvédère d’observation), affectation des phares/définition d’un projet d’ensemble sur 
le cap (débuté par le Cabinet Freytet en 2013) et définition d’une zone d’intervention, MO 
Conservatoire du littoral.  
 
 
Finalité de l’action 11 

 
ü Mettre en place le projet global d’ensemble qui sera défini par le Conservatoire du 

littoral, en lien étroit avec la Commune de Plévenon, en précisant les questions de 
gouvernance et en s’inspirant des travaux de A.Freytet : 

« Valorisation des phares ; préservation des pelouses et landes littorales, et réorganisation 
des sentiers ; création de « points d’interprétation » afin de valoriser le patrimoine 
naturel, notamment ornithologique, et culturel, via les vestiges historiques ; suppression 
du parking au pied du phare, et maintien avec réaménagement du stationnement payant 
amont dit « de la Tégnouse »… s’inscrivant dans un schéma plus global à l’échelle de la 
commune (développement d’itinéraires alternatifs ; création et aménagement d’une aire 
de stationnement gratuite dans le bourg ; etc.) » 
 

ü Continuer de restaurer et gérer durablement la biodiversité sur la pointe du Cap (voir 
Action 1) ; 
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ü Améliorer les conditions d’accueil du public sur le Cap, avec notamment 
l’aménagement des espaces du phare du Cap Fréhel (où des registres 
scénographiques évocateurs seront privilégiés) pour : 

- Optimiser l’accueil et le confort ; 
- Commercialiser certains produits dérivés emblématiques ; 
- Créer une scénographie valorisant l’univers maritime et celui des phares en particulier 
(certains espaces pourront être en accès libre mais les espaces muséographiés justifieront 
un droit d’entrée). 
Le phare du Cap Fréhel représentera « l’équipement pivot » de la démarche Grand Site 
(voir la « Maison de Site »), portant à connaissance l’excellence du Grand Site et mettant 
en appétit les visiteurs pour découvrir les autres points d’intérêt du territoire. Cette 
infrastructure pourrait s’inscrire dans le dispositif « Maison nature » du Conseil général. 
 
 
Descriptif de l’action 11 

 
L’action consiste en la mise en place d’un schéma d’ensemble pour le Cap Fréhel, ayant 
pour vocation d’améliorer les conditions d’accueil du public, préserver et valoriser 
davantage le patrimoine du site (cf. préconisations de l’avant-projet d’A.Freytet) : 

ü La restauration de la lande ; 
ü L’organisation et l’aménagement des cheminements, dans l’esprit du site, et avec la 

mise en place d’une signalétique favorisant la découverte du site ; 
ü La mise en valeur des phares, avec l’exploitation de leur potentiel patrimonial ; 
ü La mise en lumière de points d’interprétation ; 
ü L’appréhension du dispositif d’accueil et d’interprétation à l’échelle globale de la 

Commune, voir du Grand Site. 
 

 
Avant-projet – Schéma global d’intentions paysagères et muséographiques pour l’aménagement, la 

protection et la valorisation du Cap Fréhel (CELRL 2013 – A.Freytet) 

 
En d’autres termes, les préconisations pourraient être : 

ü La restauration de la lande autour des phares, avec notamment l’intégration du 
parking de la Teignouse et la suppression du parking au pied du phare ; 
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ü La création d'un accès au site pour les cycles et piétons depuis le bourg de Plévenon, 
avec la création d’un parking relais dans le bourg ; 

ü La création de cheminements doux et/ou la réorganisation des sentes piétonnes dans 
le site classé, avec l’amélioration de la signalétique ; 

ü La création d’outils d’interprétation dans l’esprit du site et la création d'un 
équipement d'accueil dans le phare, relié aux autres équipements du Grand Site (voir 
Action 17) avec au minimum un pass commun. 

 
Le mode opératoire serait : 

ü Initier la rédaction du plan de gestion et d'aménagement (voir Action 1) et définir les 
modalités de gouvernance et de gestion, qui s’inscrira dans le projet global du 
Conservatoire du littoral, en lien étroit avec la Commune de Plévenon ; 

ü Définir précisément les espaces du phare mobilisables et élaborer une 
programmation détaillée pour l’aménagement et la scénographie des espaces du 
phare ; 

ü Préciser le programme de travaux pour les aménagements extérieurs ; 
ü Recruter un maître d’œuvre pour la finalisation du projet et le suivi du projet du 

phare et des projets d'aménagement des stationnements, etc. 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Commune de Plévenon, 
CELRL 

Etat, Conseil général, 
Conseil régional 

Appui technique  
(+ Opérateur N2000) 

 
La Commune de Plévenon souhaite aujourd’hui rester gestionnaire du « grand phare » et 
propriétaire des surfaces de landes littorales voisines. Voir Action 1 - Pour le Cap Fréhel, si 
la maîtrise d’ouvrage de l’élaboration du plan est bien assurée par la Commune, elle 
pourrait ensuite déléguer la maîtrise d’œuvre à un organisme autre, ne disposant pas 
aujourd’hui au sein de ses services des moyens nécessaires. Par convention avec le Conseil 
général au titre des ENS ou le CELRL, elle pourrait également confier à ces structures 
certaines missions comme l’élaboration même du plan, en restant pilote du projet et de son 
Comité de pilotage. 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

« « « « «  

350 000 € (phare) 
+ 840 000 € (projet 
global – chiffrage 

provisoire Freytet 2013) 
+ 350 000 € (parking et 
cheminements bourg – 

chiffrage Phytolab 
2008) + 750 000 € 

(ancien phare) 

Commune Plévenon, 
DREAL,  

CELRL, CG, CR, Fonds 
européens, MH 
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Fiche 12 

Axe 2 Promesse Grand Site 

Priorité 
1 

Objectif Transmettre l’esprit des lieux et l’ensemble 
de ses valeurs 

Action 

Créer des outils d’interprétation adaptés à tous 
les publics, outiller la découverte scolaire et 

encourager l’action des structures d’éducation à 
l’environnement et des associations locales 
œuvrant pour la découverte du patrimoine 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 12 

 
 
Malgré la richesse du patrimoine écologique et 
paysager, les sites peuvent rester « muets » pour 
le visiteur de passage. 
En effet, il existe peu d’outils d’aide à la 
découverte (matériels ou immatériels) hormis le 
sentier d’interprétation des Lacs bleus à Erquy et 
les visites guidées organisées par le Syndicat mixte 
du Grand Site, les structures d’éducation à 
l’environnement, les associations patrimoniales 
locales… et uniquement en français.  
 
Les valeurs du Grand Site pourraient donc davantage être révélées aux visiteurs, dans 
l’esprit des lieux et subtilement, de manière matérielle (parcours et outils ludiques ou 
évocateurs) ou immatérielle (animations patrimoniales). 
 
L’étude Freytet sur le Cap Fréhel a par exemple défini un parti pris valorisant s’inscrivant 
en douceur dans le paysage et sur les murets existants, qui reste à mettre en œuvre (avec 
notamment la création d’un belvédère ornithologique à la fin 2015). D’autres attentes des 
visiteurs doivent par ailleurs être satisfaites, sur les autres sites, et sous différentes formes.  
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Un manque de valorisation globale et sur site des caractéristiques 
patrimoniales ; Un manque d’outils d’interprétation sur le Grand Site afin d’en 
appréhender l’ensemble des valeurs.  
→ Enjeux : Transmettre l’esprit du site et l’ensemble de ses valeurs avec des outils 
d’interprétation adaptés. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Création d’un circuit d’interprétation « Les Lacs bleus » autour 
de l’activité des carriers, MO Conseil général ; Organisation d’animations patrimoniales 
thématiques, MO Syndicat mixte des Caps ou autres (structures d’éducation à 
l’environnement du territoire, Fort La Latte, Château de Bienassis, entreprise Nonnet, 
associations patrimoniales locales, etc.) ; Mise en place d’outils ponctuels (panneaux 
informatifs) ou édition d’ouvrages patrimoniaux, MO acteurs divers du territoire 
(Communes, Communautés de communes, particuliers, etc.). 
→ Actions en cours : Structuration des structures locales d’éducation à l’environnement en 
réseau, sans MO. 
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Finalité de l’action 12 

 
ü Révéler aux visiteurs la richesse du territoire qu’il parcourt ; 
ü Proposer des outils adaptés à chaque public (étrangers, enfants…), et dans l’esprit 

des lieux, sans multiplier les aménagements et en favorisant des matériaux intégrés.  
 
 
Descriptif de l’action 12 

 
L’action consiste en l’élaboration d’un schéma global d’interprétation du Grand Site visant 
à : 
 

ü Identifier les circuits existants ou à créer, ayant vocation à inclure tous les acquis 
(voir Action 8) ; 

ü Développer une signalétique d’interprétation sur les sites clés. Ex : La Fauconnière 
(sur la thématique ornithologique) ; Sables-D’or-les-Pins (sur la thématique station 
balnéaire)… ; 

ü Développer des outils d’interprétation alternatifs pour ceux qui n’ont pas accès aux 
visites guidées : audio-guide et application smartphone sur les sites emblématiques 
(se démarquant des applications classiques), téléchargeable aux lieux de service… ; 

ü Produire et commercialiser une ligne d’édition valorisante de livrets très imagés, sur 
chacune des dimensions patrimoniales du Grand Site. 

 
Le schéma global d’interprétation sera également constitué d’actions immatérielles, 
davantage liées aux visites des sites. Il s’agira de favoriser la montée en puissance des 
visites guidées pour tous, avec notamment des rendez-vous plus réguliers sur les deux caps 
(avec, pour le Cap Fréhel, des visites commentées du phare notamment), et des animations 
proposées en plusieurs langues ; mais également d’assurer une meilleure 
coordination/complémentarité entre les structures concernées, voir imaginer des outils de 
communication commun afin de bien relayer l’offre du Grand Site et la rendre plus lisible. 
Le nombre de ces structures impliquées (organismes d’éducation à l’environnement 
aujourd’hui regroupées au sein du Collectif Caps Educ’nature, associations patrimoniales 
locales…) est l’une des richesses du Grand Site, favorisant le partage de ses valeurs ; il 
s’agira enfin de les encourager et les conforter dans leurs actions.  
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site, Gestionnaires 
sites (Communes, CG, CELRL) 

Autres structures liées au 
patrimoine 

Conduite de l’action (schéma 
global signalétique) et 

Appui technique  
 

(voir Coordination au besoin) 
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Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«  « «   100 000 € 
Communes, DREAL,  

CELRL, CG, CR, Fonds 
européens 

 
Détail du coût : Signalétique d’interprétation = 70 000 € ; Outil smartphone = 20 000 € ; 
Edition dédiée = 10 000 €. 
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Fiche 13* 

Axe 2 Promesse Grand Site 

Priorité 
1 

Objectif Valoriser les circulations et déplacements 

Action 

Requalifier les itinéraires de circulation 
automobile, valoriser les parcours par une 

définition des haltes et stations d’observation et 
intégrer les parkings d’accès au littoral 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 13 

 
Le parcours touristique principal, qui permet de 
traverser le Grand Site et de relier les deux caps, 
est de qualité inégale et, par endroit, les trajets 
automobiles donnent une impression faussée de ce 
qu’est le territoire. 
Ce parcours débute à l'entrée Ouest du Grand Site, 
au niveau de La Couture, puis emprunte la RD34 
jusqu'à Erquy. La traversée d'Erquy mène ensuite au 
Cap d'Erquy. Un détour est possible vers l'îlot Saint-
Michel via le Hameau des Hôpitaux. La liaison Erquy 
- Sables-D'or-les-Pins s'effectue par la RD 786, puis 
bifurque vers la RD 34 au niveau de Plurien. C'est toujours la RD 34 qui traverse Sables-D'or-
les-Pins puis Pléhérel (Fréhel), en longeant la Carrière du Routin. L'itinéraire traverse 
ensuite les landes, avant d'arriver au Cap Fréhel. Au niveau de la RD 16, une transition 
s'effectue entre le paysage de landes et le paysage plus rural de Plévenon, qui s'étire jusqu'à 
Port-à-la-Duc (Pléboulle), deuxième entrée du Grand Site. Ce parcours peut être décomposé 
en séquences : Entrée / Sortie du Grand Site ; Séquence rurale ; Séquence urbaine ; 
Séquence semi-urbaine ; Séquence de landes. 
  
Cet itinéraire principal, qui longe la côte ou s’en éloigne, offre des ouvertures visuelles sur 
le littoral et les deux Caps ou alors, au contraire, sur l’arrière-pays, et propose aux visiteurs 
des haltes qui rythment le parcours. La plupart du temps, des points d’arrêt automobiles 
existent déjà et sont situés à proximité des points de vue particulièrement remarquables, 
s’accompagnant souvent de départ de randonnées ; mais elles sont souvent peu voir pas 
aménagées, offrant peu de lisibilité sur les caractéristiques du Grand Site, et s’apparentent 
alors plutôt à des parkings sauvages et des zones dangereuses pour les piétons. 
 
Enfin, l’itinéraire touristique du territoire est ponctué de parkings permettant l'accès au 
littoral. Ces parkings, s'ils sont nombreux et répartis sur tout le linéaire, sont souvent peu 
qualitatifs. Leur aménagement renforce le sentiment de surexploitation l'été et de désertion 
hors saison. Trois parkings sont particulièrement peu intégrés et resteraient à valoriser : le 
parking de l’îlot Saint-Michel sur la Commune d’Erquy, le parking de la Dune-du-Vieux-Bourg 
sur la Commune de Fréhel et le parking de Port Nieux, sur la Commune de Plévenon ; des 
réflexions sont également engagées pour ceux du Cap d'Erquy, des Grèves d'en Bas et au Cap 
Fréhel. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Faible lisibilité des parcours et des stationnements possibles ; Une place 
prédominante de l’automobile ; Une concentration de la fréquentation sur des sites phares 
et le littoral, avec des impacts environnementaux ou paysagers ; Des conditions d’accueil 
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au Cap Fréhel particulièrement qui ne répondent pas aujourd’hui à la « promesse Grand 
Site ». 
→ Enjeux : Assurer la qualité des espaces publics le long des parcours piétons et 
automobiles ; Requalifier  le réseau de voies secondaires et ses points d’articulation avec 
les grands axes ; Améliorer les dispositifs d’accueil sur les sites très fréquentés, et 
notamment sur le Cap Fréhel ; Améliorer la répartition des touristes au-delà des pics 
estivaux, et pas uniquement sur les sites emblématiques. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Définition d’un plan de signalisation touristique avec notamment 
la mise en place de panneaux RIS (Relai Information Service) sur des haltes stratégiques 
(entrées de territoire), MO Pays touristiques et collectivités locales ; aménagement et/ou 
réaménagement d’aires de stationnement (ex : Cap Erquy ; Port St-Géran), MO Conseil 
général et Commune Erquy, et Commune Plévenon. 
→ Actions en cours : Réflexion sur le réaménagement du parking des Grèves d’en bas, MO 
Conseil général et Commune Plévenon : réflexion sur l’aménagement du parking du bourg, 
MO Commune de Plévenon, en lien avec le CAUE. 
 
 
Finalité de l’action 13 

 
Améliorer la qualité des itinéraires de circulation touristique à l’intérieur du Grand Site, 
avec notamment : 

ü La création ou le réaménagement, sur les parcours automobiles, des haltes 
identifiées sur l'ensemble du territoire et dans des lieux aux points de vue 
remarquables, pour permettre un accueil satisfaisant des visiteurs et un respect 
maximum du site ; 

ü L’amélioration de la cohabitation tourisme/paysage en travaillant sur la nécessaire 
insertion des infrastructures dans le paysage littoral, et notamment les parkings. 

 
 
Descriptif de l’action 13 

 
Pour l’amélioration de la qualité des itinéraires de circulation touristique, l’action consiste 
en : 
 

ü Aménager des haltes et stations d’observation ; 
ü Requalifier des parkings d’accès au littoral ; 

 
(Une réflexion pourrait être également menée sur le tracé de l’itinéraire touristique, afin de 
davantage desservir les bourgs, à dynamiser) 
 
Mais également, et en lien avec d’autres fiches actions : 

ü Aménager des parcours piétons afin de retrouver une continuité (voir Action 15) ; 
ü Requalifier des espaces publics traversés par l’itinéraire (voir Action 14) ; 
ü Réduire la place de la publicité dans le paysage (voir Action 7) ; 
ü Réaménager les campings actuellement très présents depuis les points de vue (voir 

Action 16) ; 
ü Veiller à la cohérence des projets littoraux et notamment au développement des 

boisements (voir Actions 9 et 21). 
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Zoom sur les haltes et stations d’observation : 
Les principes d'aménagement seront les suivants, dans le respect du site (les aménagements 
seront coordonnés et pourront faire l’objet d’une charte notamment) : 

ü Rendre ces haltes visibles dans les aménagements des espaces publics attenants ; 
ü Installer des outils de lecture du paysage et d’interprétation des pratiques locales ; 
ü Signaler les cheminements doux à proximité ; 
ü Signaler les services de proximité ; 
ü Sécuriser les accès piétons à ces haltes (voirie adaptée, signalétique, …) ; 
ü Mettre en place ponctuellement des toilettes sèches publiques pour compléter 

l'offre existante ; 
ü Traiter spécifiquement les entrées de sites.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 13 

Action 13 
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Zoom sur les parkings littoraux : 

Les enjeux à prendre en compte seront les suivants : 
ü Leur position dans le paysage et leur continuité avec les espaces qui les bordent ; 
ü Les usages existants et leur maintien pendant et après la phase travaux ; 
ü L’état des habitats naturels, leur restauration et leur conservation ; 
ü La fréquentation réelle des parkings et le nombre de places nécessaires selon la 

saison ; 
ü Le besoin de lisibilité de ces espaces (signalétique commune, outils de lecture du 

paysage et d’interprétation des pratiques locales…). 
 

è Concernant le Cap d’Erquy = les travaux sont déjà réalisés. Les flux de circulation 
ont été repensés, au maximum en dehors du site classé, et les stationnements 
intégrés aux paysages.  

è Concernant l’îlot Saint-Michel = Des propositions ont déjà été formulées et actées 
en CDNPS, avec une mise en œuvre prévue dans les prochaines années.  

 
 
 
 
 
Extrait Etude Phytolab –  
Projet requalification  
Cap Erquy 

 
Estimation travaux aménagement = 
85 000 € 
 
 

è  

Action 13 
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è Concernant le Vieux-Bourg = Pas de réflexion en cours (mais un plan de gestion 
réalisé sur les espaces naturels). Les propositions pouvant être formulées : 

 
 
 
 

Estimation travaux 
aménagement =  

200 000 € 
 

= travaux requalification ; 
création chemin piéton 

Chapelle-littoral ; 
plantations ; abattage 

d’arbres ; entretien talus… 
 
 
 
 
 
 
 
 

è Concernant les Grèves d’en bas = Des propositions ont déjà été formulées et actées 
en CDNPS, avec une mise en œuvre prévue dans les prochaines années.  

 
 
 
 
 
 

 
 

Estimation travaux aménagement = 50 000 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
è Concernant les Grèves d’en bas et Port St-Gérant = réflexion en cours pour l’achat 

et l’aménagement de parking à proximité des deux sites actuellement très 
fréquentés (estimation des coûts : 100 000 euros) 
 
 
 
 

è Concernant le Cap Fréhel = Des propositions ont déjà été formulées via l’étude 
Freytet du CELRL en 2013, mais n’ont pas été actées et devront être intégrées dans 
le projet d’aménagement du cap, à construire avec la commune (voir Actions 1 et 
11). Les principes : la suppression du parking au pied du phare (sauf PMR) et un 
réaménagement du parking de la Teignouse. 
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Extrait Etude A.Freytet 

 
Estimation travaux aménagement = 

190 000 € 
 
 
 
 
 

 
è Concernant Port-Nieux = Pas de réflexion en cours. Les propositions pouvant être 

formulées : 
 
 
 
 
Estimation travaux aménagement 
=  
56 500 € 
 
= aménagements de surfaces ; 
intégration poubelles ; intégration 
blockhaus ; mobilier… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site,  
Toutes les Communes, CG, 

CELRL 
Pays touristiques 

Conduite de l’action (schéma 
global déplacements) et 

Appui technique  
 

(voir Coordination au besoin) 
 
Calendrier et coût prévisionnel 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

«  « « « « 

250 000 € (haltes) + 
570 000 € (parkings, 
hors CF Action 11) + 

Voir aussi fiches actions 
7, 9, 14, 15, 16, 21 

Communes, DREAL,  
CG, CR, CELRL, Fonds 

européens 
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Fiche 14 

Axe 2 Promesse Grand Site 

Priorité 
1 

Objectif Requalifier et valoriser les espaces publics 
autour d’un projet GS 

Action 

Inscrire les valeurs du Grand Site dans le projet 
communal (charte architecturale, urbaine et 

paysagère), réaliser un cahier de 
recommandations et valoriser les entrées de 

bourgs 
 
 
Contexte / Localisation de l’action 14 

 
 
Les caractéristiques urbaines, architecturales et 
paysagères du Grand Site construisent son identité : 
bâti en grès rose et avec des roches volcaniques et 
métamorphiques, architecture balnéaire, petit 
patrimoine maritime, etc. constituent les valeurs du 
Grand Site. 
 
Le Grand Site, scindé en deux Pays, est régi par 
deux SCOT ; sur ce territoire, 3 PLU ont été 
approuvés (celui de Plévenon étant en chantier).  
 
Les procédés constructifs ont évolué, les formes urbaines se standardisent… Les porteurs de 
projets, acteurs de l’aménagement, contribuent à modifier le paysage, avec des typologies 
architecturales plus ou moins intégrées à leur environnement. Pourtant, la réalisation de 
bâti dont l’intérêt paysager est manifeste, nécessite une attention particulière, 
particulièrement au sein des démarches Grand Site : vues proches et lointaines, relief, 
végétation locale, trames parcellaires, constructions environnantes… 
 
Le projet de Loi relatif à la réforme territoriale déplacera probablement la compétence 
aménagement du territoire vers l'intercommunalité. Quelle que soit l'autorité organisatrice 
du développement durable local, il est indispensable que les quatre communes du Grand 
Site partage des documents uniques en terme d’identité architecturale, urbaine et 
paysagère. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Manque de reconnaissance du bâti comme patrimoine local, donc de fait, 
faiblesse dans la valorisation ; Banalisation des paysages par l’urbanisation ; formes 
urbaines lâches peinant à redonner des fonctions d’usages aux centres bourgs, entrées de 
bourgs et limites d’urbanisation peu lisibles, perdant en qualité. 
→ Enjeux : Préserver l’identité des bourgs et l’esprit des lieux ; Requalifier les limites de 
l’habitat pavillonnaire ; Requalifier les limites d’urbanisation à l’échelle du territoire ; 
Valoriser les éléments du patrimoine bâti et notamment l’architecture balnéaire en tant 
qu’éléments d’identité du Grand Site.  

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : AVAP (Aire de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine), 
MO Commune Erquy ; Gestion différenciée, MO Communes (avec l’appui des Cdc). 
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Finalité de l’action 14 

 
Élaborer un projet commun pour la protection, la valorisation et la restauration du paysage 
et de l’identité architecturale, dont les objectifs sont : 

ü Sensibiliser et conseiller les acteurs locaux (notamment les élus, dans l’élaboration 
de documents d’urbanisme, et les processus de projets opérationnels) ; 

ü Proposer des actions expérimentales et exemplaires en matière de gestion de 
l’urbanisation, du patrimoine bâti et des paysages ; 

ü Etablir des préconisations opérationnelles pour la rénovation du bâti ancien et les 
constructions neuves.  

 
 
Descriptif de l’action 14 

 
L’action consiste d’abord en la rédaction concertée d’une charte architecturale, urbaine 
et paysagère (= document contractuel de référence permettant de définir les particularités 
du patrimoine bâti et paysager, de s’accorder sur des objectifs communs et les modalités de 
mise en œuvre). 
Pour ce faire, la méthodologie à employer : 
 
1- Constitution d'un Comité de pilotage qui doit définir les attendus et les objectifs de 
l’étude et de la charte, et doit rédiger un cahier des charges qui permettra le lancement de 
la consultation pour le choix du maître d'œuvre de l'étude.  
2- Réalisation d’une étude paysagère et architecturale qui devra permettre d’identifier les 
unités paysagères, leurs caractéristiques et sensibilités ; d’identifier les éléments du 
patrimoine paysager et architectural qui peuvent être valorisés, et ceux qui doivent faire 
l’objet d’une action de protection ou de requalification, dans le respect de l’esprit des lieux 
et de l’identité du site. 
3- Définition des enjeux pour chaque unité de paysage : préciser les principes à respecter 
pour une meilleure intégration paysagère des aménagements et des équipements, soit, pour  
chaque unité paysagère, définition des caractéristiques, principes d'implantation sur la 
parcelle, recommandations de constructions et de plantations, rappel des protections 
règlementaires (périmètre MH, site classé, EBC, etc.). 
 
Enfin, la charte pourra être déclinée en un cahier de recommandations architecturales et 
paysagères qui aura pour fonction première de constituer un outil pédagogique, permettant 
aux pétitionnaires d’élaborer un projet en adéquation avec l'identité du territoire. Il 
traduira de manière concrète les grandes recommandations définies dans la charte. Il 
portera sur l’ensemble des projets d’aménagement et de construction menés sur le Grand 
Site ; il sera remis à tous les opérateurs porteur d'un projet de construction individuelle ou 
d'un projet d'urbanisme (ZAC, lotissement, permis groupés). Ses recommandations porteront 
notamment sur : 

ü Les caractéristiques architecturales : implantation, volumétrie, ouvertures, nature et 
couleur des matériaux de construction, ouvrages annexes (piscines, tonnelles, 
cours…) ; 

ü Les clôtures : matériaux, hauteurs, la palette végétale ; 
ü Les critères de qualité urbaine et de fonctionnement (cohérence de l'opération dans 

son environnement urbain, implantation des constructions, traitement architectural, 
espaces libres et plantations/gestion différenciée).  

 
Ces travaux seront également liés à l’Action 7, soit la réduction de la publicité dans le 
paysage.  
 
 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Page 180 / 214

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0502_08-DE



OGS Cap d’Erquy-Cap Fréhel         55 

 

Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site,  
Toutes les Communes 

Conseil général, CAUE, 
DREAL, STAP, Cdc 

Coordination et 
Conduite de l’action (charte et 
cahier de recommandations) 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«   « «  
 

20 000 € 
 

Grand Site, 
Communes, DREAL, CR 
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Fiche 15* 

Axe 2 Promesse Grand Site 

Priorité 
1 

Objectif 

Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens 
entre les différentes ressources, et 

permettre la diffusion des visiteurs au-delà 
des seuls sites fréquentés 

Action 
Améliorer l’offre de randonnée et renforcer 

l’offre de transports en commun depuis les gares 
et les bourgs jusqu’aux caps 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 15 

 
 
Le maillage de circulation douce à l’échelle du 
Grand Site est très important et de bonne qualité. Il 
est l’une des clés majeures de découverte du Grand 
Site et participe fortement à son attractivité 
touristique, avec des itinéraires littoraux 
exceptionnels en termes de paysages parcourus tant 
pour les randonnées pédestres (GR34), équestres 
(EquiBreizh) que deux roues (véloroute-voies 
vertes). Manquent encore aujourd’hui, pour 
compléter ce panel, un certain nombre de tracés à 
créer, notamment ceux reliant l’arrière-pays et les 
bourgs au littoral. 
 
Cependant, l’entretien et le balisage des chemins de randonnées peuvent poser difficulté et 
souffrent de la multiplication des acteurs en jeu (Conseil général, Communauté de 
communes, Communes, Fédérations et associations de randonnée…), rendant difficile une 
action coordonnée efficace.  
 
Egalement, les offres de transports collectifs au départ des gares (Lamballe et Saint-Brieuc) 
sont encore non suffisantes pour répondre aux besoins (fréquence, coordination des 
horaires…) de visiteurs sans voitures, et les liens avec le secteur de Saint-Malo seraient à 
améliorer.  
 
Enfin, concernant la valorisation de ce patrimoine et sa portée à connaissance, des actions 
sont réalisées aujourd’hui (sites Internet divers, éditions papier de la Cdc et des Comités 
départementaux de randonnée…), mais elle pourrait être largement optimisée (voir Action 
18). 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Discontinuité ponctuelle de cheminements et perte qualitative des tracés 
(points de vue sur mer, lisibilité des infrastructures, accroche avec arrière-pays) ; Place 
importante de l’automobile et à l’inverse, faible présence des transports en commun ; Des 
itinéraires dont l’entretien et l’aménagement restent à améliorer ; Des activités de pleine 
nature nombreuses, pour certaines non intégrées aux Plans départementaux (PDIPR = Plan 
Départemental des Itinéraires Promenades et Randonnées ; PDESI = Plan Départemental 
Espaces Sites et Itinéraires). 
→ Enjeux : Optimiser et promouvoir les modes de déplacements doux ; Assurer les liaisons 
avec voies cycles et chemins piétons ; Faire émerger des pratiques multimodales et 
favoriser la desserte en transports collectifs. 
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Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Requalification du Cap d’Erquy (maîtrise des flux de 
fréquentation), MO Commune d’Erquy / Conseil général ; Réhabilitation du Cap Fréhel 
(optimisation des sentiers et des stationnements, restauration de la lande), MO Commune 
de Plévenon / Syndicat mixte des Caps ; Création et mise en valeur d’itinéraires 
alternatifs, MO Communautés de communes et communes et MO Plévenon ; Définition et 
mise en œuvre du Schéma départemental Véloroutes-voies vertes (reliant les deux caps et 
valorisant les ouvrages Harel de la Noë), MO Conseil général ; Entretien des sentiers 
communautaires et remise à jour de l’édition afférente, MO Cdc Côte de Penthièvre ; 
Inscription de certains sentiers au PDIPR, MO Conseil général et Communes.  
→ Actions en cours : Finalisation du projet de requalification du Cap d’Erquy, avec la 
création d’une liaison piétonne Port-Cap d’Erquy, MO Conseil général ; Aménagement et 
gestion de la Vallée de Diane (travaux forestiers et réorganisation des cheminements), MO 
Communes de Plurien et de Fréhel. 
 
 
Finalité de l’action 15 

 
ü Identifier les parcours les plus adaptés et développer une signalétique cohérente ; 

s’assurer du bon entretien des chemins fléchés ; créer de nouveaux sentiers dans les 
secteurs qui en sont aujourd’hui moins pourvus et/ou pour les pratiques moins 
représentées aujourd’hui (ex : boucles vélo) ; favoriser l’inscription des sentiers aux 
Plans départementaux (PDIPR, PDESI…) ; mettre en place des aménagements 
spécifiques « vélos » (rateliers…) ; 

ü Dans le cadre de l’optimisation à venir des liaisons ferroviaires Paris-Saint Brieuc / 
Lamballe / Saint Malo, proposer une offre de transports collectifs adaptée au départ 
de ces gares, et conforter voir améliorer les liaisons régulières costarmoricaines 
(Tibus).  

 
 
Descriptif de l’action 15 

 
L’action consiste en la définition et la mise en place d’un schéma de déplacements à 
l’échelle du Grand Site, incluant majoritairement les circulations douces. Il sélectionnera et 
hiérarchisera les parcours les plus adaptés par mode de transport, intégrant notamment la  
valorisation d’un cheminement vélo/pédestre du centre de Plévenon jusqu’au Fort-la-Latte, 
ou bien encore la mise en place de liaisons bourgs-Sables-d’Or Les Pins. 
 
Il s’agira également de : 

ü Inciter à la pratique de l’itinérance douce et donner une meilleure visibilité de 
l’offre, avec une édition dédiée au Grand Site (voir Action 18) ou via des actions type 
« escapade nature sans voiture ®» (RGSF/2015) ; 

ü Permettre un meilleur entretien en coordonnant l’intervention des acteurs publics et 
associatifs à partir des bonnes pratiques constatées dont l‘échelle doit être élargie,  
et préserver ainsi la qualité des chemins ; 

ü Travailler à une inscription exhaustive des sentiers aux Plans départementaux 
(PDIPR, PDESI…).   

 
Egalement, l’action consiste en l’amélioration de l’offre en transports en communs, en 
initiant une réflexion avec les Conseils généraux pour aboutir à l’amélioration du trafic des 
lignes régulières (des bourgs aux caps), et à partir des gares (St-Brieuc, Lamballe, St-Malo). 
Le Grand Site pourra également s’immiscer dans les réflexions en cours concernant l’arrivée 
de la LGV. Dans cette même logique, un travail pourra être mené avec les prestataires 
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privés (taxis, bateaux…) pour donner davantage de lisibilité à leurs actions et les associer à 
de possibles nouvelles pratiques de randonnées.  
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site, CG 
Cdc, Communes, 
Fédérations de 
randonnées, OT 

Conduite de l’action (schéma 
global déplacements) et 

Appui technique 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

«  « «   

- 
(frais de personnel 

uniquement si étude 
réalisé en régie) 

- 
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Axe 3 : L’économie du territoire 
 

 

Action 16 : Valoriser les campings 

Action 17 : Faire émerger des points d’intérêt sur le territoire relayant la dynamique Grand Site 
sur des thématiques complémentaires et générant des retombées (bourgs de Plévenon et de 
Plurien, criée et aire du Cap d’Erquy) 

Action 18 : Valoriser l’offre de randonnée et la rendre lisible par un portail Web global de l’offre 
de découverte Grand Site 

Action 19 : Valoriser les services adaptés aux randonneurs et en faire émerger de nouveaux, 
notamment locations de vélo, maillés à l’échelle du territoire 

Action 20 : Mettre en œuvre une stratégie Grand Site de communication tirant partie de la 
notoriété Grand Site et ciblant des publics en ailes de saison (type produits touristiques 
« escapades douces sans voiture » et séjours nature) 

Action 21 : Valoriser une agriculture diversifiée génératrice de richesses paysagères 

Action 22 : Promouvoir les ressources du Grand Site notamment maritimes par une route des 
saveurs, des visites d’exploitations et d’artisanat, la vente directe de produits locaux, la 
qualification des restaurants et tous labels adéquats 
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Fiche 16 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
1 

Objectif Valoriser les équipements d’accueil du public 
dans les EN littoraux 

Action Valoriser les campings 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 16 

 
 
Le Grand Site, fort de son succès touristique, est 
caractérisé par la présence de campings 
municipaux implantés sur le littoral : 

ü le camping Saint-Michel à Erquy (200 
emplacements), 

ü le camping des Salines à Plurien (130 
emplacements), 

ü le camping du Pont de l'Etang à Fréhel (900 
emplacements), 

ü le camping du Cap Fréhel à Plévenon (150 
emplacements). 

 
Ces quatre campings sont implantés au cœur d’espaces naturels remarquables mais, pour la 
plupart, ne tirent pas suffisamment parti de ce point fort pour valoriser leur offre et gagner 
en qualité. 
Egalement, aujourd'hui, il apparaît que les campings municipaux d'Erquy, Fréhel et 
Plévenon, faute d'un travail d'insertion paysagère suffisant, ne participent pas à donner une 
image qualitative du Grand Site. Le camping de Plurien, situé en limite de zone urbanisée 
présente peu de co-visibilité avec les espaces naturels environnants, et joue d’ores et déjà 
la carte « nature », au cœur du marais.  
 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Forte présence des hébergements de plein air, avec un impact paysager 
associé. 
→ Enjeux : Rendre compatibles les usages des espaces de campings avec la préservation des 
milieux naturels et la qualité du paysage. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Recul du camping, hors dunes / préconisations urbanistiques 
(PLU) et plantations, MO Commune Erquy ; Définition et mise en œuvre d’un plan de gestion 
sur le massif dunaire du Vieux bourg, MO Commune de Fréhel ; Abattage de cyprès pour la 
préservation des landes du Cap Fréhel, autour du camping municipal, MO Commune 
Plévenon.  
→ Actions en cours : Développement d’activités « nature » (locations de vélos, yourtes…), 
MO Délégataire Camping Plurien ; Refonte entrée camping, MO Commune Erquy.  
 
 
Finalité de l’action 16 
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La finalité de l'action consiste à améliorer la cohabitation tourisme/paysage en travaillant 
sur la nécessaire insertion des infrastructures dans le paysage littoral, et ainsi, davantage 
valoriser les campings. 
 
 
Descriptif de l’action 16 

 
L'action consiste en la mise en œuvre d'un projet paysager et doit être défini comme un 
investissement d'avenir : 

ü Intégré dans un schéma global d'évolution du camping, le projet paysager est un 
élément fondamental de la mise en place d'un produit cohérent, de qualité, pouvant 
affronter les prochaines décennies et l’évolution du tourisme ; 

ü Intégré dans un programme d'investissements, l'action paysagère et 
environnementale n'est pas un surcoût d'exploitation mais donne au contraire de la 
valeur à l'entreprise. 

 
è Le camping d'Erquy est implanté sur un milieu dunaire pour sa partie Nord et sur le 
début de pente directement en vis à vis avec l'Ilot St Michel pour sa partie Sud. Il est 
entouré de constructions de loisirs type chalet ou mobilhome ; l'ensemble forme un théâtre 
bâti hétérogène particulièrement visible depuis la mer. Les limites Sud du camping sont 
constituées de remblais, murs de soutènement et clôtures hétéroclites qui composent le 
fond de tableau du camping. 
Par le passé, le camping a fait l'objet d'un recul vers le Sud afin de libérer les dunes les plus 
proches de la mer, libérant ainsi des espaces qui, faute de gestion, servent aujourd’hui de 
zones de stationnement extensives (cette problématique allant être traitée via la politique 
ENS départementale – Voir Action 13). La nouvelle limite, en bordure de voie ne permet pas 
l'intégration ni le confort des usagers qui les doublent de pare-vents et de pare-vues 
hétéroclites. 
L'entrée du camping est peu qualitative. Déplacée depuis le recul du camping lui-même, elle 
n'a pas fait l'objet de requalification, laissant apparaître compteur, poubelles, etc. (en 
cours). 
Les bâtiments sanitaires de couleur claire sont également visibles dans le paysage. 
 
                   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
è Le camping de Plurien est intégré d’un point de vue paysager, et le gestionnaire veille à 
l’aménagement harmonieux de ce dernier. Pas de préconisation sur cet espace, si ce n’est 
le maintien de la gestion actuelle. 
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è Le camping de Fréhel est implanté sur un vaste ensemble dunaire planté de Pins dans 
les années 20, ceinturant le camping et constituant une vaste enclave boisée dans un 
paysage littoral relativement ouvert. L'intégration visuelle du camping et la perception de 
ses limites sont associées aux boisements, alors même que le cœur de celui-ci est ouvert. 
Les boisements de Pins connaissent une dynamique d'extension tandis que les Cyprès se 
ressèment et que la vallée en limite Est se referme totalement. 
L'emprise du camping, exploitée jusqu'aux limites de la dune, de la vallée ou de la route, 
oblige les randonneurs du GR 34 à passer à l'intérieur du camping tandis que la vélo-route 
s'interrompt au droit du camping pour regagner une route. 
L'entrée du camping est encadrée par un parking qui longe la route touristique sur plus de 
cent mètres. 
Le camping a déjà fait l'objet de diverses études et particulièrement d'un "plan de gestion 
environnemental 2013/2018 », mis en place aujourd’hui pour partie par les services 
communaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
è Le camping de Plévenon est implanté dans le périmètre du Site classé, sur un milieu de 
landes. Des Cyprès, plantés à l'origine pour faciliter l'intégration de l’infrastructure, 
apparaissent aujourd'hui comme des marqueurs forts du paysage qui dessinent une limite au 
milieu de la lande, malgré des actions passées engagées pour en limiter le nombre.  
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Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Toutes les Communes Conseil général, CELRL, 
DREAL, DDTM, CAUE, ONF 

Appui technique  
(+ Opérateur N2000) 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«   « « « 
 

500 000 € 
 

Communes, DREAL,  
CG, CR, Fonds 

européens 
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Fiche 17 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
2 

Objectif Transmettre l’esprit des lieux et l’ensemble 
de ses valeurs 

Action 

Faire émerger des points d’intérêt sur le 
territoire relayant la dynamique Grand Site sur 
des thématiques complémentaires et générant 

des retombées (bourgs de Plévenon et de 
Plurien, criée et aire du Cap d’Erquy) 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 17 

 
 
Plus d’un million et demi de visiteurs fréquentent 
les caps annuellement. Mais au-delà de ses points 
d’attraction majeurs, le territoire du Grand Site 
reste méconnu par la plupart d’entre eux. Les 
richesses patrimoniales et l’identité du territoire 
dans son ensemble restent à révéler.  
Il n’existe pas sur le Grand Site de lieu d’appel 
autre que naturel qui soit l’occasion de s’immerger 
dans l’identité du territoire et de toucher du doigt 
les « valeurs » qui lui sont propres. 
 
De plus, la fréquentation des sites emblématiques ne profite que partiellement à la 
dynamisation des centres bourgs. Une partie très restreinte des visiteurs du Cap Fréhel 
prennent du temps pour découvrir le bourg de Plévenon dont l’architecture vernaculaire de 
grès rose mériterait d’être valorisée et que l’on s’y attarde davantage. 
 
L’idée d’un lieu pivot type maison de site a été développée dans la fiche action 11, au 
niveau du phare du Cap Fréhel. D’autres espaces relais, reliés les uns aux autres, peuvent 
également être imaginés pour accueillir le public et y partager l’esprit des lieux (criée 
d’Erquy, bourgs de Plurien et de Plévenon… voir, à terme, les bâtiments affiliés à la carrière 
du Routin, selon le projet de réhabilitation – voir Action 4), voir des abris/points 
d’informations (parkings du Cap d’Erquy et du Fort La Latte), ou encore via la 
matérialisation des entrées de sites. 
 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Une concentration de la fréquentation sur des sites phares et le littoral ; Un 
manque de valorisation globale et sur site des caractéristiques patrimoniales ; Une 
concentration de la fréquentation sur certains sites, avec des impacts environnementaux ou 
paysagers, et peu de retombées économiques associées (particulièrement au Cap Fréhel) ; 
Des pics de fréquentation pendant la haute-saison et des visiteurs diffusant peu sur le 
territoire ; Des conditions d’accueil au Cap Fréhel particulièrement qui ne répondent pas 
aujourd’hui à la « promesse Grand Site » ; Un manque d’outils d’interprétation sur le 
Grand Site afin d’en appréhender l’ensemble des valeurs.  
→ Enjeux : Transmettre l’esprit du site et l’ensemble de ses valeurs avec des outils 
d’interprétation adaptés ; Améliorer les dispositifs d’accueil sur les sites très fréquentés, 
et notamment sur le Cap Fréhel. 
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Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions en cours : Extension de la criée d’Erquy (création d’un espace d’accueil 
pédagogique), MO Chambre de Commerce et d’Industrie ; Finalisation de la requalification 
du Cap d’Erquy (avec notamment la création d’un bâtiment d’accueil sur le parking du cap), 
MO Commune d’Erquy / Conseil général. 
 
 
Finalité de l’action 17 

 
Afin d’inviter à parcourir le Grand Site, en améliorer la visite  et de dynamiser les bourgs, il 
y a lieu de créer ou renforcer des centres d’intérêt qui maillent l’ensemble du territoire et 
fassent valoir l’ensemble de ses valeurs, en lien avec le lieu pivot que représente le phare 
du Cap Fréhel (voir Action 11). 
 
 
Descriptif de l’action 17 

 
L’action consiste en la création d’un maillage d’équipements d’accueil thématiques ou de 
relais d’informations correspondant aux valeurs du Grand Site, incitant le visiteur à 
découvrir l’ensemble des dimensions de l’identité des caps (en se basant sur des 
bâtiments/projets existants, plutôt que de créer une/des infrastructure/s nouvelle/s). 
Chaque lieu portera une dimension transversale du Grand Site et une dimension spécifique 
liée à l’usage territorial du site et sera relié aux autres (pass commun…), notamment avec le 
phare du Cap Fréhel.  
 
 

 

Action 17 (et voir Action 11) 
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1) Les équipements d’accueil du public à conforter et/ou à créer : 
 
è La criée d’Erquy, et son espace polyvalent pédagogique : 
 
La CCI a procédé en 2015 à un agrandissement de la criée. Ce projet doit s’accompagner à 
court terme à l’étage de la création d’un espace polyvalent, destiné à l’accueil du public 
(250 m2), et d’une terrasse belvédère (200m2). L’initiative de la CCI pourra être encouragée 
dans le cadre de l’OGS, avec l’inscription de ce dispositif dans la perspective plus vaste du 
Grand Site.  
Les thématiques à développer dans l’espace couvert pourraient être liées au monde 
maritime (pêche, éolien…), via la mise en place d’une muséographie conséquente. Les 
visites aujourd’hui organisées de la criée, notamment par le Syndicat mixte du Grand Site, 
pourraient également bénéficier de ces outils d’interprétation… Egalement, toujours en lien 
avec cette thématique, des prestations complémentaires pourraient être imaginées dans cet 
espace : visites en vedettes, ventes et/ou dégustations de produits locaux, réceptions de 
types évènementiels… 
En termes de fonctions, l’espace pourrait donc accueillir : une zone scénographiée, un 
espace d’accueil de groupes, des fonctions d’accueil et de guichet pour les prestations (voir 
en complément, un espace boutique autour des produits de la mer).  
Un appel à projets, qui se concrétisera par une Autorisation d’Occupation Temporaire, selon 
un cahier des charges et des obligations précises, en lien avec les objectifs attendus, pourra 
être recherché pour la gestion de cet espace, avec des conditions d’accessibilité à définir 
pour les autres structures réalisant des visites guidées.  
 
è Un équipement d’accueil dans le bourg de Plévenon (ancienne école) : 
 
La Commune mettra en place à compter de 2015/2016 une nouvelle aire de stationnement à 
la sortie du bourg, à partir de laquelle seront mis en avant les déplacements doux pour 
accéder au cap. A proximité immédiate de ce parking, des bâtiments communaux – 
l’ancienne école – sont aujourd’hui laissés à l’abandon, sans fonction définie.  
Leur rénovation, avec une vocation d’ouverture au public (voire un vocation mixte, avec une 
partie dédiée à de l’hébergement), serait l’occasion de créer une porte d’entrée alternative 
à la visite du Cap Fréhel, en incitant à la pratique des déplacements doux (favorisant de 
plus l’immersion dans l’esprit des lieux car découvrant le cap via les espaces de landes) en 
direction de publics divers (familles, scolaires…), mais également permettrait de dynamiser 
le village et ses commerces. 
Les thématiques abordées dans cet espace, au travers d’une muséographie à développer, 
pourraient davantage s’appuyer sur les paysages et le patrimoine naturel : landes, oiseaux, 
spécificités géologiques (grès rose)… permettant de mettre en appétit les visiteurs. 
 
Ce projet nécessite : d’affiner la faisabilité de l’action et son dimensionnement à partir de 
l’ancienne école à rénover ; créer une invitation urbaine, via une entrée plus lisible, et 
relier le bâtiment au futur parking ; favoriser les déplacements doux (développement de 
sentiers, signalisation, locations) ; réaliser une programmation détaillée et notamment 
scénographique et prévoir des dispositifs immersifs ; définir les modalités d’exploitation 
viables économiquement et en préciser la gestion, avec un pilotage communal ; associer les 
structures d’éducation au patrimoine en prenant en compte leurs besoins… 
 
è Un équipement d’accueil dans le bourg de Plurien (Manoir de Montangué) : 
 
Le manoir de Montangué est un bâtiment communal, utilisé aujourd’hui par l’Office de 
tourisme, avec un espace d’exposition temporaire, et la bibliothèque.  
Une utilisation temporaire voire permanente d’une partie de cet espace pourrait servir de 
lieu vitrine sur la thématique des productions locales, renvoyant vers les lieux éventuels de 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Page 192 / 214

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0502_08-DE



OGS Cap d’Erquy-Cap Fréhel         67 

 

visites du territoire (route des saveurs – voir Action 22) et ici également participant à 
dynamiser le bourg : valorisation (muséographie, expositions temporaires sur la thématique 
terroir, témoignages d’exploitants, évènements dédiés type ateliers cuisine) et ventes 
directes… avec une gestion communale (salariés de l’OT déjà en place) ou déléguée à une 
association de producteurs. 
 
L’éventualité que ce chapelet de structures, en incluant le Cap Fréhel (Action 11), puisse 
intégrer le réseau « Maison Nature » du Département sera à étudier. 
 

2) Les relais d’informations à conforter et/ou à créer : 
 
è Un bâtiment sur l’aire du Cap d’Erquy, dont la construction est projetée par le Conseil 
général en 2016, abritant sanitaires/espace abrité pour l’accueil de groupes (et 
éventuellement locations de vélo), pourrait être utilisé comme relai d’informations (= point 
d’information sans nécessité de personnel d’accueil).  
 
è Un autre relai pourrait être envisagé sur le parking du Fort la Latte, selon le même 
fonctionnement que le précédent (= point d’information sans nécessité de personnel 
d’accueil).  
 
è D’autres relais pourraient être mis en place au niveau de certaines haltes paysagères 
et/ou aux entrées de sites (voir Action 13).  
 
è Enfin, des relais d’informations pourraient être envisagés au niveau des OT du territoire.  
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Communes Erquy, Plurien et 
Plévenon, CCI, CG CAUE Appui technique 

 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

 « « « « « 

Bâtiment bourg Plévenon = 
600 000 € (études + 

muséographie) – non chiffrés 
remise aux normes locaux et 

frais fonctionnement ; 
Bâtiment bourg Plurien = 

100 000 € (études + 
muséographie) – non chiffré 

remise frais fonctionnement ; 
Extension criée = 1 800 000 € 
(travaux + muséographie) – 

non chiffré frais 
fonctionnement ; Bâtiment 

aire du Cap Erquy = 150 000 € 
(travaux) + Voir aussi fiche 

action 13 

Communes, DREAL,  
CCI, CG, CR, Fonds 

européens 
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Fiche 18 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
2 

Objectif 

Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens 
entre les différentes ressources, et 

permettre la diffusion des visiteurs au-delà 
des seuls sites fréquentés 

Action 
Valoriser l’offre de randonnée et la rendre lisible 

par un portail Web global de l’offre de 
découverte Grand Site 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 18 

 
 
Les outils d’information associés aux itinéraires de 
randonnées sont encore modestes et parcellaires, 
souvent à l’échelle des communes. Actuellement il 
n’existe pas de documentation touristique unique 
de randonnées sur les 2 caps, des initiatives étant 
menées à différentes échelles, mais qui ne 
reflètent pas l’entité Grand Site. 
 
 
 
Des actions ont été mises en place par les Pays (développement d’un outil SIG mutualisé et 
outils de découvertes numériques) ou des réflexions sont en cours dans le cadre des 
« Destinations touristiques », mais à ces échelles, le territoire des caps reste souvent divisé 
ou non relié à ses voisins (frontière des deux Communautés de communes…).  
 
 

Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Faible lisibilité des parcours et des stationnements possibles ; Une offre 
« randonnée » manquant encore de lisibilité et de communication « à la bonne échelle ».  
→ Enjeux : Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens entre les différentes ressources et 
permettre la diffusion des visiteurs au-delà des seuls sites très fréquentés, favoriser les 
itinérances entre les 2 caps ; Faire émerger des pratiques multimodales et favoriser la 
desserte en transports collectifs. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Mise en ligne des itinéraires de randonnées, MO Conseil 
général/Côtes d’Armor Développement, et sur un autre site, Conseil régional/Comité 
régional du tourisme (avec la création de pages relais, sur les sites des OT, du Grand 
Site…) ; Création d’éditions « randonnée », MO Fédérations de randonnées (« les Côtes 
d’Armor à pieds »…) ou MO Communauté de communes Côte de Penthièvre (« Balades en 
Côte de Penthièvre ») ou MO Conseil général (« Schéma vélo départemental – la 
Littorale ») ; Création d’une carte Grand Site, MO Syndicat mixte des Caps ; Création d’un 
SIG commun à l’échelle des Pays, MO Pays de Dinan et Pays de Saint-Brieuc. 
→ Actions en cours : Remise à jour des éditions randonnée, MO Communauté de communes 
Côte de Penthièvre. 
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Finalité de l’action 18 

 
ü Donner une information globale et cohérente aux visiteurs ; Présenter le Grand Site 

dans son ensemble ; 
ü Développer un topo-guide à l’échelle du Grand Site sur des supports variés ; mettre 

en place un outil Internet « à la bonne échelle » ; 
ü Systématiser les échanges au sein du Grand Site voir des « Destinations touristiques » 

et avec ses relais  promotionnels extérieurs par une bourse d’échange ou d’autres 
évènements fédérateurs de ce type. 

 
 
Descriptif de l’action 18 

 
L’action consiste en : 
 

ü La réalisation d’un état des lieux exhaustif des parcours et des services à l’échelle du 
Grand Site en partenariat avec les deux « Destinations » bretonnes – voir Action 15 ; 

ü La mise en place des outils adaptés à l’échelle du Grand Site, déclinés sur papier, 
sur Internet et sur Smartphone (avec procédés de géolocalisation sur les sentiers) ; 

ü La favorisation de rencontres et d’échanges réguliers entre professionnels du 
tourisme (hébergeurs, prestataires de service, restaurateurs, OT…) du Grand Site 
afin de favoriser le partage de connaissances à l’échelle du territoire et ainsi en 
optimiser la promotion ; créer une Bourse touristique annuelle (= événement 
professionnel fédérateur au cours de laquelle les acteurs peuvent s’échanger de 
l’information, se rencontrer et où les initiatives les plus intéressantes sont 
valorisées : conférence/débat, trophée du tourisme Grand Site…) ; mettre en place 
un évènementiel commun (fête du GS), etc. 

 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site ou Destinations 
touristiques 

 Communes, Cdc, OT, CG, 
CAD, CR, Fédérations 

randonnées et 
associations locales 

Conduite d’action ou 
Appui technique 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

«  « «   
 

50 000 € 
 

Grand Site, Communes, 
Cdc, OT, DREAL, CG, CR 

 
ou financeurs 
Destinations 
touristiques 
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Fiche 19 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
1 

Objectif 

Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens 
entre les différentes ressources, et 

permettre la diffusion des visiteurs au-delà 
des seuls sites fréquentés 

Action 

Valoriser les services adaptés aux randonneurs et 
en faire émerger de nouveaux, notamment 

locations de vélo, maillés à l’échelle du 
territoire 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 19 

 
Au-delà de l’offre de circulation douce de grande 
qualité, notamment longeant le littoral, qui 
représente l’une des clés majeures de découverte 
alternative du Grand Site et d’attractivité 
touristique (dans une optique de tourisme durable, 
également hors période estivale), peu de services et 
d’offres associés aux pratiques d’itinérance sont 
recensés : peu d’hébergements de groupes pour les 
randonneurs, pas suffisamment de services 
complémentaires (port des bagages, navette retour, 
services de petites réparations…), etc.  
Par ailleurs des labels existent certifiant au consommateur une qualité, mais sont encore 
peu développés sur le territoire du Grand Site. 
 
L’offre en termes de vélos est notamment bien développée avec une vélo-route récente 
intégrée à l’itinéraire européen du Tour de Manche mais également des itinéraires plus 
locaux de centre bourg à littoral adaptés à divers types de pratiques. Un maillage de 
location récente a été mis en place, avec des initiatives privées, et mérite d’être conforté. 
 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Faible lisibilité des parcours et des stationnements possibles ; Une offre 
« randonnée » manquant encore de lisibilité et de communication « à la bonne échelle ».  
→ Enjeux : Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens entre les différentes ressources et 
permettre la diffusion des visiteurs au-delà des seuls sites très fréquentés, favoriser les 
itinérances entre les 2 caps ; Faire émerger des pratiques multimodales et favoriser la 
desserte en transports collectifs. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées et en cours : Valorisation de la thématique randonnée au niveau 
local, MO Offices de tourisme ; Mission « rando 22 » (avec notamment le développement des 
services « accueil vélo et Etape Rando Bretagne », MO Côtes d’Armor Développement et 
déploiement par les Pays touristiques ou Offices de tourisme ; Développement de services 
liés à la randonnée, type locations de vélos, MO privées et MO OT Erquy ; Conduite et 
valorisation des « Escapades nature sans voiture® », MO Syndicat mixte des Caps/RGSF ; 
Création d’une carte du GS, MO Syndicat mixte des Caps ; Développement de la découverte 
des caps par la mer, MO Centres nautiques et MO Armor navigation.  
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Finalité de l’action 19 

 
La finalité de l’action rejoint les actions 15 et 18, avec le développement des différentes 
formes de randonnée pour parcourir et découvrir le Grand Site, avec les différents services 
pouvant y être associés (hébergement, matériel, transports…). 

 
 

Descriptif de l’action 19 

 
Dans la poursuite des travaux de Côtes d’Armor Développement et des Offices de tourisme, 
l’action consiste en : 

ü L’identification des offres et services les plus adaptés sur la thématique randonnée 
grâce à un travail de recensement complet (hébergement, transport bagages et 
navettes…) ; 

ü Le développement et la valorisation des démarches qualitatives : communication 
et commercialisation ; 

ü L’incitation à des initiatives innovantes ; 
ü Et le fait de conforter le maillage de location de vélos, la découverte des caps par 

la mer et tout autre mode de transports alternatifs sur les deux caps. 
 
La méthodologie à employer, après le travail de diagnostic, pourrait passer par un appel à 
projets pour favoriser l’émergence de projets innovants ou des services identifiés comme 
manquants ; également, une démarche qualité « randonnée » pourrait être lancée, pour 
s’assurer de l’excellence de l’offre sur le territoire (ex : rechercher l’obtention du label 
Destination Rando) ou bien encore mieux faire connaître les labels existants (Accueil Vélo, 
Etape rando Bretagne, Rando Accueil). Grand nombre de ces actions sont aujourd’hui 
coordonnées à l’échelle départementale par CAD, un partenariat avec le Grand Site pourrait 
être envisagé afin de les développer encore davantage sur le territoire…  
 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

CAD Offices tourisme Appui technique 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

« « « «   

 
- 

(développement 
activités aux frais des 

prestataires) 
 

- 
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Fiche 20 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
2 

Objectif 
Améliorer la répartition des visiteurs au-delà 

des pics estivaux et adapter les produits à 
des publics prioritaires 

Action 

Mettre en œuvre une stratégie Grand Site de 
communication tirant partie de la notoriété 
Grand Site et ciblant des publics en ailes de 

saison (type produits touristiques « escapades 
douces sans voiture » et séjours nature) 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 20 

 
La fréquentation touristique du Grand Site est 
encore essentiellement estivale et concerne 
principalement des séjours liés aux loisirs de mer et 
aux plages. 
Dans l’optique de diffuser les visiteurs dans le 
temps et dans l’espace, mieux leur faire découvrir 
les caractéristiques du Grand Site, répondre aux 
évolutions actuelles du tourisme davantage axé 
nature/expérience à vivre, et encourager les 
retombées économiques locales, de nouveaux 
produits pourront être mis en place dans le cadre de 
l’OGS, plus adaptés à cette nouvelle typologie de touristes attirés par les richesses 
patrimoniales tout au long de l’année sur un mode éco-touristique. 
 
Egalement, la richesse des caps est aujourd’hui relayée par diverses communications : 

ü celle de la Région Bretagne notamment sur les marchés étrangers ; 
ü celle du Département des Côtes d’Armor en matière de promotion du territoire ; 
ü celle de Côtes d’Armor Développement en matière de promotion touristique ;  
ü celle des différents OT notamment sur les ailes de saison ; 
ü celle du Syndicat mixte des Caps en matière de patrimoine. 

Mais à ce jour, la démarche et le Grand Site sont encore peu connus du Grand Public. Les 
professionnels sont conscients de l’intérêt de ces outils, et notamment l’obtention 
éventuelle du label Grand Site de France, pour rendre encore plus qualitatif le territoire ; le 
Grand Site gagnerait donc également à faire valoir ses projets, en s’inscrivant en cohérence 
des Destinations touristiques en cours d’émergence.  
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Forte rythmicité/pression touristique encore ancrée sur la période estivale, 
difficile remplissage des hébergements touristiques hors saison ; Une fréquentation très 
saisonnalisée et des visiteurs diffusant peu sur le territoire ; Une concentration de la 
fréquentation sur des sites phares et le littoral, avec des impacts environnementaux ou 
paysagers et peu de retombées économiques associées (particulièrement au Cap Fréhel) ; 
Un difficile renouvellement des publics ; Une offre « randonnée » manquant encore de 
lisibilité et de communication « à la bonne échelle ». 
→ Enjeux : Rendre lisible l’offre éclatée, créer des liens entre les différentes ressources et 
permettre la diffusion des visiteurs au-delà des seuls sites très fréquentés, favoriser les 
itinérances entre les 2 caps ; Optimiser et promouvoir les modes de déplacements doux ; 
Améliorer la répartition des touristes au-delà des pics estivaux, et pas uniquement sur les 
sites emblématiques. 
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Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées : Opérations multiples des acteurs du tourisme pour développer 
l’activité touristique hors saison (ex : création/proposition d’animations) ; Communication 
touristique via des réseaux adaptés (ex : CAD/tourisme d’affaires), MO Syndicat mixte des 
Caps ; Conduite et valorisation des « Escapades nature sans voiture® », MO Syndicat mixte 
des Caps/RGSF. 
 
 
Finalité de l’action 20 

 
ü Favoriser le développement d’un tourisme durable ; 
ü Fédérer les acteurs autour d’une communication « Grand Site » commune. 

 
 
Descriptif de l’action 20 

 
L’action consiste en : 
 

ü Le développement d’autres types de produits touristiques « signés Grand Site », 
en adéquation avec l’esprit du Grand Site et permettant la diffusion des visiteurs 
dans l’espace et le temps, limitant ainsi les impacts environnementaux et favorisant 
les retombées économiques locales sur l’année. 

 
Exemples : Escapades nature sans voiture/randonnées ; Produit spécifique « hiver » (force 
des éléments/tempêtes, activités nautiques type surf…) ; Produits « gastronomie » et 
spécificités culinaires locales ; Produits verts « santé et bien-être »/personnes âgées ; 
Produits clés en mains de découverte du GS pour les groupes/autocaristes ; Produit 
« patrimoine/culture », etc. 
 
Ces nouveaux produits pourront également s’appuyer sur les équipements d’accueil du 
public détaillés aux fiches 11 et 17. 
 
Ils pourront être bâtis par le territoire (ex : Grand Site/Offices de tourisme/Partenaires 
locaux) et commercialisés/promus par Côtes d’Armor Développement, voire également 
demain par les nouvelles Destinations touristiques selon les évolutions à venir des 
compétences publiques en matière de tourisme, en utilisant les réseaux existants.   
 
Ils devront s’attacher à être en adéquations avec les stratégies touristiques qui pourront 
être définies dans le cadre des politiques de Destinations (ex : Destination Paimpol-Baie de 
St-Brieuc-Les Caps = « tourisme engagé »). 
 

ü L’adoption d’une stratégie collective de communication « Grand Site » : 
 

- S’adosser au Grand Site pour la promotion du territoire en tant que fleuron éco-
touristique des Destinations touristiques émergentes ; 

- Rendre l’offre de découverte du territoire plus lisible, créer des outils « à la bonne 
échelle » à la fois sur Internet et sur les supports physiques ; Promouvoir activement 
le territoire Grand Site en direction des visiteurs potentiels identifiés comme 
prioritaires (démarchage) ; 

- Valoriser la démarche Grand Site en elle-même auprès des résidents et résidents 
secondaires afin de favoriser l’appropriation locale. 
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Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

CAD, Grand Site Offices tourisme, 
Destinations, CRT 

Conduite d’action et Coordination 

 
 
Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

«  « « « « 

 
- 

(création de produits 
uniquement) 

 

- 
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Fiche 21 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
2 

Objectif Mettre en valeur l’identité rurale et 
l’activité agricole du GS 

Action Valoriser une agriculture diversifiée génératrice 
de richesses paysagères 

 
 
Contexte / Localisation de l’action 21 

 
 
L'activité agricole est l’un des socles économique et 
environnemental des quatre communes du Grand 
Site. 
Ces dernières années ont été marquées par la prise 
de conscience des problèmes environnementaux 
générés par certaines pratiques : 

ü Problèmes de qualité de l'eau liés aux 
intrants, aux produits phytosanitaires, et à 
l'arrachage des haies bocagères (algues 
vertes), 

ü Banalisation du paysage…  
 
Fort de cette prise de conscience, des initiatives privées et des politiques publiques en 
faveur d'une agriculture durable ont émergé dans les Côtes d'Armor, accompagnant les 
dynamiques de mises aux normes des exploitations : 

ü Des mesures agro-environnementales en faveur de pratiques durables, 
ü Des projets innovants comme la conduite sur paille des élevages porcins ou la 

méthanisation pour les effluents d'élevage agricole,  
ü La création de labels locaux, 
ü Et la poursuite des programmes opérationnels « bassins versants », s’inscrivant dans 

les « Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau » et/ou le Plan 
gouvernemental de lutte contre les algues vertes… 

 
Mais l'agriculture reste encore aujourd’hui largement absente des débats qui concernent 
l'aménagement du territoire, la gestion des espaces naturels ou encore la qualité des 
paysages. 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Boisements horticoles brouillant le paysage agricole (le choix des plantations 
sur les espaces publics/lotissements étant très important pour l'identité du territoire) ; 
Perte de contact entre le littoral et les parcelles agricoles ; Activité économique plus 
déconnectée de son terroir qu’autrefois, manquant de lien avec le paysage. 
→ Enjeux : Favoriser le développement d’une agriculture en lien avec son territoire, son 
terroir. 

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées et en cours : Reconquête de la qualité de l’eau et mise en œuvre 
du Plan gouvernemental de lutte contre les algues vertes (programme d’actions « bassins 
versants » multithématiques), MO Communauté de communes Côte de Penthièvre et 
Communauté de communes du Pays de Matignon. 
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Finalité de l’action 21 

 
Les objectifs de l'action sont de : 

ü Maintenir l'agriculture et l'emploi agricole sur les communes, 
ü Préserver un équilibre entre activités agricoles et qualité des paysages. 

 
Descriptif de l’action 21 

 
Cette volonté se traduira au travers d’actions concrètes confortant l’agriculture, en 
adéquation avec les paysages du Grand Site - les exemples suivants n’étant pas exhaustifs 
– et pour la très grande majorité constitutives des programmes bassins versants portés par 
les intercommunalités (et/ou inscrites dans les SAGE de la Baie de Saint-Brieuc et Arguenon-
Baie de la Fresnaye) : 
 

ü Conseils sur l’intégration paysagère des bâtiments agricoles (voir Action 14),  
ü Veille et animation sur le foncier agricole (voir Action 9),  
ü Contribution au développement de nouvelles filières,  
ü Renforcement de l’attractivité des exploitations à la recherche d’un successeur,  
ü Mise en place de MAE favorables aux paysages et à la biodiversité,  
ü Actions de communication autour de l’agriculture du territoire des caps…  

 
Toute démarche de labellisation et de reconnaissance de qualité des productions viendra 
conforter l’image du Grand Site en tant que territoire et destination touristique 
remarquables (voir Action 22 ; également, la stratégie de communication à venir par le 
SAGE Baie de Saint-Brieuc…). Le projet de Grand Site et le label « Grand Site de France » 
qui en découlera pourront également venir renforcer des démarches de promotion des 
produits du terroir et de labellisation. 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Communautés de communes Partenaires BV Appui technique 

 
Calendrier et coût prévisionnel 

 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 

2015 2016 2017 2018 2019 

« « « « « « 

 
- 

(actions bassins 
versants pour les 
modifications de 

pratiques agricoles) 
 

Financeurs BV (Cdc, 
CG, CR, AELB) 
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Fiche 22 

Axe 3 Economie du territoire 

Priorité 
3 

Objectif Créer des liens avec l’économie 
traditionnelle 

Action 

Promouvoir les ressources du Grand Site 
notamment maritimes par une route des saveurs, 

des visites d’exploitations et d’artisanat, la 
vente directe de produits locaux, la qualification 

des restaurants et tous labels adéquats 
 
 
Contexte / Localisation de l’action 22 

 
 
Les activités agricole, maritime et artisanale 
locales et traditionnelles sont nombreuses sur le 
Grand Site, avec peu de liens directs avec une 
autre activité économique majeure qu’est le 
tourisme. Elles sont de plus encore insuffisamment 
exploitées des restaurateurs, peu porteurs 
aujourd’hui du caractère identitaire du territoire. 
 
 
 
Favoriser la connaissance et la découverte de ces activités, et permettre aux visiteurs de 
s’approprier ces valeurs économiques du Grand Site, améliorerait l’accueil du public et 
favoriserait encore davantage les retombées locales. 
 
 
Rappels des éléments de diagnostic : 
→ Constats : Agriculture-Activité économique plus déconnectée de son terroir 
qu’autrefois ; Manque de liens entre les secteurs économiques (tourisme/économie 
traditionnelles) ; Manque de valorisation des productions locales, notamment agricoles 
(avec une activité peu encline aux circuits courts) ; Un manque de valorisation globale et 
sur site des caractéristiques patrimoniales. 
→ Enjeux : Favoriser le développement d’une agriculture en lien avec son territoire, son 
terroir ; Créer des liens avec l’économie traditionnelle ; Valoriser davantage les produits 
locaux.  

 
 
Actions déjà engagées par le passé et projets en cours, en lien avec le thème de la fiche 

 
→ Actions déjà engagées et en cours : Communication sur la « gastronomie » et réflexions 
sur la valorisation des productions locales, MO Office de tourisme et des congrès de la Baie 
de St-Brieuc, s’inscrivant dans la Destination touristique ; Développement des circuits courts 
(restauration collective), MO Pays de St-Brieuc (SAGE) ; « L’huître fait son cinéma », MO 
Entreprise Nonnet ; Conduite d’un programme d’animations notamment relative à 
l’économie locale (visite d’exploitations agricoles, de sites conchylicoles, de la criée…), MO 
Syndicat mixte des Caps. 
 
 
Finalité de l’action 22 
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Mieux connaître et valoriser davantage les produits identitaires, issus des productions 
agricoles, maritimes et de l’artisanat. 
 
 
Descriptif de l’action 22 

 
L’action consiste en : 
 

ü L’inscription du Grand Site dans les démarches existantes, menées aujourd’hui à 
des échelles plus larges et opérationnelles (SAGE Baie de St-Brieuc, Destinations  
touristiques…) : 

 
= Intégrer/développer et mieux faire connaître les processus de labellisation actuels, 
favoriser le développement des circuits courts, créer des actions de communication 
« gastronomie », fédérer les acteurs concernés… 
 

ü Sur le Grand Site, l’identification des lieux d’intérêt et des professionnels 
intéressés par le projet, et mettre en place une stratégie locale de valorisation : 

 
Mieux connaître et valoriser l’existant : 

- Tirer profit des dynamiques existantes et notamment utiliser les bases de données 
déjà réalisées pour recenser les producteurs locaux et les actions déjà menées 
aujourd’hui mais méconnues en faveur des produits locaux ; 

- Mieux faire connaître les activités et les actions déjà réalisées (développer les visites 
de sites…), aider à les valoriser (développer des évènementiels, colloques…), 
promouvoir les marchés artisanaux ; 

- Structurer et dynamiser un réseau. 
 
Mettre en place de nouvelles actions : 

- Mettre en place un lieu d’accueil du public – voir Action 17, éventuellement géré par 
une association de producteurs ; 

- Créer et promouvoir une « route des saveurs » ; éditer des outils de communication 
spécifique à l’échelle du Grand Site (ex : cartographie thématique des sites visitables 
et des points de vente) ; 

- Créer davantage de ponts entre les producteurs et les restaurateurs locaux ; 
- A terme, imaginer une marque « Grand Site ». 

 
 
Maîtrise d’ouvrage et partenaires associés 

 
 

Maîtrise d’ouvrage Partenaires associés 

Rôle éventuel 
structure porteuse OGS 
(Acteur associé/Appui 
technique/Conduite 
action/Coordination) 

Grand Site ou Destinations 
touristiques 

Partenaires économiques 
(chambres consulaires, 

représentants des 
producteurs locaux…) 

Conduite d’action ou 
Appui technique 
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Calendrier et coût prévisionnel 

 
 

Calendrier prévisionnel Coût estimé 
(Montants HT et hors 

coût d’unité d’œuvre) 

Partenaires financiers 
potentiels 

(hors financements 
ingénierie – Grand Site) 

Avant 
2015 2015 2016 2017 2018 2019 

   « « « 

- 
(frais de personnel 
uniquement pour 
animation réseau) 

+ Voir fiche action 17 
pour bâtiment Plurien 

- 
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Opération Grand Site 
Cap d’Erquy – Cap Fréhel 
 
Document cadre « Gouvernance » – septembre 2015 

 
Structure porteuse :  

Syndicat mixte Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel 
 

Site : 

Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel 

 

DOCUMENT DE TRAVAIL 
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Préambule 
 

 

 

Le Cap Fréhel et le Cap d’Erquy sont deux sites exceptionnels, classés au titre de la 
Loi de 1930 depuis 1967 et 1978.  
 
Subissant une fréquentation très importante, notamment en saison estivale, 
plusieurs projets se sont succédés ces 15 dernières années sur ces sites fragilisés, les 
principaux étant : la réhabilitation du Cap Fréhel (optimisation des sentiers et des 
stationnements, gestion de la lande), portée par la Commune de Plévenon et le 
Syndicat mixte des Caps ; et la requalification des aménagements du Cap d’Erquy 
(réorganisation des flux de circulation), portée par la Commune d’Erquy et le Conseil 
général. 
 
En 2012, considérant les grandes opérations menées, celles à venir (et notamment la 
rétrocession d’une partie du Cap Fréhel au Conservatoire du littoral), et le grand 
intérêt de les mettre en cohérence à l’échelle des deux caps, ainsi que la multitude 
d’acteurs et les difficultés de gouvernance, les principaux acteurs du Grand Site 
(Conseil général, Communauté de communes, Communes d’Erquy/Plurien/Plévenon, 
Syndicat mixte des Caps… soutenus de l’Etat et de la Région Bretagne) ont souhaité 
définir collectivement un « projet de territoire » et s’engager dans une « Opération 
Grand Site ». 
 
Dès 2013, une fois l’accord du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et 
de l’Energie donné, le territoire s’engageait dans l’élaboration de son programme 
d’actions, concrétisant la nouvelle dynamique « Grand Site ».  
 
Le projet de territoire, qui sera présenté en Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) puis devant la Commission Supérieure des 
Sites, Perspectives et Paysages (CSSPP) fin 2015 / début 2016, comporte trois volets, 
dont celui-ci : le projet Grand Site, le programme d’actions, et le document cadre 
« gouvernance ».  
 
Le Document cadre « Gouvernance » a pour vocation de préciser le rôle de chaque 
partenaire dans le portage de cette démarche « Grand Site », et de poser les 
grandes lignes constitutives d’une prochaine « Convention cadre » entre les 
structures engagées dans le Grand Site, qui sera concrétisée lors de la prochaine 
étape, la mise en œuvre du programme d’actions.  
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Article 1 –  
Les instances de la démarche GS 
 

 

è L’instance décisionnelle : Le Comité de pilotage 
 
La mise en place et le suivi global du projet Grand Site Cap d’Erquy-Cap Fréhel sont 
assurés par un Comité de pilotage, co-piloté par le Préfet des Côtes d’Armor et le 
Président du Syndicat mixte des Caps ou Syndicat mixte du Grand Site. 
 
La constitution de ce COPIL est définie par arrêté préfectoral ; il est composé des 
administrations d’Etat et autres établissements publics (Préfecture, DREAL, DRAC, 
DDTM, CELRL), des Collectivités locales (Syndicat mixte des Caps, Conseil général, 
Conseil régional, Communes, Communautés de communes), et de la Députée de la 
circonscription de Dinan.  
 
Il se réunit autant que de besoin, au minimum une fois par an ; il peut, s’il l’estime 
nécessaire, convoquer des experts, proposer des réunions en configuration élargie et 
mettre en place des commissions thématiques…  
 
Il fixe les orientations globales du projet partagé, en valide les contenus 
(notamment les enjeux, les actions qui en découlent et leur priorisation), ajuste les 
opérations projetées au fil des années, réalise les arbitrages stratégiques, maîtrise 
la communication afférente au projet, etc.  
 
è L’instance consultative : Le Comité consultatif 
 
Le Comité consultatif regroupe l’ensemble des acteurs institutionnels et socio-
économiques représentatifs du territoire. Il ne constitue pas une instance 
décisionnelle. 
 
Il a été mis en place, sur décision du Préfet des Côtes d’Armor et du Président du 
Syndicat mixte des Caps, à la demande d’associations locales qui souhaitaient 
davantage être impliquées dans la démarche.  
 
Il se réunit en amont des COPIL et a pour vocation principale d’informer 
régulièrement les acteurs locaux des avancées du projet et de les impliquer 
activement à la démarche. Les éléments qui seront à valider en COPIL lui sont 
soumis pour avis consultatif, pour remontées éventuelles au COPIL.  
 
Il est également co-présidé par le Préfet des Côtes d’Armor et le Président du 
Syndicat mixte des Caps. 
 
è L’instance opérationnelle : Le Comité technique 
 
Le Comité technique est piloté par le Président du Syndicat mixte des Caps, et est 
constitué de ce dernier, la Direction du Syndicat mixte, le service Randonnée, 
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Espaces naturels et Paysage du Conseil général, et de la DREAL. Il ne constitue pas 
une instance décisionnelle. 
 
Il se réunit en amont des COPIL et a pour vocation d’en préparer le contenu 
technique, de manière concertée et dans une configuration partenariale inter-
services. Egalement, il se réunit autant que de besoin, pour le suivi d’études 
opérationnelles. 
 
Il pourra être proposé en configuration « élargie », intégrant notamment les élus du 
territoire et d’autres partenaires institutionnels, aux besoins.  
 
è Une instance de discussion : la Commission Gouvernance 
 
La Commission Gouvernance regroupe le Syndicat mixte des Caps (et est pilotée par 
son Président), les quatre Communes du Grand Site, la Communauté Côte de 
Penthièvre (celle du Pays de Matignon n’ayant pas intégrée le Syndicat mixte à la 
date d’écriture de ce présent document), le Conseil général, le Conseil régional et la 
DREAL. 
 
Elle a pour vocation d’avancer sur les questions de gouvernance et est mise en place 
autant que de besoin (pour la rédaction du présent document, de la future 
convention cadre…), ses conclusions (et/ou productions) étant présentées en COPIL 
lorsqu’il se réunit.  
Egalement, elle étudie les projets portés par les maîtres d’ouvrages du territoire qui 
souhaitent bénéficier de financements Grand Site. Cela signifie que la Commission 
s’assure de leur cohérence avec l’OGS et en informe officiellement les financeurs 
(DREAL, Région, Département) par un courrier de la structure coordinatrice.  
 
è D’autres instances possibles : les Groupes de travail ou Commissions 
thématiques 
 
Les groupes de travail sont pilotés par le Président du Syndicat mixte des Caps, et 
sont constitués des acteurs institutionnels et socio-économiques représentatifs du 
territoire. Ils ne constituent pas une instance décisionnelle. 
 
Ils ont pour vocation d’impliquer ces acteurs dans la démarche, de les faire 
participer activement, de collecter leurs idées/attentes, mais également les tenir 
informés régulièrement des avancées du Grand Site. 
 
Ils sont mis en place pendant l’élaboration du diagnostic/programme d’actions, et 
seront à nouveau réunis dans les étapes futures du projet, en fonction des besoins.  
 
è La communication du public : les Réunions publiques 
 
Le COPIL est garant de la communication afférente à la démarche Grand Site, et 
décide de la conduite de réunions publiques aux étapes clés du projet de territoire. 
 
Ces réunions sont co-pilotées par le Préfet des Côtes d’Armor et le Président du 
Syndicat mixte des Caps, appuyés des élus locaux notamment les maires du Grand 
Site. 

P.0502 Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages - Page 209 / 214

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_0502_08-DE



                                                                                            OGS Cap d’Erquy-Cap Fréhel  5 

 

 
Elles ont pour vocation d’informer la population locale des avancées du Grand Site, 
en complément des outils de communication développés pour le projet (site 
Internet, Lettres Grand Site, animations, exposition, presse…).  
 
 

Article 2 –  
La conduite de la démarche GS 
 
 
è La structure coordinatrice : Le Syndicat mixte des Caps ou Syndicat mixte du 
Grand Site 
 
Les acteurs du territoire qui se sont positionnés favorablement au lancement d’une 
Opération Grand Site, ont également souhaité que le Syndicat mixte des Caps 
coordonne la démarche Grand Site.  
 
Le Syndicat mixte des Caps comprend comme adhérents statutaires, à la date de ce 
présent document : le Conseil général, la Communauté de communes Côte de 
Penthièvre, les Communes de Fréhel et de Plévenon. Ses missions consistent en 
l’animation et la valorisation du territoire autour de trois volets : l’éducation à 
l’environnement et au patrimoine, Natura 2000 et la démarche GS. Ses statuts 
seront révisés d’ici 2016 afin de mettre à jour ses compétences et possiblement 
intégrer la Communauté de communes du Pays de Matignon, dont le territoire est 
également concerné par les missions de l’établissement public. Le Comité syndical 
constitue son instance décisionnelle, appuyé d’un Bureau et de Commissions 
thématiques, internes à la structure.  
Le Syndicat mixte est financé par ses adhérents statutaires, la Région, l’Etat et 
l’Europe. 
 
Ä Son rôle, dans l’animation de la démarche, consiste et de manière non exhaustive 
à : 

ü Préparer, co-animer, assurer la bonne organisation des instances de l’OGS ; 
ü Anticiper et planifier le calendrier OGS ; phaser le travail vers le label GSF ; 
ü Produire les documents nécessaires au bon déroulement de la démarche GS, 

et représenter le territoire aux Commissions départementale/supérieure des 
sites, appuyé des élus locaux notamment des quatre Communes du GS ; 

ü Représenter l’interface privilégiée vis-à-vis des partenaires et financeurs de 
l’OGS et à ce titre, s’assurer de la cohérence des projets du territoire avec le 
GS en appui de la Commission Gouvernance, dans la limite de ses 
compétences et/ou de l’information qui lui est remontée des structures 
locales ; 

ü Mettre en œuvre les décisions du COPIL, notamment en matière de 
communication et de concertation ; 

ü S’impliquer activement dans le Réseau des Grands Sites de France, et être en 
contacts réguliers avec les services de l’Etat, pilotes de cette démarche 
nationale ; 
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ü Apporter un appui technique aux structures du territoire, à leur demande, 
notamment les Collectivités locales, en cas de montage de « projets GS » ; 

ü Suivre et assister aux réunions relatives aux projets structurants du territoire ; 
ü Faire partager les objectifs du Grand Site en interne et en externe au 

territoire, etc. 
 
Ä Dans la mise en œuvre des actions, le Syndicat mixte pourra être amené 
ponctuellement à porter des opérations en tant que maître d’ouvrage, et plus 
spécifiquement celles de portée transversale et nécessitant une cohérence globale 
Grand Site (voir fiches actions). 
Mais son rôle n’est pas de porter l’ensemble des projets, en tant que maître 
d’ouvrage, ou d’en assurer la mise en œuvre ; le Syndicat mixte, comme cela peut-
être observé sur d’autres Grands Sites, n’a pas vocation à centraliser les 
investissements relatifs à l’OGS. Le territoire est doté d’un grand nombre d’acteurs 
compétents, qui resteront pilotes et maîtres d’ouvrage des opérations dont ils ont la 
charge (voir paragraphe suivant, « les maîtrises d’ouvrage »). 
Ainsi, selon les actions, son rôle pourra différer (voir fiches actions) : il sera un 
acteur à associer, dans tous les cas ; pourra apporter un appui technique en fonction 
de ses domaines de compétence ; voir conduire l’action (maîtrise d’ouvrage) ou en 
assurer sa coordination d’ensemble.  
 
Ä Le Syndicat mixte pourra également être amené à exercer ses fonctions 
courantes notamment l’animation du dispositif Natura 2000. A ce titre, et en tant 
qu’opérateur, il continuera de représenter l’interlocuteur privilégié de la DREAL et 
de la DDTM pour le territoire (etc.) mais en aucun cas n’exercera de fonctions 
régaliennes et de contrôle. Il sera le garant de la bonne application du Document 
d’objectifs, et exercera des fonctions de conseils et d’expertise. 
Le Syndicat mixte poursuivra également la conduite de son programme 
d’animations, concourant ainsi à la promotion du patrimoine et des valeurs du Grand 
Site.  
 
è Les maîtrises d’ouvrage et la mise en place des actions 
 
Comme évoqué ci-dessus, la maîtrise d’ouvrage des actions de l’OGS pourra être 
assurée par des acteurs variés, autres que le Syndicat mixte.  
 
Les maîtres d’ouvrages s’engagent à l’acceptation du projet de territoire lors du 
COPIL et dans la convention cadre de partenariats, et à mettre en place les actions 
Grand Site qu’ils ont souhaité voir intégrer et ceci en adéquation avec l’esprit de la 
démarche, et en bon partenariat avec la structure coordinatrice, en l’impliquant le 
plus en amont dans la définition des projets.  
Pour ce faire, ils peuvent s’appuyer sur l’appui du Syndicat mixte et des partenaires 
de la démarche. Ils maîtrisent les dépenses afférentes à leurs projets, apportent les 
parts d’autofinancement nécessaires, et peuvent solliciter des financements Grand 
Site auprès des structures financeuses, en s’appuyant sur la Commission 
Gouvernance.  
 
A la demande de l’Etat, et la gouvernance étant l’une des problématiques 
principales de l’OGS, les maîtrises d’ouvrage et la répartition des rôles de chaque 
structure ont été détaillées dans les fiches du programme d’actions.  
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è La convention cadre de partenariats 
 
La Convention cadre de partenariats reprendra les éléments ci-dessus et du 
programme d’actions et sera rédigée et signée des différentes parties après le 
passage de l’OGS en Commission Supérieure des Sites, Perspectives et Paysages 
(CSSPP), début 2016. 
 
Elle comportera des articles relatifs à : 

ü Le contexte de la démarche Grand Site sur les caps et son périmètre ; 
ü La gouvernance et les moyens opérationnels (instances) ; 
ü Les engagements des partenaires, et notamment de la structure 

coordinatrice, des maîtres d’ouvrage et des financeurs ; 
ü Les objectifs et le financement des actions ; 
ü La durée de la convention et les conditions de sa résiliation. 

 
 

 
Les démarches Grand Site ont pour objectif principal la définition et la mise en 
œuvre d’un projet de territoire partagé, en vue de candidater au label Grand Site 
de France, devant concourir à la préservation et la valorisation du patrimoine local. 
 
Sur les caps, cette approche collective, construite de manière multi-partenariale et 
structurée, permettra de faire grandir la dynamique « Grand Site » et apporter une 
cohérence globale aux nombreuses actions menées. Elle donnera également une 
meilleure lisibilité à cette entité qui œuvre dans le sens de la protection depuis 
plus d’une vingtaine d’années et représente l’un des fleurons patrimonial et 
touristique des Côtes d’Armor et de la Région Bretagne.   
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Annexe 5 - Le calendrier des travaux 

 

Sur le volet paysages/espaces naturels : 
 

2
0

1
7

 (
ce

rt
a

in
e

s 
a

ct
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n
s 

a
y

a
n

t 
d

é
jà

 d
é

b
u

té
 e

n
 2

0
1

6
)  

Elaborer plan gestion Cap Fréhel MO CELRL Priorité 1* 

Requalifier l’accueil du Cap Fréhel MO CELRL Priorité 1* 

Elaborer schéma gestion et évaluation espaces naturels MO CD Priorité 1* 

Réduire la place de la publicité dans le paysage MO GS Priorité 1* 

Requalifier les itinéraires circulations automobiles,                               

créer haltes et intégrer parkings  
MO CD Priorité 1* 

Améliorer l’offre de randonnée MO GS Priorité 1* 

Elaborer un schéma d’interprétation et                                      

créer des outils d’interprétation adaptés 
MO GS  Priorité 1 

Elaborer et mettre en œuvre un projet global                       

estuaire Islet 
MO Plurien               Priorité 2 

Mettre en place un observatoire des paysages MO GS               Priorité 2 

Réaliser une charte architecturale, urbaine, paysagère MO GS Priorité 1 

Coordonner les actions de lutte espèces invasives MO GS Priorité 1 

Identifier et renforcer la vocation paysagère des                    

haies bocagères 
MO GS Priorité 2 

Valoriser agriculture diversifiée MO CDC Priorité 2 

2
0

1
9

 

Elaborer projet requalification RD MO GS Priorité 2 

 

Sur le volet accueil du public/tourisme : 

2
0

1
7

 

Valoriser les services adaptés aux randonneurs MO GS (+CAD) Priorité 1 

Maison de site Cap Fréhel et autres infrastructures 

d’accueil (criée Erquy, bâtiment parking Cap Erquy,                                        

bourgs Plévenon et Plurien) 

MO diverses (CD, 

Communes…) 

Priorité 1, 2, 3 

selon sites 

Outils communication et portail web randonnée MO GS (+CAD) Priorité 2 

Valoriser les campings MO Communes                            Priorité 1 

Mettre en place stratégie communication GS, avec 

produits touristiques GS  
MO GS (+CAD) Priorité 2 

Mettre en œuvre plan réhabilitation Routin A préciser Priorité 3 

Valoriser les productions locales, route saveurs 
MO GS ou Destinations                

– à préciser 
Priorité 3 

2
0

1
9

 

Valoriser les ouvrages historiques MO diverses (Communes…) Priorité 2 
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2017 15 000 étude uniquement CD

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche biodiv.

15 000

2017 30 000 étude uniquement Plurien

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche biodiv.

2018 NE
Etat/Fréhel/         

Carrier

Leader Pays Dinan 

(scénographie)

2018 et 

suivantes
NE temps d'animation GS Natura 2000

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche biodiv.

2019 NE voir fiches 7-13-14 GS

2017 NE temps d'animation GS

2019 20 000
hors ouvrages Harel 

de la Noë

Divers (CD, 

Communes…)

Contrat partenariat 

Région/Pays Dinan*** 

fiche mobilité (Port-

Nieux)

Intercommunalités

Leader Pays Dinan 

(double entrée petit 

patrimoine/         

tourisme/loisirs) 

5 000 5 000 5 000

2018 10 000 étude uniquement GS Leader Pays St-Brieuc 10 000

2016 et 

suivantes
10 000 GS Subvention DREAL 5 000 5 000

2016 et 

suivantes
1 900 000 CELRL DETR et/ou FSIL

Contrat partenariat 

Région/Pays Dinan*** 

fiche mobilité + CR (* 

et **)

Leader Pays Dinan 

(scénographie et 

réhabilitation 

patrimoine)

Subvention Région 1 900 000

2017 100 000 GS

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche biodiv. 

+ CR (* et **)

Feder (numérique) Subvention DREAL 100 000

2016 et 

suivantes
465 500 CD

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche 

mobilité

Intercommunalités Leader Pays St-Brieuc Subvention Région 280 000 185 500

2018 20 000 étude uniquement GS

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** fiche 

aménagement bourgs

Intercommunalités 20 000

2016 et 

suivantes
195 000

Divers (Intercom., 

Communes, GS…)
DETR

Contrat partenariat 

Région/Pays Dinan et 

St-Brieuc*** fiche 

mobilité

Intercommunalités
Leader Pays Dinan et 

St-Brieuc
Subventions DREAL ET CD 8 000 20 000 20 000 80 000

2018 75 000 Communes 30 000 30 000 15 000

2016 et 

suivantes
1 280 000

Divers (CCI, CD 

Communes…)
DETR et FSIL

Contrat partenariat 

Région/Pays Dinan et 

St-brieuc*** + CR (**)

Contrat territoire 

Plévenon

Leader Pays Dinan et 

St-Brieuc

DETR/FSIL et Subventions 

CD (contrat territoire)
150 000 50 000 500 000 550 000

2017 et 

suivantes
50 700 GS (+CAD) CR(**) Feder (numérique) 50 700

2017 0 GS (+CAD) CR(**)

2018 0 GS

2018 0 CDC

2018 5 000 à préciser

Contrat partenariat 

Région/Pays St-

brieuc*** 

Leader Pays St-Brieuc 5 000

2016 et 

suivantes
120 000

Au minima - 0,5 ETP 

* 4 années
GS

Adhésions statutaires 

SM

Adhésions statutaires 

SM
120 000

4 181 200 1 905 000 445 000 363 700 500 000 25 000 25 000 770 500 115 000 20 000

20000 étude haltes

15000*10 haltes

25000 pr parking 

Grèves d'en bas

85000 pr parking 

secteur St-Michel

(parking bourg+ Grèves d'en bas 

+ Port-Nieux)

Projet Freytet + tour 

vauban + phare

Apprenti

Enveloppe participation des 

communes pour petit 

patrimoine

Signalétique/ 

aménagement 

randonnée

relais info aire Erquy

Equipement accueil 

Plurien 

(équipement)

Etude 

scénographie 

équipements 

interprétation GS

Création site internet 

+ déclinaison papier

Liaison douce Plurien
Signalétique/ 

aménagement 

randonnée

Schéma 

déplacements

Liaison douce Fréhel

Bâtiments sœurs 

Plévenon

Passerelle criée
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente  du  30 octobre  2017 

Application de la règle de caducité – Prorogation d’opération 
 

 
Programme   P00503    
Chapitre   907   DCEEB/SERCLE 

 
 

Nom du bénéficiaire 
 

Opération 
 

Objet 
Date de 

Décision 
Date 

arrêté 
Borne  de 
caducité 
initiale 

Montant 
affecté en 

€ 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
proposée  

Nouvelle borne de 
caducité 

TERRE ET BAIE HABITAT 
 

13008891 Appel à projets BBC 2013 - 
Lauréat BBC+ - contruction 
de 4 logements - Rues des 
Cygnes à Langueux (prise 

en compte des dépenses  à 
partir du 1er juillet 2013) 

Délibération n°13-
0612_08 du 5 décembre 

2013 
 

13 décembre 2013 48 mois 
 
 

15 120 € 0 € 12 mois 60 mois   
 

A compter du 13 
décembre 2013 

 

LORIENT 
 

13008893 Appel à projets BBC 2013 - 
Lauréat BBC - Rénovation 
du groupe scolaire René 

Guy Cadou (prise en 
compte des dépenses  à 

partir du 27 juin 201 

Délibération 
n°13_0612_08 du 5 

décembre 2013 
 

13 décembre 2013 48 mois 
 
 
 
 

25 000 € 20 000 € 12 mois 60 mois   
 

A compter du 13 
décembre 2013  
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente  du  30 octobre 2017 

Application de la règle de caducité – Prorogation d’opération 
 

 
Programme   P00503   Objectif 2 Développer un usage durable des ressources 
Chapitre   907   DCEEB/SERES 
 

 
Nom du bénéficiaire 

 
Opération 

 
Objet 

Date de 
Décision 

Date 
arrêté 

Borne  de 
caducité 
initiale 

Montant 
affecté en € 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
proposée  

Nouvelle borne de 
caducité 

LANGONNET 14001604 Aménagement de la Place 
Morvan (prise en compte des 

dépenses à partir du 14 
octobre 2013) 

����������	
�
����
�����������������

���� 
 

25 mars 2014 ����	���
 

83 996 € 16 344,49 € �	
���
 ��
���






�
�������
��
��

���
����
 

PLOUBALAY




�������� Aménagement du centre bourg 
(prise en compte des dépenses 

à partir du 14 octobre 2011)�

����������	
�
����
�����	������

	����������� 

 

��������������� ����	���
�
�
�
�

���������� �����������
 ��
���
 ��
���






�
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��
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente  du  30 octobre  2017 

Application de la règle de caducité – Prorogation d’opération 
 

 
Programme   P00503    
Chapitre   937   DCEEB/SERES 

 
 

Nom du bénéficiaire 
 

Opération 
 

Objet 
Date de 

Décision 
Date 

convention 
Borne  de 
caducité 
initiale 

Montant 
affecté en 

€ 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
proposée  

Nouvelle borne de 
caducité 

Maison de la 
Consommation et de 

l’Environnement 
 

15006262 Prévention des déchets 
dangereux liés au bricolage 
- actions de communication 

et de formation (prise en 
compte des dépenses  à 

partir du 1er janvier 2015) 

Délibération n°15-
0612_06 du 1 octobre 

2015 
 

4 novembre 2015 24 mois 
 
 

8 000 € 4 000 € 12 mois 36 mois   
 

A compter du 4 
novembre 2015 
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Mission VI – Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité culturelle bretonne 

 

 

17_0601_07 Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des 
pratiques culturelles .........................................................................................  
 

 
2260

17_0602_07 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie 
littéraire et cinématographique ......................................................................  
 

2281 

17_0603_07 Développer le sport en région ........................................................  
 

2358 

17_0604_10 et 

17_0604_D2_04 

 

Révéler et valoriser le patrimoine ...................................................  2371

17_0605_07 Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception ..................  
 

2380

17_0606_04 Valoriser et moderniser les voies navigables bretonnes .........................  2384 

17_0607_07 Développer les actions européennes et internationales .........................  
 

2390 

17_0608_07 Renforcer l'information aux citoyens et promouvoir l'image et la notoriété 
de la Bretagne .................................................................................................  
 

2394
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 30 octobre 2017 

Prorogation d’opération 
Programme : P.0602 – Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire et cinématographique 

Chapitre : 903 
 

 

Nom du bénéficiaire Opération Objet 

 
N° délibération 

Date de décision 
 

Date 
engagement 

Borne de 
caducité 
prévue 

Montant 
Affecté 

(en euros) 

Montant 
Mandaté 

(en euros) 

Nouvelle borne de 
caducité accordée 

         

LES PRODUCTIONS 
VIVEMENT LUNDI 
35000 RENNES 
 

15005409 Réalisation d'un film d'animation d'Emma 
de Swaef et Marc James Roels intitulé 'Le 
gâteau magnifique'       

19/11/2015 
15_0714_07 

24/11/2015 24 35 000,00 28 000,00 30 

ARWESTUD 
35760 MONTGERMONT 
 

15004958 Réalisation d'un film documentaire de 85 
minutes de Corto Fajal intitulé 'Nous 
Tikopia'       

19/11/2015 
15_0714_07 

25/11/2015 24 76 000,00 60 800,00 36 

LA LUNA PRODUCTIONS 
75018 PARIS 
 

15005768 Réalisation d'un film de fiction courte de 
Steed Cavalieri intitulé 'Le travail du 
castor' 

19/11/2015 
15_0714_07 

01/12/2015 24 35 000,00 10 500,00 36 
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Convention financière régissant les rapports entre la Région Bretagne et la société 

France Télévisions pour la saison 2017-2018 

définissant l’application des obligations d’intérêt général issues du contrat 

d’objectifs et de moyens 2015 – 2016 - 2017 
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P. 0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire et 
cinématographique 
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Convention financière régissant les rapports entre la Région Bretagne et la société 

France Télévisions pour la saison 2017-2018 

définissant l’application des obligations d’intérêt général issues du contrat d’objectifs 

et de moyens 2015 – 2016 - 2017 
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P. 0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire et 
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Entre d’une part : 
 
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD en sa qualité de Président du 

Conseil régional, 
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Les parties ont convenu que ces missions seront accomplies au travers des programmes suivants, 

conformément à l'avenant n°2 du contrat d'objectifs et de moyens passé avec les télévisions de 

Bretagne pour les années 2015-2016-2017 : 
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L’association Éric Tabarly, basée à Lorient et gestionnaire de plusieurs bateaux du célèbre navigateur breton, envisage d’exposer 

le voilier « Pen Duick III » au prochain salon nautique de Paris, du 1er au 10 décembre 2017, salon accueillant chaque année 

plus de 200.000 visiteurs. 

Son idée consiste à mettre le bateau à l’honneur pour célébrer son 50ème anniversaire et, au-delà de son palmarès sportif hors 

norme, à valoriser les savoir-faire navals bretons du bateau conçu à Lorient il y a 50 ans et innovant dans bien des domaines 

(voilure, quille, carène, matériaux…). 

2018 marquera par ailleurs les 20 ans de la disparition tragique d’Éric Tabarly ; il s’agit également, lors de ce salon, ����$"&�#�
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819 339 785,00 307 307 301,00 37,51% 199 218 419 379,07 26,66% 74 644 874,66 34,18% 24,29% 28 398 536,58 24 275 017,96 9 194 317,97 12 881 509,60 3 234 878,97 65 790 243,33

124 385 398,00 62 192 699,00 50,00% 4 52 991 748,96 42,60% 26 495 874,48 50,00% 42,60% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

259 541 118,00 93 718 322,00 36,11% 9 6 059 020,25 2,33% 2 118 836,12 34,97% 2,26% 35 570,16 467 345,08 270 008,18 253 938,08 9 980,00 2 903 342,63

1.1 - Déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire breton 229 895 526,00 78 895 526,00 34,32% 0 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le territoire breton DIRAM SDEVE 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.2 - Augmenter les pratiques numériques de la population bretonne 29 645 592,00 14 822 796,00 50,00% 9 6 059 020,25 20,44% 2 118 836,12 34,97% 14,29% 35 570,16 467 345,08 270 008,18 253 938,08 9 980,00 2 903 342,63

1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture numériques
DIRAM SCOTER

DIRECO PTNUM
9 6 059 020,25 2 118 836,12 34,97% 35 570,16 467 345,08 270 008,18 253 938,08 9 980,00 2 903 342,63

265 738 977,00 93 813 952,00 35,30% 167 100 478 729,17 37,81% 37 962 482,34 37,78% 40,47% 16 221 578,58 18 517 671,48 2 979 732,33 5 537 512,33 3 224 784,00 16 034 968,11

2.1 - Renforcer la compétitivité de la recherche bretonne dans l'espace européen 106 259 736,50 43 990 232,00 41,40% 97 61 035 338,52 57,44% 21 071 373,69 34,52% 47,90% 16 086 077,58 11 028 012,68 2 398 333,33 4 686 398,33

2.1.1 - Soutenir le développement de l'excellence des infrastructures de recherche DIRECO SDENSU 86 56 679 323,23 19 097 823,34 33,69% 15 703 500,00 9 855 250,00 2 390 833,33 4 579 448,33

2.1.2 - Soutenir l'intégration de la recherche bretonne dans l'espace européen de la recherche DIRECO SDENSU 3 864 566,51 315 000,00 36,43% 0,00 240 000,00 0,00 27 000,00

2.1.3 - Soutenir le développement de la culture scientifique et technique
DIRECO SDENSU

DCEEB SPANAB
8 3 491 448,78 1 658 550,35 47,50% 382 577,58 932 762,68 7 500,00 79 950,00

2.2 - Accroître l'effort d'innovation des entreprises bretonnes 48 633 451,50 21 038 807,00 43,26% 66 28 092 043,00 57,76% 8 485 704,80 30,21% 40,33% 100 000,00 7 060 285,80 581 399,00 851 114,00 2 959 180,00 8 054 359,40

2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de technologies au bénéfice de l'économie
DIRECO SITT 16 8 385 463,00 2 477 884,00 29,55% 100 000,00 2 343 362,00 281 399,00 486 475,00 199 398,00 2 496 945,00

2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants DIRECO SITT 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche collaborative DIRECO SITT 40 16 290 968,46 4 490 745,28 27,57% 0,00 2 847 755,28 300 000,00 364 639,00 2 759 782,00 5 528 046,90

2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 DIRECO SITT 10 3 415 611,54 1 517 075,52 44,42% 0,00 1 869 168,52 0,00 0,00 0,00

2.3 - Renforcer le potentiel productif de la Bretagne 110 845 789,00 28 784 913,00 25,97% 4 11 351 347,65 10,24% 8 405 403,85 74,05% 29,20% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.1 - Améliorer les performances des PME par des actions à dimension collective DIRECO SPE 3 1 351 347,65 405 403,85 30,00% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de développement de l'entreprise en vue de

conforter sa compétitivité

DIRECO SPE

DAEI SFEDER
1 10 000 000,00 8 000 000,00 80,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

272 548 180,00 109 019 272,00 40,00% 15 111 151 672,98 40,78% 34 202 497,33 30,77% 31,37% 12 140 860,57 5 280 934,65 5 940 201,73 7 076 886,22

3.1 - Augmenter la production d'énergie renouvelable en Bretagne 99 217 100,00 39 686 840,00 40,00% 3 57 325 429,03 57,78% 17 054 828,25 29,75% 42,97% 1 785 470,00 500 000,00 4 942 156,38 4 451 949,92

3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de production et de distribution des énergies

renouvelables en Bretagne
DCEEB SERCLE 2 14 997 349,03 2 054 828,25 13,70% 1 785 470,00 500 000,00 759 602,49 554 963,50

3.1.2 - Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre l'implantation d'une filière

industrielle autour des énergies renouvelables, notamment marines
DAEI SFEDER 1 42 328 080,00 15 000 000,00 35,44% 0,00 0,00 4 182 553,89 3 896 986,42

3.2 - Réduire l'empreinte carbone du bâti en Bretagne 62 160 112,50 24 864 045,00 40,00% 7 1 671 733,75 2,69% 316 319,57 18,92% 1,27% 0,00 0,00 36 000,00 25 835,86

3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel DIRAM SCOTER 7 1 671 733,75 316 319,57 18,92% 0,00 0,00 36 000,00 25 835,86

3.3 - Augmenter le nombre d'utilisateurs des modes de transport durable 111 170 967,50 44 468 387,00 40,00% 5 52 154 510,20 46,91% 16 831 349,51 32,27% 37,85% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la multi-modalité DITMO SAG 5 52 154 510,20 16 831 349,51 32,27% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1 - Accroître le taux de réussite à la qualification pour les demandeurs d'emploi participants 119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en faveur des demandeurs d'emploi,

notamment ceux ayant des caractéristiques plus sensibles
DAEI SFSE 4 52 991 748,96 26 495 874,48 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

uvre, l'évaluation et la communication du programme sur le territoire 21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et financière optimale du PO, notamment
DAEI SFEDER 4 462 350,00 231 175,00 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5.1.2 - Soutenir l'information de l'animation sur les fonds européens DAEI SFEDER 4 267 606,67 129 883,87 48,54% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 110 465,11

2 - Développer la performance économique de la Bretagne par le soutien à la recherche, l'innovation et

3 - Soutenir la transition énergétique et écologique en Bretagne

4 - Développer les compétences en lien avec l'économie bretonne et sécuriser les parcours professionnels

PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020

État d'avancement suite à la CRPE du
08/06/2017

1 - Favoriser le développement de la société numérique en Bretagne
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Axe 1 - Numérique

Axe 2 - Recherche, innovation,
économie

Axe 3 - Transition énergétique et
écologique

Axe 5 - Assistance technique

Millions

PO régional Bretagne 2014-2020 - Volet FEDER - Avancement de la programmation par axe au

Programmé

Reste à programmer

08/06/2017

MAQUETTE M

93,7

93,8

109,0

10,8

TOTAL PROGRAMMÉ : 74,6 M-24,3 %
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Fonds Européens Structurels et d’Investissement
BRETAGNE – 2014/2020

248 201 0

FEDER

PROGRAMMATION
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DATE CRPE

PROGRAMME

Nb dossiers Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%

5 927 180,53 194 375,00 20,96% 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 632 805,53 68,25%

Plan de financement

Axe
Objectif
spécifique

Action D
N°

dossier
Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu

Service
instructeur

Avis SI
Avis de la
CRPE

Décision de
l'Autorité de
gestion

H Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
V Codes

Valeurs
prévisionnelles

2 2.2 2.2.4 EU000369 CRITT ID2SANTE
ID2SANTE - 1110 - Bretagne Santé
S3 filière 2017

Rennes
DIRECO
SITT

Favorable Favorable Programmé 200 000,00 100 000,00 50,00% 100 000,00 0,00 0,00% Sans objet

3 3.2 3.2.1 EU000264
COTES D'ARMOR
HABITAT

LANNION TREGOR - COTES
D'ARMOR HABITAT - Réhabilitation
thermique de 10 pavillons à
Trébeurden Cité le Goffic

Trebeurden
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 260 934,87 25 000,00 9,58% 235 934,87 90,42%
IC31
IC34

10
en cours

3 3.2 3.2.1 EU000265
COTES D'ARMOR
HABITAT

FEDER 2014-2020 - COTES
D'ARMOR HABITAT - Réhabilitation
thermique de 14 pavillons à Prat -
Cité Kermaloen

Prat
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 318 220,02 35 000,00 11,00% 283 220,02 89,00%
IC31
IC34

14
en cours

3 3.2 3.2.1 EU000305
COTES D'ARMOR
HABITAT

FEDER 2014-2020 - COTES
D'ARMOR HABITAT - Réhabilitation
thermique de 6 pavillons à St Alban -
Rue des Chardonnerets

Saint-Alban
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 130 475,64 25 600,00 19,62% 104 875,64 80,38%
IC31
IC34

6
en cours

5 5.1 5.1.1 EU000358
REGION BRETAGNE
FONDS EUROPEENS

FEDER 2014-2020 -
Formation/action à l'audit interne, en
appui à la mission d'autorité de
gestion de la Région Bretagne des
fonds européens

Rennes
DAEI

SFEDER
Favorable Favorable Programmé 17 550,00 8 775,00 50,00% 8 775,00 50,00%

AT1
AT2

BRETAGNE 2014-2020

COMMISSION RÉGIONALE DE PROGRAMMATION EUROPÉENNE

Indicateurs du POArborescence du programme

Totaux

08/06/2017
FEDER

Dossier

Région Bretagne - DAEI - SCOFE CRPE 1/1
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PO FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020
LISTE DES INDICATEURS DE RÉALISATION

Actions Typologie des actions Codes indicateurs Indicateurs
codes - libellés

1.1.1 1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le
territoire breton

SPE11 SPE11 - Nombre de nouveaux locaux raccordables au THD suite aux actions cofinancées

1.2.1 1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture
numériques

SPE12 SPE12 - Nb de services numériques accompagnés

2.1.1 2.1.1 – Soutenir le développement de l’excellence des
infrastructures de recherche

IC25 IC25 - Nb de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées (ETP)

2.1.2 2.1.2 – Soutenir l’intégration de la recherche bretonne dans
l’espace européen de la recherche

SPE21 SPE21 - Nb de montages de projets européens accompagnés

2.1.3 2.1.3 -Soutenir le développement de la culture scientifique
et technique

Sans objet -

2.2.1 2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de
technologies au bénéfice de l’économie régionale

SPE22
IC27

SPE22 - Nb de projets d'innovation soutenus sur la chaîne de valeur du transfert de technologies
IC27 -Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.2 2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants IC01
IC27
IC28
IC29

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation
IC28 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour le marché
IC29 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour l'entreprise

2.2.3 2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche
collaborative

IC01
IC26
IC27

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC26 - Nb d'entreprises collaborant avec des organismes de recherche
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.4 2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 Sans objet -
2.3.1 2.3.1 – Améliorer les performances des PME par des

actions à dimension collective
IC01
IC04
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC04 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

2.3.2 2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de
développement de l'entreprise en vue de conforter sa
compétitivité

IC01
IC02
IC03
IC06
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC02 - dont bénéficiant de subventions
IC03 - dont bénéficiant d'un soutien financier autre que subvention
IC06 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subvention)
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

3.1.1 3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de
production et de distribution des énergies renouvelables en
Bretagne

IC30
IC34

IC30 - Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables (MW)
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.1.2 3.1.2 – Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre
l'implantation d'une filière industrielle autour des énergies
renouvelables, notamment marines

SPE31 SPE31 - Réalisation de la tranche fonctionnelle prévue dans le cadre du développement du Port de Brest en tant que plate-forme d'accueil de la filière EMR (%)

3.2.1 3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel IC31
IC34

IC31 - Nombre de ménages disposant d'un meilleur classement en matière de consommation énergétique
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.3.1 3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la
multimodalité

SPE33 SPE33 - Nombre de nouveaux pôles et/ou services multimodaux créés ou améliorés

4.1.1 4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en
faveur des demandeurs d'emploi, notamment ceux ayant
des caractéristiques plus sensibles

C001
CO02
CO06

SPE411A
SPE411B

CO09
CO10
CO11
CO16
CO17

C001 - Nb de participants demandeurs d'emploi
CO02 - Nombre de participants chômeurs de longue durée
CO06 - Nombre de participants de moins de 25 ans
SPE411A - Nombre de participants entre 25 et 49 ans
SPE411B - Nombre de participants de plus de 49 ans
CO09 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED1 ou 2
CO10 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED3 ou 4
CO11 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED 5 à 8
CO16 - Nombre de participants handicapés
CO17 - Nombre de participants avec d'autres difficultés

5.1.1 5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et
financière optimale du PO, notamment de ses Axes FEDER

AT1
AT2

AT1 - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées

5.1.2 5.1.2 – Soutenir l'information et l'animation sur les fonds
européens

AT3 AT3 - nb de visites sur le site web

5.1.3 5.1.3 – Évaluer la mise en uvre des fonds européens Sans objet -

6.1.1 6.1.1 – Soutenir la mise en uvre de l'Axe 4 du PO ATFSE
AT2
AT3

ATFSE - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées
AT3 - - nb de visites sur le site web

Région Bretagne - DAEI - SCOFE 1/1
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819 339 785,00 307 307 301,00 37,51% 218 210 376 552,60 25,68% 76 795 002,07 36,50% 24,99% 29 143 599,48 25 113 486,89 7 997 730,16 11 831 925,93 3 607 918,97 55 886 889,10

124 385 398,00 62 192 699,00 50,00% 4 52 991 748,96 42,60% 26 495 874,48 50,00% 42,60% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

259 541 118,00 93 718 322,00 36,11% 15 6 939 029,97 2,67% 2 522 426,47 36,35% 2,69% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 189 583,92

1.1 - Déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire breton 229 895 526,00 78 895 526,00 34,32% 0 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le territoire breton DIRAM SDEVE 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.2 - Augmenter les pratiques numériques de la population bretonne 29 645 592,00 14 822 796,00 50,00% 15 6 939 029,97 23,41% 2 522 426,47 36,35% 17,02% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 189 583,92

1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture numériques
DIRAM SCOTER

DIRECO PTNUM
15 6 939 029,97 2 522 426,47 36,35% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 189 583,92

265 738 977,00 93 813 952,00 35,30% 180 104 869 841,23 39,46% 39 709 019,40 37,87% 42,33% 16 948 578,58 19 283 746,48 3 098 732,33 5 687 012,33 3 224 784,00 16 917 968,11

2.1 - Renforcer la compétitivité de la recherche bretonne dans l'espace européen 106 259 736,50 43 990 232,00 41,40% 110 65 426 450,58 61,57% 22 817 910,75 34,88% 51,87% 16 813 077,58 11 794 087,68 2 517 333,33 4 835 898,33

2.1.1 - Soutenir le développement de l'excellence des infrastructures de recherche DIRECO SDENSU 97 60 739 898,23 20 708 823,34 34,09% 16 420 500,00 10 461 325,00 2 509 833,33 4 728 948,33

2.1.2 - Soutenir l'intégration de la recherche bretonne dans l'espace européen de la recherche DIRECO SDENSU 4 1 064 566,51 415 000,00 38,98% 0,00 340 000,00 0,00 27 000,00

2.1.3 - Soutenir le développement de la culture scientifique et technique
DIRECO SDENSU

DCEEB SPANAB
9 3 621 985,84 1 694 087,41 46,77% 392 577,58 992 762,68 7 500,00 79 950,00

2.2 - Accroître l'effort d'innovation des entreprises bretonnes 48 633 451,50 21 038 807,00 43,26% 66 28 092 043,00 57,76% 8 485 704,80 30,21% 40,33% 100 000,00 7 060 285,80 581 399,00 851 114,00 2 959 180,00 8 054 359,40

2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de technologies au bénéfice de l'économie
DIRECO SITT 16 8 385 463,00 2 477 884,00 29,55% 100 000,00 2 343 362,00 281 399,00 486 475,00 199 398,00 2 496 945,00

2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants DIRECO SITT 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche collaborative DIRECO SITT 40 16 290 968,46 4 490 745,28 27,57% 0,00 2 847 755,28 300 000,00 364 639,00 2 759 782,00 5 528 046,90

2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 DIRECO SITT 10 3 415 611,54 1 517 075,52 44,42% 0,00 1 869 168,52 0,00 0,00 0,00

2.3 - Renforcer le potentiel productif de la Bretagne 110 845 789,00 28 784 913,00 25,97% 4 11 351 347,65 10,24% 8 405 403,85 74,05% 29,20% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.1 - Améliorer les performances des PME par des actions à dimension collective DIRECO SPE 3 1 351 347,65 405 403,85 30,00% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de développement de l'entreprise en vue de

conforter sa compétitivité

DIRECO SPE

DAEI SFEDER
1 10 000 000,00 8 000 000,00 80,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

272 548 180,00 109 019 272,00 40,00% 15 97 837 724,73 35,90% 34 202 497,33 34,96% 31,37% 12 140 860,57 5 280 934,65 4 624 613,92 5 851 121,30 300 000,00 35 437 696,96

3.1 - Augmenter la production d'énergie renouvelable en Bretagne 99 217 100,00 39 686 840,00 40,00% 3 44 011 480,78 44,36% 17 054 828,25 38,75% 42,97% 1 785 470,00 500 000,00 3 626 568,57 3 226 185,00 300 000,00 17 518 428,96

3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de production et de distribution des énergies

renouvelables en Bretagne
DCEEB SERCLE 2 14 997 349,03 2 054 828,25 13,70% 1 785 470,00 500 000,00 759 602,49 554 963,50 300 000,00 9 042 484,79

3.1.2 - Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre l'implantation d'une filière

industrielle autour des énergies renouvelables, notamment marines
DAEI SFEDER 1 29 014 131,75 15 000 000,00 51,70% 0,00 0,00 2 866 966,08 2 671 221,50

3.2 - Réduire l'empreinte carbone du bâti en Bretagne 62 160 112,50 24 864 045,00 40,00% 7 1 671 733,75 2,69% 316 319,57 18,92% 1,27% 0,00 0,00 36 000,00 25 835,86

3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel DIRAM SCOTER 7 1 671 733,75 316 319,57 18,92% 0,00 0,00 36 000,00 25 835,86

3.3 - Augmenter le nombre d'utilisateurs des modes de transport durable 111 170 967,50 44 468 387,00 40,00% 5 52 154 510,20 46,91% 16 831 349,51 32,27% 37,85% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la multi-modalité DITMO SAG 5 52 154 510,20 16 831 349,51 32,27% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1 - Accroître le taux de réussite à la qualification pour les demandeurs d'emploi participants 119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en faveur des demandeurs d'emploi,

notamment ceux ayant des caractéristiques plus sensibles
DAEI SFSE 4 52 991 748,96 26 495 874,48 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

uvre, l'évaluation et la communication du programme sur le territoire 21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et financière optimale du PO, notamment
DAEI SFEDER 4 462 350,00 231 175,00 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5.1.2 - Soutenir l'information de l'animation sur les fonds européens DAEI SFEDER 4 267 606,67 129 883,87 48,54% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 110 465,11

2 - Développer la performance économique de la Bretagne par le soutien à la recherche, l'innovation et

3 - Soutenir la transition énergétique et écologique en Bretagne

4 - Développer les compétences en lien avec l'économie bretonne et sécuriser les parcours professionnels

PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020
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Axe 1 - Numérique - FEDER

Axe 2 - Recherche, innovation,
économie - FEDER

Axe 3 - Transition énergétique et
écologique - FEDER

Axe 4 - Développer les
compétences-sécuriser les

parcours professionnels - FSE

Axe 5 - Assistance technique -
FEDER

Axe 6 - Assistance technique-
FSE

Millions

PO régional Bretagne 2014-2020 - FEDER et FSE - Avancement de la programmation par axe au

Programmé en M Montant prévu pour 2014-2020 en M

06/07/2017

MAQUETTE M

93,7

93,8

109,0

10,8

TOTAL PROGRAMMÉ : 103,3 M-28,0 %

59,8

2,4

FEDER :25,0% -76,8 M FSE : 42,6% -26,5 M
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Fonds Européens Structurels et d’Investissement
BRETAGNE – 2014/2020

248 201 0

FEDER

PROGRAMMATION
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DATE CRPE

PROGRAMME

Nb dossiers Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%

19 5 271 121,78 2 150 127,41 40,79% 745 062,90 838 468,93 119 000,00 176 181,25 73 040,00 1 169 241,29 22,18%

Plan de financement

Axe
Objectif
spécifique

Action D
N°

dossier
Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu

Service
instructeur

Avis SI
Avis de la
CRPE

Décision de
l'Autorité de
gestion

H Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
V Codes

Valeurs
prévisionnelles

1 1.2 1.2.1 EU000145
ROI MORVAN
COMMUNAUTE

FEDER 2014-2020 - COB - ROI
MORVAN CTE - REHABILITATION
LOCAL TELECENTRE

Gourin
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 34 944,35 15 001,00 42,93% 5 640,02 14 303,33 40,93% SPE12 3

1 1.2 1.2.1 EU000211
C COMM DE HAUTE
CORNOUAILLE

FEDER 2014-2020 - COB - CDC
HTE CORNOUAILLE -
DEVELOPPER USAGES
NUMERIQUES

Plonevez-du-
Faou

DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 17 026,40 11 917,00 69,99% 5 109,40 30,01% SPE12 1

1 1.2 1.2.1 EU000238
OFFICE DE TOURISME
INTERCOMMUNAUTAI
RE DU LEON

MORLAIX - OFFICE DE TOURISME
INTERCOMMUNAUTAIRE DU
LEON - FEDER - Animation
numérique du territoire de l'Office de
tourisme Intercommunautaire du Léon

CC de la Baie
de Kernic

CC de
Landivisiau
CC du Pays

Léonard

DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 133 507,82 40 052,35 30,00% 66 753,91 26 701,56 20,00% SPE12 1

1 1.2 1.2.1 EU000246
UNIVERSITE DE
BRETAGNE SUD

VANNES - UNIVERSITE DE
BRETAGNE SUD LORIENT -
DAT'ACCESS

Pays de
Vannes

DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 81 291,15 30 000,00 36,90% 18 062,90 10 000,00 23 228,25 28,57% SPE12 1

1 1.2 1.2.1 EU000280
CCI METROPOLITAINE
BRETAGNE OUEST

BREST - CCI METROPOLITAINE
DE BREST - SOLUTIC 2016-2017-
2018

Pays de Brest
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 125 600,00 62 800,00 50,00% 16 681,25 30 000,00 16 118,75 12,83% SPE12 4

1 1.2 1.2.1 EU000324
LA FRENCH TECH
RENNES ST MALO

FEDER 2014-2020 - LA
COMMUNICATION AU SERVICE
DE LA VALORISATION DE
L'ECOSYSTEME NUMERIQUE DU
TERRITOIRE - 2017-2018

Carentoir
Gacilly (La)
Malestroit
Rennes

Saint-Malo

DIRECO
PTNUM

Favorable Favorable Programmé 487 640,00 243 820,00 50,00% 43 040,00 200 780,00 41,17% SPE12 7

2 2.1 2.1.1 EU000319 ENSTA BRETAGNE
1110 - ENSTA Bretagne -
ECOSYSMER 2017

Brest
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 395 000,00 140 000,00 35,44% 140 000,00 115 000,00 0,00 0,00% IC25 45

2 2.1 2.1.1 EU000321 ENSTA BRETAGNE
1110 - ENSTA Bretagne - IROMI
2017

Brest
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 122 000,00 45 000,00 36,89% 57 000,00 20 000,00 0,00 0,00% IC25 5

2 2.1 2.1.1 EU000333 IRSTEA

1110 - IRSTEA - APIVALE Phase 3
(2017) - Approche intégrée des
filières de valorisation des effluents
organiques

Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 442 500,00 170 000,00 38,42% 172 500,00 100 000,00 22,60% IC25 20

2 2.1 2.1.1 EU000343

SERVICE
HYDROGRAPHIQUE
ET
OCEANOGRAPHIQUE
DE LA MARINE SHOM

1110 - SHOM - ROEC 2017 Brest
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 702 000,00 310 000,00 44,16% 392 000,00 55,84% IC25 26

2 2.1 2.1.1 EU000345
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - MATECOM Rennes
Phase 3 (META-STAF)

Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 159 000,00 62 500,00 39,31% 96 500,00 0,00 0,00% IC25 416

2 2.1 2.1.1 EU000346
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - MATECOM - Saint
Brieuc - Phase 2 (sous-projet
ANTIDOT)

Saint-Brieuc
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 200 000,00 80 000,00 40,00% 120 000,00 0,00 0,00% IC25 353

2 2.1 2.1.1 EU000347
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - VERRE Phase 3 Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 985 000,00 435 000,00 44,16% 300 000,00 200 000,00 50 000,00 0,00 0,00% IC25 522

BRETAGNE 2014-2020

COMMISSION RÉGIONALE DE PROGRAMMATION EUROPÉENNE

Indicateurs du POArborescence du programme

Totaux

06/07/2017
FEDER

Dossier

Région Bretagne - DAEI - SCOFE CRPE 1/2
P.1110 Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 - Page 13 / 24

E
nvoyé en préfecture le 31/10/2017

R
eçu en préfecture le 31/10/2017

A
ffiché le 

ID
 : 035-233500016-20171030-17_1110_03-D

E



Plan de financement

Axe
Objectif
spécifique

Action D
N°

dossier
Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu

Service
instructeur

Avis SI
Avis de la
CRPE

Décision de
l'Autorité de
gestion

H Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
V Codes

Valeurs
prévisionnelles

Indicateurs du POArborescence du programme Dossier

2 2.1 2.1.1 EU000351
CNRS BRETAGNE
PAYS LOIRE

1110 - CNRS - EMBARC 2017 Rosoff
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 326 075,00 110 000,00 33,73% 76 075,00 140 000,00 42,93% IC25 50

2 2.1 2.1.1 EU000360
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - CARE Phase 3 Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 294 000,00 117 000,00 39,80% 100 000,00 77 000,00 0,00 0,00% IC25 324

2 2.1 2.1.1 EU000364
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - Durabimat - Phase 2 Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 108 000,00 40 500,00 37,50% 22 500,00 22 500,00 22 500,00 0,00 0,00% IC25 27

2 2.1 2.1.1 EU000372 INRIA
1110 - INRIA - CeSGO E-Science -
2017

Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 327 000,00 101 000,00 30,89% 226 000,00 69,11% IC25 150

2 2.1 2.1.2 EU000286

Ecole nationale
supérieure Mines-
Télécom Atlantique
Bretagne-Pays de la
Loire

1110 - IMT Atlantique - CHAIRE CNI Rennes
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 200 000,00 100 000,00 50,00% 100 000,00 0,00 0,00% SPE21 Non pertient

2 2.1 2.1.3 EU000338
CONSERVATOIRE
BOTANIQUE
NATIONAL DE BREST

CONSERVATOIRE BOTANIQUE-
FEDER 2014-2020 - Méthodes
d'inventaire et de cartographie de la
végétation : des relevés
phytosociologiques à la télédétection

Brest
DCEEB
SPANAB

Favorable Favorable Programmé 130 537,06 35 537,06 27,22% 10 000,00 60 000,00 25 000,00 19,15% Sans objet

Région Bretagne - DAEI - SCOFE CRPE 2/2
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DATE CRPE
PROGRAMME

SERVICE Totaux Nb dossiers Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%

Nouveau PF 29 014 131,75 15 000 000,00 51,70% 0,00 0,00 2 866 966,08 2 671 221,50 0,00 8 475 944,17 29,21%

Ancien PF 42 328 080,00 15 000 000,00 35,44% 0,00 0,00 4 182 553,89 3 896 986,42 0,00 19 248 539,69 45,47%

Différence -13 313 948,25 0,00 - 0,00 0,00 -1 315 587,81 -1 225 764,92 0,00 -

Axe
Objectif
spécifique

Action N° Logiciel Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu Avis SU
Avis
CRPE

Décision
de l'autorité
de gestion

CRPE nouvelle
et ancienne

Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
Codes

Valeurs
prévisionnelles

06/07/2017 29 014 131,75 15 000 000,00 51,70% 2 866 966,08 2 671 221,50 8 475 944,17 29,21% SPE31 100%

07/02/2017 42 328 080,00 15 000 000,00 35,44% 4 182 553,89 3 896 986,42 19 248 539,69 45,47% SPE31 100%

Différence -13 313 948,25 0,00 0,00 0,00 -1 315 587,81 -1 225 764,92 0,00 -10 772 595,52 SPE31 0%

Dossier

BRETAGNE 2014-2020

COMMISSION RÉGIONALE DE PROGRAMMATION EUROPÉENNE

Indicateurs du PO

DAEI SFEDER

Arborescence du programme

Favorable Programmé3.1.2

1

Progos
Création d'un quai Énergies Marines
Renouvelables au port de Brest

06/07/2017
FEDER

16003041 REGION BRETAGNE

Plan de financement

Explications sur la modification :

Suite à discussions avec le bénéficiaire, une évaluation plus précise sur la fonctionnalité du projet a amené le service instructeur et le bénéficiaire à redéfinir le périmètre des travaux éligibles.
Seule une partie du quai (poste à quai n°1) est en effet concerné par le soutien du FEDER, seul ce poste sera opérationnel et fonctionnel au lancement de l’activité EMR, le deuxième poste à quai ne venant que dans un second temps et sur demande.

Le plan de financement est donc modifié en conséquence, de plus les montants par postes de dépenses sont affinés au regard des montants définitifs .

Brest Favorable3 3.1

Région Bretagne - DAEI - SCOFE CRPE 1/1
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DATE CRPE

PROGRAMME

SERVICE Totaux Nb dossiers Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%

Nouveau PF 4 912 332,00 934 828,25 19,03% 500 000,00 500 000,00 0,00 0,00 300 000,00 2 677 503,75 54,51%

Ancien PF 4 912 332,00 934 828,25 19,03% 500 000,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 2 977 503,75 60,61%

Différence 0,00 0,00 - 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 -300 000,00 -

Axe
Objectif
spécifique

Action N° Logiciel Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu Avis SU
Avis
CRPE

Décision
de l'autorité
de gestion

CRPE
nouvelle et
ancienne

Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
Codes

Valeurs
prévisionnelles

06/07/2017 4 912 332,00 934 828,25 19,03% 500 000,00 500 000,00 300 000,00 2 677 503,75 54,51%
IC30
IC34

100
22 540

02/02/2016 4 912 332,00 934 828,25 19,03% 500 000,00 500 000,00 2 977 503,75 60,61%
IC30
IC34

100
22 540

Différence 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 -300 000,00
IC30
IC34

0
0

Favorable Programmé

Dossier Plan de financement

Création d'une unité de granulation
bois-énergie

06/07/2017
FEDER

BRETAGNE 2014-2020

COMMISSION RÉGIONALE DE PROGRAMMATION EUROPÉENNE

Indicateurs du PO

DCEEB SERCLE

Arborescence du programme

1

Explications sur la modification :

Une erreur a été faite lors de la saisie du dossier dans Progos : une participation privée de 300 000,00 avait été rattachée à la part du bénéficiaire au lieu d'être identifiée sur une ligne de financement spécifique. La convention n'a pas à être modifiée. Il s'agit de prendre acte de la
correction à apporter.

Région
Bretagne

Favorable3 3.1 3.1.1 15008878 Progos APROBOIS SA

Région Bretagne - DAEI - SCOFE CRPE 1/1
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PO FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020
LISTE DES INDICATEURS DE RÉALISATION

Actions Typologie des actions Codes indicateurs Indicateurs
codes - libellés

1.1.1 1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le
territoire breton

SPE11 SPE11 - Nombre de nouveaux locaux raccordables au THD suite aux actions cofinancées

1.2.1 1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture
numériques

SPE12 SPE12 - Nb de services numériques accompagnés

2.1.1 2.1.1 – Soutenir le développement de l’excellence des
infrastructures de recherche

IC25 IC25 - Nb de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées (ETP)

2.1.2 2.1.2 – Soutenir l’intégration de la recherche bretonne dans
l’espace européen de la recherche

SPE21 SPE21 - Nb de montages de projets européens accompagnés

2.1.3 2.1.3 -Soutenir le développement de la culture scientifique
et technique

Sans objet -

2.2.1 2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de
technologies au bénéfice de l’économie régionale

SPE22
IC27

SPE22 - Nb de projets d'innovation soutenus sur la chaîne de valeur du transfert de technologies
IC27 -Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.2 2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants IC01
IC27
IC28
IC29

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation
IC28 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour le marché
IC29 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour l'entreprise

2.2.3 2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche
collaborative

IC01
IC26
IC27

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC26 - Nb d'entreprises collaborant avec des organismes de recherche
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.4 2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 Sans objet -
2.3.1 2.3.1 – Améliorer les performances des PME par des

actions à dimension collective
IC01
IC04
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC04 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

2.3.2 2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de
développement de l'entreprise en vue de conforter sa
compétitivité

IC01
IC02
IC03
IC06
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC02 - dont bénéficiant de subventions
IC03 - dont bénéficiant d'un soutien financier autre que subvention
IC06 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subvention)
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

3.1.1 3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de
production et de distribution des énergies renouvelables en
Bretagne

IC30
IC34

IC30 - Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables (MW)
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.1.2 3.1.2 – Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre
l'implantation d'une filière industrielle autour des énergies
renouvelables, notamment marines

SPE31 SPE31 - Réalisation de la tranche fonctionnelle prévue dans le cadre du développement du Port de Brest en tant que plate-forme d'accueil de la filière EMR (%)

3.2.1 3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel IC31
IC34

IC31 - Nombre de ménages disposant d'un meilleur classement en matière de consommation énergétique
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.3.1 3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la
multimodalité

SPE33 SPE33 - Nombre de nouveaux pôles et/ou services multimodaux créés ou améliorés

4.1.1 4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en
faveur des demandeurs d'emploi, notamment ceux ayant
des caractéristiques plus sensibles

C001
CO02
CO06

SPE411A
SPE411B

CO09
CO10
CO11
CO16
CO17

C001 - Nb de participants demandeurs d'emploi
CO02 - Nombre de participants chômeurs de longue durée
CO06 - Nombre de participants de moins de 25 ans
SPE411A - Nombre de participants entre 25 et 49 ans
SPE411B - Nombre de participants de plus de 49 ans
CO09 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED1 ou 2
CO10 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED3 ou 4
CO11 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED 5 à 8
CO16 - Nombre de participants handicapés
CO17 - Nombre de participants avec d'autres difficultés

5.1.1 5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et
financière optimale du PO, notamment de ses Axes FEDER

AT1
AT2

AT1 - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées

5.1.2 5.1.2 – Soutenir l'information et l'animation sur les fonds
européens

AT3 AT3 - nb de visites sur le site web

5.1.3 5.1.3 – Évaluer la mise en uvre des fonds européens Sans objet -

6.1.1 6.1.1 – Soutenir la mise en uvre de l'Axe 4 du PO ATFSE
AT2
AT3

ATFSE - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées
AT3 - - nb de visites sur le site web

Région Bretagne - DAEI - SCOFE 1/1
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819 339 785,00 307 307 301,00 37,51% 234 216 127 066,63 26,38% 79 228 442,79 36,66% 25,78% 30 643 599,48 25 842 886,89 8 215 730,16 12 152 425,93 3 607 918,97 56 436 062,41

124 385 398,00 62 192 699,00 50,00% 4 52 991 748,96 42,60% 26 495 874,48 50,00% 42,60% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

259 541 118,00 93 718 322,00 36,11% 17 6 998 606,45 2,70% 2 567 426,47 36,68% 2,74% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 204 160,40

1.1 - Déployer le très haut débit sur l'ensemble du territoire breton 229 895 526,00 78 895 526,00 34,32% 0 0,00 0,00% 0,00 0,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le territoire breton DIRAM SDEVE 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1.2 - Augmenter les pratiques numériques de la population bretonne 29 645 592,00 14 822 796,00 50,00% 17 6 998 606,45 23,61% 2 567 426,47 36,68% 17,32% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 204 160,40

1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture numériques
DIRAM SCOTER

DIRECO PTNUM
17 6 998 606,45 2 567 426,47 36,68% 53 633,06 539 739,01 270 008,18 280 619,33 83 020,00 3 204 160,40

265 738 977,00 93 813 952,00 35,30% 192 110 180 141,23 41,46% 42 010 419,40 38,13% 44,78% 18 448 578,58 20 013 146,48 3 271 732,33 6 007 512,33 3 224 784,00 17 203 968,11

2.1 - Renforcer la compétitivité de la recherche bretonne dans l'espace européen 106 259 736,50 43 990 232,00 41,40% 120 70 039 950,58 65,91% 24 770 910,75 35,37% 56,31% 18 313 077,58 12 175 087,68 2 690 333,33 5 156 398,33

2.1.1 - Soutenir le développement de l'excellence des infrastructures de recherche DIRECO SDENSU 106 65 254 398,23 22 612 323,34 34,65% 17 920 500,00 10 792 825,00 2 682 833,33 5 049 448,33

2.1.2 - Soutenir l'intégration de la recherche bretonne dans l'espace européen de la recherche DIRECO SDENSU 5 1 163 566,51 464 500,00 39,92% 0,00 389 500,00 0,00 27 000,00

2.1.3 - Soutenir le développement de la culture scientifique et technique
DIRECO SDENSU

DCEEB SPANAB
9 3 621 985,84 1 694 087,41 46,77% 392 577,58 992 762,68 7 500,00 79 950,00

2.2 - Accroître l'effort d'innovation des entreprises bretonnes 48 633 451,50 21 038 807,00 43,26% 68 28 788 843,00 59,20% 8 834 104,80 30,69% 41,99% 100 000,00 7 408 685,80 581 399,00 851 114,00 2 959 180,00 8 054 359,40

2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de technologies au bénéfice de l'économie
DIRECO SITT 17 8 882 263,00 2 726 284,00 30,69% 100 000,00 2 591 762,00 281 399,00 486 475,00 199 398,00 2 496 945,00

2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants DIRECO SITT 0 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche collaborative DIRECO SITT 40 16 290 968,46 4 490 745,28 27,57% 0,00 2 847 755,28 300 000,00 364 639,00 2 759 782,00 5 528 046,90

2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 DIRECO SITT 11 3 615 611,54 1 617 075,52 44,72% 0,00 1 969 168,52 0,00 0,00 0,00

2.3 - Renforcer le potentiel productif de la Bretagne 110 845 789,00 28 784 913,00 25,97% 4 11 351 347,65 10,24% 8 405 403,85 74,05% 29,20% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.1 - Améliorer les performances des PME par des actions à dimension collective DIRECO SPE 3 1 351 347,65 405 403,85 30,00% 35 501,00 429 373,00 0,00 0,00

2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de développement de l'entreprise en vue de

conforter sa compétitivité

DIRECO SPE

DAEI SFEDER
1 10 000 000,00 8 000 000,00 80,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

272 548 180,00 109 019 272,00 40,00% 17 98 218 362,28 36,04% 34 289 538,05 34,91% 31,45% 12 140 860,57 5 280 934,65 4 669 613,92 5 851 121,30 300 000,00 35 686 293,79

3.1 - Augmenter la production d'énergie renouvelable en Bretagne 99 217 100,00 39 686 840,00 40,00% 3 44 011 480,78 44,36% 17 054 828,25 38,75% 42,97% 1 785 470,00 500 000,00 3 626 568,57 3 226 185,00 300 000,00 17 518 428,96

3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de production et de distribution des énergies

renouvelables en Bretagne
DCEEB SERCLE 2 14 997 349,03 2 054 828,25 13,70% 1 785 470,00 500 000,00 759 602,49 554 963,50 300 000,00 9 042 484,79

3.1.2 - Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre l'implantation d'une filière

industrielle autour des énergies renouvelables, notamment marines
DAEI SFEDER 1 29 014 131,75 15 000 000,00 51,70% 0,00 0,00 2 866 966,08 2 671 221,50

3.2 - Réduire l'empreinte carbone du bâti en Bretagne 62 160 112,50 24 864 045,00 40,00% 9 2 052 371,30 3,30% 403 360,29 19,65% 1,62% 0,00 0,00 81 000,00 25 835,86

3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel DIRAM SCOTER 9 2 052 371,30 403 360,29 19,65% 0,00 0,00 81 000,00 25 835,86

3.3 - Augmenter le nombre d'utilisateurs des modes de transport durable 111 170 967,50 44 468 387,00 40,00% 5 52 154 510,20 46,91% 16 831 349,51 32,27% 37,85% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la multi-modalité DITMO SAG 5 52 154 510,20 16 831 349,51 32,27% 10 355 390,57 4 780 934,65 962 045,35 2 599 100,44

119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1 - Accroître le taux de réussite à la qualification pour les demandeurs d'emploi participants 119 645 910,00 59 822 955,00 50,00% 4 52 991 748,96 44,29% 26 495 874,48 50,00% 44,29% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en faveur des demandeurs d'emploi,

notamment ceux ayant des caractéristiques plus sensibles
DAEI SFSE 4 52 991 748,96 26 495 874,48 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

uvre, l'évaluation et la communication du programme sur le territoire 21 511 510,00 10 755 755,00 50,00% 8 729 956,67 3,39% 361 058,87 49,46% 3,36% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 341 640,11

5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et financière optimale du PO, notamment
DAEI SFEDER 4 462 350,00 231 175,00 50,00% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5.1.2 - Soutenir l'information de l'animation sur les fonds européens DAEI SFEDER 4 267 606,67 129 883,87 48,54% 527,27 9 066,75 4 375,73 13 172,97 114,97 110 465,11

2 - Développer la performance économique de la Bretagne par le soutien à la recherche, l'innovation et

3 - Soutenir la transition énergétique et écologique en Bretagne

4 - Développer les compétences en lien avec l'économie bretonne et sécuriser les parcours professionnels

PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020

État d'avancement suite à la CRPE du
14/09/2017

1 - Favoriser le développement de la société numérique en Bretagne
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0,0 20,0 40,0 60,0 80,0 100,0 120,0

Axe 1 - Numérique - FEDER

Axe 2 - Recherche, innovation,
économie - FEDER

Axe 3 - Transition énergétique et
écologique - FEDER

Axe 4 - Développer les
compétences-sécuriser les

parcours professionnels - FSE

Axe 5 - Assistance technique -
FEDER

Axe 6 - Assistance technique-
FSE

Millions

PO régional Bretagne 2014-2020 - FEDER et FSE - Avancement de la programmation par axe au

Programmé en M Montant prévu pour 2014-2020 en M

14/09/2017

MAQUETTE M

93,7

93,8

109,0

10,8

TOTAL PROGRAMMÉ : 105,7 M-28,6 %

59,8

2,4

FEDER :25,8% -79,2 M FSE : 42,6% -26,5 M
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Fonds Européens Structurels et d’Investissement
BRETAGNE – 2014/2020

248 201 0

FEDER

PROGRAMMATION
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DATE CRPE

PROGRAMME

Nb dossiers Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%

16 5 750 514,03 2 433 440,72 42,32% 1 500 000,00 729 400,00 218 000,00 320 500,00 0,00 549 173,31 9,55%

Plan de financement

Axe
Objectif
spécifique

Action D
N°

dossier
Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu

Service
instructeur

Avis SI
Avis de la
CRPE

Décision de
l'Autorité de
gestion

H Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
V Codes

Valeurs
prévisionnelles

1 1.2 1.2.1 EU000139
GIP DU PAYS DE
REDON - BRETAGNE
SUD

FEDER 2014-2020 - REDON - GIP
REDON - CARTOGRAPHIE
COLLABORATIVE

Pays de
Redon et
Vilaine

DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 50 826,38 40 000,00 78,70% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 826,38 21,30% SPE12 4

1 1.2 1.2.1 EU000179
COMMUNAUTE DE
COMMUNES DE BELLE-
ILE-EN-MER

AURAY - CDC BELLE ILE EN MER -
équipement visio conférence

CC DE
BELLE-ILE
EN MER

DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 8 750,10 5 000,00 57,14% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 750,10 42,86% SPE12 1

2 2.1 2.1.1 EU000108 ENSTA BRETAGNE 1110 - ENSTA - CPER CyberSSI BREST
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 2 050 000,00 900 000,00 43,90% 970 000,00 90 000,00 45 000,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00% IC25 6

2 2.1 2.1.1 EU000374

INSTITUT NATIONAL
DES SCIENCES
APPLIQUEES DE
RENNES

1110 - INSA - SOPHIE
PHOTONIQUE : Fiche MADO -
2017

RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 261 000,00 95 000,00 36,40% 166 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% IC25 10

2 2.1 2.1.1 EU000378 INRA 1110 - INRA - APIVALE - 2017
SAINT-
GILLES

DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 187 500,00 75 000,00 40,00% 0,00 74 500,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00 20,27% IC25 20

2 2.1 2.1.1 EU000383

INSTITUT NATIONAL
DES SCIENCES
APPLIQUEES DE
RENNES

1110- INSA - SOPHIE STIC&ONDES
- DIADEM 2017

RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 374 000,00 150 000,00 40,11% 100 000,00 0,00 28 000,00 96 000,00 0,00 0,00 0,00% IC25 25

2 2.1 2.1.1 EU000384 INRIA
1110- INRIA - SOPHIE - STIC &
ONDES - SMARTSENS 2017

LANNION
RENNES

DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 400 000,00 165 000,00 41,25% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 235 000,00 58,75% IC25 25

2 2.1 2.1.1 EU000401 INRA
1110 - INRA - ECOPLANTE :
Phénotypage de précision 2017

RHEU (LE)
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 90 000,00 20 000,00 22,22% 0,00 22 000,00 0,00 35 000,00 0,00 13 000,00 14,44% IC25 44,8

2 2.1 2.1.1 EU000402
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - Infectio - Phase 2 RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 174 000,00 59 000,00 33,91% 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% IC25 137

2 2.1 2.1.1 EU000408
UNIVERSITE DE
RENNES I

1110 - UR1 - BUFFON - Phase 3
"Screening environmental"

RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 850 000,00 386 000,00 45,41% 264 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00% IC25 923

2 2.1 2.1.1 EU000433

INSTITUT NATIONAL
DES SCIENCES
APPLIQUEES DE
RENNES

1110 - INSA - MULTIMAT-
DURABIMAT - 2017

RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 128 000,00 53 500,00 41,80% 0,00 30 000,00 0,00 44 500,00 0,00 0,00 0,00% IC25 5

2 2.1 2.1.2 EU000315 CENTRALE SUPELEC
1110 - Centrale SUPELEC - Chaire
Cybersécurité au LHS

RENNES
DIRECO
SDENSU

Favorable Favorable Programmé 99 000,00 49 500,00 50,00% 0,00 49 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% SPE21 NC

2 2.2 2.2.1 EU000371 INRIA INRIA - 1110 - InriaTech
REGION

BRETAGNE
DIRECO SIS Favorable Favorable Programmé 496 800,00 248 400,00 50,00% 0,00 248 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00%

SPE22
IC27

12
0

2 2.2 2.2.4 EU000366 CBB CAPBIOTEK CBB CAPBIOTEK - 1110 - S3 2017
REGION

BRETAGNE
DIRECO SIS Favorable Favorable Programmé 200 000,00 100 000,00 50,00% 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00% Sans objet -

3 3.2 3.2.1 EU000245
ESPACIL HABITAT SA
HLM

VALLONS DE VILAINE - ESPACIL
HABITAT SA HLM -
REHABILITATION ET
AMELIORATION THERMIQUE DE
15 LOGEMENTS A CREVIN

CREVIN
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 222 058,90 55 514,72 25,00% 0,00 0,00 45 000,00 0,00 0,00 121 544,18 54,74%
IC31
IC34

15
33,47

BRETAGNE 2014-2020

COMMISSION RÉGIONALE DE PROGRAMMATION EUROPÉENNE

Indicateurs du POArborescence du programme

Totaux

14/09/2017

FEDER

Dossier
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Plan de financement

Axe
Objectif
spécifique

Action D
N°

dossier
Bénéficiaire Libellé du dossier Lieu

Service
instructeur

Avis SI
Avis de la
CRPE

Décision de
l'Autorité de
gestion

H Coût total UE
UE

%
ETAT REGION DEPART

AUTRE
PUBLIC

PRIVE Bénéficiaire
Bénéf

%
V Codes

Valeurs
prévisionnelles

Indicateurs du POArborescence du programme Dossier

3 3.2 3.2.1 EU000306
COTES D'ARMOR
HABITAT

FEDER 2014-2020 - COTES
D'ARMOR HABITAT - Réhabilitation
thermique de 7 pavillons rue St
Michel à Coëtmieux

COETMIEUX
DIRAM
SCOTER

Favorable Favorable Programmé 158 578,65 31 526,00 19,88% 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 127 052,65 80,12%
IC31
IC34

7
4,31
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PO FEDER/FSE BRETAGNE 2014-2020
LISTE DES INDICATEURS DE RÉALISATION

Actions Typologie des actions Codes indicateurs Indicateurs
codes - libellés

1.1.1 1.1.1 - Soutenir le déploiement de la fibre optique sur le
territoire breton

SPE11 SPE11 - Nombre de nouveaux locaux raccordables au THD suite aux actions cofinancées

1.2.1 1.2.1 - Favoriser le développement des pratiques et culture
numériques

SPE12 SPE12 - Nb de services numériques accompagnés

2.1.1 2.1.1 – Soutenir le développement de l’excellence des
infrastructures de recherche

IC25 IC25 - Nb de chercheurs travaillant dans des structures de recherche améliorées (ETP)

2.1.2 2.1.2 – Soutenir l’intégration de la recherche bretonne dans
l’espace européen de la recherche

SPE21 SPE21 - Nb de montages de projets européens accompagnés

2.1.3 2.1.3 -Soutenir le développement de la culture scientifique
et technique

Sans objet -

2.2.1 2.2.1 - Soutenir la chaîne de valeur du transfert de
technologies au bénéfice de l’économie régionale

SPE22
IC27

SPE22 - Nb de projets d'innovation soutenus sur la chaîne de valeur du transfert de technologies
IC27 -Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.2 2.2.2 - Accompagner les projets industriels innovants IC01
IC27
IC28
IC29

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation
IC28 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour le marché
IC29 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien pour lancer de nouveaux produits pour l'entreprise

2.2.3 2.2.3 - Accompagner les projets structurants de recherche
collaborative

IC01
IC26
IC27

IC01 - Nombre d'entreprises soutenues
IC26 - Nb d'entreprises collaborant avec des organismes de recherche
IC27 - Investissements privés complétant un soutien public dans les domaines de la recherche et de l'innovation

2.2.4 2.2.4 - Structurer la gouvernance et le suivi de la S3 Sans objet -
2.3.1 2.3.1 – Améliorer les performances des PME par des

actions à dimension collective
IC01
IC04
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC04 - Nb d'entreprises bénéficiant d'un soutien non financier
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

2.3.2 2.3.2 - Accompagner toutes les phases sensibles de
développement de l'entreprise en vue de conforter sa
compétitivité

IC01
IC02
IC03
IC06
IC07

IC01 - Nb d'entreprises soutenues
IC02 - dont bénéficiant de subventions
IC03 - dont bénéficiant d'un soutien financier autre que subvention
IC06 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (subvention)
IC07 - Investissements privés complétant un soutien public aux entreprises (hors subvention)

3.1.1 3.1.1 - Soutenir le développement des capacités de
production et de distribution des énergies renouvelables en
Bretagne

IC30
IC34

IC30 - Capacités supplémentaires de production d'énergies renouvelables (MW)
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.1.2 3.1.2 – Adapter l'infrastructure portuaire pour permettre
l'implantation d'une filière industrielle autour des énergies
renouvelables, notamment marines

SPE31 SPE31 - Réalisation de la tranche fonctionnelle prévue dans le cadre du développement du Port de Brest en tant que plate-forme d'accueil de la filière EMR (%)

3.2.1 3.2.1 - Réhabiliter le parc de logement résidentiel IC31
IC34

IC31 - Nombre de ménages disposant d'un meilleur classement en matière de consommation énergétique
IC34 - Diminution estimée annuelle des émissions de GES (Tonnes de CO2eq)

3.3.1 3.3.1 - Soutenir le développement de l'inter et de la
multimodalité

SPE33 SPE33 - Nombre de nouveaux pôles et/ou services multimodaux créés ou améliorés

4.1.1 4.1.1 - Soutien aux actions de formation qualifiante en
faveur des demandeurs d'emploi, notamment ceux ayant
des caractéristiques plus sensibles

C001
CO02
CO06

SPE411A
SPE411B

CO09
CO10
CO11
CO16
CO17

C001 - Nb de participants demandeurs d'emploi
CO02 - Nombre de participants chômeurs de longue durée
CO06 - Nombre de participants de moins de 25 ans
SPE411A - Nombre de participants entre 25 et 49 ans
SPE411B - Nombre de participants de plus de 49 ans
CO09 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED1 ou 2
CO10 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED3 ou 4
CO11 - Nombre de participants avec un diplôme de la catégorie ISCED 5 à 8
CO16 - Nombre de participants handicapés
CO17 - Nombre de participants avec d'autres difficultés

5.1.1 5.1.1 - Assurer une mise en uvre administrative et
financière optimale du PO, notamment de ses Axes FEDER

AT1
AT2

AT1 - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées

5.1.2 5.1.2 – Soutenir l'information et l'animation sur les fonds
européens

AT3 AT3 - nb de visites sur le site web

5.1.3 5.1.3 – Évaluer la mise en uvre des fonds européens Sans objet -

6.1.1 6.1.1 – Soutenir la mise en uvre de l'Axe 4 du PO ATFSE
AT2
AT3

ATFSE - nb d'ETP mobilisés
AT2 - nb de réunions partenariales organisées
AT3 - - nb de visites sur le site web

Région Bretagne - DAEI - SCOFE 1/1
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Ministère de l’agriculture et de l’alimentation – Direction des
pêches maritimes et de l’aquaculture

Conseil Régional de Bretagne

CONVENTION RELATIVE A l'ATTRIBUTION D'UNE AIDE
FINANCIERE DU FONDS EUROPEEN POUR LES AFFAIRES

MARITIMES ET LA PECHE (FEAMP)

Nom du bénéficiaire : ……………………

N° de dossier OSIRIS : ……………………

Service instructeur : [Nom_Service_Instructeur]
Direction de la mer, du développement maritime et du littoral

Région Bretagne
283 avenue du Général Patton
CS 21101
35711 RENNES Cédex 7

Intitulé de l’opération :

N° mesure : Intitulé mesure :
N° sous-mesure : Intitulé sous-mesure :
Niveau de gestion : Régional

Vu le règlement (UE) n° 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre
2013 relatif à la politique commune de la pêche ;

Vu le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre
2013 portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole
pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la
pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour
les affaires maritimes et la pêche, ci-après « règlement portant dispositions
communes » ;

Vu le règlement (UE) n°508/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014
relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ;

Vu la décision C (2015)(8863) de la Commission en date du 03 décembre 2015 portant
approbation du Programme Opérationnel pour les interventions structurelles
communautaires dans le secteur de la pêche en France pour la période 2014/2020 ;
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Vu le décret n° 2016-126 du 8 février 2016 relatif à la mise en uvre des programmes
cofinancés par les fonds européens structurels et d'investissement pour la période
2014-2020 ;

Vu le décret n° 2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d'éligibilité des
dépenses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et
d'investissement européens pour la période 2014-2020 et ses modifications ultérieures;

Pour les investissements matériels et / ou immatériels bénéficiant d’une aide financière de

l’Etat (adapter le visa en fonction) :

Vu le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des

projets d’investissement, modifié ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution d’un dossier pour une demande de

subvention de l’Etat, pour un projet d’investissement ;

Pour les opérations soumises à la règlementation des aides d’Etat (adapter le visa en

fonction) :

Vu le règlement (UE) N° 717/2014 de la Commission du 27 juin 2014 concernant

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture

Vu le règlement (UE) N° 1388/2014 de la Commission du 16 décembre 2014 déclarant

certaines catégories d’aides aux entreprises actives dans la production, la

transformation et la commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité

sur le fonctionnement de l’Union européenne

Vu le régime cadre exempté de notification N°SA 42660 relatif aux aides en faveur des

entreprises dans la production, la transformation et la commercialisation des

produits de la pêche et de l’aquaculture pour la période 2014-2020, établi sur la base

du règlement (UE) n° 1388/2014

Vu le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines

catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107

et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne

Vu le régime cadre relatif aux aides xxx, établi sur la base du règlement (UE) N° 651/2014

de la Commission du 17 juin 2014 et enregistré par la Commission sous la référence

SA.xxxxxx

Vu le règlement n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application

des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européennes aux

aides de minimis.

Vu La demande d’aide du [date_réception_demande_d’aide figurant dans le récépissé]
déposée auprès du service instructeur compétent par [nom du demandeur] ;
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Vu l’avis de la Commission régionale de sélection pêche aquaculture (CORSPA) / du
Comité unique de programmation le [Date_instance] ;

Vu les délibérations des commissions permanentes du [Conseil Régional, Conseil
départemental, …], du [date_délibération];

Pour les opérations cofinancées par l'Etat

Vu l’engagement juridique CHORUS [ n° ………………………… ]du [Date_engagement].

Sur proposition du Président du Conseil Régional par délégation de l’autorité de gestion,

ENTRE

L'État, représenté par Monsieur le Préfet de XXX / du Directeur interrégional de la mer XX

Le Président du Conseil régional de Bretagne, 283 avenue du Général Patton CS 21101, 35711
Rennes Cédex 7

et [liste des financeurs pour lesquels la décision peut valoir attribution],

adresse

Ci-après désignés «le(s) financeur(s) »

D’une part,

ET

Nom de famille et nom d’usage, ou raison sociale et nom commercial du bénéficiaire, adresse,
code postal et ville, SIREN / SIRET

ci-après désigné « le bénéficiaire »

D’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

L’objet de cette convention est de définir les conditions de versement des aides du FEAMP et
de [liste_financeurs]. Ces aides sont accordées à :

Nom de famille et nom d’usage du bénéficiaire ou raison sociale et nom commercial :
Adresse :
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SIRET : Numéro d’inscrit maritime :
Numéro d’armateur si existant :

Le bénéficiaire s’engage à mettre en uvre l’opération : [Libellé_opération], décrite dans la
demande d'aide susvisée, selon les conditions définies dans le présent document et ses
annexes qui constituent les pièces contractuelles de la décision d’attribution de l’aide.
L’annexe 1 précise le descriptif technique de l’opération.

Le bénéficiaire dispose d’un correspondant unique [service instructeur concerné], situé au
283 avenue du Général Patton CS 21101 35711 Rennes Cédex 7 pour toute question liée à la
mise en uvre administrative et financière de l’opération faisant l’objet de la présente
convention.

ARTICLE 2 - CALENDRIER DE RÉALISATION DE L’OPERATION ET
D’ELIGIBILITE DES DEPENSES

La réalisation effective de l’opération doit se conformer aux points suivants :

La date de commencement de l’opération est le XXXX, date de début d’éligibilité des
dépenses

L’opération se termine le XXX, date à laquelle l'objet de l'opération est réalisé et les factures
correspondantes acquittées. Cette date constitue la date limite d’éligibilité des dépenses.

Modalités de prolongation

Le bénéficiaire pourra demander la prolongation de l’opération en cas de nécessité dûment
justifiée ou des circonstances particulières ne résultant pas du fait du bénéficiaire.

Le bénéficiaire transmet une demande de prolongation au service instructeur selon les
modalités décrites à l’article 7 de la présente convention.

Ou pour les opérations soumises au décret 99-1060 - investissements matériels et / ou
immatériels bénéficiant d’une aide financière de l’Etat

Lancement de l’opération

Le bénéficiaire s’engage à déclarer le début d’exécution de l’opération au service instructeur.

Si, à l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention,
l’opération n’a reçu aucun commencement d’exécution, la présente convention devient
caduque.

Ce délai peut exceptionnellement être prorogé pour une période qui ne peut excéder un an.

Achèvement de l’opération

Le bénéficiaire pourra demander la prolongation de l’opération en cas de nécessité dûment
justifiée ou des circonstances particulières ne résultant pas du fait du bénéficiaire.

Le bénéficiaire transmet une demande de prolongation au service instructeur selon les
modalités décrites à l’article 7 de la présente convention.

P.1130 Programme FEAMP 2014-2020 - Page 6 / 24

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_1130_03-DE



5 / 20

Lorsque le bénéficiaire de la subvention n’a pas déclaré l’achèvement de l’opération dans un
délai de quatre ans à compter de la date de déclaration du début d’exécution, celle-ci est
considérée comme étant terminée. Le service instructeur liquide la subvention par
application au montant de la dépense réelle, plafonné au montant prévisionnel de la dépense
subventionnable, du taux de subvention. Le cas échéant, il demande le reversement des
acomptes versés, trop perçus. Aucune demande de paiement de la part du bénéficiaire ne
peut intervenir après expiration du délai.

Toutefois, l’autorité qui a attribué la subvention peut, par décision motivée, prolonger le délai
d’exécution pour une durée qui ne peut excéder quatre ans. Au préalable, elle vérifie que le
projet initial n’est pas dénaturé et que l’inachèvement du projet n’est pas imputable au
bénéficiaire. La liquidation de la subvention intervient dans les conditions fixées ci-dessus.

ARTICLE 3 - DEPENSES ELIGIBLES AU TITRE DE LA PRESENTE
CONVENTION

3.1 Dépenses éligibles de l’opération

Le montant des dépenses éligibles maximum s’élève à [XX ]euros [TTC ou HT].

Les dépenses éligibles prévisionnelles de l’opération ventilées par poste figurent en annexe 2
de la présente convention.

3.2 Règles d’éligibilité des dépenses

Les dépenses éligibles au titre de la présente convention sont les dépenses effectuées et
acquittées par le bénéficiaire pendant la période de réalisation fixée à l’article 2.

Les règles d’éligibilité fixées au niveau européen et national s’appliquent à l’ensemble des
dépenses de l’opération, qu’elles soient financées sur fonds européens ou sur fonds nationaux
publics ou privés.

Ne seront retenues dans l’assiette éligible que des dépenses conformes aux dispositions
règlementaires, et répondant aux critères définis dans le programme opérationnel FEAMP et
critères de sélection adoptés en Comité national de suivi du FEAMP.

Ces dépenses ne doivent pas être déjà déclarées dans le cadre d’une autre opération
cofinancée par le même programme ou un autre programme européen.

Ces dépenses sont supportées par le bénéficiaire qui produit :

- des pièces justificatives comptables (ou des pièces équivalentes de valeur probante), et

- des pièces justificatives non comptables, permettant de justifier :

o la réalisation effective et leur lien avec l’opération

o la date et le montant de leur acquittement

Lorsque le service instructeur doit adresser une demande de pièces complémentaires ou
conformes au bénéficiaire ce dernier respecte les délais fixés par le service instructeur. Dans
le cas où ce délai n’est pas respecté, la dépense concernée peut être réputée inéligible.

3.3 Coûts simplifiés
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Les dépenses suivantes font l’objet de coûts simplifiés, les pièces justificatives comptables des
dépenses concernées ne sont pas requises.

Les frais de personnel, supportés par le bénéficiaire, nécessaires à la réalisation de
l’opération et comportant un lien démontré avec celle-ci sont éligibles. La prise en compte de
ces frais s’effectue grâce à la détermination du coût horaire du salarié affecté à la réalisation
de l’opération.

Ce coût horaire se calcule en divisant les données de la dernière fiche de paye reçue par le
salarié par le nombre d’heures réellement travaillées par le salarié au cours de l’année civile
de la réalisation l’opération.

Sont pris en compte pour ce calcul le salaire net, les cotisations salariales, (équivalent aux
données figurant dans la déclaration annuelle de données sociales) et les cotisations
patronales.

Le coût horaire ainsi déterminé sera multiplié par le nombre d'heures réellement effectuées
par le salarié à la réalisation de l'opération.

Ce calcul doit être justifié et reposer sur des pièces probantes à fournir avec la demande de
paiement :

- feuilles de temps justifiant le temps passé sur l’opération ou extraits de logiciel de
gestion de temps permettent de tracer le temps dédié à l’opération. Les copies de
fiches de temps passé sont datées et signées par le salarié et son responsable
hiérarchique.

- et bulletin de salaire ou DADS.

- Lorsque le temps de travail est consacré en partie à la réalisation de l’opération et que
le pourcentage du temps de travail consacré à l’opération est fixe, des copies de fiches
de poste ou des copies de lettre de mission ou des copies de contrats de travail
peuvent être acceptées par le service instructeur. Ces documents précisent les
missions, la période d’affectation des personnels à la réalisation du projet et le
pourcentage fixe du temps de travail consacré à l’opération, sans obligation de mettre
en place un système distinct d’enregistrement de travail.

Les dépenses indirectes (telles que loyer, électricité, téléphonie, dépenses de personnel
ne pouvant être directement affectées au projet) sont prises en compte uniquement de
manière forfaitaire à hauteur de 15% des dépenses directes de personnel. Aucun justificatif
n’est à fournir.

Pour les dépenses d’hébergement, restauration et déplacement avec un véhicule
personnel ou professionnel, le calcul du montant des dépenses s’effectue sur la base du
barème de la fonction publique en cours au moment du dépôt de la demande d’aide. Les
pièces à fournir sont :

- l’ordre de mission/ordre du jour/programme de l’évènement auquel participe le
bénéficiaire mentionnant l’opération

- le compte-rendu ou note équivalente
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- la liste des personnes présentes

3.4 Variations de postes de dépenses

Le bénéficiaire s'engage à ce que, au moment de la dernière demande de paiement, l’équilibre
général de l’opération approuvé par l’instance de sélection (intitulé instance) soit respecté. Le
budget par poste figure à l’annexe II de la présente convention.

En cas de dépassement de poste de dépense, la ligne budgétaire concernée est écrêtée et le
paiement se réalise à hauteur du maximum prévu dans la convention.

Si le bénéficiaire souhaite valoriser des variations de postes à budget constant ou inférieur au
maximum prévu dans la convention, il lui appartient d’en faire la demande selon les
modalités prévues à l’article 7, en tout état de cause avant la fin de la réalisation de
l’opération. Il doit faire la démonstration que les variations de postes n'emportent en rien
une modification de l'objet de l'opération et que l’opération n’est pas dénaturée. Cette
démonstration est appréciée par le service instructeur et soumise à l’instance de sélection
(intitulé instance).

ARTICLE 4 - MONTANT DE L’AIDE PUBLIQUE

Au titre de la présente convention et de la mesure […..] du programme opérationnel FEAMP,
la présente convention attribue au bénéficiaire une aide publique totale de xxxx HT
représentant xx% des dépenses totales éligibles de xxxxxxx HT ou TTC.

Cette aide publique se décompose de la manière suivante :

- Une contribution du FEAMP fixée dans la double limite de YY % du montant total de l’aide
HT (ou TTC) et du montant de ………

- Une contrepartie de l’Etat (BOP 205) fixée dans la double limite de ZZ % du montant total
de l’aide HT (ou TTC) et du montant de ……………..

- Une contribution de la Région fixée dans la double limite de XX % du montant total de
l’aide HT (ou TTC) et du montant de ………

Si paiement dissocié : pour l’opération concernée par la présente convention, le bénéficiaire
doit également recevoir une aide de UNTEL … pour un taux de WW% du montant total de
l’aide et un montant de … . Il s'engage à porter la preuve du versement correspondant à son
dossier de demande de paiement.

Au total, le bénéficiaire doit donc recevoir pour cette opération un taux maximum d’aide
publique de (YY +ZZ+XX+WW)%

Le plan de financement détaillé de l’opération figure en annexe 3 de la présente convention.

Les taux et montants prévisionnels indiqués ne pourront pas être dépassés en paiement (y
compris en cas de dépenses réalisées supérieures aux dépenses prévisionnelles).

Modalités de calcul de l’aide du FEAMP et contreparties associées

Le montant prévisionnel de l’aide du FEAMP est établi sous réserve :
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- de la réalisation de l’opération dont le détail figure dans l’annexe technique et
financière (Annexe 1) ;

- du montant définitif des dépenses éligibles effectivement réalisées et acquittées par le
bénéficiaire et des cofinancements publics nationaux réellement perçus ;

- de la déduction des recettes nettes éventuellement générées par l’opération en vertu
de la règlementation en vigueur.

Le taux maximum d’aide publique ne peut être dépassé. Le cas échéant, le montant de l’une
ou l’autre des aides attribuées par la présente convention est réduite par le service instructeur
afin d’assurer le respect de ce taux maximum d’aide publique.

Dans l’hypothèse où la contribution annuelle FEAMP du programme fait l’objet d’un
dégagement par la Commission Européenne en vertu de l’article 136 du règlement (UE)
n°1303/2013 du 17 décembre 2013, la Région en sa qualité d’organisme intermédiaire du
FEAMP pourra soumettre à la (intitulé instance régionale) la réduction de l’aide européenne
FEAMP accordée à l’opération, eu égard aux dépenses qui n’auront pas été justifiées par le
bénéficiaire conformément au calendrier de demandes de versement de l’aide européenne
figurant à l’article 5.3 de la présente convention.

ARTICLE 5 - VERSEMENT DE L’AIDE

5.1 Modalités de dépôt des demandes de paiement

Les modalités de versement de l’aide FEAMP et de ses contreparties sont :

Au titre d’acompte(s) et au titre du solde final dû, sur présentation des pièces justificatives de
dépenses effectivement réalisées, payées par le bénéficiaire, et d’une demande de paiement
complète, la demande de paiement est adressée au service instructeur et se compose des
pièces suivantes :

- le formulaire de demande de paiement et ses annexes, incluant, au moment du solde, un
bilan d’exécution, attestant de la réalisation de l’opération et de l’atteinte des objectifs via
les indicateurs ;

- Des factures ou copies de factures ou toute autre pièce comptable de valeur probante
équivalente permettant d’attester la réalité des dépenses ;

- Des copies de pièces non comptables permettant d’attester de façon probante la
réalisation effective de l’opération

- concernant les dépenses justifiées sur une base réelle, factures ou copies de factures ou
toute autre pièce comptable de valeur probante équivalente permettant d’attester la
réalité des dépenses et une des pièces suivantes permettant d’apporter la preuve de
l’acquittement des dépenses éligibles: a) Des factures ou copies de factures attestées
acquittées par les fournisseurs ou des états récapitulatifs des dépenses ou toute autre
pièce comptable de valeur probante équivalente, attestés par tout organisme compétent
en droit français; b) Des copies des relevés de compte du bénéficiaire faisant apparaître le
débit correspondant et la date de débit; c) Des copies des attestations des organismes en
charge de la collecte des charges sociales afférentes aux rémunérations ou toute autre
pièce de valeur probante équivalente pour les charges sociales afférentes aux dépenses de
personnel; d) Des attestations du fournisseur de réception du numéraire pour les
paiements de factures effectués en numéraire dans la limite de 1 000 .
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- concernant les dépenses justifiées sur barème ou coût forfaitaire, la copie des pièces
justificatives probantes et toute pièce permettant d’attester de la réalité de l’opération et
d’apprécier l’éligibilité des dépenses. La liste des pièces à fournir est précisée à l’article
3.3 et dans la notice accompagnant le formulaire de demande de paiement ;

- les preuves de versement des aides publiques nationales si d’autres aides que celles
versées au titre de la présente convention sont attribuées au projet ;

5.2 Les conditions de versement de l’aide (Acomptes et solde)

L’aide du FEAMP sera versée sous réserve du paiement effectif des aides publiques
nationales. Le versement du FEAMP a systématiquement lieu en même temps (en cas de
paiement associé) ou après le versement des aides publiques nationales (en cas de paiement
dissocié).

Les versements sont effectués sur justification de la réalisation de l’opération et de la
conformité de cette opération avec le contenu de la présente convention. Ils sont ainsi
conditionnés par les conclusions du rapport de contrôle de service fait établi par le service
instructeur (certification des dépenses réalisées, payées et acquittées sur la base de
justificatifs) ;

Lorsque les dépenses éligibles effectivement réalisées sont inférieures au montant prévu, le
montant des aides est calculé par le service instructeur sur la base des dépenses réalisées et
justifiées. Le service instructeur vérifie les ressources publiques nationales versées. L’aide
FEAMP attribuée par la convention constitue un maximum prévisionnel. Le montant définitif
sera calculé en fonction des dépenses effectivement réalisées et des autres aides publiques
reçues. En cas de modification, le plan de financement définitif est notifié au bénéficiaire par
courrier accompagnant le versement du solde.

Au moment de la demande de paiement, les recettes nettes (ressources résultant directement
ou devant résulter, au cours de la période de réalisation d’une opération cofinancée, de

ventes, de locations, de services, de droits d’inscription ou d’autres ressources équivalentes)

seront déduites de l’assiette de dépenses éligibles retenue au titre du FEAMP et en vertu de la
règlementation en vigueur (article 65.8 du règlement portant dispositions communes). Ces
recettes doivent être prévues et intégrées dans le plan de financement.

Le paiement des sommes dues au titre de la présente convention est effectué en fonction de la
disponibilité des crédits correspondants, en un ou plusieurs versements.

L'aide accordée au titre du FEAMP, de l’Etat et de la Région et [Liste des financeurs pour
lesquels cette décision concerne le FEAMP - paiement associé -] est versée par l’Agence de
Services et de Paiement (ASP), représentée par son Agent Comptable.

5.3 Calendrier des demandes de paiement

Le bénéficiaire pourra déposer xxxxx (nb) demandes de paiement (soit …. (nb) demandes
d’acompte et une demande de solde).

Pour une opération d’une durée supérieure à une année :

Le bénéficiaire s’engage à déposer ces demandes de paiement d’acompte selon le calendrier
suivant :
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a. Une demande d’acompte n°1 qui sera déposée au plus tard à la date du jj/mm/aaaa
sur la base d’un montant minimum de dépenses présentées de XXX ;

b. Une demande d’acompte n°2 qui sera déposée au plus tard à la date du jj/mm/aaaa
sur la base d’un montant minimum de dépenses présentées de XXX ;

c. …

Le bénéficiaire s’engage à déposer la dernière demande de paiement (demande de solde) au
plus tard le jj/mm/aaa. (Cette date ne doit pas excéder six mois après la date de fin de
l’opération).
Le non respect de ce calendrier peut conduire à la réduction de la subvention selon les
modalités prévues à l’article 4.

(pour les opérations relevant du décret 99-1060, la date limite de dépôt de la dernière
demande doit être comprise dans le délai de quatre ans à compter de la date de déclaration

du début d’exécution).

Aucune demande de la part du bénéficiaire ne pourra intervenir après cette date.

ARTICLE 6 - COMPTE BANCAIRE

Le bénéficiaire informe le service instructeur de tout changement de compte bancaire sur
lequel doit être versée l’aide, soit par courrier, soit lors des demandes de paiement en
utilisant l’encart réservé à cet effet dans le formulaire de demande de paiement.

ARTICLE 7 - MODIFICATION OU ABANDONDU PROJET

Toute modification matérielle, financière ou de durée de l’opération doit être notifiée par le
bénéficiaire au service instructeur dans les meilleurs délais et en tout état de cause avant la
fin de l’opération prévue à l’article 2.

Toute demande de prolongation supérieure à six mois fera l’objet d’un examen en (intitulé
instance de sélection). En cas d’avis favorable, un avenant à la présente convention sera
établi.

Le service instructeur, après examen, prendra les dispositions nécessaires et, en cas de
modification substantielle de l’opération, après consultation de (intitulé instance de
sélection), établira un avenant à la présente convention.

Si le bénéficiaire souhaite abandonner son projet, il s’engage à en informer par lettre
recommandée immédiatement le service instructeur pour permettre la résiliation de la
présente convention. Le service instructeur définira, le cas échéant, le montant du
reversement de l’aide déjà perçue.

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander la résiliation de la
présente convention par lettre recommandée à l’adresse du service instructeur mentionnée à
l’article 1.

ARTICLE 8 : ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE
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Le bénéficiaire s'engage : [à adapter en fonction de la nature de l'opération]

A informer le service instructeur de toutes modifications de sa situation, de la raison
sociale de sa structure, des engagements ou du projet.
A permettre / faciliter l’accès à son exploitation / son entreprise / ses locaux aux
autorités compétentes chargées des contrôles (toute autorité mandatée par la DPMA,
représentants de la Région, par les corps d’inspection et contrôle nationaux et
communautaires) pour l’ensemble des paiements sollicités jusqu’à la clôture du
programme par la Commission européenne.
A répondre à l’autorité de gestion/à l'organisme intermédiaire, ou tout autre
organisme agissant au titre du plan d’évaluation du programme, pour les besoins des
évaluations qui seront menées dans le cadre du programme.
A ne pas solliciter, pour ce projet, d’autres financements publics (nationaux ou
européens), en plus de ceux mentionnés dans l’article 4.
A ce que l'équipement dont l’acquisition est prévue dans le cadre de cette opération
respecte les normes en vigueur.
Détenir, conserver, fournir tout document permettant de vérifier la réalisation
effective de l’opération, demandé par l’autorité compétente jusqu’au 14 février 2028 :
factures et relevés de compte bancaire pour des dépenses matérielles et immatérielles,
relevé de temps passé, comptabilité…
A renseigner, pour toute demande de paiement et de manière exhaustive, les
indicateurs figurant en annexe 1 de la présente convention.
A respecter, en fonction de son statut, les dispositions de l’ordonnance 2015-899 du
23 juillet 2015 relative aux marchés publics.
A prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit
d’intérêts qui pourrait empêcher une exécution impartiale et objective de la présente
convention.

ARTICLE 9 : OBLIGATIONS COMPTABLES

Le bénéficiaire s’engage à tenir soit un système de comptabilité distinct, soit un code
comptable adéquat pour toutes les transactions liées à l’opération, conformément à la
règlementation en vigueur, soit un système extracomptable par enliassement des pièces
justificatives.

La comptabilité du bénéficiaire doit permettre une réconciliation des dépenses et des
ressources déclarées au titre de l’opération avec les états comptables et les pièces
justificatives comptables.

Le bénéficiaire s’engage à se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place effectué par les
services techniques instructeurs, par toute autorité mandatée par l’autorité de gestion, par les
corps d’inspections et de contrôle nationaux et communautaires. Il s’engage en outre à
conserver les pièces comptables (ou leurs copies s’il s’agit d’un bénéficiaire doté d’un
comptable public) jusqu'à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir ces contrôles,
soit jusqu’au 14 février 2028.
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ARTICLE 10 - MESURES DE PUBLICITE

1. Obligations relatives à l’aide du FEAMP

Le bénéficiaire s’engage à l’utilisation de la charte graphique « l’Europe s’engage en France
avec le FEAMP » du Kit de communication fourni par le service instructeur pour toute action
d’information et de communication menée dans le cadre du projet financé (apposition du
logo notamment sur tout document ou support de communication tels que courrier, brochure
d’information, diaporama, publications, site web etc.) ;

Le bénéficiaire s’engage à réaliser des activités de communication proportionnelles à
l’ampleur de l’opération, afin d’informer le public de la finalité de l’opération et du soutien de
l’Union européenne à l’opération. L’information du public lors de la mise en uvre de
l’opération peut être réalisée de la manière suivante :

Via l'apposition des autocollants, vitrophanie, etc. fournis dans le kit de
communication,
Via l’apposition d’une affiche de format minimal A3 mettant en lumière le soutien

financier apporté par le FEAMP, dans un lieu aisément visible par le public, tel que
l’entrée d’un bâtiment,
Via, le cas échéant, la publication sur son site web à usage professionnel

d’informations succinctes sur l’opération financée,

Après achèvement de l’opération : Pour les opérations portant sur l’achat d’un objet matériel
ou sur le financement de travaux d’infrastructure ou de construction, le bénéficiaire pourra
apposer une plaque ou un panneau permanent de taille importante indiquant le nom et le
principal objectif de l’opération lorsque le montant total éligible de l'investissement est
supérieur à 500 000 euros.

Les obligations en matière de publicité et de communication ainsi que des précisions sur le
kit de communication sont disponibles sur la page FEAMP du site europe-en-france.gouv.fr
(http://www.europe-en-france.gouv.fr/L-Europe-s-engage/Fonds-europeens-2014-
2020/Politique-de-la-peche-et-des-affaires-maritimes/FEAMP).

Le bénéficiaire pourra également être sollicité par l'organisme intermédiaire pour valoriser
son projet dans le cadre d'opérations de communication régionales sur les fonds européens.

2. Obligations relatives à la part régionale de l’aide

Dans un souci de bonne information des citoyen.ne.s, le Conseil régional a défini des règles
pour rendre visible le soutien qu'il apporte à de nombreux projets en faveur du
développement et de la valorisation de son territoire. Le bénéficiaire s'engage à respecter les
conditions de mise en uvre de cette visibilité et à réaliser les actions de communication
conformément aux obligations décrites dans le présent acte.

Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le ou les justificatif(s) (photographie
de l’affichage, exemplaire de la production subventionnée, etc.) attestant de la publicité
réalisée au plus tard lors de la demande de dernier versement. La transmission de ce(s)
document(s) constitue, au même titre que les autres pièces du dossier, une condition
indispensable au paiement de la part du Conseil régional dans la subvention.
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Les obligations de communication applicables et les logos sont téléchargeables sur le site
kitdecom.bretagne.bzh.

Pour tous les projets : la mention du soutien de la Région

Le bénéficiaire s’engage, selon la nature de son projet, à faire mention de "avec le soutien du
Conseil régional de Bretagne" et à intégrer le logo de la Région à :

tout document officiel / publications en lien avec le projet subventionné (rapport
de stages/ d'études / d'activités, bilan, diaporama d'une formation subventionnée,
etc.)

tous les supports de communication en lien avec l'opération (site web, brochures,
newsletter, etc.)

dans les rapports avec lesmédias en lien avec le projet

aux productions réalisées grâce à l'aide de la Région (4ème de couverture pour les
ouvrages, génériques pour les films, site web, etc).

Le bénéficiaire s’engage à inviter le Président de la Région aux temps forts en lien avec
l'opération subventionnée (inauguration, séminaires, opération de lancement, salon, remises
de prix, avant-première, etc). Les invitations sont à adresser à presidence@bretagne.bzh.

Pour ces temps forts et pour toute autre action de communication importante en lien avec
l’opération, un prêt de signalétique à installer lors de l’événement peut être envisagé. Le
bénéficiaire en fait la demande auprès du service instructeur de la Région.

Communication supplémentaire pour les projets d’investissements : l'apposition de

supports permanents

Des supports adaptés au type d'investissement (plaques, autocollants, vitrophanie, etc) sont
transmis par le Conseil régional. Ces supports sont à apposer de manière permanente et
visible sur les équipements subventionnés, dès que possible et au plus tard au moment de la
demande de versement du solde de la subvention. Une notice est jointe est au présent acte,
visant à préciser les modalités d’apposition du support communiqué par la Région.

Au-delà de 500 000 d'aides publiques totales et à la demande du bénéficiaire, une publicité
personnalisée peut être envisagée. Pour ce faire, le bénéficiaire prend alors contact avec la
Direction de la relation aux citoyens du Conseil régional (partenariats@bretagne.bzh). Selon
la communication définie, les éventuels supports seront transmis au bénéficiaire.

Le bénéficiaire s'engage à fournir, au plus tard lors de la demande de versement du solde, une
photographie attestant de la publicité réalisée. Ce document constitue, au même titre que les
autres justificatifs requis pour la demande de versement du solde, une pièce indispensable au
paiement de la part régionale de la subvention.

Cette obligation ne s'applique pas dans le cas où le bénéficiaire aurait déjà réalisé la
communication adéquate dans le cadre d'un projet précédent ayant lieu sur le même site ou
portant sur le même équipement. Si au cours de la réalisation du projet la communication sur
l’aide régionale semble manifestement impossible à mettre en uvre pour l'opération en
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question, le bénéficiaire adresse une demande motivée au service instructeur qui étudiera sa
demande.

Communication supplémentaire pour les projets d'investissement concernant des travaux

de construction, de rénovation immobilière ou d'infrastructures : Une communication

pendant la réalisation de l'opération

Pour une opération soumise à autorisation d'urbanisme (ex : permis de construire, etc), ou
ayant reçu une aide de la Région supérieure à 50 000 HT, le panneau de chantier ou un
panneau spécifique, réalisé aux frais du bénéficiaire, sera apposé dans un endroit visible du
public. Il indiquera a minima les informations suivantes :

- la mention « avec le soutien du Conseil régional de Bretagne »

- le logo de la Région

- le montant de l'aide régionale accordée.

Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur de son aide une photographie
attestant de la publicité réalisée durant les travaux. A la livraison du projet, ce panneau
temporaire est remplacé par le support permanent, comme évoqué ci-avant.

La réalisation de cette communication supplémentaire constitue également une pièce
indispensable au paiement de la part régionale de la subvention. Des exemptions peuvent
également être prévues par le service instructeur, sur demande motivée du bénéficiaire.

ARTICLE 11 - RESILIATION – RECOUVREMENT

En cas de non-respect des obligations ou des engagements du bénéficiaire et notamment en
cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération ou d’utilisation des fonds non
conforme à l’objet de la présente convention, ou du refus de se soumettre aux contrôles, ou
d’irrégularité détectée par un contrôle, le(s) financeur(s) peut(vent) mettre fin à l’aide et
exiger le reversement total ou partiel des sommes versées majoré d’intérêts de retard et
éventuellement de pénalités financières, sans préjudice des autres poursuites et sanctions
prévues dans les textes en vigueur.

Pour une opération comprenant un investissement dans une infrastructure ou un
investissement productif, le bénéficiaire rembourse l’aide si, dans les cinq ans à compter du
paiement final ou dans la période fixée par les règles applicables aux aides d'État, selon le cas,
l’opération subit l'un des événements suivants :

l’arrêt ou la délocalisation d'une activité productive en dehors de la zone couverte
par le programme ;
un changement de propriété d'une infrastructure qui procure à une entreprise ou à
un organisme public un avantage indu ;
un changement substantiel affectant sa nature, ses objectifs ou ses conditions de
mise en uvre, ce qui porterait atteinte à ses objectifs initiaux.

Les sommes indûment versées en faveur de l'opération sont recouvrées au prorata de
la période pendant laquelle il n'a pas été satisfait aux exigences.

P.1130 Programme FEAMP 2014-2020 - Page 16 / 24

Envoyé en préfecture le 31/10/2017

Reçu en préfecture le 31/10/2017

Affiché le 

ID : 035-233500016-20171030-17_1130_03-DE



15 / 20

Le reversement total de la somme perçue, assorti des intérêts au taux légal en vigueur, sera
requis en cas de :

Refus des contrôles réglementaires ;
Fausse déclaration ou fraude manifeste ;

Seront en outre appliquées les sanctions financières éventuellement prévues dans la
réglementation communautaire et nationale.

En cas de sommes indûment perçues, le bénéficiaire s’engage à reverser celles-ci dans les plus
brefs délais et dans leur intégralité, au plus tard dans les 3 mois qui suivent la réception du
titre de perception.

ARTICLE 12 - LITIGES

Si la décision est contestée pour des motifs réglementaires, il est possible de déposer,
justifications à l’appui, soit :

un recours administratif auprès de Monsieur le Président du Conseil régional
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de la présente
convention ;
un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai
de deux mois à compter de la notification de la présente convention ou, en cas de
recours administratif préalable, à compter de la réponse ou du rejet implicite de
l’autorité compétente.

ARTICLE 13 - ANNEXES

Annexe 1 : Descriptif technique de l’opération

Annexe 2 : Les dépenses prévisionnelles de l’opération

Annexe 3 : les ressources prévisionnelles de l’opération

Annexe 4 (le cas échéant) : Convention signée entre le bénéficiaire « chef de
file » et les partenaires dans le cadre d’une opération collaborative
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ARTICLE 14 - EXECUTION

Sans préjudice des dispositions concernant la mise en uvre de l’opération, la présente
convention prend effet à compter de sa date de signature par la dernière des parties et reste
applicable durant une période de 5 ans suivant la date d’achèvement de l’opération.

Le Préfet / La Région /, représenté par Monsieur / Madame, le Directeur des pêches
maritimes et de l’aquaculture / le Préfet XXX, le Président du Conseil régional sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention.

Fait à ______________ le ______________

En deux exemplaires originaux

Le Préfet de la Région Bretagne/ le Président du Conseil régional,

Par délégation,

Signature et Cachet :

Bénéficiaire ou son représentant

Signature et Cachet :

[Prénom_NOM], agissant en qualité de représentant légal de [nom de la structure

destinataire de la présente décision], ayant qualité pour l’engager juridiquement

Pour les conventions multi-financeurs : ajouter pavé de signature du
cofinanceur concerné (Etat ou Région)

Fait à ______________ le ______________

En
[Nombre_Exemplaires_Originaux_par_Financeur_et_un_pour_Bénéficiaire_LETTRES]
exemplaires originaux

Pièces jointes :

LE DOSSIER TYPE DE DEMANDE DE PAIEMENT
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LA NOTICE POUR LA DEMANDE DE PAIEMENT + LE COURRIER
DE NOTIFICATION

KITS D’INFORMATION ET DE COMMUNICATION (dont modèles de
documents au format informatique)
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Annexe 1 : Descriptif technique de l’opération

A / Désignation de l’opération

B / Caractéristiques de l’opération

C / Indicateurs de résultat
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Annexe 2 : Dépenses prévisionnelles de l’opération

Extrait du plan de financement présentés en (intitulé instance de sélection)
regroupant le total des dépenses par postes + parts du poste)

Postes de dépenses Montant en HT – TTC Parts du poste
(montant du poste / sur le

montant total des dépenses)

Dépenses d’investissement et
de services

%

Dépenses de personnels
(rémunération)

%

Dépenses indirectes liées à
l’opération

%

Dépenses de restauration,
hébergement, déplacements
(barème)

%

Dépenses de déplacement
(frais réel)

%

Contributions en nature
(bénévolat)

%

Contribution en nature (biens
et services)

%

TOTAL des dépenses %

Recettes générées par
l’opération
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Annexe 3 : Les ressources de l’opération

Financeurs Montant de l’aide
Taux de cofinancement

(part du financeur sur le total
des aides publiques)

FEAMP %

ETAT (Bop 205) %

REGION %

Autres financeurs publics * : %

….. %

….. %

TOTAL des AIDES PUBLIQUES %

AUTRES FINANCEMENTS :
Ressources privées /
Autofinancement

TOTAL ressources de
l’opération

*La présente convention ne valant pas décision d’attribution pour ces financeurs
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Autres dépenses 

 

 

17_09003_08 Fonds d'intervention régional.........................................................  
 

2496

17_9011_12 et 

17_9011_13 

 

Développement des conditions de travail et des compétences .................  
 

2500

17_9012 Développement des conditions de travail et des compétences 
 

 

17_9012_10 Admission en non-valeur ..............................................................  
 

2502

17_9012_11 Allocation mensuelle handicap ......................................................  
 

2503

17_9020 Ressources et expertises ..............................................................  
 

2505 

17_9023_03 

 

Mouvement financiers divers .........................................................  2512
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Convention de partenariat entre le Conseil Régional de Bretagne et la Direction 
générale des Finances publiques relative au projet « Développement de 
l'open data au sein des territoires – Commande publique » 

 

DESIGNATION DES PARTIES : 

ENTRE 

Le Conseil régional de Bretagne 

Ayant son siège 283, Avenue du Général Georges S Patton, 35000 Rennes  

Représenté par son Président, Loïg Chesnais-Girard 

Ci-après dénommé « la Région Bretagne », 

ET 

La Direction générale des Finances publiques 

Ayant son siège 139, rue de Bercy 75012 Paris 

Représentée par le Directeur général des Finances publiques, 

Ci-après dénommée « la DGFiP », 

 

REFERENCE : 

Vu la convention du 12 décembre 2014 entre l’État et la Caisse des dépôts et consignations 
relative au programme d’investissements d’avenir (ci-après « PIA », action : « transition 
numérique de l’État et modernisation de l’action publique ») ci- après dénommée la 
« Convention Etat-CDC ». 

Vu la convention de financement, conclue le xx xxxxx 2017, entre la Caisse des Dépôts (CDC) 
et le ministère de l’Action et des comptes publics représenté par la Direction générale des 
Finances publiques, relative à l’appel à projet « Développement de l’open data dans les 
territoires ». 

Article 1 – Présentation du projet 

Le projet porté par la Direction générale des Finances publiques en partenariat avec le Conseil 
régional de Bretagne vise à préfigurer l’industrialisation à l’échelon national de la collecte des 
données essentielles des marchés publics depuis une source unique de production nativement 
numérique afin d’en simplifier, pour les donneurs d’ordre, leur publication en open data dans 
un format standard à compter du 1er octobre 2018. La mutualisation des investissements 
concernés permettra également de répondre à l’obligation réglementaire du recensement 
économique des marchés publics en favorisant l’alimentation automatisée de l’Observatoire 
Économique de la Commande Publique. Il contribuera à la dématérialisation des données des 
marchés utiles à l’exercice du contrôle comptable. Enfin, le projet doit permettre de dessiner 
la commande publique « as a platform » au service de l’économie. 

Le comité de pilotage du Programme d’Investissement d’Avenir (PIA) a arrêté le 11 juillet 
2017 la liste des projets retenus pour un financement dans le cadre de l’appel à projets 
« Développement de l’open data au sein des territoires ». 

Conformément à l’article 2.3 de la convention conclue le 12 décembre 2014 entre l’État et la 
Caisse des dépôts (CDC) « le cofinancement par les porteurs de projets ou par des tiers est 
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systématiquement recherché et constitue le mode d’intervention du fonds « Transition 
numérique de l’État et modernisation de l’action publique ».  

L’apport de financement du projet des parties à la présente convention s’élève à 250 000 
euros. Le plan de cofinancement du projet est annexé à la présente convention. 

Article 2 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de déterminer le montant et les modalités de reversement 
à la Région Bretagne de la participation financière de la CDC au projet « Développement de 
l’open data au sein des territoires - Commande Publique ». 

Article 3 – Durée 

La présente convention prend effet à la date de signature par les parties. Elle est valable 
jusqu’à la clôture du projet. 

Article 4 – Montant du financement 

L’engagement financier de la CDC à reverser à la Région Bretagne dans le cadre de la 
présente convention est fixé à 71 000 € (soixante et onze mille euros). 

Article 5 – Modalités financières 

5.1 – Calendrier 

L’engagement financier fait l’objet d’un versement unique d’un montant de 71 000 
euros après alimentation du fonds de concours ad hoc par la CDC. 

5.2 – Modalités de versement 

La DGFiP procédera au versement du montant dû par transfert entre le compte du 
service de contrôle budgétaire et comptable ministériel (SCBCM) placé auprès du 
ministère de l’action et des comptes publics et le compte de la Région Bretagne auprès 
du Trésor. 

5.3 – Imputation 

La dépense sera imputée sur le programme 156, action 07, BOP 0156-CFIP, catégorie 
31, groupe de marchandises 36.04.02 « Prestation de maîtrise d’œuvre », compte PCE 
6111100000 « Sous-traitance de services informatiques ». 

Article 6 – Contrôle 

L’utilisation des fonds versés par la CDC au titre de la convention pourra faire l’objet, 
pendant la durée du projet et dans les trois années qui suivent son expiration, d’un contrôle ou 
d’un audit de la part de la CDC, réalisé par elle-même, réalisé par le SGMAP ou par un 
cabinet mandaté à cet effet, sur pièces, sur place ou non. 

Article 7 – Modalités de suivi et restitution des données 

Conformément à l’article 6.2 de la convention État/CDC, la CDC s’assure, en liaison avec le 
SGMAP, du suivi des indicateurs techniques et financiers préalablement définis, sur la base 
des informations remontées à cet effet par le Porteur de projet, responsable opérationnel du 
projet. 

Il appartiendra à cet effet à la Région Bretagne de fournir à la DGFiP tout élément permettant 
le suivi des indicateurs définis en annexe 2 de la présente convention.   
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Article 8 – Restitution des fonds 

Les sommes versées par la CDC qui n’ont pas été utilisées dans le cadre de ce projet, ou l’ont 
été à des fins autres que celles mentionnées, doivent faire l’objet d’une restitution au profit de 
la DGFiP sur le compte du SCBCM, dont les références suivent : IBAN FR76 3000 1000 

6400 0000 9002 707 / BIC : BDFEFRPPCCT. 

À défaut de restitution amiable, la DGFiP procède au recouvrement forcé des sommes dues. 

Article 9 – Modifications de la convention en cours d’exécution 

Des modifications relatives au déroulement et aux modalités d’exécution de la présente 
convention peuvent faire l’objet d’un ou de plusieurs avenants. 

Article 10 – Annexes 

De convention expresse, tous les documents annexés à la présente convention en font partie 
intégrante et forment, avec elle, un ensemble indivisible dans l’esprit des parties :  

- annexe 1 : plan de cofinancement du projet 

- annexe 2 : liste des indicateurs de suivi et modalités de remontée des informations.  

Article 11 – Résiliation 

Dans l’hypothèse où l’une des parties ne respecte pas les termes de la présente convention, la 
partie lésée peut demander la résiliation de la convention sans préjudice de dommages-intérêts, 
dans les deux mois après réception de la demande par lettre recommandée avec avis de 
réception. 

Article 12 – Règlement des litiges 

Les parties s’engagent à résoudre de façon amiable les litiges qui pourraient naître lors de 
l’exécution de la présente convention. À défaut, tout contentieux juridictionnel est du ressort 
du Tribunal administratif de Paris. 

 

Fait à Paris, le 

 

Monsieur le Président 
du Conseil régional de Bretagne 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le Directeur général 
des Finances publiques 
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Annexe 1 : Plan de cofinancement du Projet 
 

 
 

Décomposition des coûts totaux 
Coût HT     

(En k€)  

Plan de cofinancement 

prévisionnel 

Montant         

(en k€) 

Charges internes   
 Financement demandé au titre 

du PIA (DGFiP) 
179 

MOA interne (DGFiP) 53  
MOA Interne- pilotage stratégique 

(conseil régional de Bretagne et 

préfecture de région Bretagne) 

22 

 

Financement demandé au titre 

du PIA (conseil régional de 

Bretagne) 

71 

 MOE interne (DGFiP) 126  

Autofinancement (DGFiP)         179 

   

Organisation d’évènements : 

barcamp, openlab (conseil régional 

de Bretagne et préfecture de région 

Bretagne) 

10  

 

Charges externes   
 

Autres financements publics   

AMOE-développement de 

l’observatoire régional, APIs, 

restitutions sous outils BI, ETL, 

consolidation architecture 

technique (conseil régional de 

Bretagne) 

70  

 

 AMOE ( prestations techniques) 

DGFiP contient l'intégration. 
142 

 
Ministères   

AMOA data-science et et AMOE  

implémentation (conseil régional 

de Bretagne) 

40 

 
Collectivités territoriales :   

Equipement    Conseil régional de Bretagne  71 

Serveurs DGFiP  37  Financements privés   

logiciels     entreprises   

Divers… (Plateformes)     association   

AUTRES FRAIS    Autre   

Total HT : 500 
 

Total : 
500 
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Vérification de la balance des cofinancements (en K€): 

Total du financement hors PIA 
 

250 

Dont 

Auto-financement 250 

Autres financements publics -     

financements privés  -     

Financement demandé 250  

Soit coût Total :  500  

Pourcentage de cofinancement 
50 %  

 (financement demandé/coût total) * 100 
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Annexe 2 : Liste des indicateurs de suivi et modalités de remontée des informations 
 
 
 

 

 

 

Indicateurs de réalisation  Cible Réalisation  Modalités de 

calcul 

Pour la Maitrise d'ouvrage – DGFiP - Bureau CL2C : 

Livraison des Expressions Initiales de besoin et des 

spécifications externes 

3ème et 4ème  

trimestres 2017 

 88 J/H  

Pour la Maitrise d'œuvre – DGFIP - Bureau SI1G : 

conception, développements et qualification  

4ème trimestre 

2017 et 1er 

trimestre 2018 

 447 J/H : 237 

financés au titre 

du PIA et 210 J/H 

internes 

Indicateurs de résultat     

Mise en production dans deux paliers de l'application 

Hélios de la solution cible d’intégration du flux 

marché et de mise à disposition nationale des 

données essentielles 

Avril 2018 : 

palier 5.6 

 

Juillet 2018 : 

palier 5.7  

 Date de mise en 

production du 

palier  

Production des données du flux PES Marchés 

conformément à la structure définie et modalités 

d’alimentation du flux PES Marchés 

Avril 2018  Nombre de flux 

PES Marchés 

produits 

Exhaustivité des données du flux FES Marchés   Taux de 

complétude du 

flux par rapport 

au format pivot 

Indicateurs d'impacts     

Publication des données essentielles de marchés 

publics et développement du produit minimum viable 

de l'Observatoire régional de la commande publique 

Juillet-

septembre 2018 

 Taux de flux 

conforme aux 

spécifications ; 

Exhaustivité des 

données par 

rapport au 

format pivot  

Usages et analyse des données pour détection 

automatisée des offres anormalement basses 

Septembre 2018  Impact et fiabilité 

des analyses 

produites 
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